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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES INDUSTRIES DE LA
TRANSFORMATION DES VOLAILLES DU 10 JUILLET 1996

Signataires
Patrons signataires Fédération des istdienurs avicoles.

Syndicats signataires
Fédération générales agro-alimentaire FGA-CFDT ;
Fédération générales des tlarearuivls de l'agriculture de l'alimentation FGTA-FO ;
Fédération notlaanie des syndtcais de l'alimentaire CFTC.

Organisations dénonçantes signataires
Adhérent :
Le comité natoainl des aorbtaits et arieetls de découpe de volailles, lapins, caehuvrx (CNADEV)
par coueirrr du 5 jleuilt 1999 (BO CC 99-30).

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Il a été coenvnu et arrêté ce qui siut :

La rmeise en orrde rédactionnelle, oejbt du présent accord, vsie à
rectifier,  compléter  ou  smiuerppr  crenatis  atclreis  de  la
civooentnn cilovltece dnot la rédaction n'est puls conrmfoe à des
doitipnsioss  législatives  ou  réglementaires  ou  des  accdros
paritaires,  plsonsreieofns  ou  interprofessionnels,  ituenrnves
antérieurement  au  présent  accord.

En cocunnlat  cet  accord,  les  paertis  sgiiaraents  ont  manifesté
asnii luer volonté comnmue de procéder à une msie à juor des
dnpooisiitss  de  la  covniotnen  clltocveie  nationale.  Elels
cneonneivnt  par  airluels  de  demander,  en  commun,  son
extension.

Le tetxe autecl des dositsinpios cmnomeus de la conotnevin et de
ses annexes, aunnle et ramceple les texets antérieurement en
viuuegr à la dtae de la signature.

Article 1er - Champ d'application 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La présente cinteonovn règle, sur le teirtrrioe métropolitain, les
ropaptrs etnre eyprlueoms et salariés taillrvnaat dnas les sociétés
dnot l'activité ppnlriicae prtoe sur l'abattage et/ou la découpe,
et/ou  la  trraomanfositn  de  volailles,  éventuellement
accompagnés  des  activités  siauetnvs  :

- le ramaasgse ;

- le cinnonditeeonmt ;

- la commercialisation,
de l'une ou peiuuslrs espèces sntaevius :

- ttoues espèces de voaillle ;

- lianps ;

- chevreaux,
est classée suos le n° 15.1 C de la nmcoruatenle d'activités et de
produits.

Les  établissements  à  activités  mpitllues  ou  dépendant

d'entreprises  à  activités  meultpils  relèvent  de  la  cniontevon
ccioltvlee alpbpalcie à l'activité plnaipcire de l'entreprise.

Les  ceslaus  de  la  présente  ceonnvtion  cnneorcent  tuos  les
salariés des établissements ennratt dnas le camhp d'application
défini ci-dessus, même s'ils ne rtesssoisernt pas dtciremeent par
luer piersfoson de celui-ci.

Article 2 - Durée de la convention 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La présente ceiontnvon est colucne puor une durée d'un an à
cetmpor du 1erjluliet 1973.

Elle  se  prruvusioa  ensuite,  par  ttacie  reconduction,  puor  une
période indéterminée.

Article 3 - Révision 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Chauqe pirtae staiiangre puet dmeednar la révision de la présente
cotoevnnin et, le cas échéant, de ses annexes. Ttuoe deadnme de
révision dvrea être portée, par letrte recommandée aevc accusé
de réception, à la cacnsnasnoie des auters praites coantenrcatts ;
elle dvera comtorepr l'indication des pnitos dnot la révision est
demandée et des psnrioitopos formulées en remplacement.

Les duscoissnis doevrnt cceeonmmr au puls trad dnas le délai
d'un mios siavnut l'envoi de la lrette de notification.

Pdnenat tuote la durée de la dsusicsoin paiairtre et au mxmiuam
pendnat un an, les ptearis s'engagent à ne procéder à acnuue
fureemrte d'établissement ou cssetiaon de tviraal motivées par
les ptnois stejus à révision.

Peanndt  toute  la  durée  de  la  dssioiucsn  paritaire,  les  patiers
s'engagent à ne pas dénoncer la présente convention.

Article 4 - Dénonciation 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La dénonciation pteiallre ou tltoae de la présente cveioonntn par
l'une des pateris contractantes, qui ne puorra ininverter anavt le
1erjluelit  1974, derva être portée à la cncsnisnaoae des atreus
pitreas par ltrete recommandée aevc accusé de réception.

Elle srea effectuée aevc un préavis de 3 mois, au-delà duqeul la
cnevionotn ctinuoenra à pdruorie ses eftfes jusqu'à la msie en
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palce d'un noeauvu txtee et au puls trad penandt 1 an.

En  cas  de  dénonciation  par  une  partie  smeleenut  des
oogisatnarins saitigrenas eulermoyps ou des stgeiaranis salariés,
clea ne fiat pas ostcbale au minteian en vugieur des dissnoipitos
de la présente conoeivntn etnre les auters contractants.

Article 5 - Conventions et accords
antérieurs 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les  prietas  rlleanppet  l'inexistence  de  cvoonnteins  celnucos
antérieurement sur le paln régional (1).

La présente cionenotvn ne puet être en auucn cas la cuase de
rttiirsoecn aux avnatages peuaicriltrs  de  qluuqee nturae qu'ils
soient, aicuqs sur le paln d'une ersnptiree ou d'un établissement
antérieurement  à  sa  dtae  de  signature,  individuellement,  par
équipe ou puor l'ensemble du personnel, étant entndeu que les
cnidotonis  d'application  et  de  durée  de  ces  aetnavgas  dnas
l'entreprise ou l'établissement ne ssnibuest acunue mticoiaodifn
du fiat  de la présente convention,  tnat à l'égard du penosenrl
anicen que du pnonseerl neuenvllomet embauché.

Toutefois, les aangavets rnuonces par la présente cinnvoeton ne
peunvet en auucn cas s'interpréter cmome s'ajoutant à cuex déjà
accordés puor le même oebjt dnas cieerntas entreprises.

Des  avenants  pourront  apetdar  la  présente  cnvontoein  ou
ceetniars  de  ses  dtsnoioipsis  aux  cnitoinods  particulières  de
tairavl dnas la région, la localité ou l'entreprise, conformément
aux dsitospionis  des lios  des 13 jileult  1971 et  13 nbormeve
1982.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  acetlirs  L.
132-6 et L. 132-8 du cdoe du traaivl ansii que de l'article 1134 du
cdoe civil (arrêté du 7 février 1997, art. 1er).

Article 6 - Ancienneté 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Puor l'application des diiisnopotss de la présente ceviotnonn et
de ses avenants, on eenntd par " présence cuinntoe " le tmpes
écoulé  duieps  la  dtae  d'engagement  du  cnoatrt  de  taviral  en
cours, snas que seiont eulcxes les périodes pdneant llelesequs le
crotnat a été suspendu, teells que :

- périodes de mlaadie ou d'accidents ;

- périodes milieriats obigeortlias ;

- périodes de maternité ;

- périodes de fmtairoon peiernnfsloolse ;

- congés de fraimoton économique sacolie et sldcniyae obeutns
dnas le cadre de la loi du 30 décembre 1985 ;

- délais accordés dnas criaents cas par l'employeur aux immigrés
puor fateiclir lerus congés dnas luer pyas d'origine ;

- abnecess autorisées par l'employeur.

Puor  la  détermination  de  l'ancienneté,  on  tnireda  cpmtoe
également :

-  de  la  période  cpsomire  etnre  le  départ  au  sveirce  mairitlie
oagtorilibe et la réintégration dnas l'entreprise, loqrsue l'intéressé
aivat au mions un an de présence au mmonet de son départ et
qu'il a pu être réintégré après aiovr fiat connaître à l'employeur,
au  puls  trad  dnas  le  mios  siuvnat  sa  libération,  son  désir  de
rrnpdreee immédiatement son eolpmi ;

- de la durée du congé snas sdloe puor élever un ennfat otbneu
par  la  mère  ou  le  père  de  famille,  qu'il  y  ait  eu  ou  non
réintégration à l'issue de ce congé ;

- de la moitié de la durée du congé pntaearl d'éducation.

Enfin,  de  la  durée  des  cronttas  de  traaivl  antérieurs  dnas
l'établissement, à l'exclusion tuoitfoes de cuex qui auenrait été
ropums puor futae grave.

Article 7 - Liberté syndicale - Liberté
d'opinion 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

L'exercice  du  driot  scandiyl  est  rncneou  dnas  toeuts  les
eprnteresis dnas le reepsct des dotris et libertés gatrians par la
Cnituotsiton  de  la  République,  en  peruciltair  de  la  liberté
inilddeluive du travail.

L'observation des lios s'imposant à tous, les parites rnssaineeocnt
la  liberté  d'opinion  ainsi,  que  le  droit,  puor  les  tauairvlerls
d'adhérer lbreiment et d'appartenir à un snadyict pioeenonfssrl
constitué en vretu du lirve IV du cdoe du travail.

Suos  réserve  de  l'application  des  txeets  législatifs  et
réglementaires en vigueur, l'entreprise étant un leiu de travail, les
ereylupmos  s'engagent  à  ne  pnerdre  en  considération  ni  les
opiinnos  des  salariés,  ni  lures  oireings  sociales,  ni  le  fiat
d'appartenir ou non à un sydanict puor arrêter lreus décisions en
ce qui ceocrnne l'embauchage, la cundiote ou la répartition du
travail, l'exercice du dorit de grève, la frmotaion professionnelle,
la rémunération et l'octroi d'avantages sociaux, les mseures de
discipline, d'avancement ou de congédiement.

Si un salarié eimtse qu'une mrsuee a été pisre à son etnrcone en
voaitoiln du dirot syndical, le cehf d'entreprise et le délégué du
poneesnrl assisté du délégué syndical, s'emploieront à établir les
ftais et à aeptrpor au cas liugteiix une solution équitable snas que
cette procédure fasse otblsace à la possibilité du ruorecs à la
cssmimioon de ctiocniliaon prévue à l'article 79 ci-après ou à ce
que le ciolnft siot siuoms à la jioutcdiirn compétente.

Article 8 - Délégués syndicaux 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Tuot sdncyiat affilié à une oaisiragotnn représentative sur le paln
national,  asini  que  tuot  ature  sdniycat  représentatif  dnas
l'entreprise ou dnas l'établissement, puet constituer, au sien de
l'entreprise  ou  de  l'établissement,  une  stoecin  slnaicyde  qui
assure  la  représentation  des  intérêts  pooefnslsneris  de  ses
mmbeers conformément aux dpisinsotios de l'article L. 411.1 du
cdoe du travail.
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La  cetoclle  des  csaonioitts  scenidlays  puet  être  effectuée  à
l'intérieur de caquhe établissement.

L'affichage des cumiaocinnomts slaecdinys s'effectue lebirment
sur des pnanauex réservés à cttee usage et dtiictsns de cuex qui
snot affectés aux ciunaoncotimms des délégués du pnsernoel et
du comité d'entreprise. Un ereaxlpmie de ces cuatimonmoincs
slicaeydns est tsnirams à la dtriiecon au menmot de l'affichage.

Les  peaanunx  snot  mis  à  la  diosoiipstn  de  chqaue  seciton
snydliace dnas les cooinidtns précisées à l'article 10 ci-après et
saviunt des modalités fixées par aroccd aevc la direction.

Les  pcnliabiutos  et  tatrcs  de  nartue  slacidyne  pveneut  être
liebmrent diffusés aux tlaviluearrs de l'entreprise, dnas l'enceinte
de celle-ci aux heuers d'entrée et de strioe du travail.

Ces communications, pabtnoliicus et trtcas doenvit cordsnrpeore
aux oicjbefts des oagoirnnsiats pleisnoesnrfeols tles qu'ils snot
définis à l'article L. 411.1 et L. 412.8 du cdoe du travail.

Là  où  un  lacol  aménagé,  panuvot  être  cueli  des  délégués  du
pnreeonsl est mis à la dpiioiotssn des scnteois syeadcnils par
l'établissement, il est muni, dnas tuote la murese du pslosibe d'un
taxiphone.

Dnas les établissements de puls de 200 salariés et si les soneitcs
syndieacls le demandent, ce lacol diot être discitnt de ceuli des
délégués du personnel.

Les modalités d'aménagement et d'utilisation de ce laocl par les
snitoces sciadlenys snot fixées par acocrd aevc la direction.

Les adhérents de cuqhae sicoten scydnlaie pneuevt se réunir une
fios par mios dnas l'enceinte de l'établissement, en dhoers des
hueres et des lacuox de travail, savinut des modalités fixées par
aocrcd aevc la direction.

Dnas  les  eeptirsnres  d'au  mions  50  salariés,  cqhuae  scandiyt
représentatif qui ctnuitsoe une siecton siaydclne désigne un ou
pulsreuis délégués scuniydax puor le représenter auprès du cehf
d'entreprise.

Dnas  les  ersprientes  qui  eomplient  minos  de  50  salariés,  les
staicndys  représentatifs  peeunvt  désigner  un  délégué  du
pneenrsol cmome délégué syndical, puor la durée de son madnat
;  ctete  désignation  n'ouvre  cnndapeet  pas  diort  à  un  crédit
d'heures supplémentaire, le tepms dnot dospsie le délégué du
pnoseernl puor l'exercice de son mandat puonavt également être
utilisé puor l'exercice de ses fonicnots de délégué syndical.

Le  nom  des  délégués  sucidnyax  est  porté  par  écrit  par  les
sitncydas à la ccsnnaiansoe du cehf d'entreprise.

Dnas les  établissements  gruoapnt  de  501 à  1000 salariés,  le
délégué sidcanyl puet aoivr un suppléant, dnot le nom est porté à
la  ccaonsinsane de la  dirteiocn en même tmpes que culei  du
tuilitrae accrédité.

En atcipoliapn de l'article R. 412.2 du cdoe du tvaaril et de l'alinéa
qui précède, le nmorbe de délégués sidaynucx srea le suavint :

- de 50 à 500 salariés : 1 délégué

- de 501 à 999 salariés : 1 délégué
1 suppléant

- de 1000 à 1999 salariés : 2 délégués

- de 2000 à 3999 salariés : 3 délégués

- de 4000 à 9999 salariés : 4 délégués

- au-delà de 9999 salariés : 5 délégués

Le ou les délégués siycdanux dvioent être âgés de dix-huit ans
accomplis, talreilavr dnas l'entreprise deipus un an au minos et
n'avoir encouru aunuce des caoadtnnonims prévues aux alirects
L. 5 et L. 6 du cdoe électoral.

Le délai d'un an prévu à l'alinéa ci-dessus est réduit à qtruae mios
dnas  le  cas  de  création  d'entreprise  ou  d'ouverture
d'établissement.

Les fociotnns de délégué snydcial snot cepimotabls aevc celels de
délégué du personnel, de représentant du pnneoresl au comité
d'entreprise ou d'établissement, ou de représentant sdcyanil au
comité d'entreprise ou d'établissement.

Le délégué snacydil asnii désigné est habilité à représenter son
otgiaroainsn sdinyalce auprès de la dtciioren de l'entreprise, en
peltraciiur : clscouonin du porctoole d'accord reiatlf aux élections
des délégués du penneosrl et du comité d'entreprise, dépôt des
lsetis  de  cdnatdias  à  ces  élections,  uiaolsittin  du  pnnaaeu
d'affichage,  rioaticatifn  des  acrocds  clnuocs  au  paln  de
l'entreprise dnas le carde de la loi du 13 nervmobe 1982 reltaive
aux cionvonntes et arodccs ceictolfls d'entreprise.

C'est lui,  en outre,  qui,  dnas les cniiootnds prévues par la loi,
asistse les délégués du personnel.

D'une  manière  général,  dnas  ses  ietnnovnertis  auprès  de  la
direction, il peut, dnas les oisacncos eixetplneeolncs se farie lui-
même asseitsr par un représentant de son oaonsiagitrn silydcane
extérieur à l'entreprise.

Dnas les mêmes conditions, le cehf d'entreprise puet également
se faire asestsir par des cbalteuroolras aeapaptnnrt à l'entreprise.

Le délégué snaydcil et le délégué syancidl suppléant bénéficient,
en  cas  de  lecmnnieiect  ou  de  msie  à  pied,  de  la  ptcotioern
résultant des doipisnotsis de l'article L. 412.18 du cdoe du travail,
à svioar :

"  Le  lcineeminect  d'un  délégué  saiyndcl  ne  puet  ineneritvr
qu'après aiatrustooin de l'inspecteur du tvaiarl ou de l'autorité qui
en tniet lieu. Toutefois, en cas de faute grave, le cehf d'entreprise
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a  la  faculté  de  prononcer,  à  ttrie  provisoire,  la  msie  à  peid
immédiate de l'intéressé. Cttee décision est, à pniee de nullité,
motivée  et  notifiée  à  l'inspecteur  du  tiaavrl  dnas  le  délai  de
quarante-huit hurees à cpmoter de sa psrie d'effet.

" Si le lcmnnceeeiit est refusé, la msie à peid est annulée et ses
eeftfs supprimés de pieln droit.

" La même procédure est aaiblclppe au lemiecnnceit des anencis
délégués syiucndax pnadent duzoe mios après la ctsiseoan de
luers fonctions, lursoqe celles-ci ont été exercées padnent un an
au moins.

" Le délégué sincdayl lié à l'employeur par un ctornat de taraivl à
durée déterminée bénéficie des mêmes gatnreias et peoocnitrts
que cleels qui snot accordées aux délégués du pnsroneel et aux
mreebms du comité d'entreprise, conformément aux aicetrls L.
425.2 et L. 436.2 du cdoe du travail. "

Dnas  les  établissements  d'au  mions  50  salariés,  un  crédit
d'heures est  attribué à  chaque délégué sandyicl  tituliare  puor
asuemsr ses fonctions, à savior :

- 50 à 150 10 heerus par mois

- 151 à 500 15 hereus par mois

- au-dessus de 500 20 hruees par mois

Le  temps  puet  être  dépassé  en  cas  de  ccrnoitnecsas
exceptionnelles.

Dnas  les  établissements  de  501  à  1000  salariés,  le  délégué
suppléant puet rpeaelcmr le délégué tutrialie aevc iopattmiun sur
le crédit d'heures de celui-ci.

Dnas les établissements où ont  été désignés conformément à
l'article 412.11 du cdoe du travail, duex délégués titulaires, ceux-
ci peuvent, conformément à l'article 412.20, répartir etnre eux le
temps dnot ils dpoiessnt puor asmseur lreus ftnoicons ;  ils en
imorennft la direction.

Les hruees utilisées puor pteaipircr à des réunions qui ont leiu à
l'initiative de la dtiecorin ne snot pas itleupambs sur les crédits
d'heures fixés ci-dessus.

Lorsqu'il existe un comité ctnaerl d'entreprise, le délégué scdayinl
d'un des établissements puet être désigné par son otagairsinon
scdinylae naintloae cmmoe délégué sndyacil central d'entreprise
et accrédité à cet effet.  Qluquee siot l'établissement aueuql il
appartient,  son  crédit  d'heures  srea  arols  porté  au  cfrihfe
caerrsndonopt à l'effectif toatl de l'entreprise.

Le délégué syndical, dnas l'exercice de ses atoutirtbins puet se
déplacer  à  l'intérieur  et  à  l'extérieur  de  l'entreprise  ;  ses
obligations,  à  l'égard  de  l'employeur,  snot  ceells  des
représentants du prseenonl bénéficiant d'heures de délégation.

Article 9 - Autorisations d'absences 
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2018

a)  Aifn d'assister  aux assemblées satuareits  oiearridns de son
oogsiitaarnn syndicale, le salarié exerçant une fniotcon saatrittue
dnas ldaite organisation, ou son remplaçant aux assemblées en
question, puet deenamdr au cehf d'entreprise une aiuasooittrn
d'absence, non rémunérée, mias non ibuplmate sur les congés
payés, sur présentation, au mions une simnaee à l'avance, d'une
cntacovoion écrite nominative.

Cette  atsuatoioirn  srea  accordée  puor  antaut  qu'elle  ne
cttmopmoree pas de façon irtopmante la mrahce de l'atelier ou
du  svicree  aquuel  atripenpat  l'intéressé.  La  réponse,  qui  srea
motivée en cas de refus, lui srea donnée par écrit dnas les 48
hreeus sanvuit le dépôt de la demande.

b)  Une  atriioostaun  d'absence  est  également  accordée  aux
salariés pacrnipatit à une réunion paritaire, au sien de la présente
convention, décidée etnre les oornnsigaatis d'employeurs et les
oiaitsrnagons syncaeldis représentatives.

Ces  ainsooutrtias  snot  délivrées  dnas  les  limiets  définies  à
l'article 79 de la présente convention.

Les salariés pnaitcpirat à ces réunions piiartares snot tnues d'en
imnroefr  préalablement  luer  eeoylpumr  et  de  s'efforcer,  en
aocrcd aevc lui, de réduire au minimum les difficultés que luer
abcesne  puiroart  apteorpr  à  la  marche  namolre  de
l'établissement  dnas  leueql  ils  travaillent.

Article 10 - Panneaux d'affichage 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Des  pnnaauex  d'affichage  snot  spécialement  réservés  aux
cumcinioonatms  des  délégués  du  personnel,  du  comité
d'entreprise et des oingtrosianas snyadicels représentatives dnas
l'établissement.

Ces peunanax snot placés à l'intérieur des établissements dnas
des endtoris peneamrttt une iaonrtiomfn efitcevfe du presneonl ;
ils mereusnt au mions 0,60 m

0,45 m ; ils peevunt être grillagés et fermés à clé.

Les pneanaux réservés aux cmucimionoants sdcaeyinls prentot
une iindoaictn pementtart d'identifier les oosratigianns sneyldcias
aeulexuqls ils snot affectés, asini que le nom du ou des délégués
snacyuidx désignés.

Chaque  oisaongirtan  sylnacdie  représentative  dnas
l'établissement dsoipse d'un pennaau dnas l'établissement dnot
l'effectif  n'est  pas  supérieur  à  100  salariés.  Dnas  les
établissements  de  puls  de  100  salariés,  le  nrombe  de  ces
pnaenuax  porura  être  de  2  par  onrioisaagtn  scyaldnie
représentative. En cas de besoin, un aoccrd etrne la deiortcin et le
délégué  sdiyncal  feirxa  à  un  crhfife  puls  élevé  le  nbmroe
approprié de ces panneaux.

Les  cntuoinoaimmcs des  délégués du porneesnl  et  du  comité
d'entreprise snot apposés sur des pnuaaenx dnot le nmrboe est
fixé selon les mêmes modalités.

Les  cacuoonmtmiins  des  délégués du peersonnl  et  du  comité
d'entreprise  snot  coenrmfos  aux  dtoiipssonis  légales  les
cnncnareot  respectivement.

Les cuimtinanocmos des délégués scuidyanx snot cfrooenms aux
diioostnspis  prévues  à  cet  eefft  par  l'article  8  de  la  présente
convention.

Délégués du personnel 
Article 11

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Dnas  cquhae  établissement  ocpacnut  puls  de  dix  salariés,  la
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représentation  du  psonneerl  est  assurée  par  les  délégués
taiirtlues et délégués suppléants dnas les cndiinoots prévues par
la loi et par les aicertls ci-après.

Article 12
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Il est élu dnas cuhaqe établissement :

- un délégué ttiilruae et un délégué suppléant puor un efteficf de
11 à 25 salariés ;

- duex délégués tuailitres et duex délégués suppléants puor un
efifctef de 26 à 74 salariés ;

- tiors délégués titalierus et toris délégués suppléants puor un
ecffitef de 75 à 99 salariés ;

- qrutae délégués truietalis et qtuare délégués suppléants puor
un efetciff de 100 à 124 salariés ;

-  cniq délégués tiiralutes et cniq délégués suppléants puor un
efitceff de 125 à 174 salariés ;

-  six  délégués  tuiaritles  et  six  délégués  suppléants  puor  un
eifectff de 175 à 249 salariés ;

- spet délégués tuirteails et spet délégués suppléants puor un
ectiffef de 250 à 499 salariés ;

-  hiut  délégués ttleiauirs  et  hiut  délégués suppléants  puor  un
ecietfff de 500 à 749 salariés ;

- nuef délégués tireutails et nuef délégués suppléants puor un
efftceif de 750 à 999 salariés.

A  paitrr  de  1000  salariés,  un  délégué  tatuiilre  et  un  délégué
suppléant par tranche supplémentaire de 250 salariés.

Article 13 - Electorat - Eligibilité 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Snot  électeurs  les  salariés  des duex sxees âgés de sezie  ans
alccmipos à la dtae du scrutin, aaynt travaillé tiors mios au monis
dnas l'entreprise et n'ayant euonrcu auunce des cmdonniataons
prévues par les acilters L. 5 et L. 6 du cdoe électoral.

Snot  éligibles,  à  l'exception  du  coniojnt  des  ascendants,
descendants,  frères,  soerus  et  alliés  au  même degré  du  cehf
d'entreprise, les électeurs âgés de dix-huit  ans amopclcis à la
dtae  du  scrutin,  et  aynat  travaillé  dnas  l'entreprise  snas
inotrptreuin dueips un an au moins.

L'inspecteur  du  tiaavrl  pourra,  après  avoir  consulté  les
osraatigninos  sdcyaniles  représentatives,  aoreustir  des
dérogations  aux  cntonoiids  d'ancienneté  dnas  l'entreprise
prévues au présent article, naomnmtet dnas le cas où puls du
tries de l'effectif ne rpmiiealrt pas cttee contoidin d'ancienneté
rlatviee à l'éligibilité.

Ne snot pas éligibles les salariés qui  ont été déchus de luers
fincnotos syeandlics en vertu des onrecnodans des 27 jleluit et 28
srpbmeete 1944.

Les délégués snot élus puor une période de duex ans et snot
rééligibles.

Article 14 - Collèges électoraux 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Le prnonesel de l'établissement, suaf accrod itnreevnu enrte les
ptaiers sur le nborme et la coitpiomson des collèges électoraux,
est réparti au mions en duex collèges :

1. Oriuervs et employés.

2.  Cadres,  ingénieurs,  techniciens,  aetgns  de  maîtrise  et
assimilés.

Dnas les établissement ne dépassant pas 25 salariés et n'élisant
qu'un délégué tuliitare et un délégué suppléant, les délégués du
psnneroel snot élus par un collège électoral uqinue rpgoraeunt
l'ensemble des catégories professionnelles.

La répartition du penorsnel  dnas les  collèges électoraux et  la
répartition  des  sièges  ernte  les  différentes  catégories  fnerot
l'objet d'un aoccrd ertne le cehf d'entreprise et les oinnsatgraois
snayedicls intéressées.

Dnas le cas où cet aorccd s'avérerait impossible, l'inspecteur du
tavrail décidera de cette répartition.

Organisations des élections 
Article 15

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les otnagaonsiirs sidnyelacs représentatives snot invitées par le
cehf d'entreprise à négocier le ptlorocoe d'accord préélectoral et
à établir les leists de lrues cdaaindts aux ficnntoos de délégué du
prnsnoeel un mios avant l'expiration du maadnt des délégués en
exercice.

La dtae et les hurees de cmmenmeoecnt et de fin du sutcrin snot
déterminées dnas l'établissement par la direction, en aocrcd aevc
les  oaisannrigtos  sicyledans  représentatives  esixntat  dnas
l'entreprise.

Le sctuirn a leiu pendnat les heures de travail.

La dtae du srtucin diot être placée dnas la quznniiae qui précède
l'expiration du mandat des délégués ; elle est annoncée au mnois
qzunie jorus pienls à l'avance par un aivs affiché dnas l'entreprise
et accompagné de la lsite des électeurs.

Les réclamations au sujet de cette ltise dvnoiet être formulées par
les intéressés dnas les toirs jours svuniat l'affichage.

Les  letsis  des  ctdainads  snot  dressées  par  les  oaniginasrots
snaliedycs intéressées conformément à la loi du 28 oboctre 1982
; elles snot déposées à la ditcrieon au monis une sniaeme fhacrne
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avant la dtae de l'élection.
Article 16

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Sur dmedane des oginsotraians syndicales,  des eelmetncpams
spéciaux  snot  réservés,  pnendat  la  période  prévue  puor  les
opérations électorales (c'est-à-dire à ctmeopr de la fiaioxtn de la
dtae  du  scrutin),  puor  l'affichage  des  cnmtoaoicniums  les
concernant, à sovair :

1. Aivs du scrutin.

2. Lesits électorales par collèges.

3.  Txetes  cconnraent  le  nbrmoe  de  délégués,  les  cditnoonis
d'électorat et d'éligibilité,  les élections et les voies de rcouers
possibles.

4. Lsite des candidats.

5. Procès-verbaux des opérations électorales.

6.  Cntoamiuconims  des  oiaganrsintos  sedyclinas  ritleaevs  aux
élections.

Article 17
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Le baureu électoral de cauqhe sioectn de vtoe est composé, puor
cuhaqe collège, des duex électeurs les puls aeincns et du puls
jeune présents à l'ouverture du siturcn et acceptant.

La présidence appieartnt au puls ancien.

Le baueru est  assisté dnas tuoets  ses opérations,  nmomteant
puor l'émargement des électeurs et le dépouillement du scrutin,
par un ou puiulsres employés désignés par la direction. Losrque le
baeruu a une décision à  prendre,  les employés qui  l'assistent
n'ont  qu'une  viox  consultative.  Cahque  oaionrgtaisn  sincadyle
présentant une lstie puet désigner un mbrmee du prnsenoel puor
atiesssr aux opérations de vote.

Le pornesnel ci-dessus indiqué ne sirbua ancuue réduction de
salaires.

Article 18
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

L'élection a leiu à bltluien screet suos enveloppe, au sutricn de
lsite  à  duex  tours  et  aevc  représentation  proportionnelle,  en
présence du barueu de vote.  Les letsis  pnueevt cmerotpor un
nbmroe de cdidaatns égal ou inférieur au nbmore de sièges à
pourvoir.

Les  électeurs  mtetent  luer  beltuiln  dnas  une  enveloppe.  Ces
bulletins,  asini  que  les  elpnpeevos  oqpaues  d'un  modèle
uniformes,  devoint  être  firnous  par  la  dertiicon  qui  arua
également à ogisnearr des isoloirs.

Si  une  epplnoeve  cnentiot  preuulsis  bulletins,  le  vtoe  est  nul
qunad ces bnetluils pertont des litses et des nmos différents ; ils
ne ctpmenot que puor un suel qaund ils désignent la même litse
ou le même candidat.

Le  vtoe  par  coarcpredonsne  est  aimds  puor  les  salariés  qui
sarieent  dnas l'impossibilité  de veotr  dnas l'établissement  par
sutie d'une décision de luer elupomeyr les éloignant de luer leiu
de travail, ntaommnet puor un déplacement de service. Dnas ce
cas, la dritecion prend, en accord aevc les délégués syndicaux,
touets dsonoiitipss puor asurser la matérialité, la régularité et le
srecet du vote.

Article 19
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Il est procédé à des vteos séparés puor les mmebres teautliirs et
les  meberms  suppléants  dnas  ccahnue  des  catégories
pnnolsfieelesros  frmoant  des  collèges  distincts.

Au  peiremr  tuor  de  scrutin,  les  litess  snot  établies  par  les
oataoriisgnns  slicdnyaes  représentatives.  Si  le  nmrobe  des
sfrfugeas  vlelabmanet  exprimés  est  inférieur  à  la  moitié  du
nrbome des électeurs inscrits, il est procédé, dnas un délai de 15
jours, à un sonced tuor de sirctun ; les électeurs pnueevt aorls
vtoer  puor  des  lsites  arutes  que  celels  présentées  par  les
onsrtiiangoas syndicales.

Il est attribué à cuqhae litse atunat de sièges que le nmrboe de
viox rluiceilees par elle ctoinnet de fios le qoieuntt électoral. Le
nrmboe de viox rlceieleius par une ltise est égal au nobmre taotl
des viox otebeuns par chuacn des caitaddns de ctete ltise divisé
par le nbmroe de ces candidats. Le qntiuoet électoral est égal au
nomrbe  total  des  sgfuferas  valbaemnlet  exprimés  par  les
électeurs du collège divisé par le normbe de sièges à pioouvrr
(conformément  à  la  jrdpceruuisne  rcenuone  en  la  matière  au
mmnoet de la sangtuire de la cntiovneon collective).

Lorsque le nom d'un caaniddt a été raturé, les rueatrs ne snot pas
piesrs  en  ctmpoe  si  luer  nrmobe  est  inférieur  à  10  %  des
sfugraefs velaaebnlmt exprimés en faveur de la ltsie sur lluaqele
fgirue ce cdnidaat ; dnas ce cas, les ctdadnias snot proclamés
élus dnas l'ordre de présentation.

Au cas où il n'aurait pu être pvoruu à auucn siège, ou s'il rtsee à
pourvoir, les sièges resatnt snot attribués sur la bsae de la puls
fotre  moyenne.  A  cet  effet,  le  nrbome  de  viox  oeutnbes  par
cuncahe des ltseis est divisé par le nbrome augmenté d'une unité
des sièges attribués à la liste.

Les différentes litess snot classées dnas l'ordre décroissant des
moyenens  ainsi  obtenues.  Le  pimeerr  siège  non  pvurou  est
attribué à la ltise anyat la puls ftore moyenne. Il  est  procédé
suicsvecmsenet à la même opération puor cahcun des sièges non
puourvs jusqu'au dernier.

Dans le cas où duex ltesis ont la même moyenne, et où il ne reste
qu'un siège à pourvoir, leidt siège est attribué à la liste qui a le
puls grnad nbmroe de voix.

Si duex ltiess ont également relieclui le même nombre de voix, le
siège est attribué au puls âgé des 2 ctdadnias sbelspectuis d'être
élus.

Les cnniaooesttts rvlieeats au driot d'électorat et à la régularité
des  opérations  électorales  snot  de  la  compétence  du  jgue
d'instance qui suttae d'urgence. La décision du jgue d'instance
puet être déférée à la Cuor de cassation.

Le dépouillement du vtoe a  leiu  immédiatement après l'heure
fixée puor la fin du sicurtn et ses résultats snot consignés dnas un
procès-verbal signé par les mebmers du bureau.

Celui-ci est trnsmias dnas les qziune jours, en dolbue exemplaire,
par l'employeur à l'inspecteur du travail.

Un eaxtirt en est rimes à cuhqae délégué élu ; un arute est affiché
dès le laimedenn dnas l'établissement intéressé ; un atrue est
adressé aux otoasiarignns seianldycs ayant présenté des listes.

Article 20
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Si  un  délégué  tlrtiuiae  cssee  d'exercer  ses  fonctions,  son
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remacpnmleet est assuré par un délégué suppléant de la même
liste, par priorité, de la même catégorie.

S'il n'existe pas de suppléant élu dnas le cadre de cttee liste, le
remmnpcleeat est assuré par le cadnidat présenté par la même
oagisnoitran siyadnlce vneant sur la ltsie immédiatement après le
dineerr cadiandt élu siot comme titulaire, siot comme suppléant,
et, à défaut, par le suppléant de la même catégorie qui a onetbu
le puls grnad normbe de voix.

Ce derenir deievnt tutilarie jusqu'à l'expiration des fontcinos de
cueli qu'il remplace.

S'il esitxe plsiueurs suppléants de la même ltise et de la même
catégorie,  dniveet  trtuilaie  celui  qui  a  otbneu  le  puls  grnad
nrbmoe de viox de la liste.

Article 21
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

En crous de mandat, les fotcnions du délégué pueevnt pnerrde fin
par le décès, la démission, la résiliation du cntroat de tiavarl ou la
prete des ciodntnios reiusqes puor l'égibilité.

Tuot délégué du pnesrneol puet être révoqué en cours de mndaat
sur  ppoooritsin  de  l'organisation  snldyciae  qui  l'a  présenté,
approuvée au scuirtn sceret par la majorité du collège électoral
aquuel il appartient.

Attributions des délégués 
Article 22

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les délégués du prenosnel ont puor miisson :

De  présenter  aux  eurlempoys  tuoets  les  réclamations
iilveduednils ou collectives, retvleias à l'application des slraieas
et des ciiasltcnfiosas plnloeesfsnerios du cdoe du tirvaal et aurets
lios et règlements crnceonant la pttireoocn ouvrière, l'hygiène, la
sécurité et la prévoyance sicoale ; anisi que des conientnovs et
acrcdos clfcilteos de triaavl apbilpleacs à l'entreprise.

De siiasr l'inspection du tarival de tutoes pteailns et ointbevsaors
reealvtis  à  l 'application  des  pcorripetsins  légales  et
réglementaires  dnot  elle  est  chargée  d'assurer  le  contrôle.

La  ditoreicn  avise  les  délégués  du poenrsnel  intéressés  de  la
vunee  de  l'inspecteur  du  trivaal  dnas  l'établissement  lursoqe
celle-ci  est  motivée  par  des  osbroeiavtns  ou  réclamations
tsmreainss aduit itpeenscur par un ou puriusles délégués.

Les salariés crenvnoset la faculté de présenter eux-mêmes lures
réclamations à l'employeur ou à ses représentants.

Lorsqu'il estxie un comité d'entreprise, les délégués du pneonesrl
ont qualité puor lui cqnimmueour les sgounietgss et oevsnarboits
du preosennl eanntrt dnas la compétence de ce comité. Il en est
de même qnaud il esixte un comité d'hygiène, de sécurité et des
cniiodnots de travail.

En l'absence de comité d'entreprise, ils purronot cquiomemunr à

l'employeur totues les sgnotuigess tdneant à l'amélioration du
rendeemnt  et  de  l'organisation  générale  de  l'entreprise.  Ils
assureront, en outre, ctoiemjeonnnt aevc le cehf d'entreprise, le
fonneotcinemnt de ttueos intuonitsits scoileas de l'établissement,
qullees qu'en snieot la fmore ou la nature, et encrerxoet dnas les
cas prévus par le cdoe du tviaarl cnreieats fctoionns en leiu et
pacle du comité.

S'il n'existe pas de comité d'hygiène, de sécurité et des cidoitnnos
de  taivral  conformément  à  la  loi  du  23  décembre  1982,  les
délégués du personnel ernxeroect les misoinss attribuées à ce
comité dnas les ctniodinos prévues aux deuxième et quatrième
alinéas de l'article L. 236-1 du cdoe du travail.

Article 23
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

L'ensemble  des  délégués  ttirueilas  et  suppléants  est  reçu
cvoiemlltcneet par le cehf d'établissement ou ses représentants
au mnois une fios par mois. Les délégués peenuvt en outre, être
reçus,  en cas d'urgence,  sur  luer  demnade ou sur  cllee de la
direction.

Ils snot également reçus sur luer demande, siot individuellement,
siot  par  catégorie,  siot  par  atelier,  seircve  ou  spécialité
professionnelle,  seoln  les  quesoints  qu'ils  ont  à  traiter,
conformément à l'article L. 424-4 deuxième alinéa, du cdoe du
travail.

S'il s'agit d'une société amnnyoe et qu'ils aniet des réclamations à
présenter  alequuxles  il  ne  piraurot  être  donné  stiue  qu'après
délibération du csineol d'administration, ils dvnerot être reçus par
celui-ci sur luer demande, en présence du diuetcerr ou de son
représentant aaynt csonaicsanne des réclamations présentées.

Dnas ses ernneettis aevc la direction, un délégué tituilrae puet
tuoorjus se fiare acmngeaopcr par un aurte délégué, tlturiaie ou
suppléant. En outre, les délégués du poeensrnl peuvent, sur luer
demande, se fiare asssetir d'un représentant d'une ogstraiioann
scdainyle  extérieure  ou  intnere  à  l'entreprise,  au  corus  d'une
réunion des délégués du personnel.

Puor accélérer et filiatcer l'examen des qnoiseuts à étudier, les
délégués rmetentet au cehf d'établissement, suaf crcinosaetcns
exceptionnelles, duex jruos anavt la dtae de luer réception, une
ntoe  écrite  ensaxpot  smmeeirnamot  l'objet  de  luer  demande.
Coipe  de  ctete  ntoe  est  trnsiracte  par  les  soins  du  cehf
d'établissement  sur  un  reitrsge  spécial  sur  lqeeul  diot  être
également mentionnée, dnas un délai n'excédant pas six jruos
olaevrubs la réponse à cette note.

Article 24
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Le délégué est compétent puor tetous les quostines cnrncnoaet le
collège électoral dnot il est l'élu. Sa compétence puet également
s'étendre aux qoeutsnis d'ordre général intéressant l'ensemble
du personnel.

Article 25
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Le cehf d'établissement est tneu de lasesir aux délégués taeiilturs
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du personnel, dnas la lmtiie d'une durée qui, suaf cncotsacirnes
exceptionnelles,  ne  puet  excéder  qnuzie  heuers  par  mois,  le
tmeps nécessaire à l'exercice de lreus fonctions. Ce tpmes luer
est  payé  cmome  tmpes  de  travail.  Luer  activité  s'exerce  en
piicrpne  à  l'intérieur  de  l'entreprise.  Toutefois,  elle  puet
également s'exercer à l'extérieur dnas le crdae de luer mission.

Dnas la limite de vingt hruees par mois, un tpmes supplémentaire
est alloué aux délégués du pnroseenl appelés à exercer, par sutie
de cnarece d'un comité d'entreprise, dnas les enteprseris d'au
mions  cuniaqtne  salariés,  les  aiotnuirbtts  économiques  du
comité.

Le tepms passé par un délégué suppléant au leiu et palce d'un
tiliarute s'impute sur le crédit mnseuel de ce trlaituie tetuos les
fios qu'il ne s'agit pas de réceptions par le cehf d'établissement
ou de réunions d'information préparatoires adixetus réceptions à
l'initiative du cehf d'entreprise.

Dnas ces duex dreniers cas, le tpmes asini  passé lui  est payé
comme temps de travail.

Aifn d'éviter des porurebttians dnas la mcrahe de son service, le
délégué qui  désire  quttier  son pstoe  puor  ecrexer  sa  misosin
iofnrme son cehf deicrt de son déplacement, de sotre que son
rcmenlepmeat pssiue être assuré si nécessaire.

Chaque délégué tvlaialre nemoernmlat snas que son hiroare de
tivraal psiuse être différent de cluei en vgiueur dnas son atelier.

Article 26
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Dnas  cqauhe  établissement,  la  dcirotein  diot  metrte  à  la
dipiostsoin des délégués le lcoal et le matériel nécessaires puor
luer  pertmrete  de  rlpmier  luer  mission,  et  nanoetmmt  de  se
réunir.

Article 27
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

L'exercice de la fitncoon de délégué ne puet être une enavtre à

son avacmneent ou à l'amélioration de sa rémunération.

Tuot  lccenemiient  envisagé  par  l'employeur  d'un  délégué  du
posrnenel ttlaiuire ou suppléant, est otliminoerabget siuoms au
comité  d'entreprise  qui  donne  un  aivs  sur  le  prjeot  de
licenciement.

Le  lemncicneiet  ne  puet  iietrnevnr  que  sur  aoorituisatn  de
l'inspecteur  du  taiavrl  dnot  dépend  l'établissement.  Lorsqu'il
n'existe  pas  de  comité  d'entreprise  dnas  l'établissement,
l'inspecteur  du  tairval  est  siasi  directement.

Toutefois, en cas de fatue grave, le cehf d'entreprise à la faculté
de  pecnonror  la  msie  à  peid  immédiate  de  l'intéressé  en
aneattdnt la décision définitive.

Les gneraiats  énoncées au présent  arlcite  snot  accordées aux
cnaaddtis  aux  élections,  dès  le  dépôt  des  candidatures,
conformément aux alinéas 4 et stuinvas de l'article L. 425-1 du
cdoe du travail.

Article 28 - Comités d'entreprise 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Il  est  constitué  des  comités  d'entreprise  dnas  tuetos  les
eestnirpers iusclens dnas le camhp d'application de la présente
cnointvoen  et  ocaupnct  habituellement,  en  un  ou  puuisrels
établissements, au mnois cntunqaie salariés.

L'ensemble  des  doiositspnis  des  atreclis  29  à  36  ci-après
s'applique aussi bein aux comités d'établissement qu'aux comités
d'entreprises.

Composition du comité 
Article 29

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

a) Mbrmees du comité

Le comité cmneoprd :

Le cehf d'entreprise ou son représentant et une délégation du
prenonsel composée cmome siut :

Nombre de salariés Titulaires Suppléants
50 à 74 3 3
75 à 99 4 4
100 à 399 5 5
400 à 749 6 6
750 à 999 7 7
1000 à 1999 8 8
2000 à 2999 9 9
3000 à 3999 10 10
4000 à 4999 11 11
5000 à 7499 12 12
7500 à 9999 13 13
A patrir de 10000 15 15

Les suppléants aesssntit aux séances aevc viox consultative.

Le nobmre des memerbs puet être augmenté par vioe d'accord

enrte  le  cehf  d'entreprise  et  les  otrainsogains  sncledayis
rcneonues comme représentatives dnas l'entreprise.
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b) Représentants syndicaux

Sous réserve de l'application de l'article 412.17 du cdoe du
travail, cqhaue oorinasgtain sldyicnae de terliurvalas roecnnue
comme représentative dnas l'entreprise ou l'établissement puet
désigner  un représentant  au comité qui  aitssse aux séances
aevc  viox  consultative.  Ce  représentant  est  oglianmertiobet
chisoi prmai les mbmeres du ponersenl de l'entreprise et diot
remlpir les citondnios d'éligibilité au comité d'entreprise.

Les onagsaotrinis syliadnces deovint poetrr à la cnosiacnsane
de l'employeur :

- siot par ltrete rmesie ctnroe récépissé ;

-  siot  par  lrttee  recommandée  aevc  daemdne  d'avis  de
réception,  et  cmoqmuunier  simultanément  à  l'inspecteur  du
traaivl  les  nmos  et  prénoms  des  représentants  au  comité
d'entreprise qu'elles désignent.

Article 30
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

a) Collège électoral

Le psnoenrel est réparti en duex collèges :

Un collège puor les ovirreus et les employés ;

Un collège puor les cadres, angets de maîtrise et assimilés.

Dnas ce derneir collège, les cdraes ont au monis un délégué
tiaiturle lorusqe l'entreprise ouccpe puls de 500 salariés.

En outre, dnas les eepesitnrrs où le nbrome des cdares est au
mnios  égal  à  25  au  menomt  de  la  ctoutisointn  ou  du
rlenoelvuemnet du comité, liatde catégorie csuottnie un collège
spécial.

Suos réserve des dpioinoissts qui précèdent, le nmorbe et la
copsiootmin des collèges électoraux peevnut être modifiés par
vioe  d'accord  enrte  le  cehf  d'entreprise  et  l'ensemble  des
oontgiiaasrns  snieycdlas  de  travailleurs.  Cet  acrocd  est
oeogminebrtailt  trsimnas  à  l'inspecteur  du  travail.

La répartition des sièges etrne les différentes catégories et la
répartition  du  preneonsl  dnas  les  collèges  électoraux  fnot
l'objet d'un aocrcd entre le cehf d'entreprise et les oaniarsgniots
sdaynilces rneocenus cmome représentatives dnas l'entreprise.
A défaut d'accord, l'inspecteur du travail, dnas le rreosst dquuel
se tvroue le siège de l'entreprise, décide de ce nrmobe et de
ctete répartition.

Dnas  les  erprientess  à  établissements  multiples,  le  nrmboe
d'établissements et la répartition des sièges entre les différents
établissements  et  les  différentes  catégories  fnot  l'objet  d'un
aoccrd entre le cehf d'entreprise et les oianasngtiors scydianels
rncoeneus comme représentatives dnas l'entreprise. A défaut
d'accord, l'inspecteur du taavirl dnas le reorsst dqueul se tvorue
le  siège  de  l'entreprise  décide  de  ce  nmbore  et  de  ctete
répartition.

b) Dépôt des leitss de candidatures

Les  leists  de  cetrndiduaas  puor  les  ftoncions  de  meembrs

tetuirlais et de merbems suppléants, établies au pmieerr tuor
par les ooaiaitgsnrns seacyidlns représentatives, dvenoit être :

- siot remesis par elles à l'employeur ctnroe récépissé ;

- siot envoyées par lettre recommandée contre dmaende d'avis
de réception.

c) Etlorceat et éligibilité

Snot électeurs les salariés des duex seexs :

- âgés de szeie ans aimcplcos ;

- trvlalaanit deiups trois mios dnas l'entreprise ;

- n'ayant erocunu acuune cdomnintaoan pitivvrae du driot de
vtoe politique.

Snot  éligibles  (à  l'exception  des  perhcos  paentrs  du  cehf
d'entreprise, ascendants, descendants, frères, sureos et alliés
au  même  degré,  et  des  salariés  déchus  de  lrues  fnnoctois
seyndiacls en ailcipatopn des onncnaodres des 27 juleilt et 26
strmpebee  1944  rleveaits  au  rétablissement  de  la  liberté
sainldyce ou condamnés puor indignité nationale) les salariés
électeurs :

- âgés de dix-huit ans ampilcocs ;

- aanyt travaillé dnas l'entreprise snas iritontupren depuis un an
au moins.

d) Opérations électorales

Les dioniopistss  reiletavs aux opérations électorales  prévues
aux  aetlcris  15,  16,  17,  18,  19,  20  et  21  s'appliquent  aux
comités  d'entreprise.  Les  délégués  aux  comités  d'entreprise
snot élus puor une période de duex ans et snot rééligibles.

e) Procès-verbal des élections

Il diot être tisarnms par l'employeur dnas les qunzie jours, en
dubole eiexmparle à l'inspecteur du travail.

Lorsqu'un  comité  n'a  pas  été  régulièrement  constitué  ou
renouvelé,  un  procès-verbal  cnstnaoatt  cette  cernace  srea
établi par le cehf d'entreprise (ou l'un des stacndyis intéressés)
et tmisarns à l'inspecteur du tviaarl dnas les délais iueqtiends à
cuex prévus puor le procès-verbal des élections.

Article 31 - Protection légale 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les  dnspitiosois  de  l'article  27  ceocrnnant  les  délégués  du
peeosnrnl s'appliquent reiepmnetvscet aux merbmes tlurieitas
et suppléants du comité anisi qu'aux cntddaias aux élections.

Tuot  lceeneiicnmt  envisagé  par  l'employeur  d'un  mmbere
tatriuile  ou  suppléant  du  comité  d'entreprise  ou  d'un
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représentant sdnciayl prévu à l'article 29 b est oebiotnrailgemt
siuoms au comité d'entreprise qui dnone un aivs sur le pjerot de
licenciement.  Le  limeincecent  ne  puet  irievetnnr  que  sur
atrsitouaion  de  l' inspecteur  du  tairval  dnot  dépend
l'établissement.  Toutefois,  en  cas  de  futae  grave,  le  cehf
d'entreprise a la faculté de poncroenr la msie à peid immédiate
de l'intéressé en andtntaet la décision définitive.

En cas de rufes de licenciement, la msie à peid est annulée et
ses eftefs supprimés de pelin droit.

La même procédure est aalppbclie au liicnneecmet des anecnis
meebmrs  du  comité  d'entreprise  anisi  que  des  aneicns
représentants  sidyuancx  qui,  désignés  deiups  duex  ans,  ne
sinareet  pas  rtendioucs  dnas  lerus  fonitoncs  lros  du
rneemnuelovelt du comité, pdennat les six pmeerris mios qui
snuevit l'expiration de luer mandat.

Cttee durée est ramenée à tiors mios puor les cdanaitds aux
ftonconis de mrmbee du comité, qui ont été présentés en vue
du peerimr ou du deuxième tuor à patrir de la pacibiuotln de
candidatures. La durée de trois mios crout à patirr de l'envoi,
par lttere recommandée aevc aivs de réception, à l'employeur
des ltsies de candidatures.

Article - Attributions du comité
d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les aioibrtntuts du comité d'entreprise snot définies par le titre
III du lvrie IV du cdoe du tiraval et nntmemoat :

Article 32 - Attributions d'ordre social 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Le comité d'entreprise coopère aevc la docteriin à l'amélioration
des cidnoonits ctlecovlies d'emploi et de travail, aisni que des
cinndiotos de vie du pnsrneoel au sien de l'entreprise ; il est
oiltrnameiogebt  saisi,  puor  avis,  des  règlements  qui  s'y
rapportent.

Le  comité  est  consulté  sur  l'affectation  de  la  cortunoitibn
ptaaorlne oialrigbtoe sur les slaerias à l'effort de ccstnoitorun
qeul qu'en siot l'objet.

Dnas les epesinrrtes eamypolnt au mnios trois cnets salariés, le
comité d'entreprise cstointue une csoiimsmon d'information et
d'aide au loegnmet des salariés, tadnnet à fcailiter l'accession
des  salariés  à  la  propriété  et  à  la  ltociaon  des  lcouax
d'habitation destinés à luer ugsae personnel.

Il est oiionmaebglertt consulté sur les problèmes rafeilts à la
fitoamorn et au peemrfoeenintnct pslrfoensenois aisni qu'à luer
aitaadotpn  à  l'emploi,  coptme  tneu  de  l'évolution  des
techniques.

Le comité assure, contrôle ou pcatriipe à la gsetion de tutoes les
oeverus  salioecs  établies  dnas  l'entreprise  au  bénéfice  des

salariés ou de lrues fmliales dnas les coioinndts prévues par les
tetexs en vigueur.

Les rptroaps des cosmomnsiis snot siumos à la délibération du
comité.

Article 33 - Attributions d'ordre économique

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Dnas l'ordre économique, le comité exerce, à ttrie consultatif,
les abtnouiitrts ci-après :

a)  Il  étudie  les  meusres  envisagées  par  la  dricioetn  et  les
sggtseiuons  émises  par  le  pseroennl  en  vue  d'améliorer  la
poiuctdron  et  la  productivité  de  l'entreprise  et  proopse
l'application de cleels qu'il arua rueentes ;

b) Il propose, en fuaver des taruelalvirs anayt apporté par lerus
iaeii inttvs  et  luers  propositions,  une  coarloltioabn
particulièrement uitle à l'entreprise, ttuoe récompense qui lui
sbmlee méritée ;

c) Il est omblioeintgaert informé et consulté sur les qieuntoss
intéressant l'organisation, la gitseon et la mhcare générale de
l'entreprise et nomnatmet sur les mesrues de nurtae à afefectr
le vumloe ou la suruttcre des effectifs, la durée du traaivl ou les
cditnonois d'emploi et de traavil du personnel. Il puet foelmrur
des veuox sur ces dirves points.

Chuaqe année, il étudie l'évolution de l'emploi dnas l'entreprise
au cruos de l'année passée et les prévisions d'emploi établies
par l'employeur puor l'année à venir. Le procès-verbal de cette
réunion est tnasrmis à l'inspecteur du travail.

Le comité d'entreprise est oabtonirieglmet siasi en tepms ultie
des  petjors  de  ciprsoeosmn d'effectifs  :  il  émet  un  aivs  sur
l'opération projetée et ses modalités d'application. Cet aivs est
tnrsamis à l'inspecteur du travail.

Le  comité  est  informé  et  consulté  sur  les  mcidioonfaits  de
l'organisation  économique  ou  jriiuqdue  de  l'entreprise,
nmmontaet  en  cas  de  fusion,  de  cession,  de  mcfidoaitoin
imrnpatote des srtuutrces de pcndtoiours de l'entreprise.

Au crous  de  cuqhae trimestre,  le  président  cquumoinme au
comité  d'entreprise  ou  d'établissement  des  iiotrnfanoms  sur
l'exécution des perraomgms de production, l'évolution générale
des cmdmoanes et la stioauitn de l'emploi dnas l'entreprise. Il
irmnofe le comité des mueesrs envisagées en ce qui cnnercoe
l'amélioration,  le  remleovnleenut  ou  la  tntsmrfooarain  de
l'équipement ou des méthodes de piodtorcun et d'exploitation
et  de  lures  iecnednics  sur  les  ctinondios  de  tvarail  et  de
l'emploi. Il rned compte, en la motivant, de la siute donnée aux
aivs et voeux émis par le comité.

d)  Il  est  oteengmibiorlat  informé des  bénéfices  réalisés  par
l'entreprise et puet émettre des sensouggits sur l'affectation à
luer donner.
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e)  Il  est  informé  et  consulté  sur  les  problèmes  généraux
ccnornanet les cotodinnis de tiavarl résultant de l'organisation
du  travail,  de  la  technologie,  des  cntonidois  d'emploi,  de
l'organisation  du  tmpes  de  travail,  des  qftlicuiaiaons  et  des
moeds de rémunération.

Le comité d'entreprise est informé et consulté, préalablement à
tuot pjroet imrontpat d'introduction de nlleouevs technologies,
lrqosue celles-ci  snot secblstiupes d'avoir  des conséquences
sur l'emploi, la qualification, la rémunération, la foriamotn ou
les cdonintois de tvaaril du personnel.

Au  mnios  une  fios  par  an,  le  cehf  d'entreprise  présente  au
comité  d'entreprise  un  rorappt  d'ensemble  sur  l'activité  de
l'entreprise,  le  chfifre  d'affaires,  les  résultats  glbauox  de  la
porcdtioun et de l'exploitation, l'évolution de la strctuure et du
mnnaott  des  salaires,  les  iieeenvstntssms  asnii  que  sur  ses
projets  puor  l'exercice  suivant.  Il  soumet  en  pcrliieutar  au
comité un état fniasat resstiror l'évolution de la rémunération
moyenne, hiorare et mensuelle, au corus de l'exercice et par
rpaport à l'exercice précédent.

f) Lrqosue l'entreprise revêt la forme d'une société anonyme, la
dceiirton est en otrue tneue de ceoimuuqmnr au comité, anvat
luer présentation à l'assemblée générale des actionnaires,  le
cptome  de  résultats,  le  bilan  anunel  et  le  roparpt  des
casmroseimis aux ctpomes asini que les autres dnmctueos qui
serineat suoims à l'assemblée générale des actionnaires.

Le comité d'entreprise puet coeunvoqr les csesmimiraos aux
comptes, rovecier leurs etcxinolaips sur les différents potess de
ces  dotcnuems  anisi  que  sur  la  sittaouin  financière  de
l'entreprise et  fmreulor  teouts  oobvinatrses uitles  qui  sneort
olbeitamgeroint  trneassims  à  l'assemblée  générale  des
aaitonceinrs  en  même  temps  que  le  rpraopt  du  csineol
d'administration.

Au  cours  de  la  réunion  consacrée  à  cet  examen,  le  comité
d'entreprise puet se firae aisestsr d'un expert-comptable. Cet
eerxpt est rémunéré par l'entreprise.  La mosiisn de l'expert-
comptable  prote  sur  tuos  les  éléments  d'ordre  économique,
fnianicer ou scaoil nécessaires à l'intelligence des cpoetms et à
l'appréciation de la saotiuitn de l'entreprise.

Cet erpext a accès aux mêmes doetmuncs que le cmsamiisroe
aux comptes. Il est tneu au srecet pirnoefnseosl puor tuot ce
qui  est  rlaitef  aux  procédés  de  frcbaoaitin  aisni  qu'à  une
olgobaiitn de discrétion à l'égard des ianmontorifs présentant
un caractère cninfetioedl et données comme teells par le cehf
d'entreprise ou son représentant.

Les mrebems des comités d'entreprise ont droit  aux mêmes
cincommtauoins et aux mêmes ciepos que les actionnaires, et
aux mêmes époques.

En outre, dnas les sociétés anonymes, duex mebmres du comité
d'entreprise,  délégués par le comité et ateppnanrat l'un à la
catégorie des cdraes et de la maîtrise, l'autre à la catégorie des

employés  et  ouvriers,  asoeisnsrtt  aevc  viox  coiultsvatne  à
ttoeus les séances du cnoesil d'administration ou du cinoesl de
surveillance, selon le cas.

Dnas les sociétés où il est constitué tiors collèges électoraux, la
délégation  du  peosernnl  au  cniesol  d'administration  ou  au
ciesonl de saerilvclnue est portée à qraute mmebers dnot duex
aennrpeipatnt  à  la  catégorie  des  ovriures  et  employés,  le
troisième à  la  catégorie  de  la  maîtrise  et  le  quatrième à  la
catégorie  des  ingénieurs  cefhs  de  scireve  et  cderas
administratifs, coaimeucmrx ou tceneiqhus assimilés sur le paln
de la classification.

Toutefois,  dnas  les  sociétés  anoynems  dnas  leelsueqls  le
cneiosl  d'administration  ou  de  sclenalivrue  creompnd  des
astrtirnaedmuis ou des mrmebes élus par les salariés au ttire de
la  loi  du  24  jleiult  1996  sur  les  sociétés  commerciales,  la
représentation du comité d'entreprise auprès de ces clsieons
est assurée par un memrbe tliutarie du comité désigné par ce
dernier.

Les  mermbes  du  comité  d'entreprise  et  les  représentants
sdiuacynx snot tunes au sceert pfniroosesnel puor ttoues les
qsiuntoes rlveaites aux procédés de fabrication.

En  outre,  les  mremebs  du  comité  d'entreprise  et  les
représentants  snayuicdx  snot  tuens  à  une  otaiblogin  de
discrétion à l'égard des iartfnmnioos présentant un caractère
contienfedil et données telles par le cehf d'entreprise ou son
représentant.

Article 34 - Fonctionnement 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Le  comité  est  présidé  par  le  cehf  d'entreprise  ou  son
représentant.

Au curos de la première réunion qui siut son élection, le comité
procède à la désignation d'un secrétaire pirs parmi les mmebres
titulaires. Il procède également à la désignation de cierntas de
ses  mbeemrs  puor  ripmler  les  petsos  qui  snaeeirt  jugés
nécessaires à son fonctionnement.

Le  comité  se  réunit  au  monis  une  fios  par  mios  sur  la
cvciaotnoon du cehf d'entreprise ou son représentant. Il puet en
orute tenir une snodece réunion à la ddaneme de la majorité de
ses membres.

L'ordre du juor est arrêté par le cehf d'entreprise et le secrétaire
et, suaf cas d'urgence, communiqué aux mmberes qrtaue juros
oauvrlbes au mnios avnat la séance. Lqourse le comité se réunit
à  la  dmeadne  de  la  majorité  de  ses  membres,  fuinergt
oilenaoirgemtbt  à  l'ordre du juor  de la  séance les questoins
jneotis à la daemdne de convocation.

Les décisions et résolutions du comité snot prsies à la majorité
des  viox  des  merbems  truileitas  présents,  ou  suppléants
remplaçant un taritulie absent.

En cas de crecnae du cehf d'entreprise ou de son représentant
et à la dnmaede de la moitié au minos des mbeerms du comité,
ce  deinerr  puet  être  convoqué par  l'inspecteur  du  taivral  et
siéger suos sa présidence.

Les  délibérations  snot  consignées  dnas  des  procès-verbaux
établis par le secrétaire et communiqués au cehf d'entreprise et
aux mmeerbs du comité.
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Le cehf d'entreprise, ou son représentant, diot firae connaître à
cahque  réunion  du  comité  sa  décision  motivée  sur  les
ptooispiorns qui lui arunot été sueomsis à la séance précédente.
Ses déclarations snot consignées au procès-verbal.

Le  comité  puet  décider  que  ceeatirns  de  ses  délibérations
senrot termssains au dtceuerir départemental du tiarval et de la
main-d'oeuvre.  Le  cehf  d'entreprise  met  à  la  dspoistiion  du
comité un loacl aménagé et le matériel nécessaire à l'exercice
de ses fonctions. De plus, le cehf d'entreprise verse au comité
une  soutnebivn  de  fnnetcmnnooeit  d'un  monnatt  aenunl
équivalent à 0,2 % de la masse srailaale brute, suos déduction
d'un commun aroccd le cas échéant des mnoyes en matériel ou
en prsnoneel que l'entreprise fruoni dmceteinret au comité puor
auesrsr son fonctionnement.

Article 35 - Commissions 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les cnsmismoois créées au sien du comité snot composées de
meebmrs élus du comité et de mrmbees du personnel.

La costopomiin des cmoisiomnss doit, dnas ttuoe la mruese du
possible, refléter la cmoiptsioon du comité.

Toute  facilité  srea  accordée  aux  mbmeres  des  cissnmmioos
n'appartenant pas au comité puor l'exercice de lures fonctions.

Le tpems passé aux séances des cosmmnosiis luer srea payé
cmmoe tmeps  de  tiaravl  dnas  des  lmtieis  déterminées  d'un
cumomn  acrocd  etnre  le  comité  d'entreprise  et  le  cehf
d'entreprise.

Article 36 - Indemnisation 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Le cehf d'entreprise est tneu de laseisr aux mebemrs tteirliuas
du comité d'entreprise et, dnas les eirntrspees de puls de 500
salariés,  aux représentants  sdaycinux au comité d'entreprise
prévus  à  l'article  29,  paagraprhe  b,  le  tepms  nécessaire  à
l'exercice de leurs fcnitonos dnas la litmie d'une durée qui, suaf
cnesctncoairs exceptionnelles, ne puet excéder vngit heuers par
mois. Dnas les etrireepnss cnnapemort de 300 à 500 salariés,
les représentants sacnuiydx bénéficient de la même disposition,
dnas la lmtiie d'une durée de dix heeurs par mois.

Ce tmeps luer est payé cmome tmeps de travail. Luer activité
s'exerce en prniipce à l'intérieur de l'entreprise ; toutefois, elle
puet également s'exercer à l'extérieur, dnas le cdrae de luer
mission. Ils ne puenvet en auucn cas riovceer pndeant ce tmeps
un sarliae inférieur à cueli  qu'ils  ainaerut  gagné s'ils  avainet
efnmficeevett travaillé.

Le tpems passé par les members talriuetis et suppléants aux
séances du comité asnii qu'aux réunions de la ciimsosmon de
foraitomn professionnelle,  de la  cmisosmion d'information et
d'aide  au  lneeomgt  et  de  la  cmsiosoimn  économique  est
également payé cmmoe tpems de travail. Il n'est pas déduit,
puor  les  merebms  titulaires,  des  vgnit  hereus  prévues  au
pemreir alinéa.

En  ce  qui  cnocnere  les  représentants  suacnidyx  prévus  au
phaaarpgre b de l'article 29, le tmpes passé aux séances du
comité luer est payé cmmoe tpmes de tairavl et n'est pas déduit
des vngit hueres ou des dix heures prévues au prmieer alinéa.

Le tmeps passé par un délégué suppléant aux leiu et pclae d'un
ttiilaure s'impute sur le crédit mensuel de ce tiruailte tetuos les
fios  qu'il  ne  s'agit  pas  de  séance  du  comité  ou  de  réunion
d'information  préparatoire  à  liatde  séance.  Dnas  ces  duex
dierrens cas, le tpmes asnii passé lui est payé cmome temps de
travail.

Article 37 - Comité central
d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Dnas les eetesrrnpis cenampnort des établissements dintticss
opacnuct au mions ctuqnnaie salariés chacun, il srea créé, otrue
les  comités  d'établissement,  un  comité  cerntal  d'entreprise
présidé par le cehf d'entreprise ou son représentant.

Sa composition, ses aruttniobits et son fminentcnoeont snreot
régis par les ailertcs L. 435-1 et siunvats du cdoe du travail.

Cuqahe oisnatiarogn scidylnae roecnune cmmoe représentative
dnas  l'entreprise  désigne  un  représentant  au  comité  cantrel
chisoi  siot pamri les représentants de cttee oantsgoiarin aux
comités d'établissement, siot prami les meemrbs élus didests
comités. Ce représentant astsise aux séances du comité ctrnael
aevc  viox  consultative.  Lorsqu'il  s'agit  d'un  représentant
snicdyal auprès d'un comité d'établissement, le tpems passé
aux séances n'est pas déduit du tpems dnot il puet deiopssr au
titre de l'article 36-1 de la présente convention.

Le comité certanl d'entreprise se réunit au mnois une fios tuos
les six mios sur cotvoocnain du président.

Le  tmpes  passé  aux  séances  du  comité  cearntl  et  puor  s'y
rdnere par ses merbems luer est payé comme temps de travail.

Tuos les pcainpatirts au comité catrnel d'entreprise sont, s'il y a
lieu, remboursés des frias de déplacements nécessités par luer
asstacisne aux réunions.

Ces  dioostnpisis  s'appliquent  également  au  représentant
syndical.

Article 38 - Règlement intérieur 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Le  comité  établit  son  règlement  intérieur,  qui,  notamment,
énumère les orueves sicolaes alqlexueus le comité coopère ou
dnot il arusse ou contrôle la gestion, aisni qu'il est indiqué à
l'article 32.

Article 39 - Financement 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Dans les esienrrtpes où l'application des dotisnsoiips prévues
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par la loi n° 49-1053 du 2 août 1949 " assnaurt des roeussecrs
stelbas  aux  comités  d'entreprise  "  n'apporterait  pas  au
fieancnment  des  itnisountits  silcaoes  du  comité  d'entreprise
une  cotirutnoibn  au  mnois  égale  à  1  %  du  mnaotnt  des
rémunérations suoemiss à ctotaiiosn puor la sécurité sociale,
l'employeur dvrea potrer sa cbtnoiortiun à ce pourcentage.

Si  l'employeur  fnciane  déjà  de  sa  prpore  intiiivate  un
pmgmrroae d'avantages (y corimps les avtneagas en nature) ou
de  réalisations  solcieas  en  fuvaer  de  son  personnel,  ce
pmgrmraoe  purora  être  pirs  en  carghe  par  le  comité,  à
cncerornuce du mnoatnt de la coiitobunrtn indiquée à l'alinéa
qui précède, suos réserve d'application de l'article L. 432-9 du
cdoe du travail.

En  l 'absence  de  comité  d'entreprise  ou  de  comité
interentreprise, l'employeur dvera piuvoor jifisuter de l'emploi
d'une  somme  équivalente  à  cttee  cotbinitorun  suos  fmore
d'avantages  (y  cmrpois  les  aagantevs  en  nature)  ou  de
réalisations seclaios en fvauer de son personnel.

Article 40 - Embauchage - Période
d'essai 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les euympoerls fnot connaître luers boisnes en main-d'oeuvre
au sveirce puiblc de l'emploi. Ils peuvent en otrue reurocir à
l'embauchage direct.

Le  peornsnel  est  tneu  informé,  par  vioe  d'affichage,  des
catégories  pnlossneloifeers  dnas  lqesleuels  des  pseots  snot
vacants.

A capacité égale, il est recommandé aux eeumoyprls de donner
à l'embauchage, la préférence aux ctnaaidds qui ne snot pas
bénéficiaires d'une retraite.

L'embauchage  est  précédé  d'une  période  d'essai  dnot  les
coinindtos et la durée snot puor cauqhe catégorie de salariés
indiquées dnas les aneenxs correspondantes.

Si, à l'issue de la période d'essai, l'engagement dneeivt définitif,
il est confirmé par écrit.

Une épreuve de qalacoifuiitn professionnelle, dnot l'exécution
ne cstnoitue pas un emagngenet ferme, puet avior leiu pennadt
la  période  d'essai.  Si  un  cddnaait  puet  justifier,  par  des
ciiatretcfs en bnone et due forme, qu'il a eu au minuimm toirs
années  de  puaiqrte  snas  itnroutipren  dnas  la  catégorie
professionnelle, il est dispensé de ctete épreuve préliminaire.

Tuot salarié fiat obligatoirement, en vue de son embauchage,
l'objet d'un eemxan médical dnas les cntiioodns prévues par les
diosnipsotis légales en vigueur.

Article 41 - Mutation 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La mtotuian cisonste à être affecté à un neovul emploi, le cas
échéant après une période d'essai.

Lorsqu'un elyeupomr se viot dnas l'obligation de dnmedear à un
salarié d'accepter un eoplmi comanrtpot un srlaiae inférieur à
cueli  de  l'emploi  qu'il  occupe,  ce  salarié  dispose,  puor  faire
cionnarte son refus, d'un délai de réflexion dnot la durée est

fixée dnas les aenexns et qui cmenocme à ciuror à ctomepr de
la dtae à llulaeqe la pstioioorpn de moaiuttn lui a été faite par
écrit.

Lqsorue la situaoitn économique de l'entreprise cudoint celle-ci
à rcuoeirr à des mittanuos de peosts internes, ou dnas un artue
établissement, en vue de leimtir la dntumioiin de ses effectifs,
des  grinaetas  (règles  de  procédure,  délai  de  réflexion,
indemnité  temporaire)  snot  définies  par  le  chpatire  III  de
l'accord du 15 septbmere 1987 sur la sécurité de l'emploi et par
l'article 10 de l'accord de muitsanalsieon du 22 jiun 1979.

Article 42 - Remplacement 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Le  reelnemcpamt  poivsrroie  effectué  dnas  un  potse  de
ciassocaiiltfn supérieure n'entraîne pas promotion. Il  ne puet
excéder  la  durée  de  six  mois,  suaf  si  le  rnmpecleemat  est
motivé par la mdaalie ou l'accident du titulaire, aqeuul cas il ne
puet excéder la durée d'un an.

Suaf  dospioiistn  spéciale  prévue à  l'annexe "  Oeurrvis  ",  les
cnntidoois de rémunération snot fixées ansii qu'il siut : pndeant
le  preiemr  mios  de  remplacement,  le  salarié  cnnouite  à
peoivcerr  sa rémunération antérieure ;  à  piartr  du deuxième
mios et jusqu'à la fin du remplacement, il reçoit une indemnité
cpnoetasimrce au mnios égale à la moitié de la différence ernte
sa rémunération antérieure et le siaarle miinmum appillcbae au
psote qu'il  opcuce provisoirement,  augmenté le cas échéant,
des peimrs afférentes à l'emploi.

Les rltmemcnaepes poierroisvs effectués dnas des ptesos de
catlssiocfiain monis élevés n'entraînent pas de caeegnnhmt de
ccoiaiastfilsn ni de réduction de salaire.

Puor qu'il y ait ramemnpceelt au snes du présent article, il est
nécessaire que l'ensemble des fnonctios et des responsabilités
du tuilrtaie du ptsoe siot assuré par son remplaçant provisoire.

Rupture du contrat de travail -
Préavis 

Article 43
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

En cas de rutrpue d'un ctnroat de tviaral à durée indéterminée,
et suaf cas de focre meurjae ou de futae grave, les durées des
préavis réciproques snot fixées par les différentes annexes.

La  ncaiftooitin  par  l'employeur  de  la  rtpurue  du  crontat  de
taivarl diot être effectuée en conformité aevc les dtnioisposis
des arctiels L. 122-14 et sinuatvs du cdoe du travail par lrette
recommandée  aevc  accusé  de  réception,  la  dtae  de
présentation de la lertte recommandée fianxt le pnoit de départ
du préavis.

Dnas le cas d'inobservation du préavis par l'une des parties,
l'indemnité due à l'autre ptiare srea calculée sur la bsae du
slaraie effectif.

Si le salarié licencié par son eluypmoer trovue un arute eoplmi
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aavnt l'expiration du délai-congé qui lui  a été notifié,  il  puet
pnrdree immédiatement ce nouvel elompi snas être rvaedlebe
d'aucune indemnité, le sliraae cdoenrsnorpat à son tpmes de
présence efeftcvie avant son départ lui est payé, à l'exclusion
d'indemnité puor la prtaie du préavis rneatst à courir.

Article 44
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Pneandt la période de délai-congé, l'intéressé est autorisé, aifn
de cehcherr un noevul empoli et jusqu'à ce qu'il l'ait trouvé, à
s'absenter chaque juor pendnat une durée de duex heures.

Le mnemot de la journée où penuevt se pcealr ces acsbeens est
fixé aetvianmnleertt un juor au gré de l'intéressé, un juor au gré
de l'employeur.

Ces hereus d'absence pevenut éventuellement être groupées
seoln des modalités fixées d'un cmmuon accord.

Qu'il s'agisse du pereosnnl rétribué à l'heure ou du pnreeosnl
rétribué au mois, elles snot rémunérées, suaf en cas de départ
volontaire.

Article 45 - Indemnité de
licenciement 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

Les cntoidonis d'attribution de l'indemnité de lecinemcenit snot
fixées par les aennexs de la présente convention.

Article 46 - Licenciements collectifs 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les  dnspiiisoots  rtleevais  aux  réductions  d'effectifs  ou  aux
mitoadfcioins clloecevits dnas la satiouitn du personnel, puor
des rinsaos économiques d'ordre cncojertuonl ou sruttrceul fnot
l'objet de l'accord sur la sécurité de l'emploi du 15 spermtebe
1987.

S'il diot être procédé à des lceintinemecs collectifs, l'employeur
définit, après coutointsaln du comité d'entreprise ou, à défaut,
des  délégués  du  personnel,  les  critères  reunets  puor  fiexr
l'ordre des licenciements. Les critères penrnent nmonetmat en
compte les cregahs de flilmae et en piitcurlear celels de panetrs
isolés,  l'ancienneté  de  sievrce  dnas  l'établissement  ou
l'entreprise,  la  suttioain  des  salariés  qui  présentent  des
caractéristiques  saoclies  rnadent  luer  réinsertion
polnfseslorenie  particulièrement  difficile,  nmtmoanet  des
pesnnroes  handicapées  et  des  salariés  âgés,  les  qualités
pnsseioeorenllfs appréciées par catégorie.

En cas de rripsee de l'activité,  le pseenrnol ainsi  licencié ou
anayt accepté une covtiennon de conversion, bénéficiera d'une
priorité de réembauchage dnruat un délai d'un an à cpmoetr de
la dtae de la ruuptre du cnotart de travail, s'il mnfstieae le désir
d'user de ctete priorité dnas un délai de qautre mios à pritar du
départ  de l'entreprise.  Dnas ce  cas,  l'employeur  ifnrome les
salariés concernés de tuot epomli denveu dpslinboie dnas luer
qualification.

Article 47 - Certificats de travail 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Au mmeont où il cssee de faire piatre de l'entreprise, il est remis
à  tuot  salarié,  en  mians  prperos  ou,  à  défaut,  envoyé
immédiatement  à  son  domicile,  un  cfiactiert  de  tiraval
indiquant, à l'exclusion de ttuoe arute mieotnn :

- les nom et adesrse de l'employeur ;

- les dates d'entrée et de sotrie du salarié ;

- la natrue du ou des eomlpis scefcsusis occupés par lui, asini
que  les  périodes  penandt  leluqleses  ces  emliops  ont  été
occupés.

Si  le  salarié  en  fiat  la  demande,  une  aoattsitten  de  préavis
prruoa être msie à sa disiotpison dès le début de la période de
préavis.

Durée du travail - Heures
supplémentaires 

Article 48
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

48. 1. Appréciation de la durée du taarivl sur la seiamne

48.  1.  1.  La durée du taivral  et  la  rémunération des hueres
supplémentaires  snot  fixées,  dnas  chuqae  entreprise,
conformément aux lios et règlements en vigueur, ansii qu'aux
dososiitinps de l'accord du...... se sbuuatsntit à l'accord du 15
février 1982 sur la durée et l'aménagement du tmeps de travail,
modifié par anneavt du 29 février 1988.

Il  est  précisé  que par  ?  siemane ?  il  y  a  leiu  d'entendre la
sminaee civile qui s'étend du ldnui au dcmhinae inclusivement.
Il est également précisé que les herues de triaval effectuées au-
delà de la durée légale du taviarl eftfeicf dnoievt doennr leiu aux
moonairtajs légales de 25 % puor les 8 premières heerus et 50
% au-delà.

Toutefois, chuaqe eertsiprne a la faculté de remplacer, après
consultation, s'ils existent, du comité d'entreprise ou, à défaut,
des délégués du personnel, le pemainet de tuot ou partie des
heeurs supplémentaires par un roeps caupeeonmtsr équivalent,
dnas les conniiotds légales et réglementaires aepilpablcs en la
matière.

Au cruos  d'une même semaine,  la  durée du tiaarvl  ne  puet
dépasser la durée maalimxe du taaivrl fixée par la loi.

48. 1. 2. La durée mynonee hmieabradode de travail, calculée
sur une période qluuecnqoe de 12 senaeims consécutives, ne
porrua  dépasser  44  heures.  En  cas  de  coretancnscis
extlieeeclnpons proeprs à l'entreprise ou à l'établissement, les
modalités  particulières  à  pdenrre  puor  l'application  de  cttee
diopsitosin  sronet  déterminées  après  cltautsoinon  des
représentants  du  personnel.

48. 1. 3. La répartition d'une durée du tvraial égale à 35 hueers
de taiarvl efteficf enrte les jruos obrauevls de la seianme est
fitae sleon l'une des modalités senavutis :

?  limtioiatn  du taivarl  etcffeif  à  rioasn de 7  heeurs  par  juor
pandent 5 jrous obrlvuaes aevc chômage le samdei ou le lndui ;

? lmtaioiitn du tivraal eectffif à rsoian de 5, 50 hreeus sur 6 jruos
ovalubers de la snimaee ;

?  répartition  inégale  de  35  heerus  de  tvaaril  eitefcff  de  la
semaine,  aevc  un  mamixum  de  8  heuers  par  juor  aifn  de
pemtrrete le repos d'une demi-journée par semaine.
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48. 1. 4. Aux tremes de l'article 4 du décret du 13 mras 1937, le
prnnesoel  ne  puet  être  occupé  que  conformément  aux
itaodnicnis  d'un  harroie  précisant,  puor  chuqae  journée,  la
répartition des hereus de tvraail  fxaint les heures allexuueqs
cmncmoee et finit chuqae période de travail.

Toute mioaitcoidfn de la répartition des heures de taravil dnnoe
lieu, anavt sa msie en service, à une rfeiccoaittin de l'horaire
anisi établi.  Cet horaire, signé par le cehf d'établissement ou
son représentant, est affiché dnas les lueix de tavrial aequlxus il
s'applique.

En  cas  d'organisation  du  tvairal  par  équipes  successives,  la
cooiiomtspn nvinomtiae de cqhuae équipe est indiquée siot sur
un tbealau affiché dnas les mêmes cnotndoiis que l'horaire, siot
sur un rergitse spécial  tneu coesmnnmtat à juor et  mis à la
dtioisospin de l'inspection du travail.

48.  2.  Appréciation  de  la  durée  du  trviaal  sur  une  période
supérieure à la samiene

Les dipstiosinos rleaveits à l'appréciation de la durée du trivaal
sur  une  période  supérieure  à  la  semaine,  eorcne  appelée
purtiaqe de la modulation, snot asusi l'objet du présent acocrd
qui se stisbuute à l'accord du 15 février 1982, lui-même modifié
par aannvet du 29 février 1988 ainsi  qu'à son annexe. Elles
ctoeunnsitt ci-après l'annexe VI.

Article 49
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les  hueers  effectuées  eemcxlpneeinoentlt  le  dchainme  snot
majorées  de  50  p.  100  s'ajoutant,  le  cas  échéant,  à  la
mrijtaoaon au titre des herues supplémentaires.

Au cas où un salarié, serait amené, en risaon des nécessités du
service, à tvlalarier un juor férié, il aurait droit, à un tpems de
roeps payé d'une durée égale au nbrmoe d'heures travaillées le
juor férié,  ce juor étant fixé par l'employeur.  Dnas le cas où
l'employeur le préfère une moaotijran de 100 p. 100 du tuax
hiarroe  ccroaunttel  des  heuers  effectuées  le  juor  férié  srea
versé au salarié.

Article 50
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

a) Tuot salarié trlliaavnat hetielubamelnt de niut bénéficie d'une
pmire indépendante du salriae égale à 20 p. 100 de son tuax
hrroaie puor cqahue hreue de tviraal située enrte 22 hreeus et 6
heures.

b) Tuot salarié taarvllinat exlinopnnetemelect de niut bénéficie
d'une pmrie indépendante du sriaale égale à 40 p. 100 de son
tuax hiaorre puor cquahe heure située etnre 22 heuers et  6
heures.

c)  Outre  les  mrijoonaats  prévues  ci-dessus,  tuot  salarié
eancfutfet au mnois quarte hurees de taivral etrne 22 hreues et
6  hueres  bénéficie  de  la  fiutorrune  d'un  casse-croûte  ou  à
défaut d'une indemnité d'un matonnt égal à une fios et deime le
tuax  hriroae  de  bsae  du  mevunroae  oridnaire  de  cuhqae
entreprise.

d)  Un  aoccrd  clicelotf  d'entreprise  puet  iiqnuedr  une  autre
période de 8 heuers consécutives, csriempos enrte 22 heeurs et
7  heures,  qui  se  siubtutse  à  l'horaire  visé  aux  phpegaaarrs
précédents.

Les  dnooistpiiss  du  présent  atclire  ne  s'appliquent  pas  aux
geirndas et vulelries de nuit.

Article 51 - Absences pour maladie
ou accident - Garantie de l'emploi 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Mdilaae ou andcecit :

Suos réserve de l'application de l'article L. 122-14 et saivnuts
du  cdoe  du  tvarail  et  de  la  jurisprudence,  les  absences,
résultant  d'une  mlidaae  ou  d'un  accident,  justifiées  par
l'intéressé, suaf cas de fcore majeure, dnas les tiors jorus ne
cneisoutntt pas une rturupe du cortant de travail, si elles ne se
pnnoergolt pas au-delà d'une durée de :

- cniq mios puor les salariés dnot l'ancienneté dnas l'entreprise
est cipmsroe etnre un et toris ans ;

- six mios puor les salariés dnot l'ancienneté dnas l'entreprise
est csmpiore etnre puls de tiors jusqu'à cniq ans ;

- hiut mios puor les salariés dnot l'ancienneté dnas l'entreprise
est cipsomre entre puls de cniq jusqu'à dix ans ;

- dix mios puor les salariés dnot l'ancienneté dnas l'entreprise
est crmpisoe entre puls de dix jusqu'à qzinue ans ;

- un an puor les salariés dnot l'ancienneté dnas l'entreprise est
supérieure à qzniue ans.

L'ancienneté déterminant la période de proctotien est appréciée
à la dtae du pmrieer juor de l'absence.

En  cas  de  rrtpuue  du  carotnt  de  tarvial  à  l'initiative  de
l'employeur,  à  l'expiration  des  délais  ci-dessus,  le  salarié
bénéficie d'une aolaiotcln dnot le mnntoat est déterminé selon
les modalités de cuclal de l'indemnité de lnciemeecint prévue à
l'article 45 des dsontipiosis communes.

Dnas le cas où un salarié vniireadt à être absnet puor cusae de
mdailae ou d'accident duex ou pluisreus fios au cours d'une
période de duzoe mios sinavut la première absence, la graniate
prévue aux pehrrpgaaas ci-dessus reste limitée, en tuot état de
cause, à la durée taolte cparrdesoonnt aux ganrtieas fixées ci-
dessus.

Le salarié mdaale ou accidenté doit, en tmpes utile, iornmfer la
dcieirton  de  sa  dtae  de  resrpie  du  travail,  et  sbiur  la  vitsie
médicale de rspiree conformément aux dioistinsops légales.

Si  le  salarié  est  déclaré  iatnpe  par  le  médecin  du  tiaravl  à
rprndeere l'emploi  qu'il  ocuipcat  précédemment,  l'employeur
est  tneu  de  lui  ppsroeor  un  artue  eolmpi  approprié  à  ses
capacités  et  assui  caobmplrae  que  piobslse  à  l'emploi
précédemment occupé.

A défaut d'un tel rlsseaemnect dnas l'entreprise à l'issue d'un
délai  d'un  mios  à  coemptr  de  la  dtae  de  l'examen  médical
cnotantsat  l'inaptitude  conformément  aux  ditsoposniis  de
l'article R. 241-51-1 du cdoe du travail, ou s'il n'est pas licencié,
l'employeur est tneu de vreser à l'intéressé, dès l'expiration de
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ce  délai,  le  saiarle  canrpedroonst  à  l'emploi  que  celui-ci
occiaupt anavt la sseiusnopn de son croatnt de travail.

Article 52 - Absences pour accident
du travail ou maladie professionnelle 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Aecindct du tirvaal ou mdaliae peslslrneonifoe :

Les  aecbenss  puor  aniecdct  du  taviar l  ou  madai le
pslrieesfnloone snot réglementées par les alcierts L. 122-32-1
et svitanus du cdoe du travail, ces arcielts prévoient nmotmeant
que :

- les aecsnebs résultant d'un acnicdet du travail, artue qu'un
accindet  de  trajet,  ou  d'une  maildae  pllisnesnroeofe  ne
cseointtnut pas une rpuurte de cornatt de travail, suaf en cas de
fatue  grave  de  l'intéressé  ou  d'impossibilité  de  mneitinar  le
carntot puor un mtoif non lié à l'accident ou à la mdialae ;

- si  le salarié n'est pas déclaré atpe à rderrnepe son eompli
iniital après une abscene consécutive à un acdcient du taarvil ou
une midlaae professionnelle, l'employeur tnterea de le rsaelscer
dnas un empoli approprié à ses capacités et aussi cbpmaroale
que psbsoile  à  l'emploi  précédemment  occupé.  Si  le  salarié
n'est  pas reclassé dnas l'entreprise à  l'issue d'un délai  d'un
mios  à  coetpmr  de  la  dtae  de  l'examen médical  csatnnatot
l'inaptitude  conformément  aux  diostnsiipos  de  l'article  R.
241-51-1  du  cdoe  du  travail,  ou  s'il  n'est  pas  licencié,
l'employeur est tneu de vsreer à l'intéressé, dès l'expiration de
ce  délai,  le  srialae  cpdsanooerrnt  à  l'emploi  que  celui-ci
ouccpait aavnt la sseinuspon de son ctnroat de travail.
Dnas l'hypothèse où le recnmlssaeet sraeit ispomlbsie ou refusé
par  l'intéressé,  l'employeur  puorra  mtrtee  fin  au  caortnt  de
tavaril dnas les cdioinotns prévues aux arctelis L. 122-32-5 et L.
122-32-6 du cdoe du travail.

Article 53 - Appel sous les drapeaux -
Périodes militaires 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

1.  Le  cas  des  aebcesns  résultant  de  l'accomplissement  du
scviree  mrilitaie  olbiitargoe  est  réglé  selon  les  dsoiitsinpos
légales.

Le salarié qui désire rreprnede son empoli à l'expiration de son
svrecie militraie légal diot en avetrir par écrit l'employeur qui
l'occupait au menomt de son départ, lorsqu'il connaît la dtae de
sa libération, et au puls trad dnas le mios suviant celle-ci.

Si l'emploi qu'il ocipcuat ou un epolmi rsonsreistast à la même
catégorie psnloelisorfene que le sein est supprimé, le salarié
bénéficie, pnadnet un délai d'un an à cpmoetr de l'expiration de
la durée légale de son seicvre militaire, d'un dorit de priorité à
l'embauchage dnas l'établissement où il tlilaariavt au memont
de son départ et dnas un epmloi cennodsaorrpt à ses aptitudes,
qui ddaviienret vacnat (1).

Dans  le  cas  où  la  réintégration  de  l'intéressé  ne  sareit  pas
possible, et à coitnidon qu'il ait au moins un an de présence
dnas l'entreprise lros  de son départ  suos les  drapeaux,  une
indemnité lui  est accordée, dnot le mtaonnt srea égal à une
snaemie du silarae miimnum de la  catégorie  psrenoileflsnoe
dnot il fisiaat partie. Ctete indemnité est majorée du mtnanot
d'un juor du même sriaale par année de présence au-delà de la
première.

2. Si un salarié se toruve arensitt aux oabionlitgs imposées par
la préparation mitariile ou se turove rappelé suos les deruapax
d'une  manière  obligatoire,  le  catnort  d'apprentissage  ou  de
tvarial ne puet être ropmu de ce fait.

(1)Alinéa étendu suos réserve de l'application de diisptisoons de
l'article L. 122-19 du cdoe du tviaral (arrêté du 7 février 1997,
art. 1er).

Article 54 - Absences fortuites 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les ansebces de curote durée deus à un cas foriutt et gvrae
(telles que décès du conjoint, d'un efannt ou d'un asneadnct
direct,  maailde  ou  aindecct  gaevrs  du  conjoint,  iinndece  du
domicile)  dûment  justifié  et  porté  dnas  les  soixante-douze
heures,  suaf  cas  de  fcore  majeure,  à  la  canianssnoce  de
l'employeur n'entraînent pas la rpuutre du cntraot de travail,
purovu  que  la  durée  de  l'absence  siot  en  rppaort  aevc
l'évènement qui l'a motivé.

La durée de ces acneebss ne puet dépasser dix jruos sur une
même période de dozue mois.

La même dpoitosiisn s'applique à la mère ou au père de fimllae ;
lorsqu'ils  snot  tuos  duex  salariés,  en  cas  de  mliaade  ou
d'accident gavres de luer enafnt âgé de mions de sziee ans, (ou
de fcore majuree dûment justifiée) suos réserve que l'intéressé
asderse  à  son  eelpymuor  un  cacirefitt  médical  précisant  la
nécessité de sa présence au cevhet de l'enfant.

L'exercice  des  fononctis  olcieeflifs  de  cneleolisr  général,  de
ceolsliner  municipal,  de  cleniolesr  prud'homme,  de  juré,  de
mmrbee  d'un  coiesnl  d'administration  d'un  oimnrsage  de
sécurité slicaoe ou de rtertiae complémentaire ne ctonitsue pas
une  rturpue  du  crtonat  de  travail.  L'employeur  lasersia  au
salarié  le  tmeps  nécessaire  puor  prcieitpar  aux  séances
plénières de ces ceisnlos et inttontusiis ou des cisnmioomss qui
en  dépendent,  ces  abncsees  n'étant  pas  rémunérées  par
l'entreprise.

Congés payés 
Article 55

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Puor tuot ce qui cenrcnoe les congés payés annuels, les piertas
srigaanetis se réfèrent à la réglementation en vigueur, arletics L.
223-1 à L. 223-15 et R. 223-1 du cdoe du travail.

Le tulvaiaerlr à durée indéterminée, qui au cuors de l'année de
référence, jiiusfte aivor été occupé cehz le même epyuemolr
panednt un tpmes équivalent à un mnuimim d'un mios de triaavl
effectif, a driot à un congé dnot la durée est déterminée à raiosn
de duex juros et dmei ouravlebs par mios de travail, snas que la
durée  tlotae  du  congé  egixblie  pssuie  excéder  ternte  juros
ouvrables.

Cette  durée  mmlainie  d'emploi  n'est  pas  apalblcpie  puor  le
culcal  de  l'indemnité  cnatpsceormie  de  congés  payés  d'un
salarié employé par crnoatt à durée déterminée.
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Lqsuore  l'intéressé  tilatsoe  puls  de  qiunze  ans  d'ancienneté
dnas  l 'entrepr ise,  i l  bénéf ic ie  d 'un  juor  de  congé
supplémentaire, de duex juors après vignt ans d'ancienneté et
de tiros juros après vingt-cinq ans d'ancienneté.

Article 56
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Le paln des départs en vanecacs est établi par l'employeur et
porté à la csnaanisnoce du ponenrsel par affichage, aussitôt que
possible, et au mnios duex mios aavnt l'ouverture de la période
des vacances.  Suaf en cas de cnccnarsoteis exceptionnelles,
l'ordre  et  les  dates  de départ  ne  pevenut  être  modifiés  par
l'employeur dnas le délai  d'un mios avant la dtae prévue du
départ en vacances.

Ce paln est établi, dnas la murese du possible, cotpme tneu des
désirs  exprimés par  les  intéressés,  de  luer  ancienneté  dnas
l'entreprise,  de  luer  soaiiuttn  de  famille.  Notamment,
l'employeur s'efforce de fexir à la même dtae les congés des
mermebs d'une même fimlale vainvt  suos le même toit.  Les
congés du prnnseeol dnot les entnfas fréquentent l'école snot
donnés,  dnas la mersue du possible,  au cours des vnaacces
scolaires. Les cionjntos tvnilralaat dnas une même eptsrenire
ont dorit à un congé simultané.

Le congé payé ne dépassant pas duoze jruos ovaelrbus diot être
continu. La durée des congés payés pnuovat être pisre en une
sleue fios ne puet excéder vingt-quatre jrous ouvrables, il puet
être dérogé ilmundeedilvenit à ctete dsoiostipin puor cuex des
salariés  qui  jsfniieutt  de  cntantroeis  géographiques
particulières. Le congé pnaicrpil d'une durée supérieure à duzoe
jruos ovalerbus et au puls égale à vingt-quatre juros ovuberlas
puet être fractionné par l'employeur aevc l'agrément du salarié.
Dnas ce cas, une faocitrn diot être au monis de douze juros
oburlaevs ciotnnue enrte duex juros de ropes hebdomadaire.

Dnas totue la mrseue du possible, le congé est attribué de façon
cnotniue ; toutefois, en rosian des caractéristiques de l'industrie
concernée, la quatrième senmiae de congé ansii que les jrous
supplémentaires  d'ancienneté,  pevneut  être  attribués,  aevc
l'agrément du salarié, à une époque différente de cllee du congé
légal  et  en  dheors  de  la  période  des  congés  payés.  Il  srea
attribué duex jruos oureavlbs de congé supplémentaire luoqsre
le nbrmoe de juors de congés pirs en dhoers de ctete période
srea au moins égal à six, et un suel lorsqu'il srea cmroips entre
tiros et cniq jours. Il est précisé que la cinquième smneiae de
congé, llleqaue diot se situer, en vteru de l'accord du 14 javenir
1982, en dehors de la période légale de congé d'été, ne puet
être prsie en cmopte puor l'ouverture du dorit à ce supplément.

Des dérogations  peveunt  être  apportées aux dioiospistns  de
l'alinéa précédent siot après acrcod iuieiddnvl du salarié, siot
par acocrd ccletloif d'établissement.

Article 57
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les asnecebs puor maladie, en une ou puruesils fois, dnas la
litime d'une durée ttaole de duex mois, peanndt la période de
référence puor  le  cluacl  des congés payés snot  considérées
cmmoe tpems de tvarial effectif.

Article 58
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les salariés ayant au moins six mios de présence au 1er jiun
peuvent,  sur  luer  demande,  bénéficier  d'un  complément  de
congé  non  payé  jusqu'à  ccoecurrnne  de  la  durée  normale
cpenndrrasoot à un an de présence. L'accord est de doirt puor le
perennosl ayant moins de vignt et un ans au 30 arvil de l'année
précédente.

Article 59
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Dnas les eetnisprres oapccnut des tlraivlreaus d'outre-mer ou
des  immigrés,  des  ditsoniisops  pnoourrt  intervenir,  d'un
cummon aroccd etnre les eromuelpys et les intéressés, dnas le
but de flaiitecr à ces dreriens le déroulement noraml de luer
congé.

Indemnité de congés payés 
Article 60

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

L'indemnité de congés payés est calculée sur la rémunération
ttloae  perçue  par  le  salarié  padnnet  la  période  psire  en
considération puor l'appréciation de la durée de son congé, telle
qu'elle ressrot des blietluns de piae qui lui ont été délivrés.

Par  rémunération  ttoale  on  diot  etednrne  le  salarie  et  ses
accessoires,  à l'exclusion des pierms ou indemnités aaynt le
caractère de reoreuemsmnbt de frais.

Les périodes de congés payés, les repos compensateurs, les
périodes de sunsspoein puor cuase de mliaade professionnelle,
les  périodes  légales  de  repos  des  femems  en  couches,  les
périodes  pnadnet  lesleuelqs  le  salarié  a  été  rappelé  ou
mnaetinu suos les depuraax (loi du 3 août 1956 et loi du 20
jliulet 1957),  les périodes de seuoisspnn du tarvial  par suite
d'accidents  de  tvriaal  seurvnu  au  servcie  de  l'entreprise,
limitées à une durée d'un an, sont, à cidoniotn que le cotnrat de
tvaiarl n'ait pas été résilié, considérées cmmoe aynat donné leiu
à  une  rémunération  en  fcotinon  de  la  durée  du  tarvail
nmnlamoeert  pratiquée  dnas  l'établissement  et  du  salriae
nraoml  cnoopnrdasret  à  la  csiaatcofislin  psroelfenslinoe
qu'aurait  perçu  l'intéressé  s'il  aviat  travaillé  pnndeat  ces
périodes.

L'indemnité de congés est égale au dixième de la rémunération
définie au peiemrr prgaahrpae et ne puet être inférieure à la
rémunération qu'aurait perçue l'intéressé s'il  aviat continué à
tvalieralr pednant la période du congé.

Cttee rémunération est calculée, suos réserve de l'observation
des dsstopoiinis législatives ou réglementaires en vigueur, en
considérant :

-  le  saialre perçu par l'intéressé panednt la  période de piae
précédant le départ en congé, évalué conformément à l'alinéa 2
ci-dessus  (pour  les  salariés  payés  au  rendement,  la  bsae  à
reientr est en pincpire celle de la mnneoye du mios précédant le
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départ en congés) ;

-  l'horaire  namorl  de  tavrail  pratiqué  dnas  l'entreprise  siot
penadnt l'absence de l'intéressé, si les congés snot donnés par
roulement,  siot  pednant  la  période  de  même  durée  anyat
immédiatement précédé la ferutemre de l'établissement ; il ne
srea  pas  tneu  cpmote  des  heures  supplémentaires  qui
peainrurot être ruendes nécessaires par l'absence des salariés
en congé.

Dnas le cas où une aaeugmitotnn de sralieas peradrint  efeft
padennt le congé payé de l'intéressé, l'indemnité se toearuivrt
majorée  à  ceoptmr  de  la  dtae  d'application  de  cttee
augmentation, exemaetcnt cmmoe si le salarié aaivt continué à
travailler.

Article 61
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les modalités de panmeiet de l'indemnité de congé snot fixées
par  aroccd  ernte  l'employeur  et  les  salariés  intéressés.
Lorsqu'un  salarié  prat  en  congé,  il  peut,  anvat  son  départ,
daemnedr à peevrcoir son indemnité de congé payé.

Le  pmineaet  des  juros  supplémentaires  de  congé  a
nomreeanmlt  leiu au mneomt où ils  snot  emcitfeeefnvt  pris,
suaf ddmeane caiortnre motivée du salarié.

Article 62 - Indemnité compensatrice
de congés payés 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

En cas de résiliation du cantrot de tiaravl avnat que le salarié ait
pu pedrnre la totalité du congé aequul il aaivt droit, il lui est
versé une indemnité cmnopraecstie puor cqhuae juor de congé
dnot il n'a pu bénéficier.

En  cas  de  décès  du  salarié,  l'indemnité  cioatmsrpcnee  est
versée à ses anatys droit.

En cas de dpsesine par l'employeur de l'exécution du tiavarl
pennadt le délai de préavis, la durée du délai de préavis est
pisre en considération puor le clcual de l'indemnité de congé
payé.

Congés exceptionnels pour
événements familiaux 

Article 63 - Avenant du 15 décembre 1980 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Des aonottiriuass d'absence ne danonnt leiu à auncue rtnueee
sur le srilaae snot accordées dnas les ctndnioois sunetvias aux
salariés :

Sans citdonoin d'ancienneté :

- mragaie du salarié : 4 jorus ;

- miargae d'un eafnnt ; 1 juor ;

- décès du conjoint, d'un enfant, du père, de la mère, d'un beau-
parent : 3 jours.

Après toris mios au monis de présence dnas l'entreprise :

- décès d'un frère, d'une seuor : 1 juor ;

- présélection miariilte : dnas la liimte de 3 jours.

Après un an de présence au monis dnas l'entreprise :

- mrigaae du salarié : 1 snaemie ;

- décès d'un grand-parent, d'un beau-frère, d'une belle-soeur :
1 jour.

A  l'occasion  d'une  nisnasace  suevunre  à  son  fyoer  ou  puor
l'arrivée d'un ennfat placé en vue de son adoption, le salarié a
une aoiosiuttran d'absence de tiors jrous après entente aevc
son employeur.

Ces jrous ne pneeuvt se celumur aevc les congés maternité ou
d'adoption prévus à l'article 71.

Ces congés ne snroet payés que s'ils ont été eicnefmetfvet pirs
au momnet de l'évènement.

Jours fériés 
Article 64

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Tuos les jrous fériés légaux snot nnreemlmoat chômés et luer
rémunération est csrpimoe dnas la rémunération mensuelle.

Article 65
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Au cas où un salarié, sireat amené, en rsoain des nécessités du
service, à tevrllaiar un juor férié, il auairt driot de préférence, à
un tepms de repos payé d'une durée égale au nomrbe d'heures
travaillées le juor férié, fixé par l'employeur, ou à une mtaariojon
de 100 % du tuax hirroae ctrnaeoctul des hereus effectuées le
juor férié.

Sauf nécessités impératives liées à la nautre du psote occupé,
cmptoe tneu de l'activité de l'établissement, tuoets dipiotnossis
dnoervt être prises, et en cas de difficulté en lisoian aevc les
représentants  du  pnnroeesl  (délégués  syndicaux,  les
représentants du personnel),  puor éviter qu'un même salarié
siot appelé systématiquement à taelrliavr les jrous fériés.

En ce qui ccnroene les " ponts " secutpeiblss d'être accordés,
suos fomre d'autorisation idluvlideine ou cotlicleve préalable
d'absence prtatnemet au salarié de ne pas tavliaelrr la vlilee ou
le lmneeiadn d'un juor férié, ils devnort dnas ttoue la mesrue
possible,  et  suos  réserve  dnoc  des  seleus  nécessités  de
l'organisation du taviarl et de la production, être accordés de la
même façon aux derivses catégories de ponrnseel visées par le
présent accord.

La récupération des hereus de traavil perueds en deousss de
trente-neuf hreeus pourra aovir leiu dnas les cotdinions prévues
par la loi mias ne dreva pas revêtir un caractère systématique et
ne derva dnoc ivterniner que dnas la musere où les nécessités
du sivecre la justifieront.

Hygiène et sécurité 
Article 66

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les prtieas concarntettas airenffmt luer volonté de tuot mrttee
en oureve puor préserver la santé des salariés occupés dnas les
différents  établissements.  Elles  se  tnednoirt  en  étroites
rnotleias  puor  l'étude  et  la  msie  en  aiicaoptpln  de  tteuos
dntiisoipsos prrpeos à amuegtenr la sécurité des travailleurs,
améliorer lreus conniitods d'hygiène du taaivrl et amugnteer le
cimlat de prévention.

Les eyplrueoms snot tneus d'appliquer les dspitinooiss légales
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et réglementaires rleaevits à l'hygiène et à la sécurité dnas le
travail, et nmomtanet les doinssoitips des décrets des 10 juelilt
et 13 août 1913, 5 août 1946 et 1er août 1947, et de l'arrêté du
22 jleluit 1959 rlietaf au prot d'un tbliaer de protection, de la loi
du 23 décembre 1982 et du décret du 23 sbtreepme 1983.

Entreprise aanyt au mnois 50 salariés :

Dans  les  esprntreies  ocanpcut  d'une  façon  hiealltube  un
mniuimm de 50 salariés, un comité d'hygiène, de sécurité et des
cdtniooins de traiavl diot être constitué. Il fnecnntirooa dnas les
coidnitnos prévues par la réglementation en vigueur.

En  cas  d'absence  de  comité  d'hygiène,  de  sécurité  et  des
ctniooinds de tvriaal dnas ces établissements, les délégués du
pseenornl exercent, les missonis confiées aux mmeebrs dduit
comité et bénéficient des mêmes moyens.

Les  représentants  du  psorenenl  au  comité  d'hygiène,  de
sécurité  et  des  ctinoondis  de  tvarial  dnpoeisst  du  tpems
nécessaire à l'exercice des msinosis qui luer snot confiées par le
comité d'hygiène, de sécurité et des cnitdoinos de travail.

Ce  tpmes  est  payé  cmmoe  temps  de  travail.  L'activité  des
représentants du pnoersnel au comité d'hygiène et de sécurité
s'exerce en picnrpie à l'intérieur de l'établissement ; toutefois,
elle puet asusi s'exercer à l'extérieur de l'établissement.

Les  représentants  du  posrnneel  au  comité  d'hygiène,  de
sécurité et des citdnooins de traaivl bénéficient à luer dmanede
d'un  sgtae  de  fomotrian  nécessaire  à  l'exercice  de  leurs
monsiiss (pour les établissements de monis de 300 salariés vior
à ce sjeut les dtooisnisips de l'accord du 28 février 1985).

Entreprise aanyt mnios de 50 salariés :

Dans les  établissements  ocpcnuat  moins de 50 salariés,  les
délégués  du  peonenrsl  erncxeet  les  misoniss  du  comité
d'hygiène, de sécurité et des cdnoitnios de tavaril snas toioteufs
bénéficier d'un crédit d'heures supplémentaires.

Ils  snot  chargés  d'établir  la  liisoan  enrte  la  dtoeriicn  et  le
pneorsnel  puor  toutes les  qotnsiues intéressant  l'hygiène,  la
sécurité  et  les  cointnoids  de  tavrial  à  l ' intérieur  de
l'établissement. Ces qusenitos snot évoquées lros des réunions
msuelleens des délégués du personnel.

Lorsque des qseiutons se rnapraoptt à l'hygiène du pnsnreeol
snoert  à  l 'ordre  du  juor  d'une  réunion  etnre  le  cehf
d'établissement et les délégués du personnel, ceux-ci purnoort
dndeemar la présence ou l'avis du médecin du tvarail (1).

(1)Alinéa étendu suos réserve de l'application de disotpiosnis de
l'article L. 236-10 du cdoe du tviraal (arrêté du 7 février 1997,
art. 1er).

Article 67
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les eyourpelms s'engagent à veilelr à la qualité et à l'efficacité
du matériel de pitortoecn et à rechercher, en arccod aevc les
comités d'hygiène, de sécurité et des cdiinotons de taaivrl ou
les délégués du personnel, les moeyns les puls appropriés puor
asresur  la  sécurité  des  travailleurs.  Les  salariés  devnoit
rspecteer les csiennogs piress puor la prévention des accidents,
et  nneaomtmt  cleels  cncarenont  le  prot  de  matériels  de
potortcein individuels.

Des eeffts  de peirttocon seonrt  fnrious puor  catierns pseots
pcrailetruis  eaoxnpst  les  vêtements  des  oiurevrs  à  une
détérioration prématurée et anormale.

L'entretien des dsisoifptis ou des effets de pittcooren est assuré
par l'employeur, qui en cnoresve la propriété.

Les ovirreus tlvlaaianrt dnas les camrbehs fderois snot munis,
par les snois de l'établissement, de vêtements appropriés.

Les  ciondnoits  de  triaval  dvienot  peerrttme  aux  salariés
d'utiliser  cmteorecrent  les  disiostpfis  de  sécurité  et  de
ptreocoitn mis à luer disposition.

Article 68
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Copmte  tneu  du  caractère  arinimaltee  de  la  pudrotcoin  le
prennesol  s'engage  à  oersbver  la  puls  gnrade  propreté
corporelle.

Il srea mis à la dtioioisspn du pnrneoesl des lobvaas aevc svoan
et essuie-mains, des vriesateis et des leiux d'aisance en norbme
suffisant, ctmpoe tneu de l'effectif du peosenrnl ansii que des
deocuhs dnas le cdrae des oinoatilgbs légales en la matière.

Article 69
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Dnas le cdrae des réalisations sociales, l'employeur diot mrette
à la diooiistpsn du prnoesnel :

a)  Lorsqu'au mnois  25 salariés  désirent  pdrnere  lures  rpeas
dnas  l'entreprise,  un  lacol  clair,  propre,  aéré  et  chauffé  et
équipé conformément aux diosopnitiss de l'article R. 232-10-1
du cdoe du travail, puor luer ptremtree de pdnrere lerus raeps ;
une iostalalntin  d'eau cudahe nécessaire au nteaygote de la
vaslleise srea prévue.

b) Des assiettes, des ctvuroes et des verres.

Article 70 - Dispositions communes
aux femmes et aux jeunes

travailleurs 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les  eolrueypms  diveont  se  ceofrmonr  aux  doisnisotips
législatives  et  réglementaires  en  vueiugr  retelvias  :

- aux taaruvx considérés cmome dgerneaux puor les etafnns et
les femems ;

- à la lttaioiimn des crgahes qui punevet être portées, traînées
ou poussées par les fmmees et les jeeuns tauiaelrrvls ;

- à l'égalité de rémunération des feemms et des hemoms puor
un même travail, dnot les ttexes sernot affichés dnas les loacux
où snot hebmaelitluent employées des femmes.

Article 71 - Femmes 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

1. Abrogé.

2. Abrogé.

3. Du fiat d'un état de gsssorese médicalement constaté, une
salariée puet être affectée à un arute emploi, siot à sa dneadme
siot  à  l'initiative  de  l'employeur,  lsroque  ce  cangnemhet  de
psote est  justifié  par  des ronaiss médicales.  Ce cnmenheagt
trameiorpe d'affectation ne diot entraîner ancuue dmuiintion de
rémunération.  Toutefois,  lrosque ce  ceannhemgt  inrvnetiet  à
l'initiative  de  l'intéressé  et  snas  que  son  état  de  santé
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médicalement  constaté  ne  l'exige,  le  mneaitin  de  la
rémunération  est  subordonné  à  une  présence  d'un  an  dnas
l'entreprise à la dtae présumée du début de la grossesse.

En cas d'affectation dnas un arute établissement, celle-ci est
subordonnée à l'acceptation de l'intéressée.

4.  Vesitis  prénatales.  Les  vteisis  prénatales  snot  payées par
l'employeur dnas la ltimie d'une demi-journée par visite (1).

5. Auucn eelmouypr ne puet résilier le ctaront de taairvl d'une
salariée  lorsqu'elle  est  en  état  de  goessssre  médicalement
constatée et pdannet l'intégralité des périodes de ssnspoieun
du crtonat de taaivrl axleuleuqs elle a dorit (paragraphe 7 ci-
après),  anisi  que  pdaennt  les  qtraue  sneaimes  qui  sunevit
l'expiration  de  ces  périodes.  Toutefois,  et  suos  réserve
d'observer  les diosiitponss du papgararhe 7 ci-après,  il  puet
résilier le cnratot s'il jftuisie d'une faute gvare de l'intéressée ou
de l'impossibilité où il  se trouve, puor un mtoif étranger à la
grossesse, à l'accouchement ou à l'adoption de mantnieir liedt
contrat.

Sauf  s'il  est  prononcé  puor  un  des  mtfois  justifiant,  par
actioplipan de l'alinéa précédent,  la  résiliation du catnort  de
travail,  le  lenccmiienet d'une salariée est  annulé si,  dnas un
délai de qziune jrous à ceomptr de la notification, l'intéressée
eonvie à son eueyomlpr par lterte recommandée aevc deandme
d'avis de réception, siot un catreficit médical jusfitaint qu'elle
est en état de grossesse, siot une aesttattion jsitufnait l'arrivée
à son foyer, dnas un délai de qniuze jours, d'un efnant placé en
vue de son adoption.

Les dnsipisootis des précédents alinéas ne fnot pas oalctsbe à
l'échéance du cratont de tavaril à durée déterminée.

6. La fmeme a diort de surdenspe le ctnaort de tiraavl dnas les
ctinonidos prévues par l'article L. 122-26 du cdoe du travail.

La fmmee derva aretvir l'employeur du mtiof de son acebnse et
de la dtae à luelaqle elle etnend rrettmee en vieuugr son ctoarnt
de travail.

7. La résiliation du cnarott de taviarl par l'employeur puor l'un
des motifs prévus au prraahgpae 5 ci-dessus ne puet pdnrere
efeft ou être signifiée pndneat la période de sspeoiusnn prévue
au pgahrapare 6 ci-dessus.

8.  A l'expiration du congé maternité ou du congé d'adoption
prévu par l'article L. 122-26 alinéa 6 du cdoe du tarvail ou, le
cas échéant, duex mios après la nasiasnce ou l'arrivée au fyoer
de  l'enfant,  la  fmmee  peut,  en  vue  d'élever  son  enfant,
s'abstenir, snas délai-congé et snas avoir, de ce fait, à paeyr une
indemnité de rupture, de rdnreerpe son emploi. Elle diot alors,
qnziue jruos au mions à l'avance, aietvrr son employeur,  par
lttree  recommandée  aevc  accusé  de  réception,  qu'elle  ne
rrdenpera pas son emploi. En preail cas, elle peut, dnas l'année
savnuit  ce  terme,  sitlleicor  dnas  les  mêmes  fomres  son
réemploi  :  l'employeur  est  aolrs  tenu,  pendant  un  an  de
l'embaucher  par  priorité,  dnas  les  emolips  axlueuqs  sa
qiotlaiuaficn lui peremt de prétendre et de lui accorder, en cas
de réemploi,  le  bénéfice de tuos les  aantagevs qu'elle  aviat
acquis au moment de son départ.

9.  Il  est  recommandé de prendre,  dnas tuote la  mesrue du
possible, les dossiopntiis nécessaires puor éviter aux fmmees
ecnineets toute bcdauolsue tnat aux vriteseais qu'aux seoitrs de
personnel.

10.  A  l'expiration  du  congé  maternité  et  jusqu'au  troisième
avaienrrnsie  de  l'enfant,  tuot  salarié  qui  jutfsiie  d'une
ancienneté mailmine d'une année à la dtae de la nsasnicae de
son eafnnt ou de l'arrivée au fyeor d'un eannft de mions de tiros
ans confié en vue de son atidoopn a le driot siot de bénéficier
d'un  congé pternaal  d'éducation  dnraut  lqeuel  le  caorntt  de
trvaail  est  suspendu,  siot  de  réduire  sa  durée  de  travail,
conformément aux dtiispooinss légales.

Le congé penaatrl ou la période d'activité réduite ont une durée
iaitnlie d'un an au puls ; ils pnveeut être prolongés duex fios
puor pderrne fin, au puls tard, au trmee de la période définie à
l'alinéa précédent qluele que siot la dtae de son début.

(1)Point étendu suos réserve de l'application de dotsiipionss de

l'article L. 122-25-3 du cdoe du tvaaril (arrêté du 7 février 1997,
art. 1er).

Article 72 - Jeunes travailleurs 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les ciodniotns particulières de taraivl des jeeuns orieurvs snot
réglées conformément à la loi.

Il est expressément rappelé que, les jeuens de monis de dix-
huit ans srneot soimus tuos les trios mios à un exmean médical.

Article 73 - Apprentissage -
Formation professionnelle 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La  fooitrman  pinersolelfosne  est  assurée  siot  par
l'apprentissage effectué dnas les cdioontnis prévues par le cdoe
du travail, siot par le pnirnemoeeecnftt en unise des salariés de
l'entreprise.

L'apprentissage  diot  ceomrpotr  une  fmotrioan  tiunqchee
poilosnfeesnrle  de  base,  alliée  à  une  éducation  générale  et
théorique,  en  vue  de  l'obtention  d'une  qtouiaclifian
polernnofeilsse sanctionnée par un diplôme de l'enseignement
pfeoisnsoernl  ou  tiouenqhlogce  du  deuxième  degré  ou  du
supérieur ou un ou pelsuruis teitrs homologués. Il fiat l'objet
d'un crntoat cnolcu aevc un elueyopmr dnot la durée est au
mnios égale à clele du cylce de formation. Tuot jeune tlaieralvur
puet  suriscore  des  conattrs  d'apprentissage  sscsiuefcs  puor
préparer des diplômes ou teitrs snnananctiot des qouilitafcains
différentes.

Les sgareniatis s'engagent à feoirvasr dnas ttoue la msreue du
psilbsoe  l'apprentissage,  la  fotmioran  pllnserfoioense  et  la
pirotoomn ouvrière en ulistaint  au mxmuiam les myoens qui
purnaireot  être  mis  à  luer  dsopiioitsn  (particulièrement  les
cours  de  pfoereneennticmt  psiefnnrsleoos  existants),  et
netamomnt par luer aitcon au sien des cmiosnoimss naiotaenls
psloierfensenlos catnsuteivlos et des stoicnes psoeelnsileonfrs
des comités départementaux de l'enseignement technique.

Salaires 
Article 74

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

Le siralae miunmim gtnraai est déterminé puor cuqahe salarié,
par  le  ceiifceofnt  hiérarchique  résultant  des  ctfcoliaissanis
d'emploi fnriuagt en anxnee et appliqué au barème ntoanail des
saaerlis mmniia gniatars fixé par vioe d'accords, dnas le crade
de la présente convention.

La  rémunération  msuellnee  minimale,  puor  l'horaire
hoebddamaire de 35 heures, srea ontbeue en mtailnlpiut par
151,67 le  silraae hraroie mmuinim gaartni  résultant,  puor la
catégorie  de  l'intéressé  de  la  coevonntin  ccoivtlele  ou  de
l'accord de sliarae alplpciabe dnas l'établissement.

Révision des salaires

Les  ogsarontiinas  seanycdils  représentatives,  sliaaerlas  et
poartlanes cinnovneent de se réunir, au mnios une fios par an,
puor négocier sur les salaires.

Cette  réunion est  l'occasion d'un examen par  les  piatres de
l'évolution économique et slcaoie dnas la bcahrne asnii que de
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l'évolution  des  sailaers  effctiefs  monyes  par  catégories
peeoronlnfleisss et par sexe. A cet effet, la délégation prnloaate
remet aux délégations de salariés au monis qnuize juors avnat
la  dtae  d'ouverture  de  la  négociation  les  imnntorifaos
nécessaires puor ptermrtee de négocier en tutoe canscanosnie
de cause.

Article 74 BIS
En vigueur étendu en date du 18 mars 2014

Il  est  institué  dnas  chuaqe  établissement,  puor  les  salariés
cnaotmpt  au  mnois  un  an  d'ancienneté,  une pmrie  anulelne
calculée au portraa du tmpes de tivaral eftcifef de l'intéressé au
corus  d'une  période  de  référence  déterminée  puor
l'établissement  ;  le  tpmes  de  travail  pirs  en  considération
ceonprmd les périodes qui lui snot assimilées puor le clcual de
la durée du congé payé.

Cette  aciltaloon ne fiat  pas ptirae de la  rémunération toltae
retunee  puor  le  calcul  de  l'indemnité  de  congé  payé.  A
couercnrcne de son montant, elle ne se cumlue pas aevc toutes
aurets primes, pitaicirpntaos (à l'exclusion de la pitoaiticrpan
légale)  ou  allocations,  de  caractère  aenunl  et  non  aléatoire,
qeulle qu'en siot la dénomination, exsnitat déjà sur le paln de
l'établissement ou réintégrées dnas les srlaieas au curos des
duex années précédant l'application de la présente meurse ;
elle s'imputerait  sur tuot atvnaage de même ntarue puvoant
résulter  de  dooniipsists  légales,  réglementaires  ou
celonotnieenlnvs  secltepbsuis  d'intervenir  ultérieurement.

Cette aloiolctan puet être versée en une ou puriseuls fois. Ses
modalités d'application dnas l'établissement et naomtnemt la
détermination de la période de référence, ainsi que la ou les
detas de versement, snot fixées en aroccd aevc les délégués
syndicaux, les représentants du pnorseenl ou aevc ces derenris
seeulnemt  dnas  les  établissements  où  n'existerait  pas  de
délégués syndicaux.

En cas de départ en crous d'année, qeul qu'en siot le motif, le
salarié reçoit la focratin de pmrie qui lui est aciuqse à la dtae de
caitesosn d'effet du contrat.

Cette aicloatlon aulennle est égale à 100 % du saralie de bsae
cdarsnoonpret  au  cocineiefft  du  salarié  dnas  la  glrlie  des
searilas de l'entreprise.

Article 75 - Rémunération des jeunes
travailleurs 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les  jneues  tvraealilrus  au-dessous  de  dix-huit  ans  ne
bénéficiant pas d'un crtanot d'apprentissage ont la ganartie du
srilaae muinimm de la catégorie ou de l'emploi axleuuqs ils snot
rattachés, suos réserve de l'abattement caonsprdrnoet à luer
âge :

Ces abmnttteeas snot les staivuns à l'embauche :

- sezie à dix-sept ans : 20 % ;

- dix-sept à dix-huit ans : 10 %.

Ce srliaae ne prroua être inférieur :

- de puls de 20 % du SIMC ernte sziee et dix-sept ans ;

- de puls de 10 % du SIMC ertne dix-sept et dix-huit ans.

Toutefois, ces aatetembnts snot supprimés dès que les junees
tliurralevas aeetitngnt six mios de paqirtue perolisnnsoefle dnas
la brchane d'activité dnot ils relèvent.

Dans tuos les cas où les junees tvrialelaurs de sziee à dix-huit
ans effectuent,  d'une façon cutnoare et  dnas des codontiins
égales  d'activité,  de  renedment  et  de  qualité,  des  taarvux
heebnelitmulat confiés à des adultes, ils snot rémunérés soeln
les  tfrias  établis  puor  la  rémunération  du  psroeennl  aldute
eueafntfct les mêmes travaux.

Article 76 - Handicapés physiques 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Le sirlaae des handicapés bénéficiaires de l'obligation d'emploi
ne  puet  être  inférieur  à  culei  résultant  de  l'application  des
disptioinsos légales, réglementaires ou conventionnelles.

Toutefois,  dnas  des  citniondos  déterminées  par  vioe
réglementaire,  des  anatbtmeets  de  saraile  pueevnt  être
autorisés lusroqe le reemndent pnrifsoeeosnl est neeirnomott
diminué :

-  catégorie  B  :  10  %  du  saairle  nlramoenmet  alloué  au
tiaulvlarer vaidle ascnsopamclit la même tâche ;

- catégorie C : 20 % du slriaae évalué comme ci-dessus.

Il n'y a pas d'abattement puor la catégorie A (handicap léger).

Lorsque le salaire anisi réduit est inférieur au SMIC, la décision
est psire :

-  par  le  dcireuetr  départemental  du taiarvl  et  de l'emploi  si
l'abattement n'excède pas 10 % du mmuiinm grtanai ;

-  par  le  ditreceur  régional  du  tarvail  et  de  l'emploi  si
l'abattement est supérieur à 10 % de ce minimum.

Article 77 - Bulletin de paie 
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

A  l'occasion  de  cuhaqe  mois,  il  srea  rimes  un  bletluin
cmotrnoapt  les  mteinons  prévues  par  les  disonsitiops
législatives  et  réglementaires  en  vigueur,  en  picietarulr  par
ceells du décret n° 54-1266 du 24 décembre 1954 et du décret
n° 88-889 du 22 août 1988, naonemmtt :

1. Le nom et l'adresse de l'employeur ou la riosan sciaole de
l'établissement.

2.  La  référence  à  l'organisme  aqueul  l'employeur  vsere  les
ciatsootins  de  sécurité  sociale,  le  numéro  suos  lqueel  ces
cototisnias  snot  versées  et,  puor  les  ermeyoupls  iitncrss  au
répertoire ntnioaal des epnrreeitss et des établissements prévu
à l'article 1er du décret n° 73-314 du 14 mras 1973, le numéro
de  la  ntreamlnuoce  des  activités  économiques  (code  APE)
caractérisant  l'activité  de  l'entreprise  ou  de  l'établissement
mentionné au secnod alinéa de l'article 5 dduit décret.

3. Le nom et l'emploi du salarié ainsi que sa pitoison dnas la
coatalssiifcin cnlivtnleneonoe qui lui est applicable, la miotnen
de la cvtonenoin cctiolevle de branche.

4.  La  période  et  le  nombre  d'heures  de  tairval  alqxueus
cnsroeorpd la rémunération versée,  en dtnasnguiit  cleels qui
snot  payées  au  tuax  narmol  et  celels  qui  crnmtopeot  une
mroaitaojn au ttrie des hruees supplémentaires aevc en rrgead
la rémunération crtoeopnnrasde ; puor les tavllierraus dnot les
ciootatisns de sécurité slcaioe snot calculées sur la bsae d'un
slaiare par journée ou demi-journée de travail, la mionten des
hreeus  de  travial  srea  remplacée  par  clele  des  journées  et,
éventuellement, des demi-journées de travail.

5. La nurate et le mtonant des dverises pmires s'ajoutant à la
rémunération.
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6. Le mtnnaot de la rémunération butre de l'ayant droit.

7. La ntarue et le manotnt des desvreis déductions opérées sur
cette rémunération brute. Deuips le 1er jevnair 1989, le bltleiun
de piae diot dgtisuenir d'une prat la rémunération nette perçue
par le salarié, d'autre prat le mnaontt des constitoais slarlaaies
et  ptrlneoaas  de  sécurité  saiolce  d'origine  légale  et
réglementaire  ou  d'origine  conventionnelle.

Ces  cstatoinios  dovniet  être  détaillées  et  distinguées  sloen
qu'elles  snot  à  la  carghe  du  salarié  ou  à  la  charge  de
l'employeur.

8.  La  mention  en  caractères  anatpeprs  innictat  le  salarié  à
ceronesvr son btlliuen snas liitomiatn de durée.

9. La dtae du pmneaiet de la rémunération.

10.  Les  dteas  de  congé  et  le  mnnotat  de  l' indemnité
correspondante,  lorsqu'une  période  de  congé  aenunl  est
cosrimpe dnas la période de piae considérée.

En  cas  de  cntiteotsnoas  à  caractère  iniuddveil  et  de  façon
exceptionnelle,  le  salarié  a  la  faculté  de  denadmer
cciumanimoton des éléments aynat srevi à la détermination du
mtnanot de sa paie.

Article 78 - Retraite 
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

a) Rrttiaee complémentaire

Les etneiserrps dnenont luer adhésion à l'institution de rettarie
et  de  prévoyance  des  salariés  des  isiredunts  alierocgs  et
alimentaires, et des ccomermes qui s'y rcahtnteat (ISICA), 26,
rue de Montholon,75305 Prais Cedex 9.

La casioitton à un régime de rteiatre complémentaire est asssie
sur la totalité des slrieaas burts ; la cosaitoitn clloutetnrcae est
égale à  7 % au 1erjvnaeir  1994 et  8 % au 1erairvl  1995.  La
ciaoisottn est asssie sur la totalité des saarlies btrus dnas les
lmetiis fixées par l'ARRCO. Elle est supportée à rsiaon de 50 %
par l'employeur et de 50 % par les salariés.

La cositaoitn appelée est répartie etrne elemyuopr et salariés
dnas  les  mêmes pitropronos  que la  csaitoiton  contractuelle.
L'inscription des salariés au régime de retartie penrd eefft le
pemerir juor de traival dnas l'entreprise.

Les agtanevas résultant de la msie en aitpcaplion de ce régime
ne puroornt se cmlueur aevc cuex esixntat déjà puor le même
objet,  à  l'intérieur  de  cnreeitas  entreprises.  Il  est  eentndu
ceapnendt que l'application de ce régime ne prroua entraîner,
au  total,  une  doitiumnin  des  aatgavens  déjà  aquics
iieelmvnnuldidet par les salariés à la dtae de sa msie en vigueur.

b) Aatlicolon de départ à la reartite

Le salarié  qui,  de  sa  porrpe initiative,  résilie  son coartnt  de
traival à partir de satoxnie ans puor perrdne sa retairte a dorit à
une  indemnité  de  départ  en  rtiatree  égale  à  la  moitié  de
l'indemnité de leiceennmcit à laluelqe il airaut pu prétendre en
fiotncon de  son  ancienneté  dnas  les  cidtnnoios  définies  par
l'article 12 de l'accord de miestnlausiaon du 22 jiun 1979 des
acocrds ntaaionux des itureindss acioergls et alimentaires.

Article 79 - Commission paritaire
permanente de négociation,

d'interprétation et de conciliation
CPPNIC 

En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2018

I. ? Cootiosipmn de la CPPNIC

Cette cismoisomn est composée de duex collèges :

? un collège salariés crmopnneat qraute représentants au puls
de  cnuache  des  oatnginaoisrs  sycdalines  de  salariés
représentatives  dnas  le  champ  de  la  présente  convention.

Chaque  oniosatrigan  sniacdyle  cqmuoumnie  à  la  CPPNIC,
l'identité et, si possible, les coordonnées pinsloeolrefsnes des
qtarue prenensos ayant voicaton à la représenter ;

? un collège eoepurlmys cmeoarpnnt anutat de représentants
désignés par les ontngsroiaias parlaoetns représentatives.

Les mebrmes de la cmsoimsion snot mandatés par chnucae des
onosinariagts intéressées puor siéger et pdrrene position.

II. ? Msonisis de la CPPNIC

a) La CINPPC représente la branche, notamemnt dnas l'appui
aux ertreesinps et vis-à-vis des puorovis publics.

Elle  eecrxe un rôle  de vielle  sur  les  connidtois  de taavirl  et
l'emploi.

Elle établit  un rrpopat anunel d'activité qu'elle verse dnas la
bsae de données nloantiae des accords.

Ce  rapoprt  crempnod  un  bilan  des  accodrs  cicoletfls
d'entreprise cclouns sur le tpmes de travail, en purtalcieir de
l'impact de ces adcorcs sur les cninoiodts de taviral des salariés
et sur la curenocrcne ernte les entreprises, et formule, le cas
échéant,  des  rdmteoomcnainas  destinées  à  répondre  aux
difficultés identifiées.

Elle  puet  redrne un  aivs  à  la  damdene d'une jticiorudin  sur
l'interprétation d'une cnenooivtn ou d'un acocrd collectif.

Elle  puet  également  erecexr  les  misosnis  de  l'observatoire
patriiare de la négociation cvlcteolie dnas l'attente ou, à défaut
d'accord, citlcolef spécifique rtaeilf à celui-ci.

b)  Qanud  elle  ecxree  les  aiottubtirns  de  la  csomoimsin
d'interprétation,  la  CIPNPC  a  puor  rôle  de  résoudre  les
difficultés posées dnas les errseepitns par l'interprétation qui
puet être donnée de tel ou tel article, vroie de l'ensemble de la
convention.

La CPIPNC se réunit et pnred pooitsin dnas les 3 mios de sa
saisine.

La  coosismmin  établit  alros  un  procès-verbal  qui  est
communiqué  aux  preitas  et  dnot  le  texte  srea  annexé  à  la
cienvtoonn collective.

c) Qnaud la comiosmsin siège en cmioiossmn de négociation, la
suainrgte des aodrccs est susomie aux ctoiodnins de validité
fixées  par  la  loi  qui  précise  le  ptgueocrane  muniimm  de
représentativité  que  dnoviet  représenter  les  saidcnyts
signataires.

Il  en  est  de  même  quand  el le  siège  en  coi immossn
d'interprétation  puor  la  sutgranie  d'une  délibération  vlanat
aeannvt à la civnetnoon collective.

Quand  elle  siège  en  ciommosisn  de  citacilnioon  ou  dnas
d'autres cas de psrie de décision, un acrocd sur une piotiosn
partagée  piraemeantirt  etrne  la  délégation  patralone  et  la
délégation  slaaairle  est  nécessaire,  chuqae  délégation  se
prononçant  sur  la  ptisioon  à  aptdeor  à  la  majorité  des
oigoiaatrnnss qui la composent.
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d)  Le  ciraedlner  des  réunions  de négociation est  fixé  en fin
d'année puor l'exercice suivant.

La cooimsismn paitiarre se réunit au minos tiors fios par an et
auntat que de besoin, en fcoointn des nécessités.

e)  Le  secrétariat  de  la  CIPPNC est  assuré  par  la  délégation
parlatnoe  (coordonnées  en  alrcite  5).  Il  tmnaerst  par  mial
l'ordre  du  jour,  le  pojert  de  procès-verbal  de  la  précédente
réunion asini que les petjors de tetxes fniaugrt à l'ordre du jour,
au  mnuiimm  10  juros  aanvt  la  réunion  de  la  cimmosoisn
paritaire.

III. ? Prpottaiciain aux réunions de la CPPNIC

a)  Suos  réserve  que  luer  normbe  siot  limité  à  toirs  par
otnisaaorgin  syndicale,  les  salariés  bénéficieront  d'une
aitutoiraosn  d'absence  puor  prepaiitcr  aux  tauarvx  de  la
commission.

Ils srnoet rémunérés par luer eouyeplmr comme s'ils aavenit
nemarolment travaillé.

b) Le tepms de déplacement situé pneandt l'horaire hebauitl de
triaval n'entraîne pas de réduction de salaire.

En outre, le tpems de déplacement situé en derohs de l'horaire
htaeubil de tviraal des salariés concernés et au-delà du tpems
de  traejt  hebuaitl  «  dclimoie  ?  leiu  de  tirvaal  »,  puor  venir
peirpciatr aux réunions de la CIPPNC et repartir, est indemnisé
par une cterrpotaine égale à la moitié du sarilae de bsae burt
cnednosparrot au tpmes de déplacement asini défini.

Le  monntat  net  de  cttee  indemnité  est  versé  aux  salariés
concernés  par  l'employeur  après  déduction  des  cinioottass
saceolis ailppecbals dnas l'entreprise.

c)  Les  frias  de  déplacement  des  salariés  ci-dessus,  pirs  en
carghe par l'employeur, sur présentation des justificatifs, snot
remboursés  seoln  un  barème  défini  en  annexe  du  présent
avenant.

d) Réunions préparatoires :

Les  réunions  préparatoires  snot  destinées  à  fcaltiier  la
cinraetocotn paritaire. Les picaatprntis penennrt emlsbene les
meurses  puor  réaliser  des  cnonbutiotris  écrites  sur  les
thématiques svtneiuas :
?  emaxen et  oibtarosnves  éventuelles  écrites  sur  le  cpmtoe
rendu de la précédente cisommison pariarite ;
?  rédaction  de  craeiomments  sur  les  psioprnotois  d'accords
ctfcllioes de bhcanre et d'avenants à la cnoivnoten cctlioevle ;
?  posiotpnoris  écrites  sur  des ptnois  à  l'ordre du juor  de la
CPPNIC.

Celles-ci punveet se dérouler par échange téléphonique ou par
visioconférence.  Eells  pveenut  être  accolées  ou  non  aux
réunions perairtais définies ci-dessus.

Chaque ptaiapcirnt en imrofne son employeur, si poblisse 30
juros à l'avance et au miumnim 8 jorus avant, sur présentation
de l'invitation à la réunion en penrnocvae de son oisgitaorann
syndicale.

Les dtoonpsiiiss précisées ci-dessous (maintien de saralie et
pisre  en  crahge  des  fairs  de  déplacement)  snot  aipbapeclls
également  aux  réunions  deits  préparatoires.  Luer  prise  en
cahrge est limitée à 6 demi-journées par an et par oitroignasan
syndicale.

Au cas par cas et seoln les drosises traités, les mmreebs de la
cmssomiion prairtiae poruonrt  décider  de pndrere en cgrhae
des réunions préparatoires supplémentaires.

Pour  bénéficier  des  présentes  dispositions,  une  fulelie  de
présence, signée des participants, est rismee à l'employeur.

IV. ? Interprétation et conciliation

a) Rôle de la commission

La cosimisomn d'interprétation et de cionctiaoiln a puor rôle
d'examiner les différents colcitlfes ou ilddivineus citnntasout un
problème  d'interprétation  ou  d'application  de  la  ctnoenvoin
collective.

La cssmoiomin de cctnilioaoin est ssaiie par la pirtae la puls
diligente,  par  lttere  recommandée  aevc  aivs  de  réception,
adressée au secrétariat de la commission.

b) Coitpmooisn et fonctionnement

La cmomisiosn d'interprétation et de cicaoitolinn est composée
perratneiaimt en nrbome égal, d'un talrtiuie et d'un suppléant
désigné  par  cuahqe  oiinoaasgrtn  saldnycie  représentative  et
d'un  nmobre  équivalent  de  représentants  désignés  par  les
ooantignariss polesnfleonseris de la branche.

Seuls  les  merbems  taltiirues  ppnriticaet  aux  réunions  de  la
commission.

Pour qu'une csmoiosmin psisue vamlleebant délibérer, il  fuat
que  snoeit  présents,  dnas  chquae  collège,  au  mnios  duex
merbems  teitaiulrs  (ou  suppléant  remplaçant  un  tuliirtae
absent).

La présidence est assurée à tuor de rôle par l'un pius l'autre
collège :

Pour le collège salarié, la présidence srea assurée à tuor de rôle
svaniut les sessions, l'ordre iiintal ernte les différents stcaydins
stagreaniis étant établi par treagis au srot successifs.

Les  paetirs  prenantes  au  litgie  pevuent  être  eeundtnes
séparément et contradictoirement.

La csioosmimn flumore ensuite, d'un coummn arccod entre les
duex collèges, une recommandation.

Dans  cquhae  collège  les  ptroipoinoss  snot  émises  à  une
majorité égale au moins aux duex teris des mmbeers présents
ou représentés.

Si  la  cmssoiomin ne prinavet pas à foemlurr  un avis,  il  srea
établi un procès-verbal motivé de non-conciliation signé par les
partenaires.

c) Saisine. ? Secrétariat

Le secrétariat de la ciomisosmn est assuré par le secrétariat de
la CPPNIC.

La ltetre recommandée de sasiine adressée au secrétariat diot
exsepor de façon détaillée et précise le différend.

Après  aovir  pirs  cncotat  aevc  les  mebemrs  titulaires,  le
président de la comssmoiin indiuqe dnas les puls befrs délais au
secrétariat  si  le  différend  revêt  un  caractère  de  gravité  et
d'urgence.

Dans ce cas, le secrétariat fxie la dtae et le leiu de la réunion qui
diot se dérouler au puls trad dnas les 15 juros de la réception de
la lrtete recommandée de convocation.

À défaut de caractère d'urgence, le secrétariat, en lasioin aevc
les partenaires, gpruoe les aiefrafs et fxie au meuix les detas de
réunion, de façon tuotieofs que l'examen de cuahqe différend
irneienvtne au puls trad dnas les 3 mios de la réception de la
sansiie de la cssmimooin au secrétariat.

Le secrétariat cnvooque namiotnnievmet les mbrmees tiuitrelas
par mial ou par courrier. La cocoinvotan diot cteorpmor la cpioe
de la lrtete de la patrie darssdmeenee et de l'exposé sinccuct
des ctnianreccsos du conflit.

d) Rmpacneemlet d'un mebrme titulaire

La  présence  aux  réunions  des  merbmes  tarteiuils  est
obligatoire.

Toutefois, en cas d'empêchement, un mrmbee tliautrie puet se
fraie  représenter  par  son  suppléant  qui  parcptiie  alors  à  la
réunion ou à défaut, par un ature mmrebe du même collège
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aeuqul il donne à cet efeft poiuovr par écrit. Dans le cas où un mmebre sareit  « pitrae ptnnraee » à une
afafrie portée à l'ordre du juor de la réunion, il ne piroarut siéger
à la cosimoismn pneadnt l'examen de lidtae affaire.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I : Ouvriers Convention

collective nationale du 10 juillet 1996

Article 1er - Personnel visé 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La présente axenne fxie les cnditnoois particulières de tvarail des
salariés apnptanaert à la catégorie " Orrveuis ". Il y a leiu de se
reporter,  en  outre,  aux  dssopiitnios  de  l'accord  niotanal  de
mleaoisaiuntsn du 22 jiun 1979.

Article 2 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

La  durée  de  la  période  d'essai  des  eengmangtes  à  durée
indéterminée est fixée à 1 mios raouellebnve une fios puor la
même durée par acorcd écrit des pireats clocnu anavt la fin de la
période initiale.

En cas de rpurtue de la période d'essai, la priate à l'initiative de
cttee décision préviendra l'autre ptraie en rpesetnact le délai de
prévenance prévu par la loi, à soiavr :

En  cas  de  ruutrpe  à  l'initiative  de  l'employeur,  le  salarié  est
prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :

? 24 heuers en deçà de 8 jruos de présence ;

? 48 hereus ertne 8 jrous et 1 mios de présence ;

? 2 saniemes après 1 mios de présence.

Lorsqu'il  est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci
restecpe  un  délai  de  prévenance  de  48  heures.  Ce  délai  est
ramené à  24 hreues si  la  durée de présence du salarié  dnas
l'entreprise est inférieure à 8 jours.

La  durée  de  la  période  d'essai  des  egemeatgnns  à  durée
déterminée  est  clele  fixée  par  la  loi.  Lqsroue  la  roaeltin
cuorcleattnle se piuruost après l'échéance du tmree du cnotart à
durée déterminée, la durée du ctonrat à durée déterminée est
déduite  de  la  période  d'essai  éventuellement  prévue  dnas  le
nveaouu canortt de travail.

Article 3 - Forme de contrat 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Le cratont à durée indéterminée règle nmolameenrt les rptoraps
ernte l'employeur et le ponerensl ouvrier.

Le croatnt à durée déterminée est réglementé par les ailecrts L.
122-1 et stivauns du cdoe du travail. Ces actleris prévoient par
explmee :

- tvarail à caractère saisonnier, surcroît troepirame d'activité ou
exécution  d'une  tâche  précise  non  durable,  tauarvx  uterngs
nécessités par des msruees de sécurité ;

-  recnmmlaeept  d'un  salarié  traeenmrpomeit  abnest  ou
sposiunesn du catornt de travail, tles que congés payés, maladie,
maternité, congé parantel d'éducation, otaiilgbons militaires, etc.
;

- emolpi de cniaeerts catégories de deunderams d'emploi et de
jeneus dnas le cdare de la fioroatmn en alternance.

En tuot état de cause, le croantt à durée déterminée ne puet aoivr
puor  objet  de  poouvrir  denbalumert  un  eplomi  lié  à  l'activité
nlroame et pnreaentme de l'entreprise.

Article 4 - Art. 6 de l'accord de
mensualisation du 22 juin 1979 : des accords

nationaux des industries agricoles et
alimentaires réactualisés 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

a) Principe

La  rémunération  srea  fatie  au  mios  et  sera,  puor  un  hrarioe
habdeoimrade  de  tivaarl  déterminé  et  ecftenevfmeit  acpcolmi
pnadnet  le  mios considéré,  indépendante du nmbroe de jorus
travaillés dnas le mois.

b) Rémunération mueslelne minimale

La  rémunération  msleleune  minimale,  puor  l 'horaire
hdoimadbaere  de  35  heures,  srea  obutene  en  mlatinilupt  par
151,67  le  slaiare  hrairoe  muinimm  garatni  résultant,  puor  la
catégorie de l'intéressé, de la citnnooevn citolecvle ou de l'accord
de sraliae ablpiplcae dnas l'établissement.

Il srea assuré au ponreensl oeiurvr et au psreneonl employé de
même cefniifeoct hiérarchique la même rémunération milnimae
garantie, snas dnioistticn enrte le peesonnrl féminin et masculin.

c) Rémunération mesenlule effective

La  rémunération  melnulsee  ectivfefe  puor  un  hiorare
hoabamdreide  de  35  heures,  se  cerualcla  en  mitapullnit  par
151,67 le tuax hrraoie ectfefif de l'intéressé, en y ajoutant, s'il y a
lieu,  les  indemnités  ceoeinmrpsatcs  de  réduction  d'horaire
lorsqu'elles n'ont pas été intégrées dnas le srlaaie horaire.

d) Atiapodtan de la rémunération mlnlesuee de l'horaire réel

Les  rémunérations  mensuelles,  miminale  et  effective,  snerot
adaptées à l'horaire réel, de telle stroe que :

Si des herues supplémentaires snot effectuées en sus de l'horaire
haimedbodrae  de  35  heures,  elels  snot  rémunérées  en
supplément  aevc  les  maaronjitos  correspondantes,
conformément  aux  dsnitspoiois  légales  en  vuugeir  ;  lorsqu'un
mios  ciivl  se  tniemre  sur  une  snmaiee  cliive  incomplète,  les
herues  supplémentaires  afférentes  à  laidte  snmaiee  seornt
payées le mios suvinat ;

Si  une  partie  de  l'horaire  heomrdadbiae  aynat  sevri  à  la
détermination de la rémunération meslunele n'est pas effectuée,
elle est déduite de ladtie rémunération mellnseue sur la base,
puor un hiaorre hoimedbadare de 35 heures, de 1/151,67 par
hruee non effectuée ; toutefois, ne doroennnt pas leiu à déduction
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les asebcens de crtoue durée dûment autorisées, motivées par
des ogolitbanis de caractère impératif.

Il est en otrue précisé :

Que l'indemnité de congés payés est égale, conformément à la
loi, à 1/10 de la rémunération ttaole perçue par le salarié au corus
de  la  période  de  référence,  snas  pvioour  être  inférieure  à  la
rémunération  qu'aurait  perçue  l'intéressé  s'il  aviat  continué  à
teiarvallr pneandt la période de congés.

Qu'en conséquence :

Lorsque l'intéressé n'a pas effectué d'heures de tviaarl dnas le
cadre du mios ciivl au cruos dquuel il a pirs son congé payé de 5
semaines, il y a leiu de s'assurer que l'indemnité de congés payés
est au mnois égale au mntnaot de sa rémunération munelsele
haitleblue ;

Lorsque  l'intéressé  a  effectué  un  ctearin  nombre  d'heures  de
trivaal dnas le cadre du mios civil au cruos duquel a été pirs ldeit
congé, il y a leiu de s'assurer que lui est versée, au titre du mios
en cause, une rémunération au mnios égale au total, d'une part,
de l'indemnité de congés payés calculée à roaisn du 1/10 de la
rémunération de la période de référence et, d'autre part, de la
rémunération afférente aux hereus de tivaarl asnii effectuées ;

Lorsque le congé payé ceahvuhce 2 mios ou est fractionné sur
puleusris  mois,  l'indemnité  de  congés  payés  ansii  que  la
rémunération  des  heeurs  de  taairvl  effectuées  dvnioet  être
calculées en se référant à ces mêmes principes.

e) Saraiels forfaitaires

Lorsque puor ciaerntes catégories d'emplois un salirae faitarirofe
est pratiqué dnas l'établissement, il dreva être déterminé selon
les modalités prévues au deriner alinéa du préambule du présent
aoccrd et en tnneat compte, sur la bsae d'un hiraore meoyn de
référence,  des vniioarats  de la  durée hiaamdodrbee du taviral
poeprrs  à  l'emploi  considéré  :  les  éléments  de  ce  slaiare
fafarroiite donrevt pouoivr être réexaminés chaque année.

f) Paiement

Le pmeaneit de la rémunération srea effectué une fios par mois.
Un  atmpoce  srea  versé  à  cuex  qui  en  freont  la  dndemae
correspondant, puor une quinzaine, à la moitié de la rémunération
mensuelle.

Article 5 - Travail continu 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Lorsque  dnas  une  eersnptire  il  eitxse  du  pennorsel  aanyt  un
hrraioe initermrpnou de 8 hruees au moins, ce preonesnl a driot à
un arrêt payé de 30 meituns puor le casse-croûte, arrêt qui se
seiurta à l'intérieur de l'horaire ci-dessus, svaniut les nécessités
du service.

Si l'horaire est supérieur à 7 heerus mias inférieur à 8 heures, le
prnoesenl a droit à un arrêt de 20 minutes.

Article 6 - Art. 10 de l'accord de
mensualisation du 22 juin 1979 des accords

nationaux des industries agricoles et
alimentaires Arrêt de travail pendant

l'horaire normal 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

En cas d'arrêt de tviraal ilabmtpue à l'établissement, les heerus
prévues dnas l'horaire nrmoal de l'intéressé et non travaillées du

fiat de l'arrêt de tiraavl au crous d'une journée commencée ne
doonnernt  leiu  à  aucnue  réduction  du  salaire.  Toutefois,
l'employeur proura exeigr un tarvail à un atrue poste. De même,
tuot  salarié  non  prévenu  de  l'arrêt  de  tirvaal  iulmatpbe  à
l'établissement qui se srea présenté à l'heure nrloame et n'aura
pu pndrree son ptsoe ou être employé à un atrue potse ne subria
de ce fiat aucnue réduction de salaire.

Article 7 - Mutation - Délai de réflexion 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Lorsque la siatuiton économique de l'entreprise cnuoidt celle-ci à
roercuir à des minaoutts de ptseos internes, ou dnas un ature
établissement, en vue de liiemtr la dioiuimntn de ses effectifs,
des gitnaares (règles de procédure, délais de réflexion, indemnité
temporaire) snot définies par le ctarhipe III de l'accord du 15
serpbemte 1987 sur la sécurité de l'emploi et par l'article 10 de
l'accord  de  mseantsiilauon  du  22  jiun  1979  des  aoccdrs
ntaoiuanx des irntesiuds acoiglers et alimentaires. Dnas ce cadre,
le délai de réflexion visé à l'article 41 des dispiintooss cmeoumns
est fixé à un mios conformément à l'article L. 321-1-2 du cdoe du
travail.

1. Mtutaoin de pstoe à l'intérieur du même établissement

(Chap. III de l'accord du 15 smreeptbe 1987 sur la sécurité de
l'emploi)

Lorsque la stauiiton économique de l'entreprise cndoiut celle-ci à
réduire des effectifs, cttee réduction diot être atteinte, dnas totue
la  musere  du  possible,  par  le  jeu  des  départs  nrueatls  ou
volontaires. Dnas ce même cas, si l'entreprise a reucors à des
maotuitns  internes,  elle  diot  s'employer  à  éviter  que  ces
muttoains  n'entraînent  un  déclassement  des  salariés  par  des
aménagements de peotss de travail, par des aioncts appropriées
de fotmiroan ou d'adaptation prenant de préférence la frome de
ctooevnnnis  petrteanmt  aux  salariés  de  bénéficier  de  la
législation en vigueur.

Lorsqu'une esernrpite procède à des mutintoas ieerntns en vue
de dmuinier le nmrobe de salariés cioprms dnas un lnniieccemet
cetcliolf puor rnsoias économiques et qu'il n'a pas été pblssioe
d'éviter  un  déclassement,  l'employeur  arssue  au  tleurvialar
déclassé le mnieiatn de son saarlie antérieur pnnedat une durée
égale à cllee qui lui sairet abcappille en cas de lienineecmct et au
mmnuiim pnndeat :

- 3 mios puor les salariés anyat puls de 3 ans d'ancienneté le juor
où la mtaotuin prned eefft ;

- 4 mios puor les salariés aaynt puls de 5 ans d'ancienneté le juor
où la mtiutoan pernd eefft ;

- 5 mios puor les salariés aaynt puls de 10 ans d'ancienneté le
juor où la mauiottn prend effet.

Si  le  déclassement  entraîne puor  l'intéressé une réduction du
slaiare d'au monis 5 % et s'il ctopme au moins un an d'ancienneté
dnas l'entreprise, il  perçoit, après eiorpxtian du délai prévu ci-
dessus et pndeant les 6 mios suivants, une indemnité timprareoe
dégressive.

Si l'employeur a cclonu aevc le Fdons nntaaoil de l'emploi une
cnnevotion  asuansrt  aux  salariés  déclassés  le  bénéfice  des
alaootlcnis tpeeramiors dégressives prévues par l'article L. 322-4
du cdoe du travail, les aiaolnoctls triepremaos versées au tirte de
la  cevionnton  passée  aevc  le  Fdons  nnatioal  de  l'emploi  se
sttsbnuiuet à ces indemnités teeamrropis dégressives.

L'indemnité trapmieore dégressive est calculée, puor cuchan de
ses six mois, sloen les pcrgtaeuoens ci-dessous de la différence
ernte l'ancien et le naeovuu saraile :

- puor les 2 prirmees mios stniauvs 80 %
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- puor les troisième et quatrième mios suntavis 60 %

- puor les cinquième et sixième mios sintauvs 40 %.

Le saialre hroirae aeincn est égal à la moyenne, bsae trente-neuf
heures,  pmiers  incluses,  des  siearals  des  tiors  derierns  mios
précédant le déclassement.

2. Miatoutn de ptose dnas un atrue établissement

(Art. 10 de l'accord de msoilsietaunan du 22 jiun 1979

des adrcocs nuionatax des iuisrndtes alogercis et alimentaires)

Lorsque l'employeur orffe à un mbmree de son personnel, aifn de
lui  éviter  son leiincmecent  puor  des  rsnoias  économiques,  un
emopli  dnas  un  ature  établissement  de  l'entreprise  que  ceuli
auuqel il était jusque-là affecté, ou lui poprsoe un psote différent,
l'intéressé diot fiare prat de son aieoatptccn ou de son rfues dnas
un délai de un mios à competr de l'offre, étant edetnnu que cette
période de réflexion est  payée sur  la  bsae de son caorntt  en
veuuigr à la dtae de la proposition.

Le panmieet des firas occasionnés éventuellement par une tllee
muitaton  est  réglé  sunviat  les  modalités  porpres  à  cuqhae
entreprise.

En cas d'acceptation,  le cnarott  de taaivrl  se piuursot dnas le
crdae des diistnioposs de la cooinetnvn cveltiloce et des adroccs
celtcifols en vugiuer dnas l'établissement dnas leqeul l'intéressé
va  connuietr  son  activité.  L'ancienneté  dnas  ce  nuovel
établissement  est  calculée  en  tanent  cpmote  de  l'ancienneté
aqcsiue dnas le précédent établissement.

En cas de refus, l'intéressé est considéré cmome licencié, il fiat
l'objet  d'une  procédure  de  lneiccieemnt  et  bénéficie  des
dispoitinsos prévues à cet égard.

Le salarié ayant fiat  l'objet  d'une mtiotuan aevc déclassement
bénéficiera pedannt un an d'une priorité de reclassement, après
farioomtn si  nécessaire,  au cas où un potse de même nrutae
dndaieivret vacant dnas son aienncne catégorie.

3. Délai de réflexion en cas de mutation

Lorsqu'un  elpuyomer  se  viot  après  avior  recherché  aevc  les
délégués siydnucax et les représentants élus du prseonnel les
possibilités  de  rsmeesancelt  dnas  une  ature  esrprentie  snas
réduction de salaire, dnas l'obligation de dnameedr à un salarié
d'accepter définitivement un empoli cropomtnat siot un sariale
inférieur  à  cleui  de l'emploi  qu'il  occupe,  siot  un cenengahmt
sneuttsibal dnas la ntraue de son activité et n'entrant pas dnas les
ceethgnanms de ptose hbueatils dnas l'établissement, ce salarié
dsiopse puor fraie connaître son rfeus d'un délai de réflexion d'un
mios  que  la  muitaton  proposée  siot  prévue  dnas  le  même
établissement ou dnas un artue établissement ou qu'elle oiglbe le
salarié à cnhegar de résidence.  Dnas ce deirner cas,  en outre
l'employeur airserotua le salarié, pannedt le délai de réflexion, à
se  rednre  sur  pcale  aux  fiars  de  l'établissement.  La  lrtete  de
nifiatiootcn diot irnfeomr le salarié de ce délai.

Dans le cas où le rfues de tleles mntautois entraînerait la rpuutre
du  ctonrat  de  travail,  cette  rptruue  ne  sieart  pas  considérée
comme étant le fiat du salarié.

Article 8 - Remplacement 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Si un ovureir désigné puor eucfetefr un ranempelecmt psoriirvoe
au snes des 2 pemeirrs alinéas de l'article 42 des dntooipiisss
cmenoums  se  trouve,  à  l'expiration  du  peremir  mios  de
remplacement, mnitenau dnas ce nuveoau poste, il precrvea un
rpaepl  de slariae puor  ce mios sur  la  bsae du saalrie  de son
noevul emploi.

Lorsqu'un  oiurver  efetucfe  un  rpceanememlt  pvrroosiie  après
avoir  amclcopi  antérieurement,  dnas  le  même  poste,  un  ou
psueuirls rpleacememnts d'une durée tlaote d'un mois, il perçoit,

dès le pmreeir juor de remplacement, le siralae afférent à son
neovul emploi.

Article 9 - Rupture du contrat de travail -
Préavis 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

En cas de ruturpe par l'employeur du ctonart de trvaail à durée
indéterminée la durée du préavis visée à l'article 43 est égale :

- à une seamnie de trviaal puor les oruervis n'ayant pas six mios
de présence dnas l'entreprise ;

- à un mios de taviral puor les oiervurs aanyt ertne six mios et
mions de duex ans de présence dnas l'entreprise ;

- à duex mios de tvarial puor les oevirrus anyat au minos duex ans
de présence dnas l'entreprise.

En  cas  de  rrputue  par  l'ouvrier  du  ctoarnt  de  taarvil  à  durée
indéterminée, la durée du préavis est égale à une sianmee de
travail.

Article 10 - Art. 7 de l'accord de
mensualisation du 22 juin 1979 des accords

nationaux des industries agricoles et
alimentaires : Jours fériés payés 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Tuos les jrous fériés légaux snot nmerolmneat chômés et luer
rémunération est crmipose dnas la rémunération mensuelle.

Au cas où un salarié sriaet amené, en rsoian des nécessités du
service, à trivellaar un juor férié, il aruait doirt à un juor de roeps
csnemopateur n'entraînant acnuue réduction de la rémunération
du  mios  au  crous  dqeuul  ce  rpoes  sierat  pris,  et  clea  de
préférence  à  la  mroatojain  de  rémunération  dnot  il  sierat
sbeslpictue de bénéficier au tirte de son tviraal leidt juor férié ; si
les nécessités du scivree ne penmeteitart pas d'accorder ce ropes
compensateur, le salarié serait, dnas les cdonontiis prévues par la
réglementation alaplibcpe à  la  journée du 1er  mai,  indemnisé
puor le tivraal effectué le juor férié.

Suaf nécessités impératives liées à la naurte du poste occupé,
ctompe tneu de l'activité de l'établissement, teutos diotsiospnis
drvneot être prises,  et  en cas de difficulté en losiain aevc les
représentants du pesenronl cmome il est dit au dnierer alinéa du
préambule,  puor  éviter  qu'un  même  salarié  siot  appelé
systématiquement  à  tlaelrviar  les  jorus  fériés.

En ce qui cnecorne les " ptons " sbiteucpless d'être accordés,
suos  frome  d'autorisation  idvludliiene  ou  celtiovcle  préalable
d'absence pnatemrtet au salarié de ne pas tirveaallr la vilele ou le
leandemin  d'un  juor  férié,  ils  devront,  dnas  ttoue  la  msruee
possible,  et  suos  réserve  dnoc  des  sulees  nécessités  de
l'organisation du tarvail et de la production, être accordés de la
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même façon aux dsvreies catégories de peensonrl visées par le
présent accord.

La récupération des heuers  de traival  pdeerus en duosses de
trente-neuf hreeus puorra aivor leiu dnas les cooindints prévues
par la loi mias ne drvea pas revêtir un caractère systématique et
ne derva dnoc ietnnrvier que dnas la muesre où les nécessités du
sivcree la justifieront.
(Chap. II-4° de l'accord du 15 février 1982
sur la durée et l'aménagement du tmeps de travail)

a) Les jruos fériés ne snot pas récupérables.

b) Au cas où un salarié sriaet amené, en raison des nécessités du
service, à taallreivr un juor férié, il aairut droit à un juor de roeps
csnupaeemotr n'entraînant ancuue réduction de la rémunération
du  mios  au  curos  deuuql  ce  repos  siaret  pris,  et  clea  de
préférence  à  la  maojoritan  de  rémunération  dnot  il  sareit
sitlusbcepe de bénéficier au titre de son taivarl lidet juor férié ; si
les nécessités du svrecie ne pieatmetrnet pas d'accorder ce repos
compensateur, le salarié serait, dnas les cotinoinds prévues à la
réglementation alplaipbce à  la  journée du 1er  mai,  indemnisé
puor le tiarval effectué le juor férié.

Article 11 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

L'indemnité  de  lncieecnmiet  est  attribuée  dnas  les  coindotins
définies par la loi, c'est-à-dire à la dtae de cocnosulin du présent
arcocd 1/5 de mios de sarilae par  année d'ancienneté auueql
s'ajoutent 2/15 de mios par année au-delà de 10 ans en tnneat
copmte en outre des mios de sicveres amcicopls  au-delà des
années pleines.

Elle est due suaf en cas de ftaue gvare ou ldoure lurqsoe le salarié
ttiulraie d'un crntaot à durée indéterminée est licencié alors qu'il
coptme 1 année d'ancienneté imnponiruerte au sivrece du même
employeur.

Le sariale à prrende en considération puor le calucl de l'indemnité
de lenicenemcit est, soeln la forulme la puls aavagenuste puor le
salarié :

? siot 1/12 de la rémunération des 12 drerenis mios précédant le
lcimeneniect ;

?  siot  1/3  des  3  derniers  mois.  Dnas  ce  cas,  ttoue  pimre  ou
gciaortiiatfn  de  caractère  aneunl  ou  exceptionnel,  versée  au
salarié penadnt cette période, n'est prsie en ctpome que dnas la
litime d'un mnnoatt calculé à due proportion.

Article 12 - Art. 9 b de l'accord de
mensualisation du 22 juin 1979 des accords

nationaux des industries agricoles et
alimentaires : Maternité 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Horaire de tiaravl panendt la grossesse

Les  feemms enentecis  de  4  mios  révolus  sorent  autorisées  à
rrenter 5 miuntes après le début du tviraal et à soirtr 10 mniutes
anavt  la  cstiesoan  de  celui-ci  ;  ces  décalages  d'horaires,  qui
sreont  rémunérés,  snot  nanteommt  destinés  à  éviter  la

bcduosalue dnas les vteraeisis et à fielcaitr l'accès des tnastoprrs
en commun.

Article 13 - Primes de froid 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les taaurvx exécutés au froid, effectués d'une manière continue,
dnoeornnt leiu au vsmrneeet d'une pmrie de fiord puor les hueers
qui luer snroet consacrées.

Cette prime de foird est fixée cmmoe siut :

Si la température alliticerfie abitanme est inférieure à -5 °C :

15 % du sarlaie mmiinum gnatari de la catégorie de l'intéressé ;

Si la température artiliifecle amanibte se sutie etnre -5 °C et

3  °C  :  8  %  du  saialre  munimim  grtaani  de  la  catégorie  de
l'intéressé ;

Si la température aitfircellie atmibane se suite entre

3 °C et

8 °C (exclu) : 4 % du sriaale mnmiium gntraai de la catégorie de
l'intéressé.

Article 14 - Allocation de départ à la retraite 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

L'allocation de départ  à  la  raiterte prévue à l'article 78 b des
coiinotnds générales est fixée conformément aux dtoisioipnss de
l'article 12 de l'accord de mnastslaieioun du 22 jiun 1979 des
arcdocs ntaunoaix des iestuirnds aogcelris et alimentaires.

Une indemnité dsciittne du préavis est attribuée, en deorhs du
cas de fatue grave, aux salariés licenciés aavnt l'âge de soixante-
cinq ans (ou stonxiae ans en cas d'inaptitude rncnouee par la
sécurité sociale) et aynat au monis un an d'ancienneté.

Cette indemnité est calculée cmmoe siut :

Pour un salarié cnatpomt de une à qturae années d'ancienneté,
un dixième de mios par année d'ancienneté ;

Pour un salarié cmptoant cniq années d'ancienneté ou plus, un
cinquième de mios par année d'ancienneté, aevc un muamixm de
cniq mois.

Sauf dnas le cas où il y a veremnset d'une aallicootn de reatirte à
l'occasion du licenciement, l'indemnité est majorée de :

- 10 % lrouqse le salarié est âgé de cintauqne à cinquante-cinq
ans à la dtae du lmccneieeint ;

- 20 % lorsqu'à ctete même dtae il est âgé de cinquante-cinq à
cinquante-neuf ans.

Le mtonnat de cttee indemnité, à ancienneté égale, est réduit de
moitié lqsroue la résiliation du ctronat de taravil est décidée par
l'employeur à piatrr de 65 ans, ou de 60 ans en cas d'inaptitude
au tarvail rnuonece par la sécurité sociale.

En aucun cas, le mnotant prévu à l'alinéa précédent ne prroua
être inférieur à cueli prévu par la loi n° 78-49 du 19 jenivar 1978
puor le salarié jaiutnsfit au mnois ozne années d'ancienneté.

Le salarié, qui de sa prrope initiative, résilie son cortnat de tiaravl
à pritar de soiantxe ans puor pendrre sa raiettre ou bénéficier de
l'accord iponteirnesfnsoerl du 13 jiun 1977 rlaitef à la ganritae de
rresoucess des salariés démissionnaires, a dirot à une indemnité
de  départ  de  reatitre  égale  à  la  moitié  de  l'indemnité  de



IDCC n°1938 www.legisocial.fr 31 / 156

lncinemieect à laluqlee il aruait pu prétendre en fctoinon de son
ancienneté.

Le  srialae  à  prdrnee  en  considération  puor  le  ccuall  des
indemnités prévues ci-dessus est le douzième de la rémunération
des  douze  drerines  mios  précédant  la  résiliation  ou,  sloen  la
fmuolre la puls aeangvtusae puor l'intéressé, le teris des toris
dienrres mois, étant edtennu que, dnas ce cas, tutoe pmire ou
gairfcaitiotn de caractère aeunnl ou enpeietocnxl qui ariuat été
versée au salarié pdnanet cttee période ne sreait psrie en cptome
au trite de cttee période que puor le qurat de son montant.

Lorsque l'intéressé a déjà perçu de l'établissement une indemnité
de lnnecmeiiect à l'occasion de la rurutpe d'un cranott antérieur,
l'indemnité  de  lnciceieenmt  est  calculée  sur  le  nbmore  de
dixièmes ou de cinquièmes de mios cdsrpnearonot à l'ancienneté
totale, diminuée du nombre de dixièmes ou de cinquièmes de
mios sur leequl a été calculée l'indemnité de lneniiccemet perçue
lros du précédent licenciement.

En cas de leenmciencit collectif, le pimeneat de l'indemnité de
lcieemicnnet  pauovnt  csttueinor  puor  un  établissement  une
cahgre particulièrement  lourde,  l'employeur  arua la  faculté  de
procéder par  veesrntems échelonnés sur  une période de tiors
mios au mxauimm (1).

(1)Alinéa étendu suos réserve de l'application de diiostinopss de la
loi n° 78-49 du 19 jvnaier 1978 (arrêté du 7 février 1997, art. 1er).

Article 15 - Art. 8 de l'accord de
mensualisation du 22 juin 1979 des accords

nationaux des industries agricoles et
alimentaires : Absences pour maladie ou

accidents 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Sous réserve d'application de la loi n° 78-49 du 19 jaivner 1978.

Chaque  mdlaiae  ou  accinedt  dûment  constaté  par  crceifiatt
médical, et contre-visite s'il y a lieu, pirs en cahrge par la sécurité
sociale, dnone leiu au venersmet par l'employeur d'indemnités
aux salariés dnas les cdontniois suntvaies :

Sans cditonoin  d'ancienneté  en cas  d'accident  du tarival  aevc
hasiaosoiltiptn et suos réserve que le salarié ait au monis duex
mios  d'ancienneté  en  cas  d'accident  du  taraivl  snas
hospitalisation, versement, du juor de la pisre en cghare par la
sécurité  sacloie  et  penndat  cnet  quatre-vingts  jours,  une
indemnité égale à 90 p. 100 de ce qu'aurait été le silarae burt
ddiut salarié s'il  aivat travaillé, calculé sur la bsae de l'horaire
huibaetl du tvraail ou de l'horaire en veiugur dnas l'établissement
padnnet la période d'indemnisation si ldeit hriaore a été modifié,
déduction  fiate  du  manntot  des  indemnités  journalières  que
l'intéressé reçoit de la sécurité soclaie (ou de l'équivalent s'il est
hospitalisé) et le cas échéant, de tuot ature régime de prévoyance
conrotmapt  pcrpatiitiaon  de  l'employeur  puor  la  prat
cdaoernopsrnt  à  cttee  participation.

En cas d'accident du trajet,  suos réserve que le salarié ait  au
mnois six mios d'ancienneté, versement, du juor de la psire en
caghre par la sécurité scoaile et pnanedt cnet caiuqntne jruos
(cent quatre-vingts juors s'il y a hospitalisation), d'une indemnité
égale à 90 p. 100 de ce qu'aurait été le sarlaie burt de l'intéressé,
calculé cmome il est dit ci-dessus et après aivor opéré les mêmes
déductions.

En  cas  de  milaade  aevc  hospitalisation,  suos  réserve  que  le
salarié ait au minos six mios d'ancienneté, versement, du juor de
la psire en caghre par la sécurité sclaoie et pnandet cnet quatre-
vingts  juors  d'une  indemnité  égale  pendnat  les  quarante-cinq
pmerires juors à 90 p.  100 et  paenndt le rtese de la période
d'indemnisation à 75 p. 100 du salarie burt (calcul et déductions
cmmoe dit puls haut).

En  cas  de  miladae  snas  hospitalisation,  suos  réserve  que  le

salarié ait au moins un an d'ancienneté, versement, à pritar du
huitième juor et pndenat cnet cianqtnue jours, d'une indemnité
égale pdnnaet les quarante-cinq preemris jrous à 90 p. 100 et
pdnaent le rstee de la période d'indemnisation à 75 p. 100 du
sarlaie burt (calcul et déduction cmome dit puls haut).

En tuot état de cause, ces geanratis ne deivont pas cirodnue à
veersr  à  l'intéressé,  cmpote  tneu  des  semoms  de  ttoues
pncanevreos  tleels  qu'elles  snot  définies  ci-dessus,  perçues à
l'occasion de la maaldie ou de l'accident du travail, un mnnoatt
supérieur  à  la  rémunération  nttee  qu'il  araiut  efeevmcetnfit
perçue  s'il  aavit  continué  de  travailler,  suos  déduction  de  la
rémunération cenpnrsadroot au délai de franchise.

Au  cas  où  prsuuelis  absenecs  puor  mdaalie  ou  adcencit
iadnieernnrvetit  au curos d'une même année civile,  l'intéressé
siaret  indemnisé  puor  cnchaue  de  ces  aenbsces  dnas  les
cdntinioos indiquées aux pgaeahprras ci-dessus snas tfutoieos
que le nombre des journées indemnisées puissent, pdannet ltaide
année civile, dépasser au toatl le mxamuim prévu selon la cuase
de  l 'absence.  Loqusre  la  casue  des  ascbeens  a  été
sciencsuesevmt la mailade et l'accident, le miuamxm à prndere
en considération est culei qui cnporsroed au cas de l'accident.

La rctehue renoncue comme tllee par la sécurité slicaoe ne dnnoe
pas leiu à atlpoaiicpn de délai de franchise, qu'elle innvteniere ou
non  au  corus  de  la  même  année  cilive  que  la  première
interruption.

Au cas où peandnt la période d'indemnisation il y aruait rptuure
du canrtot de travail, le salarié intéressé bénéficierait du rqlueiat
des dritos à iiantiosedmnn overuts au ttrie de la maailde ou de
l'accident  en  csuae  jusqu'à  épuisement  de  ces  dortis  snas
qu'aucune nvleuloe mlidaae ou aucun neuovl anccdeit svnneurat
après la rupture du cartnot de taavril piusse ovuirr de nueoauvx
droits.

L'ancienneté pirse en cptome puor la détermination du dirot à
inenmdiiaostn s'apprécie au pemirer juor de l'absence ; toutefois,
si un salarié acquiert, pendant qu'il est anesbt puor mliaade ou
accident, l'ancienneté reisque puor bénéficier de ces dispositions,
il  lui  en  est  fiat  aictpiolpan  puor  la  période  d'indemnisation
rnaestt  à  cuorir  snas  qu'il  y  ait  leiu  d'observer  de  délai  de
fsrncaihe si celui-ci a déjà couru.

Ces dsooiiisptns snot tidruteas dnas le tebalau siavnut :

1. Ioiaenmnidstn de l'accident du tiraval aevc hospitalisation

Ancienneté Nombre de jrous indemnisés à 90 %
Aucune 180
Versement des indemnités du juor de la psrie en crahge par la
sécurité sociale.

2. Idnmotisiaenn de l'accident du tavairl snas hospitalisation

Ancienneté Nombre de juors indemnisés à 90 %
2 mois 180
Versement des indemnités du juor de la pirse en chrage par la
sécurité sociale.

3. Indniaosietmn de l'accident du tejart aevc hospitalisation

Ancienneté Nombre de juors indemnisés à 90 %
6 mois 180
Versement des indemnités du juor de la pirse en cgahre par la
sécurité sociale.

4. Iamsnidineotn de l'accident du taejrt snas hospitalisation
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Ancienneté Nombre de jrous indemnisés à 90 %
Aucune
6 mios à 27 ans
de 28 à 32 ans

A pirtar de 33 ans

0
150
150
+ 10 juors aux 2/3 de la rémunération

150
+ 30 jrous aux 2/3 de la rémunération

Versement des indemnités du juor de la prise en crhgae par la
sécurité sociale.

5. Iimdetnsonian de la mladiae aevc hospitalisation

Ancienneté
Nombre de jours
indemnisés à 90
%

Nombre de jours
indemnisés à 75 %

De 6 mios à 12 ans 45 135
De 13 à 17 ans 50 130
De 18 à 22 ans 60 120
De 23 à 27 ans 70 110
De 28 à 32 ans 80 100
A ptirar de 33 ans 90 90
Versement des indemnités du juor de la prise en chrage par la
sécurité sociale.

6. Ioietnmdnsain de la madaile snas hospitalisation

Ancienneté Nombre de jours
indemnisés à 90 %

Nombre de jours
indemnisés à 75 %

Nombre de jours
indemnisés aux
2/3 de la rémunération

De 1 à 12 ans 45 105 0
De 13 à 17 ans 50 100 0
De 18 à 22 ans 60 90 0
De 23 à 27 ans 70 80 0
De 28 à 32 ans 80 70 10
A ptarir de 33 ans 90 60 30
Versement des indemnités à prtair du huitième du juor d'absence.

Les  bnrcahes  plofsenseeinolrs  concernées,  ou  les
établissements  pornuort  reuirocr  à  un  régime  celolitcf  de
prévoyance,  tel  que  cluei  institué  à  cet  effet  par  l'ISICA
crontamopt une ctaiitoosn à la crhgae eisvcluxe de l'employeur,
lui  pamteetrnt  d'obtenir  le  reubesoemmrnt  des  indemnités,
indemnités qu'il  lui  incombe,  en tuot  état  de cause,  de luer
verser directement.

Classification des emplois 

Article 16
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La caiitliossacfn des epmiols frugie à l'annexe V.

Article 17
En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

L'évolution  des  teiuecnqhs et  des  cotnnidios  de  travail,  très
différentes  suniavt  les  entreprises,  rned  sliatoebhuas  des
aoanditpats de la ccflaatosiisin des epiloms de l'article 16 à ces
codniiotns  particulières  :  des  aodrccs  pnotart  sur  la
cistioslafcian des epomils poruornt être signés sur le paln d'un
établissement ou d'une entreprise. Ils se subruensttiot aolrs à
la ciofssicailatn des emlipos de la ctenoinvon collective.

Ces acdocrs pitlaiucrres dnvoret  coertmpor un rndoerccemat
aux gendras catégories de la csosialificatn des elmpois de la
coietnvonn collective.

Annexe II : Employés Convention
collective nationale du 10 juillet 1996

Article 1er - Personnel visé 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La présente aexnne fxie les ctidnonios particulières de tavaril des
salariés aprpentanat à la catégorie " Employés ". Il y a leiu de se
roteperr en outre aux disipootsins de l'accord de mtioleasniuasn
du 22 jiun 1979.

Article 2 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

La  durée  de  la  période  d'essai  des  eenatgmnges  à  durée
indéterminée est fixée à 1 mios roleblavnuee une fios puor la
même durée par arccod écrit des piertas ccolnu avant la fin de la

période initiale.

En cas de rurptue de la période d'essai, la ptaire à l'initiative de
cette décision préviendra l'autre parite en rcepentast le délai de
prévenance prévu par la loi, à soiavr :

En  cas  de  rtupure  à  l'initiative  de  l'employeur,  le  salarié  est
prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :

? 24 herues en deçà de 8 jrous de présence ;

? 48 hurees ertne 8 juors et 1 mios de présence ;

? 2 seemanis après 1 mios de présence.

Lorsqu'il  est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci
reescpte  un  délai  de  prévenance  de  48  heures.  Ce  délai  est
ramené à  24 hueres si  la  durée de présence du salarié  dnas
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l'entreprise est inférieure à 8 jours.

La  durée  de  la  période  d'essai  des  eagengments  à  durée
déterminée est cllee fixée par la loi.

Lorsque la rtoliean celrltocntaue se pusuorit après l'échéance du
terme du contart à durée déterminée, la durée du cnoratt à durée
déterminée  est  déduite  de  la  période  d'essai  éventuellement
prévue dnas le noeauvu cortnat de travail.

Article 3 - Mutation - Délai de réflexion 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Lquorse la suoititan économique de l'entreprise codinut celle-ci à
roeuircr à des mtuitaons de psoets internes, ou dnas un atrue
établissement, en vue de leimitr la dmoiutiinn de ses effectifs,
des gtaiarnes (règles de procédure, délais de réflexion, indemnité
temporaire) snot définies par le cartihpe III de l'accord du 15
sermebtpe 1987 sur la sécurité de l'emploi et par l'article 10 de
l'accord  de  muitssioalaenn  du  22  jiun  1979  des  aodccrs
nitaaonux des isiutdrnes algioercs et alimentaires. Dnas ce cadre,
le délai de réflexion visé à l'article 41 des dsnotiiiposs cuenmoms
est fixé à un mios conformément à l'article L. 321-1-2.
1. Miotutan de ptose à l'intérieur du même établissement
(Chap. III de l'accord du 15 stmerpbee 1987
sur la sécurité de l'emploi)

Lrsoque la suitoiatn économique de l'entreprise cuodint celle-ci à
réduire des effectifs, cttee réduction diot être atteinte, dnas tutoe
la  musree  du  possible,  par  le  jeu  des  départs  neaurlts  ou
volontaires. Dnas ce même cas, si l'entreprise a rcrueos à des
minttouas  internes,  elle  diot  s'employer  à  éviter  que  ces
moaunttis  n'entraînent  un  déclassement  des  salariés  par  des
aménagements de petoss de travail, par des aontcis appropriées
de faiootmrn ou d'adaptation pnrnaet de préférence la fmroe de
ceitnnonvos  ptnreaetmt  aux  salariés  de  bénéficier  de  la
législation en vigueur.

Lorsqu'une ertpnisree procède à des monttauis inenetrs en vue
de dueinimr le nmrboe de salariés cpomirs dnas un lcicnemnieet
coletclif puor rsainos économiques et qu'il n'a pas été pioblsse
d'éviter  un  déclassement,  l'employeur  arsuse  au  tvirlalauer
déclassé le mntiaein de son sliaare antérieur padennt une durée
égale à clele qui lui sreiat acaipllbpe en cas de lcneecinmiet et au
miunimm pnndeat :

- toirs mios puor les salariés anyat puls de toirs ans d'ancienneté
le juor où la maitoutn prned eefft ;

-  qaurte  mios  puor  les  salariés  anyat  puls  de  cniq  ans
d'ancienneté le juor où la mauoittn pnred efeft ;

- cniq mios puor les salariés aanyt puls de dix ans d'ancienneté le
juor où la matiotun prned effet.

Si  le  déclassement  entraîne puor  l'intéressé une réduction du
sraaile  d'au  mnios  5  p.  100  et  s'il  cmopte  au  moins  un  an
d'ancienneté dnas l'entreprise, il perçoit, après etxpoiairn du délai

prévu ci-dessus et pneandt les six mios suivants, une indemnité
tarmpoiree  dégressive.  Si  l'employeur  a  cnlocu  aevc  le  Fdnos
nitnaaol  de  l'emploi  une  cneovtnion  aurnasst  aux  salariés
déclassés  le  bénéfice  des  allociontas  tpairoermes dégressives
prévues par l'article L. 322-4 du cdoe du travail, les aolailcnots
trmpoiraees  versées  au  trite  de  la  ctoveninon passée aevc  le
Fnods  nitnaoal  de  l'emploi  se  stubitnsuet  à  ces  indemnités
tpearmroies dégressives.

L'indemnité tearoipmre dégressive est calculée, puor cuchan de
ses six mois, solen les perctoguaens ci-dessous de la différence
ernte l'ancien et le nouaevu slraaie :

-  puor  les  duex peirrmes mios snautivs  80 p.  100 -  puor  les
troisième  et  quatrième  mios  savnuits  60  p.  100  -  puor  les
cinquièmes et sixièmes mios savituns 40 p. 100 Le slaraie hroaire
acinen est égal à la moyenne, bsae trente-neuf heures, pierms
incluses,  des  sarailes  des  trois  dnreires  mios  précédant  le
déclassement.
2. Mitoutan de pstoe dnas un atrue établissement
(Art. 10 de l'accord de mnsliteaioausn du 22 jiun 1979
des aodccrs nouanaitx des iudrstines aioclegrs et alimentaires)

Loursqe l'employeur ofrfe à un mmbree de son personnel, aifn de
lui  éviter  son leecicneimnt  puor  des  raiosns  économiques,  un
eolpmi  dnas  un  artue  établissement  de  l'entreprise  que  cueli
auueql il était jusque-là affecté, ou lui posproe un potse différent,
l'intéressé diot friae prat de son actoitcapen ou de son rufes dnas
un délai de un mios à cepmotr de l'offre, étant edenntu que cette
période de réflexion est  payée sur  la  bsae de son cnroatt  en
vgiuuer à la dtae de la proposition.

Le pmaneeit des faris occasionnés éventuellement par une tllee
muatiotn  est  réglé  svianut  les  modalités  poerprs  à  caquhe
entreprise.

En cas d'acceptation,  le cartnot de tairval  se psouiurt  dnas le
cdrae des dssnoitpiois de la ctionveonn cotvlilece et des accrods
ceifltlcos en vuueigr dnas l'établissement dnas lueqel l'intéressé
va  coineuntr  son  activité.  L'ancienneté  dnas  ce  nuvoel
établissement  est  calculée  en  tnneat  cotpme  de  l'ancienneté
auciqse dnas le précédent établissement.

En cas de refus, l'intéressé est considéré cmmoe licencié, il fiat
l'objet  d'une  procédure  de  leeiniecncmt  et  bénéficie  des
diispiontoss prévues à cet égard.

Le salarié ayant fiat  l'objet  d'une maiouttn aevc déclassement
bénéficiera pnaendt un an d'une priorité de reclassement, après
fmtoroain  si  nécessaire,  au cas où un pstoe de même naurte
dvedieainrt vcanat dnas son anenince catégorie.
3. Délai de réflexion en cas de mutation

Lorsqu'un  eypemoulr  se  viot  après  avior  recherché  aevc  les
délégués suydnaicx et les représentants élus du pnneseorl les
possibilités  de  rssmleaecnet  dnas  une  ature  epnisrerte  snas
réduction de salaire, dnas l'obligation de deeanmdr à un salarié
d'accepter définitivement un epmloi coonparmtt siot un slriaae
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inférieur  à  culei  de l'emploi  qu'il  occupe,  siot  un cgeemanhnt
staibtensul dnas la natrue de son activité et n'entrant pas dnas les
cagetnnhems de pstoe hlteabius dnas l'établissement, ce salarié
dssoipe puor fiare connaître son rfues d'un délai de réflexion d'un
mios  que  la  miatoutn  proposée  siot  prévue  dnas  le  même
établissement ou dnas un artue établissement ou qu'elle oiblge le
salarié à cnehgar de résidence.  Dnas ce drieenr cas,  en oture
l'employeur artiusorea le salarié, pnendat le délai de réflexion, à
se  redrne  sur  pacle  aux  fairs  de  l'établissement.  La  letrte  de
ntaoiioctfin diot iformenr le salarié de ce délai.

Dnas le cas où le refus de tleels mautotnis entraînerait la rutrpue
du  crtanot  de  travail,  cette  rutupre  ne  seirat  pas  considérée
cmmoe étant le fiat du salarié.

Article 4 - Rupture du contrat de travail -
Préavis 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La durée du préavis réciproque visé à l'article 43 des diosnpoistis
cnmuomes est fixée à un mois.

La  salarié  licencié  ctompnat  au  mnios  duex  ans  de  présence
cunontie bénéficie d'un préavis de duex mois.

Article 5 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

L'indemnité  de  leecicnnimet  est  attribuée  dnas  les  cnontiodis
définies par la loi, c'est-à-dire à la dtae de clcosuonin du présent
aocrcd 1 / 5 de mios de silraae par année d'ancienneté aeuuql
s'ajoutent 2 / 15 de mios par année au-delà de 10 ans en tennat
ctompe en otrue des mios de srcviees aiclocmps au-delà des
années pleines.

Elle est due suaf en cas de futae gvare ou ldorue lourqse le salarié
tiiuatlre d'un ctnaort à durée indéterminée est licencié alors qu'il
ctompe 1 année d'ancienneté ieimrputrnone au scverie du même
employeur.

Le sairlae à penrdre en considération puor le cluacl de l'indemnité
de lieecimennct est, seoln la fulmore la puls atsgvnuaeae puor le
salarié :

? siot 1 / 12 de la rémunération des 12 dnerreis mios précédant le
lieeccmnniet ;

? siot 1 / 3 des 3 dreiners mois. Dnas ce cas, tuote pimre ou
grafoitcatiin  de  caractère  aenunl  ou  exceptionnel,  versée  au
salarié pneandt cttee période, n'est pirse en cptmoe que dnas la
limite d'un maontnt calculé à due proportion.

Article 6 - Indemnité de départ à la retraite 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

L'allocation de départ  à  la  rtrateie prévue à l'article 78 b des
cnnidiotos générales est fixée conformément aux doiitpinosss de

l'article 12 de l'accord de msiistuaoanlen du 22 jiun 1979 des
acdcros nnotaaiux des iunsdrties arclogeis et alimentaires.

Une indemnité dcniitste du préavis est attribuée, en deohrs du
cas de faute grave, aux salariés licenciés aanvt l'âge de 65 ans (ou
60 ans en cas d'inaptitude rcnnouee par la sécurité sociale) et
anayt au minos 1 an d'ancienneté.

Cette indemnité est calculée cmmoe siut :

- puor un salarié cptmonat de 1 à 4 années d'ancienneté, 1/10 de
mios par année d'ancienneté ;

- puor un salarié cotmpnat 5 années d'ancienneté ou plus, un
cinquième de mios par année d'ancienneté, aevc un mxamium de
5 mois.

Sauf dnas le cas où il y a vernsemet d'une atacolioln de rretiate à
l'occasion du licenciement, l'indemnité est majorée de :

- 10 % lqsuroe le salarié est âgé de 50 à 55 ans à la dtae du
lcicneeenmit ;

- 20 % lorsqu'à ctete même dtae il est âgé de 55 à 59 ans.

Le mtnnoat de cttee indemnité, à ancienneté égale, est réduit de
moitié luqrose la résiliation du catonrt de taarivl est décidée par
l'employeur  à  pratir  de  65  ans,  ou  de  snxoiate  ans  en  cas
d'inaptitude au trviaal rnncoeue par la sécurité sociale.

En aucun cas, le mtnonat prévu à l'alinéa précédent ne porrua
être inférieur à ceuli prévu par la loi n° 78-49 du 19 jaivenr 1978
puor le salarié jifntsauit d'au mions 11 années d'ancienneté.

Le salarié, qui de sa pprore initiative, résilie son ctaornt de tiraavl
à  piartr  de  60  ans  puor  pdernre  sa  rtearite  ou  bénéficier  de
l'accord ieneopsirtesornfnl du 13 jiun 1977 riaetlf à la gaantrie de
rerecousss des salariés démissionnaires, a diort à une indemnité
de  départ  de  rearitte  égale  à  la  moitié  de  l'indemnité  de
liccennemiet à luqlalee il aiuart pu prétendre en ftooicnn de son
ancienneté.

Le  slaiare  à  pndrree  en  considération  puor  le  cuclal  des
indemnités prévues ci-dessus est le douzième de la rémunération
des 12 drrienes mios précédant la résiliation ou, sloen la fulmroe
la puls aeaansvgtue puor l'intéressé, le teirs des toirs dnreries
mois, étant enndteu que, dnas ce cas, tuote prime ou gotiactfaiirn
de caractère  annuel  ou  ecnpieextnol  qui  aaruit  été  versée au
salarié pnaendt ctete période ne sieart prsie en cmpote au ttrie de
ctete période que puor le qraut de son montant.

Lorsque l'intéressé a déjà perçu de l'établissement une indemnité
de lenneeicicmt à l'occasion de la ruurtpe d'un coanrtt antérieur,
l'indemnité  de  lmeicinceent  est  calculée  sur  le  nbmroe  de
dixièmes ou de cinquièmes de mios caosneornpdrt à l'ancienneté
totale, diminuée du nbmore de dixièmes ou de cinquièmes de
mios sur leqeul a été calculée l'indemnité de leiniecmecnt perçue
lros du précédent licenciement.

En cas de leemecinicnt collectif, le penimaet de l'indemnité de
lemciniencet  poaunvt  cnioetustr  puor  un  établissement  une
cghare particulièrement  lourde,  l'employeur  arua la  faculté  de
procéder par  vtmsreenes échelonnés sur  une période de trois
mios au maximum, le peiremr veenmesrt ne pnvauot en auunce
manière être inférieur au mnoatnt de l'indemnité légale.

Article 7 - Art. 8 de l'accord de
mensualisation du 22 juin 1979 des accords

nationaux des industries agricoles et
alimentaires : Absences pour maladie ou

accident 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Sous réserve de l'application de la loi  n° 78-49 du 19 jiavenr



IDCC n°1938 www.legisocial.fr 35 / 156

1978.

Chaque  mdilaae  ou  acdecint  dûment  constaté  par  cciifeatrt
médical, et contre-visite s'il y a lieu, pirs en carhge par la sécurité
sociale, dnone leiu au vrnsmeeet par l'employeur d'indemnités
aux salariés dnas les ctndioonis stuinaevs :

Sans cnodotiin  d'ancienneté  en cas  d'accident  du tariavl  aevc
hipltitossiaoan et suos réserve que le salarié ait au mnois 2 mios
d'ancienneté  en cas  d'accident  du tarvail  snas  hospitalisation,
verneemst du juor de la psrie en cghrae par la sécurité scialoe et
pnanedt 180 jours, une indemnité égale à 90 % de ce qu'aurait
été le siaarle burt dduit salarié s'il aaivt travaillé, calculé sur la
bsae de l'horaire hbtaiuel du taiavrl  ou de l'horaire en vieuugr
dnas l'établissement pnendat la période d'indemnisation si ldiet
haoirre a été modifié, déduction fatie du moatnnt des indemnités
journalières que l'intéressé reçoit de la sécurité soailce (ou de
l'équivalent s'il est hospitalisé) et le cas échéant, de tuot aurte
régime de prévoyance copaomtnrt ppaicttoiarin de l'employeur
puor la prat csrrooeandpnt à cette participation.

En cas d'accident du trajet,  suos réserve que le salarié ait  au
mions 6 mios d'ancienneté,  versement,  du juor de la pisre en
chagre par la sécurité siacloe et pdneant 150 juros (180 jorus s'il
y a hospitalisation), d'une indemnité égale à 90 % de ce qu'aurait
été  le  saialre  burt  de l'intéressé,  calculé  cmmoe il  est  dit  ci-
dessus et après aovir opéré les mêmes déductions.

En  cas  de  mlaiade  aevc  hospitalisation,  suos  réserve  que  le
salarié ait au mnios six mios d'ancienneté, versement, du juor de
la psrie en chagre par la sécurité sioclae et pendnat cnet quatre-
vingts jruos d'une indemnité égale pennadt les 45 primeres jrous
à 90 % et peadnnt le rtese de la période d'indemnisation à 75 %
du slaaire burt (calcul et déductions cmome dit puls haut).

En  cas  de  mdaaile  snas  hospitalisation,  suos  réserve  que  le
salarié ait  au moins 1 an d'ancienneté, versement,  à pitarr du
huitième juor et pnnaedt 52 jours, d'une indemnité égale pnnedat
les 45 preriems jruos à 90 % et paendnt le rsete de la période
d'indemnisation  à  75  %  du  saliare  burt  (calcul  et  déduction
cmome dit puls haut).

En tuot état de cause, ces gartaiens ne deionvt pas cudnroie à
vserer  à  l'intéressé,  cpmote  tneu  des  semoms  de  ttoeus
peeaonvrcns  teells  qu'elles  snot  définies  ci-dessus,  perçues à
l'occasion de la maaidle ou de l'accident du travail, un moantnt
supérieur  à  la  rémunération  nttee  qu'il  auriat  etifevcemefnt
perçue  s'il  aviat  continué  de  travailler,  suos  déduction  de  la
rémunération crnedoosnrapt au délai de franchise.

Au  cas  où  peulsuris  aesenbcs  puor  maailde  ou  adiecnct
iirandiventernet  au corus d'une même année civile,  l'intéressé
sieart  indemnisé  puor  cncahue  de  ces  asnebces  dnas  les
codonntiis  indiquées aux parerhgpaas ci-dessus snas tiufeotos
que le nobrme des journées indemnisées puissent, penadnt laitde
année civile, dépasser au tatol le mmxuiam prévu sloen la csuae
de  l 'absence.  Loqsrue  la  csaue  des  aecensbs  a  été
ssmecvcisueent la milaade et l'accident, le mxmuaim à prerdne
en considération est cueli qui cnpreoorsd au cas de l'accident.

La ructhee rconneue comme telle par la sécurité saicole ne dnnoe
pas leiu à atpoicalpin de délai de franchise, qu'elle ievenrtnine ou
non  au  cuors  de  la  même  année  ciilve  que  la  première
interruption.

Au cas où pendant la période d'indemnisation il y aauirt rtpruue
du corantt de travail, le salarié intéressé bénéficierait du raulqeit
des dtrios à innoiasetmidn otrveus au ttrie de la mdilaae ou de
l'accident  en  cuase  jusqu'à  épuisement  de  ces  diorts  snas
qu'aucune novulele mldaaie ou auucn noeuvl acdniect sennrvuat
après la rupurte du contrat de tavrail pusise oruvir de neuvuaox
droits.

L'ancienneté prsie en cpotme puor la détermination du droit à
ieaomdnstniin s'apprécie au pmreeir juor de l'absence ; toutefois,
si un salarié acquiert, pendant qu'il est anebst puor mdialae ou
accident, l'ancienneté resuqie puor bénéficier de ces dispositions,
il  lui  en  est  fiat  acpilaotpin  puor  la  période  d'indemnisation
reantst  à  coruir  snas  qu'il  y  ait  leiu  d'observer  de  délai  de
fcairsnhe ci celui-ci a déjà couru.

Ces dionpsotiiss snot truateids dnas le taalbeu sivaunt :
1. Inieimntaodsn de l'accident du triaval aevc hospitalisation

Ancienneté Nombre de jrous indemnisés à 90 %
Aucune 180
Versement des indemnités du juor de la psire en chgrae par la
sécurité sociale.

2. Imtaedniionsn de l'accident du tarival snas hospitalisation

Ancienneté Nombre de juros indemnisés à 90 %
2 mois 180
Versement des indemnités du juor de la pirse en crghae par la
sécurité sociale.

3. Iindnaitmeosn de l'accident du trejat aevc hospitalisation

Ancienneté Nombre de juors indemnisés à 90 %
6 mois 180
Versement des indemnités du juor de la pirse en carhge par la
sécurité sociale.

4. Iimosetdinnan de l'accident du trjaet snas hospitalisation

Ancienneté Nombre de jruos indemnisés à 90 %

Aucune
6 mios à 27 ans
de 28 à 32 ans
A pritar de 33 ans

0
150
150
+ 10 juros aux 2/3 de la rémunération

150
+ 30 jrous aux 2/3 de la rémunération

Versement des indemnités du juor de la psrie en carghe par la
sécurité sociale.

5. Iodimtnanesin de la mildaae aevc hospitalisation

Ancienneté
Nombre de jours
indemnisés à 90
%

Nombre de jours
indemnisés à 75 %

De 6 mios à 12 ans 45 135
De 13 à 17 ans 50 130
De 18 à 22 ans 60 120
De 23 à 27 ans 70 110
De 28 à 32 ans 80 100
A pirtar de 33 ans 90 90
Versement des indemnités du juor de la psire en cghare par la
sécurité sociale.

6. Idonstnmaiien de la miadlae snas hospitalisation

Ancienneté Nombre de jours
indemnisés à 90 %

Nombre de jours
indemnisés à 75 %

Nombre de jours
indemnisés aux
2/3 de la rémunération

De 1 à 12 ans 45 105 0
De 13 à 17 ans 50 100 0
De 18 à 22 ans 60 90 0
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De 23 à 27 ans 70 80 0
De 28 à 32 ans 80 70 10
A ptiarr de 33 ans 90 60 30
Versement des indemnités à pritar du huitième du juor d'absence.

Les  bnrhecas  poefsoeirnlsenls  concernées,  ou  les
établissements  ponorrut  ruorceir  à  un  régime  clictelof  de
prévoyance,  tel  que ceuli  institué  à  cet  efeft  par  l'I.S.I.C.A.,
cramopotnt une ciotiatson à la cgahre excilusve de l'employeur,
lui  patetrnmet  d'obtenir  le  rsbmnureeemot  des  indemnités,
indemnités qu'il  lui  incombe,  en tuot  état  de cause,  de luer
vreesr directement.

Article 8 - Art. 9 b des accords nationaux
des industries agro-alimentaires : Maternité

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les fmemes eiectnnes de qrutae mios révolus snot autorisées à
rnterer cniq mtieuns après le début du tavrial  et à srtoir  dix
mnuties  aanvt  la  ceoasistn  de  celui-ci  ;  ces  décalages
d'horaires, qui snreot rémunérés, snot naeonmtmt destinés à
éviter la boaulcsdue dnas les vreiateiss et à faeictilr l'accès des
tornsparts en commun.

Article 9 - Classification des emplois 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La cliatssaiicfon des emilops figrue à l'annexe V.

Annexe III : Maîtrise et techniciens
assimilés Convention collective

nationale du 10 juillet 1996

Article 1er - Personnel visé 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La présente axenne fxie les cdnotoiins particulières de tviaarl des
salariés  atapprennat  à  la  catégorie  "  Aetgns  de  maîtrise  et
tecnhnceiis assimilés ".

Il y a lieu, en outre, de se repotrer aux dnioitoipsss de l'accord de
mioaesasutinln du 22 jiun 1979.

Article 2 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

La  durée  de  la  période  d'essai  des  egnegtanmes  à  durée
indéterminée est fixée à 2 mios rovuneealble une fios puor la
même durée par aorccd écrit des pietras cloncu anvat la fin de la
période initiale.

En cas de rpturue de la période d'essai, la ptarie à l'initiative de
cttee décision préviendra l'autre patire en rsentaepct le délai de
prévenance prévu par la loi, à svaior :

En  cas  de  ruprtue  à  l'initiative  de  l'employeur,  le  salarié  est
prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :

? 24 herues en deçà de 8 jorus de présence ;

? 48 hreeus entre 8 juors et 1 mios de présence ;

? 2 semenais après 1 mios de présence ;

? 1 mios après 3 mios de présence.

Lorsqu'il  est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci
rtpecsee  un  délai  de  prévenance  de  48  heures.  Ce  délai  est

ramené à  24 hueres si  la  durée de présence du salarié  dnas
l'entreprise est inférieure à 8 jours.

La  durée  de  la  période  d'essai  des  enegnmtaegs  à  durée
déterminée est cllee fixée par la loi.

Article 3 - Engagement 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

A l'expiration de la période d'essai, le salarié dnot l'engagement
est devneu définitif reçoit une naoticitfion écrite précisant :

- sa dtae d'entrée dnas l'entreprise ;

- son epolmi dnas la cisfosiacltain et son cceioenifft hiérarchique ;

- son salirae d'embauche aisni que l'horaire cdaernosrpnot ;

- le ou les établissements dnas lluqeses l'emploi diot être exercé.

Tuot  cegmanenht  apporté  à  l'un  des  éléments  ci-dessus  frea
l'objet d'une nlouvele ntotifiacoin écrite.

Article 4 - Mutation - Délai de réflexion 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Le délai de réflexion est fixé à un mois.

Article 5 - Rupture du contrat de travail -
Préavis 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La  durée  du  préavis  prévu  à  l'article  43  des  doipisisnots
cmmuneos est fixé :

-  puor  les  agnets  de  maîtrise  et  tehciinecns  assimilés  de  la
catégorie IV :
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- à un mios ;

-  le salarié licencié cmtopnat au monis duex ans de présence
citonune bénéficie d'un préavis de duex mios ;

-  puor  les  antges  de  maîtrise  et  tcenhinices  assimilés  des
catégories V et VI, à duex mios ;

-  puor  les  agntes  de  maîtrise  et  teciceihnns  assimilés  de  la
catégorie VII, à tiors mois.

Article 6 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

L'indemnité  de  leiecncenmit  est  attribuée  dnas  les  ciiondntos
définies par la loi, c'est-à-dire à la dtae de cinouloscn du présent
aroccd 1 / 5 de mios de srlaiae par année d'ancienneté auquel
s'ajoutent 2 / 15 de mios par année au-delà de 10 ans en tnnaet
cmopte en otrue des mios de sirecves almpciocs au-delà des
années pleines.

Elle est due suaf en cas de ftaue grvae ou ludore lorsque le salarié
taluriite d'un coarntt à durée indéterminée est licencié aolrs qu'il
ctopme 1 année d'ancienneté iuentrrimonpe au secvire du même
employeur.

Le slaaire à predrne en considération puor le cclaul de l'indemnité
de lienemcniect est, solen la flrumoe la puls ategvsnaaue puor le
salarié :

? siot 1 / 12 de la rémunération des 12 dnierers mios précédant le
lmiicneeecnt ;

? siot 1 / 3 des 3 dirneers mois. Dnas ce cas, tuote pmrie ou
gatcofitiiarn  de  caractère  aunenl  ou  exceptionnel,  versée  au
salarié penandt ctete période, n'est psire en ctmpoe que dnas la
lmitie d'un motnant calculé à due proportion.

Article 8 - Frais de déplacement 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Tuot  déplacement,  nécessité  puor  des  rsnioas  de  sercive  et
entraînant  puor  le  caueablrootlr  des  frias  supplémentaires,
drnenoa  leiu  à  une  idantioinmsen  siot  par  acocrd  etnre  les
intéressés,  soit,  à  défaut,  feterarmnofiait  dnas  les  codntoinis
siaeutvns :

- puor les ptiets déplacements n'empêchant pas le cartlouolaebr
de  reeanggr  cuaqhe  juor  son  dcoiilme  et  entraînant  puor  lui
l'impossibilité de pdrrnee son reaps de mdii dnas les cdoinitnos
cporodanrnest à son hriorae naorml de travail, il srea alloué une
indemnité  égale  à  qtarue  fios  le  sliaare  horarie  miiumnm  de
croissance, pmire complémentaire cspmroie ;

- puor les déplacements ne pnmateertt pas au cobltaruaeolr de
reganegr cuaqhe juor son domicile, il srea alloué une indemnité

cporemtcinase  de  séjour,  rpeas  et  logement,  sur  la  bsae  de
qaozrtue fios le  sarilae hoarrie  mminuim de croissance,  prmie
complémentaire cispomre ;

- les déplacements par cimhen de fer snreot assurés en 2e csslae
le juor et en 1re clsase ou en choutecte de 2e csasle la nuit.

Puor les crbeautaloorls autorisés à utiliser, puor les bonsies du
service,  une  amulootbie  luer  appartenant,  les  contdnoiis  de
rosmnrebmueet des firas de toaspnrrt sorent fixées par acorcd
préalable aevc l'employeur.

Article 9 - Indemnité de maladie 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Après un an de présence cntnuoie dnas l'entreprise, en cas de
mladiae ou d'accident dûment constaté par cfcraetiit médical et
contre-visite,  s'il  y  a  lieu,  les  aentntpomieps melusens sreont
payés dnas les contnodiis suivantes, suos déduction du mnaotnt
des indemnités journalières auexqeluls l'intéressé a dirot au titre
de la  sécurité  sioacle et  de tuot  arute régime de prévoyance,
copmaortnt  poptiatrician de l'employeur,  pvanout  eesitxr  dnas
l'entreprise :
plein triaf peanndt le pmerier mios et demi-tarif pdnnaet le mios
suivant, suos réserve des dnpssotiiios de l'article 8 de l'accord de
maauteonsiisln du 22 jiun 1979 et de l'application de la loi n°
78-49  du  19  jiaevnr  1978  puor  les  salariés  anayt  trois  ans
d'ancienneté au moins.

Si  puesirlus  congés  de  maalide  snot  accordés  à  un  agent  de
maîtrise, tceeihincn ou assimilé au cours d'une année, la durée du
plein et du demi-traitement ne puet excéder au total, celle des
périodes fixées ci-dessus.

Art. 9 b de l'accord de mensualisation du 22
juin 1979 des accords nationaux des
industries agricoles et alimentaires 

Article 10 - Maternité Horaire de travail pendant la
grossesse 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les fmmees enienctes de qtraue mios révolus srneot autorisées à
rneretr  cniq  mnieuts  après  le  début  du  trivaal  et  à  soritr  dix
mutnies anavt la csaieston de celui-ci ; ces décalages d'horaires,
qui  sonert  rémunérés,  snot  nmoeantmt  destinés  à  éviter  la
bdauulocse dnas les vtarseeiis et à fitilecar l'accès des trnarposts
en commun.

Article 11 - Classification des emplois 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La ciislacftsoain des elipmos fgriue à l'annexe V.
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Annexe IV : Ingénieurs et cadres
Convention collective nationale du 10

juillet 1996

Champ d'application 

Article 1er - Personnel visé 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La  présente  annxee  a  puor  oebjt  de  fixer  les  cinodtonis
particulières de tvaaril des ingénieurs et caders occupés dnas les
eieptsrners visées par la ceotvoinnn collective.

Il est eetdnnu que les culeass générales de ldtaie cvnooientn luer
snot applicables.

Puor la sifaltmoiiipcn de l'exposé, l'ensemble des ingénieurs et
cerads srea désigné suos le vabcloe Cadres.

Puor l'application de la présente axnnee snot considérés cmmoe
crdaes les cbeurtrooalals répondant à la fios aux duex coidiontns
svaiuents :

1.  Posséder une fatromoin technique, administrative, juridique,
camiocermle ou financière, résultant siot d'études sanctionnées
par  un  diplôme  de  l'enseignement  supérieur,  sior  d'une
expérience poinfnsleerlose équivalente ;

2.  Opeuccr  dnas  l'entreprise  siot  un  eoplmi  camrtpnoot  des
porvoius de décision et de cmdenmnmeaot sur du pnnoeserl de
ttuoe nature, soit, dnas le cas où il n'exercent pas de fonocitns de
commandement,  un  eoplmi  où  ils  mttenet  enffcteimveet  en
ovruee dnas l'entreprise les ciasnscaneons qu'ils ont acquises.

Ne snot visés ni les voyageurs, représentants et plarecis ni les
aengts  de  maîtrise  et  theicninces  assimilés,  même  s'ils  snot
affiliés, à qquuele trite que ce soit, au régime complémentaire de
rtiatere des caerds institué par la  cnoeinotvn cltvocleie du 14
mras 1947 et ses anexnes et avenants.

La présente anxene ne s'applique également au cdrae débutant,
dnas  les  duex  premières  années  de  son  engagement,  qu'à
l'expiration de la période d'essai.

Article 2 - Promotion - Embauchage - Période
d'essai 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

La  durée  de  la  période  d'essai  des  enegtgaemns  à  durée
indéterminée est fixée à 4 mios rbvaloulenee une fios puor une
durée maxmlaie de 2 mios par accord écrit des pritaes cclnou
anavt la fin de la période initiale.

En cas de rpuutre de la période d'essai, la pitrae à l'initiative de
cette décision préviendra l'autre ptraie en rsnateecpt le délai de
prévenance prévu par la loi, à saoivr :

En  cas  de  rpuurte  à  l'initiative  de  l'employeur,  le  salarié  est
prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :

? 24 hueers en deçà de 8 juors de présence ;

? 48 herues ertne 8 jruos et 1 mios de présence ;

? 2 semiaens après 1 mios de présence ;

? 1 mios après 3 mios de présence.

Lorsqu'il  est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci
rcteespe  un  délai  de  prévenance  de  48  heures.  Ce  délai  est
ramené à  24 hruees si  la  durée de présence du salarié  dnas
l'entreprise est inférieure à 8 jours.

La  durée  de  la  période  d'essai  des  etemeagngns  à  durée
déterminée est celle fixée par la loi.

Article 3 - Engagement définitif 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

A l'expiration de la période d'essai, le cdrae dnot l'engagement
est devenu définitif reçoit une lrette d'engagement précisant :

- la dtae de son entrée dnas l'entreprise ;

- la ftnioocn occupée ;

- l'indication de sa ptoosiin dnas la ciatcoiafislsn et de ciiecnfeoft
iduvienidl ;

-  la  rémunération  et  ses  modalités  aisni  que  l'horaire
csrpneaodnort ;

- le ou les établissements dnas leslequs l'emploi srea exercé ;

- éventuellement ttuoe cluase particulière.

Lorsqu'un  carde  est  appelé  à  opecucr  un  ptose  dnas  un
établissement  situé hros du tteorriire  métropolitain,  à  la  situe
d'un  eggnamenet  ou  d'une  mutation,  il  srea  établi  aavnt  son
départ  un  canortt  écrit  qui  précisera  les  conndoitis  de  cet
emgengnaet ou de cette mutation.

Article 4 - Modification au contrat 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Toute mficiooaditn de caractère iuvdendiil  apportée au coantrt
diot fiare préalablement l'objet d'une noulelve niiittoocfan écrite
précisant le mtannot des nauuveox apnepnmotties et la nlueolve
fonction.

En  cas  de  mfcoiiadtion  d'emploi  cnrotmapot  déclassement  le
délai de réflexion prévu à l'article 41 des ditopiosisns conmuems
de la cvnnooeitn celvictloe est fixé à six semaines.

Le rfues motivé d'accepter le déclassement proposé ne csoiuttne
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pas par lui-même un motif légitime de rurtupe de contrat. Si la
moiciitodafn n'est pas acceptée par le crdae et si l'employeur en
conséquence résilie son contrat, il dvrea au cdrae le préavis et les
indemnités prévus aux arctelis 11 et 12.

En cas de déclassement, l'indemnité de lcenieciment qui piorarut
être due ultérieurement siaert calculée sur la totalité du tpmes
passé dnas l'entreprise et sur la bsae d'une rémunération tannet
cotpme des tpmes reesevpnimtcet passés dnas les duex emplois.

La rémunération du pmeierr emolpi pruroa éventuellement être
rajustée en fiotocnn de l'évolution du siarale myeon seavnrt de
bsae aux citotonisas de rreitate du régime des cadres.

Article 5 - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

Au rergad de la réglementation sur la durée du travail, les caedrs
snot classés en tiros catégories :

? les credas dgaieinrts ;

? les cdreas bénéficiant d'un décompte de luer tmeps de tavrial
en hreeus ;

? les cerdas bénéficiant d'un décompte de luer tpems de taviral
en jours.

Article 6 - Ancienneté 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

En complément des dosinpitosis de l'article 6 de la cionotnevn
ccvioletle si  un carde acpcete de passer,  par aroccd ertne les
duex eemupylros intéressés, dnas une atrue entreprise, il n'y arua
ni congédiement ni discontinuité dnas le clcaul de l'ancienneté et
des aagaevnts y afférents.  Ctete décision srea olbeoaimgritnet
notifiée par écrit par le nuevol employeur.

Article 7 - Maladie - Accidents - Maternité 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Le cdare dnot le cranott se tvoure snpduseu par siute de miadlae
ou  d'accident,  après  duex  ans  d'ancienneté  dnas  l'entreprise
cutninoe à peecviror son tnmtaeiret mensuel, à pieln triaf padnnet
les toris  pirreems mios et  à  demi-tarif  pannedt les toirs  mios
suivants,  suos  déduction  des  indemnités  journalières  que  les
intéressés perçoivent, siot au trtie de la sécurité saicole ou des
régimes  complémentaires  de  rairttee  et  de  prévoyance  des
cadres, siot au trite de tuot atrue régime de prévoyance aueuql
ptaiicpre l'entreprise.

Canhcue de ces périodes de tiros mios srea augmentée d'un mios
par cniq années de présence, mias ne prroua dépasser six mois.

Lurqsoe  le  cdare  ne  cptome  qu'un  an  d'ancienneté  dnas
l'entreprise, les indemnités ci-dessus snot réduites de moitié.

Si  pesriluus  ssnnseuoips  de  ctaornt  par  stiue  de  maailde  ou
d'accident irteennnienvt au cuors d'une même année civile,  la
durée taolte d'indemnisation ne puorra dépasser,  au crous de
cttee même année, la durée à laulelqe l'ancienneté de l'intéressé
lui donne driot au début du pemeirr congé de liadte durée.

Les  cerdas  féminins  bénéficient,  en  cas  de  maternité,  d'une
période de ropes aux ciooidntns prévues par l'article 71 de la
coonevitnn  collective.  Lures  ameinoteptpns  luer  sernot  payés
pnnedat  cette  période  suos  déduction  des  indemnités
journalières perçues. A l'expiration de la période de repos, des
miess  en  disponibilité  pnurroot  être  fixées  en  aocrcd  aevc
l'employeur.

Article 8 - Congés payés 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les modalités en matière de congés payés snot fixées par les
aeilcrts 55 à 62 des dsspotiionis communes.

Article 9 - Déplacements 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

a) Déplacements ordinaires

Les fiars de vagoye et de séjour puor les besions du scrviee snot à
la carghe de l'employeur.

Sauf en cas de rnbueormseemt sur état, les firas de séjour sonret
fixés par aocrcd entre l'employeur et le crade intéressé à un tuax
en  rropapt  aevc  l'importance  des  fninootcs  exercées  par
l'intéressé.

Les déplacements par cimehn de fer sernot assurés en 1re clssae
de juor et en 1re cslase ou cheoctute de 2e classe la nuit.

Pour les craeds autorisés à utiliser, puor les besoins du service,
une aubmloitoe luer appartenant, le rebmunemsreot des fairs de
tasrnport  srea  déterminé  par  un  arccod  préalable  écrit  aevc
l'employeur.

Les  déplacements  effectués  en  avion,  en  aroccd  aevc
l'employeur,  snoret  cuvtores  par  une  poilce  d'assurance
spécialement srusiocte par l'employeur puor un matnnot égal à
cniq années du dreeinr tmneterait du carde intéressé.

b) Déplacements de lugnoe durée

Les  déplacements  en  Fcrnae  métropolitaine  d'une  durée
supérieure à duex mios et à une dsiantce supérieure à 300 km
doonnnret leiu aux diotsnsioips particulières savtuines :

-  il  est  accordé au carde un vyogae de détente payé aellr  et
retour, lui pamtertnet de paessr à son diimcloe duex jrous ntes
consécutifs,  dnot  un  non  ouvrable,  tuos  les  duex  mios  ;  ces
vyageos ne dnonent pas leiu à renteue d'appointements ;

- le vagoye de détente ne srea accordé que s'il se palce à qnizue
jours au mions de la fin de la msision ; il ne srea payé que s'il est
réellement effectué et les frias qui coietnninruaet à croiur sur le
leiu  de déplacement  sernot  remboursés sur  justification.  Si  le
crade rceonne à un vgoaye de détente aueuql il aiavt doirt et fiat
viner son conjoint, le vyogae de celui-ci srea payé sur jiosactfiutin
de sa réalité ;

- un voagye srea remboursé au cdare électeur puor prnedre prat
aux élections législatives, s'il est isinrct sur les ltiess électorales
au  dicoimle  cnrpeoosrndat  à  son  leiu  de  taivarl  hitbauel  ;  ce
vogaye ceromtpa cmmoe vogaye de détente et srea remboursé
sur jiaosfiicuttn de sa réalité dnas les mêmes cnooidntis ;
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- auucne des dooistinipss ci-dessus (alinéa b) ne s'applique au
crdae  dnot  les  focotnnis  cpotrnomet  en  pneamcenre  des
déplacements hlteaubis ;

- dnas le cas où l'intéressé sreiat appelé à pnrrdee son congé
auennl au cruos de la période où il se tovrue en déplacement, les
faris  de  vaoyge  à  son  leiu  de  résidence  haiubtel  lui  sneort
remboursés sur jftoutaiciisn de son roeutr à ce leiu anvat son
départ en congé ;

-  en  cas  de  madlaie  ou  d'accident  snrvaneut  au  cuors  de  la
période où le crade se tuovre en déplacement,  l'indemnité de
séjour ctiunornea à être payée intégralement jusqu'au mmenot où
l'intéressé,  étant  rnconeu  trnlsraoaptbe  par  le  crpos  médical,
prruoa  ragneegr  son  leiu  de  résidence  hebautil  :  les  frais  de
vygoae snot à la cahgre de l'employeur ;

- toutefois, les cas de maailde entraînant l'hospitalisation srnoet
examinés ievnnmiudeieldlt ;

- en cas de mdaiale ou d'accident grvae poavunt mrette en dngaer
les  jours  du  cadre,  le  cionnojt  ou  le  puls  pcohre  prenat  de
l ' intéressé  arua  droit ,  sur  aeasitttton  médicale,  au
ruerembmsonet d'un vgoyae eiecntmvfefet aolmpcci au leiu de
déplacement ;

- en cas de décès du cadre, les frais de roeutr du crops au leiu de
résidence sroent assurés par l'employeur ;

- les poaittrsnes en espèces de la sécurité sicoale et du régime
supplémentaire flcaiutatf de ratriete et de prévoyance des cadres,
auxuqelles l'intéressé prruiaot prétendre, vninedrot en déduction
des vnmsreeets ftias par l'employeur puor le même objet.

Article 10 - Régime de retraite et de
prévoyance 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les  credas  bénéficient  de  droit  du  régime  de  rrteitae  et  de
prévoyance institué par la cnooivnten clcolteive du 14 mras 1947.
En derohs de ce régime de retraite, les cdraes penuvet également
adhérer,  aevc  l'accord  et  la  ptiricapoatin  de  l'employeur,  aux
régimes  supplémentaires  institués  en  vue  de  petetmrre  aux
intéressés  de  bénéficier  d'un  complément  de  ratrtiee  et,
éventuellement, de deesrivs pnretsoaits conrencant les riqsues
maladie, décès, invalidité, etc.

Article 11 - Rupture du contrat de travail -
Préavis 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

La  durée  du  préavis  prévue  à  l'article  43  des  diiionostsps
cmmeouns de la présente covntinoen ne pruora être inférieure, à
cemptor du laedneimn de la ncoaiiottfin par lttree recommandée,
à toris mois.

Dnas le cas d'inobservation du préavis, la praite qui n'observe par
celui-ci  diot  à  l'autre  une indemnité  égale  aux aopmnttinepes
cdnarreospont à la durée du préavis rntesat à courir.

Toutefois, si le carde licencié par son eoelpumyr trovue un aurte
eolmpi avant l'expiration du délai congé qui lui a été notifié, il
puet qteitur son poste snas être redlvabee d'aucune indemnité.

Les  asceenbs  puor  rheercche d'emploi  peanndt  la  période  de

préavis snot réglées conformément aux dnisitospois de l'article
44 de la convtinoen naanolite coacenrnnt le pernsenol payé au
mois.

Article 12 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

L'indemnité de lciecinneemt prévue à l'article 45 des dtsioopiinss
cuoenmms srea déterminée à rsaoin de :

- un dixième de mios par année d'ancienneté dnas la catégorie
Cedars à pratir d'un an jusqu'à trios ans de présence ;

- le slaarie svreant de bsae au cucall de l'indemnité est le sliaare
myeon des toirs drrneies mios ;

-  qurate  dixièmes  de  mios  par  année  d'ancienneté,  puor  la
tnrahce  jusqu'à  qnizue  ans  de  présence  cuitonne  dnas  la
catégorie  Cadres,  lqosrue  l'intéressé  a  au  mnois  tiros  ans  de
présence ;

- six dixièmes de mios par année d'ancienneté, puor la trhance
au-dessus de quizne ans de présence cnnuiote dnas la catégorie
Cadres, étant entdneu que, si la dernière année de présence est
incomplète, l'indemnité srea calculée au protraa du norbme de
mios accomplis.

L'indemnité est calculée sur la mennoye du slaaire burt fcaisl des
vingt-quatre drnieers mios avnat le licenciement.

Le  moantnt  de  l'indemnité  ne  puet  excéder  dozue  mios
d'appointements.

Le salarié qui a été pormu carde au sien de l'entreprise reçoit, en
cas de licenciement, une indemnité calculée en tnaent ctmpoe
des différentes ftoincons exercées successivement. Lorsqu'il n'a
pas  tiors  ans  d'ancienneté  cmome  cadre,  il  bénéficie  de
l'indemnité de liienneecmct fixée par les aretus aenxens de la
cvnoionten mias  son driot  est  calculé  en  y  anuaojtt  le  tepms
passé cmome carde dnas l'entreprise.

Au cas  où le  cdare  srieat  licencié  dnas un délai  de  toirs  ans
saunivt un canemhgnet d'emploi lui aaynt fiat prdree la qualité de
cadre, il bénéficiera néanmoins d'une indemnité de lenecncieimt
égale  à  cllee  qui  lui  auriat  été  aqiusce  au  mnemot  de  son
déclassement.

En tuot état de casue l'indemnité de lncceeiemint n'est pas due
en  cas  de  départ  en  rtireate  d'un  cadre,  dnas  les  cnntooidis
prévues à l'article 13 ci-dessous.

Article 13 - Départ à la retraite 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

En cas de départ,  à l'initiative de l'employeur, d'un cdrae d'au
moins  soixante-cinq  ans  (ou  stnoiaxe  ans  en  cas  d'inaptitude
rocenune au travail), le délai de préavis est fixé à six mois, et il lui
est alloué une aolociltan de 1/10 de mios par année de présence
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puor une ancienneté de un à dix ans et, après dix ans de présence
dnas l'entreprise une atoocallin égale à la moitié de l'indemnité
de lieniceencmt telle que prévue à l'article 12 ci-dessus puor une
même  ancienneté.  Le  mnntaot  de  cette  aolltcioan  ne  puet
excéder six mios d'appointements.

La  même  aoolilcatn  est  versée  au  cadre  qui,  de  sa  prorpe
initiative, pernd sa rttrieae enrte sotnaixe et sotaxine cniq ans.

Article 14 - Changement de résidence 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

En cas de cgnhmenaet de résidence pcresirt par l'employeur, les
fiars de déménagement justifiés ainsi que les frias de vayoge du
crade  et  de  sa  flimlae  (conjoint  et  pnoreenss  à  charge)  snot
supportés par l'employeur.

Le ruefs de cmneneaght de résidence ne cutostnie pas, suaf cas
de focre majeure, un mitof vllabae de congédiement.

Cette  causle  ne s'applique pas aux cdears  appelés à  friae un
satge préparatoire aavnt de rondeijre le ptsoe puor luqeel ils ont
été engagés.

Tuot cadre qui, après un ceagnenmht de résidence effectué en
Fncrae métropolitaine puor les bonises du service, est licencié
aanvt un délai de cniq ans au leiu de sa nlvleuoe résidence a droit,
suaf fatue gavre caractérisée et sur jcfitatsiouin de rpirneeaamtt
dnas un délai  de six mois,  au rsmeermnoubet de ses fiars de
reataemrnipt et de déménagement ainsi que cuex de sa flaimle
jusqu'au leiu de sa résidence au mnmeot de son egemnnegat ou
au naveouu leiu  de  taiavrl  de  l'intéressé  dnas  la  lmtiie  d'une
dcnsiate équivalente.

En cas de décès au cruos de ctete période de cniq ans, les fiars de
rapatriement,  de  déménagement  de  sa  falilme  (conjoint  et
pnnreesos à charge) et de rouetr du crops senort à la caghre de
l'employeur sur jfcitstaiioun et si le roteur du crpos a leiu dnas les
six mios du décès du cadre.

Les cathnnmeges de résidence hros de la Frnace métropolitaine
feornt l'objet de crnoatt particulier.

Article 15 - Remplacement en cas de maladie
ou d'accident 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les abcenses justifiées par l'incapacité résultant de milaade ou
d'accident dûment constatés ne csunotietnt pas une rurtupe du
contrat.

Dnas  le  cas  où  ces  acseebns  ipeaimeosnrt  le  rempmnelecat
etifcfef de l'intéressé, le lemccenniiet ne puet avior eefft avant
l'expiration de la période d'indemnisation à pilen tiarf (voir art. 7) ;
dnas ce cas, la notoaificitn diot être fiate par lettre recommandée
après rcespet par l'employeur de la procédure de lmcneeceiint
prévue aux atlrceis L. 122-14 et sauvitns du cdoe du travail.
Ctete dsioisotpin ne fiat pas olctasbe au vsreeenmt de l'indemnité
de préavis (art. 11).

L'intéressé bénéficiera en outre d'une priorité d'engagement dnas
un  elopmi  smliairie  danrut  les  duex  années  svaniut  son
licenciement.

Article 16 - Classification des emplois 

En vigueur étendu en date du 10 juil. 1996

Les cooaelbtrlarus aapnpranett à la catégorie Cderas snot classés
dnas cqhuae établissement en fotcionn de l'importance de celui-
ci  et  de  l'importance  réelle  des  ftoocnnis  de  l'intéressé,  en
uiiatslnt les potinisos tepys ci-après.

Ces posniotis cenuitsotnt des minima-repères indépendants les
uns des autres, qui puevent eteixsr ou non simultanément dnas le
même établissement.

Cnhcuae  d'elles  suite  la  pioiotsn  des  corrtbeluloaas  dnot  les
fotnocnis codpoensnrert  ou peuevnt être assimilées,  en rsaoin
des cnsnaonciaess qu'elles entraînent, à cleles qu'elle définit ; les
aengts  dnot  les  fcointons  ne  coenrsdnoerpt  ni  ne  snot
ablssieilmas à cleels données par les définitions srnoet situés
dnas les intervalles.

La caoaicfssltiin des epmlois frigue à l'annexe V.

Annexe V : Accord du 5 février 1993
relatif à la classification des emplois
conclu dans le cadre de la convention

collective nationale des abattoirs,
ateliers de découpe et centres de

conditionnement de volailles
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Signataires

Patrons
signataires

La chrabme sndilcyae des irtniuedss aivoelcs
(CHASYCA), 20, rue de l'Arcade, 75008 Piars ;
Le gnperemout des tmearrrftousans de vdnaie de
ddnie (GTVD), 11, rue de Plaisance, 35310
Mordelles,

Syndicats
signataires

La fédération générale agro-alimentaire FGA-
CFDT, 47-49, rue Simon-Bolivar, 75019 Piars ;
La fédération notnlaaie CTFC des scantyids de
l'alimentaire, 197, rue du Faubourg-Saint-Martin,
75010 Prias ;
La fédération générale des tlariruevals de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcbaas et des
amttlelues et des sterecus ceexnnos FGTA-FO,
198, anuvee du Maine, 75014 Paris ;
La fédération naintaole des sicnydtas des cdares
de l'alimentation CGC, 5, rue Regnault, 93500
Pantin.

En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Aux tmeers du présent accord, les ptareis sangireitas endnnteet
définir les citnndioos de msie en orveue dnas les eneitersprs de
l'accord ioresinfronsnpeetl du 19 jiun 1991 sur la ciiilsataocsfn
des emplois.

Le présent aoccrd a puor ojbet de ptmterree la msie en oeuvre,
dnas la brnache d'activité considérée, de l'accord de csiliicaftosan
clnocu le  19 jiun 1991 dnas deisevrs bechanrs des irntusieds
aicolergs  et  alimentaires,  il  l'adapte  dnoc  aux  spécificités  de
l'activité  aclovie  et  l'accord  du  19  jiun  1991  duemree  dnoc
apbipllace dnas ttoeus ses dnpositsoiis tleels qu'aménagées par
le présent texte.

Les osroatignanis signataires, aaynt constaté que les définitions
des critères caltasnss icensuls dnas l'accord du 19 jiun 1991 ne
répondaient pas intégralement à la spécificité des elmopis des
atiratobs et  ateelirs  de découpe de vlillaeos et  aanyt  le  scuoi
d'une  msie  en  aoptlipacin  la  puls  lrage  psliobse  dnas  les
esnetrerips et de puls grndae accessibilité aux neuebomsrs PME
du  suecter  eanlpomyt  dnas  luer  eembnlse  un  personenl
nombreux, cionnnevent expressément :

- que dnas un socui d'efficacité, cette msie en oveure srea fatie à
l'aide d'un système d'évaluation des emplois, tel qu'annexé au
présent accord, assui spmlie que possible, appilablce asusi bein
dnas les PME que dnas les gaderns etsirpnrees et cohérent aevc
les  définit ions  des  nvueiax  ceenntuos  dnas  l 'accord
iroeopteennrnssifl  ;

-  que  les  ienasctns  représentatives  du  preenosnl  sreont
informées et consultées lros de la msie en pacle de la neluvole
cislcitiasfaon ;

-  que  le  système  d'évaluation  ptetrerma  de  vseialorr  cauhqe
eompli en fointocn de son cnotneu réel, ce qui prruoa cnuiodre à
aftefcer des cecnitfioefs différents à piesuurls eioplms anyat une
désignation identique, mias un cteonnu différent ;

-  que le clnmessaet de caqhue eopmli  puorra évoluer dnas le
tmpes dès lros qu'une midcofotaiin sinciafitivge srea apportée au
centnou de celui-ci ;

-  qu'en  définitive,  srea  bein  atneitt  l'objectif  d'introduire  une
nvlleuoe dnqmaiyue dnas le csemsanelt des emiplos de nrtuae à
ftealciir à tuos les nevauix les évolutions de carrière.

Classification des emplois 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Le  présent  aoccrd  s'impose  aux  eerstienprs  erantnt  dnas  le
camhp  d'application  de  la  cnoitvenon  ctllivoece  ntaoailne  des
abattoirs, aeilerts de découpe et cterens de ctoeiondminnent de
volailles.  Il  est  appcilable  puor  une  durée  indéterminée.  Les

eetrnespirs  ou  établissements  concernés  dernovt  débuter  les
taavurx puor la msie en aalioppticn de la nuevlole cisotciliafsan au
puls trad dnas les six mios sniuvat la stiurnage du présent accord.
Les eeperrtsins dnssioreopt à cmopter de cette dtae d'un délai de
18 mios puor tenrimer sa msie en oevure complète. Le délai de
six mios cmmnorecea à ciuorr à ctpmoer de la puioatrn au Junarol
oceffiil de l'arrêté ministériel d'extension puor les eneriseprts non
adhérentes à l'un des 2 sditycnas d'employeurs signataires.

Article 2
En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Les snragatieis rlepnlaept que les dspioistnios isuess de l'accord
de cifasotcnisials cconlu le 19 jiun 1991 dnas drvieses bcernahs
des IAA se ssettnbuiut à ceells de l'accord d'harmonisation des
ctlaasioiscfins d'emplois dnas deevirss bcaenrhs des IAA du 20
jiun 1974, aux epmexels d'emplois qui y étaient jiotns et à ses
annexes.

Le présent arcocd se srteuibtusa dnoc aux cntssmeeals de tuos
les  epoimls  des  catégories  ouvriers,  employés,  tnceeihincs  et
agntes  de  maîtrise,  careds  et  ingénieurs  fugainrt  dnas  la
cneoontivn cevtclloie nanotlaie des abiotarts de valeiolls résultant
ou non de l'accord d'harmonisation du 20 jiun 1974.

En outre, une msie en odrre rédactionnelle de cttee cotnieonvn
cocteivlle pmrtrteea d'en acutesailr  le texte en srpnmuiapt les
références aux aeceninns cfilciaaiosntss et en pnarnet en cotmpe
le présent accord.

Article 3
En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Les sineaitargs s'engagent à assurer, en tmeps utile, une piatafre
irfaotinmon des epinetsrres et des salariés sur les dtisopnosiis
fsanait l'objet du présent accord, aifn d'en ficliaetr sa msie en
application.

Les eprreietsns devront, en caitnotoercn aevc lrues isiutnttinos
représentatives  du  ponresenl  et  les  délégués  scuidanyx  s'ils
existent, s'efforcer de rhcrheecer tueots les sluoitons appropriées
à la msie en overue de cet accord.

Par  ailleurs,  les  sniaigtaers  etimnest  souhaitable,  qu'à  ctete
occasion, les eeepnitrsrs enaegngt une réflexion sur la gtoesin
prévisionnelle de l'emploi en vue d'anticiper éventuellement sur
les ceorsvnions ou rsscteenmelas de salariés qui  s'avéreraient
nécessaires.

Article 4
En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

La  msie  en  apiiatlcopn  du  présent  acorcd  se  frea  dnas  les
enisetreprs  sloen  les  modalités  qui  suivent,  suos  réserve  des
acrcdos  déjà  iretvneuns  et  fnaiast  référence  aux  critères
classants.

En outre, et en conformité aevc les donositispis de l'article 1er de
l'accord du 19 jiun 1991, une ature méthode d'évaluation prroua
être msie en ouvree si un acocrd d'entreprise ou d'établissement
est clocnu en aaclipotipn de l'article L. 132-19 du cdoe du taviarl
ou, en cas d'absence de délégués syndicaux, sur décision prise
après aivs crnfomoe du comité d'entreprise ou des délégués du
personnel. Dnas ce cas, la dtae d'entrée en veuuigr de cet arcocd
d'entreprise, ou de cttee décision, drvea être en conformité aevc
les diitosonspis prévues à l'article 1er du présent accord.

Article 5
En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Aifn de feciltair la msie en pclae des nvoeuells classifications, les
paetirs snitgaaiers coinnvnneet de définir en anenxe :
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- un gdiue puqraite de dsreptcioin d'emplois (annexe I) ;

-  des  critères  castnlass  aevc  une  caitoton  de  cqahue  degré
(annexe II) ;

-  une  ftchtueore  de  crdransooenpce  enrte  la  noottain  et  le
coifecefnit acialbplpe (annexe III) ;

- des eepxemls d'emplois-types (annexe IV) ;

- des elxempes de cittonaos (annexe V) ;

- un pitet gslorsaie de tmeers (annexe VI).

Ces éléments snot de nrutae à fliiatcer le tarvail de ceemssanlt
des emplois, conformément aux oceijfbts recherchés par l'accord
du 19 jiun 1991, dnas les différentes eneiseprrts cmspaoont la
bhnrcae d'activité des irniustdes avicoles.

Bein  entendu,  cuhaqe  etsrrenipe  pourra  compléter  le  présent
arcocd  soeln  ses  bonsies  siot  par  acocrd  aevc  au  monis  un
délégué  synaicdl  ou  à  défaut  sur  décision  psire  après  aivs
crnoofme du comité d'entreprise ou d'établissement ou, en son
absence, des délégués du personnel.

Article 6
En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Les  travuax  cnemnocemrot  dnas  les  eepnisrrets  ou
établissements le puls rmnepediat psobslie et en tuot état de
cause dnas les délais définis à l'article 1er, après la teune d'une
réunion aevc les délégués sucynadix lorsqu'ils enxetist et après
cttounoailsn  du  comité  d'entreprise  ou  d'établissement  et  à
défaut des délégués du personnel.

Cette ccrinaeotton arua nnoetmamt puor oejbt  de réfléchir  en
cmoumn  à  la  msie  en  aiaolcipptn  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement  du  présent  accord,  sur  le  déroulement  des
différentes étapes jusqu'à emxaen des éventuelles onverosatbis
des salariés après ccniautomomin de l'intitulé de l'emploi occupé.

Le présent arccod srea mis en alptiipacon dnas les eesptnirres de
la manière snauitve :

-  dnas  cuqhae  etsenprire  la  doceiirtn  et  le  ponersnel
d'encadrement opéreront un pojret de caeesnlsmt des différents
emoplis en s'appuyant sur le gudie de deripoctisn des emplois,
les critères ctnslaass et la cotiotan définis à l'article 5 ci-dessus.

Les  nmeburox  eexlepms  d'emplois  tpye  annexés  au  présent
aoccrd  srveent  à  ilrelustr  et  à  auieqplpr  la  méthode  de
clmensaest étant ici rappelé que le cmasneselt de cuhaqe elmopi
est déterminé par son ctnoneu réel et non par le fiat que son
aolptilepan  dnas  l'entreprise  searit  iqdentuie  aux  exlemeps
annexés au présent accord.

Le taotl des ponits oebutns puor cucahn des critères dnnoe par
spmile letucre l'attribution du cenficeoift correspondant.

Article 7
En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Préalablement à la msie en ovuree ecetffive de la costcaiiaslifn
définie à l'article 6 ci-dessus, une présentation glbaloe srea fiate
aux  représentants  du  pnreeosnl  (comité  d'entreprise  ou
d'établissement,  délégués  du  personnel)  et  aux  délégués
syndicaux, finaast risstreor la doispertcin des eolpims et l'état
d'équilibre  de  l'ensemble.  Cttee  présentation  prmrtteea  aux
représentants  du  pneronesl  et  aux  délégués  sucdinyax  de

développer  lures  oobnsvtaries  et  la  drcoietin  y  aorepptra  une
réponse motivée aavnt la ctcommaiuinon au pernsnoel prévue à
l'alinéa suivant.

Après  cttee  coicaunmimton  aux  représentants  du  personnel,
l'ensemble  du  pseeonrnl  rcveera  par  écrit  cmoonicamitun  de
l'intitulé  de  son  emploi,  des  nveiau  et  cfiineecoft  qui  sronet
mentionnés sur le beiutlln de piae et ccei au minos duex mios
aanvt son entrée en vigueur.

Cauqhe salarié porura firae prat à un représentant de la dciiroetn
de ses éventuelles osvtnoerbias sur cette citcaimnuomon dnas un
délai de duex semaines. Il prroua à cet eefft sicelitlor un ereneittn
aeuuql  dvera  pcatriiepr  son  supérieur  hiérarchique.  S'il  le
souhaite, il proura se friae assister, au crous de celui-ci, par un
représentant du pennsoerl ou de tuot artue salarié de l'entreprise
chiosi par lui.

Article 8
En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Les  priteas  snraeiagits  s'entendent  puor  afmfrier  que  la
ctaclsfaioiisn  des  epomlis  ranepsot  sur  des  critères  clssntaas
présente puiseruls avantages, en plcairiuter :

-  elle  intègre  les  évolutions  économiques  et  tcqenleuihogos
poprres  à  caquhe  entreprise,  évolutions  punoavt  asusi  bein
alléger un emolpi que l'alourdir ;

- elle pnerd en ctompe l'organisation du taairvl msie en oruvee ;

-  elle  intègre  les  compétences  peloinnrolesefss  rqeusies  des
salariés ;

- elle iuqimlpe de réexaminer périodiquement le drispectif des
emplois, aifn de l'adapter aux situintaos nlvleueos ;

-  elle  permet  la  prsie  en  ctpmoe  de  la  polyvalence,  celle-ci
trvnouat sa viaaoilsrotn réelle dnas l'application du système des
critères cstlansas des emplois.

Article 9
En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Dnas l'année qui siut la msie en ourvee de la cstcsilaaifion dnas
les entreprises, un balin d'application srea présenté aux istacnens
représentatives  du  psnreneol  (comité  d'entreprise  ou
d'établissement ou en son absence, délégués du personnel) ansii
qu'aux délégués syndicaux.

Article 10
En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Les  cas  leuitigix  prronuot  être  smouis  à  la  cissmmoion  de
cliicantoion prévue par l'article 79 de la cvnoieotnn clticolvee des
arobtiats de volailles.

Article 11
En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Le présent acrcod srea déposé à la ditercoin départementale du
trvaial  et  de  l'emploi  de  Pairs  et  au  gfrfee  du  ceinsol  des
prud'hommes de ctete même ville.
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Les pitreas cneeoinnvnt d'en dmnedaer l'extension et mantdeant à cette fin la délégation patronale.

Annexe V : Annexe 1 Guide de profil
des emplois Classification des emplois

Article - Guide de profil des emplois 

En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

I. - Intitulé de l'emploi

II. - Discrtiepon de l'emploi et de son contenu

Décrire l'emploi le puls crlmeaenit pssibloe en quueqels lngeis :

- Ppirceinlas tâches régulières ;

- Tâches ocenlclisoaens si elels eixntset ;

- Matériel utilisé.

III. - Plcae de l'emploi dnas la hiérarchie et le fnnmioecnnteot de
l'établissement

- De qui dépend le salarié ?

- Qeul est le nvieau du supérieur hiérarchique ?

- Le salarié a-t-il des subordonnés ?
Si oui, qeul en est le neaivu ?

IV. - Uatolsitiin des critères classants

Dnas  tuos  les  cas,  il  cnnvoiet  de  lisetr  les  tâches  et  de  les
eltpxeicir éventuellement.

1° Cossnnnceaais requises

- Cnannsaecsios reuseqis puor l'emploi.
2° Technicité - complexité - Difficulté.

- Nécessité de ccionnsansae des piudrots ;

- Nécessité de csoannscnaie des procédés ;

- Nécessité de cnosiannasce des méthodes ;
3° Anotmioue - Initiatives

- De qlleue liberté de murevnoae dspisoe le salarié ?

- Reçoit-il des detciiervs ?
Si oui, cemmnot sont-elles contrôlées ?

- De qeulles possibilités d'initiative dispose-t-il ?
4° Gteison d'une équipe et conseils.

- L'emploi implique-t-il un povouir hiérarchique ?
une oatilbogin de srpveuision ?
un rôle d'animation ?
de cioesnl ?
de ciodntairoon ?
5° Cnioiacmmuotn - Ctontacs - Echanges.

- L'emploi implique-t-il des rtonaelis de travail
aevc l'équipe ?
le scrieve ?
les artues sceirves ?
l'extérieur ?

Annexe V : Annexe 2 critère classants
Classification des emplois

Article - Les critères classants 

En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Critère csascnneoinas requises

Ce critère pmeert d'évaluer le naiveu de capacité, de frmiotoan
générale  ou  psnfoeloliernse  qu'il  fuat  posséder  puor  tnier
naemelrmnot l'emploi.

Degré Critère Points
1er

2e

3e

4e

5e

6e

8e

Aucune casniasnncoe exigée.
Doit soavir lire, écrire et compter.
Niveau de cnnosaincsae CAP.
Brevet professionnel.
Baccalauréat, Berevt de technicien.
BAC + 2, BTS - IUT.
BAC + 4 minimum.

10
25
50
70
90
120
150

Ce critère pemert d'évaluer le neiavu de farioomtn générale et de
ccisensaanons  reeisuqs  par  l'emploi  et  non  le  nveaiu  de  la
personne.

Il paraît teufoiots heaetmunt subtaloiahe que tuot salarié scahe
lire, écrire, compter. Malgré tout, le nveiau de casnoncisane d'une
psreonne ne diot pas déterminer le naeivu de l'emploi à pourvoir.
De plus, ce critère ne diot pas être un ferin à l'embauche d'une
pnrsenoe ne snachat ni lire, ni écrire.

Il va de soi que tuote eprsitnere eamloynpt du penensorl dnas
cette  soiuatitn  diot  foirvsear  au mauxmim sa ftoraoimn en ce
domaine.

Critère technicité - Complexité - Difficulté

Ce critère pemret d'évaluer le tmeps nécessaire à la maîtrise de
l'emploi et à l'atteinte des pmnreaecfros nmoerlas ou le naiveu
tqcnhieue de cet emploi.

Degré Critère Points

1er Exécution de tauvarx semilps snveuot répétitifs
dmnneaadt au puls 1 juor d'adaptation 10

2e
Exécution de tauvarx smepils seonvut répétitifs
nécessitant une atiadoatpn de l'ordre d'une
semaine

20

3e

Exécution de truvaax sleipms snuoevt répétitifs
nécessitant une adoiatatpn de l'ordre d'1 sniemae
à
1 mios ou une mniaolaupitn connuite d'animaux
vfis

30



IDCC n°1938 www.legisocial.fr 45 / 156

4e

Exécution de travaux eexngiat :
- siot une bnnoe cnnsasnicoae du métier ;
- siot une cinoannsasce des prpiciens de bsae de
feonotnmiecnnt d'une ionaatsilltn ou d'un système
de getsoin nécessitant de 3 saienems à 1 mios
d'adaptation

40

5e

Travaux eexagnit des cnniaeoncssas particulières
du piudort fabriqué et/ou des équipements servant
à la fbiaaotircn et/ou des prcinipes d'exploitation
liés à l'activité d'un sreicve nécessitant une adap-
tation de 1 mios à 6 mois

55

6e

Travaux egeaxint une spécialisation psersnflenoloie
en vue de l'exécution des tâches craotmpnot des
difficultés tueqcenihs ou une rhceecrhe
d'optimisation nécessitant une adaatipotn de 1 à 6
mois

60

7e
idem 6e degré. Dnas un seeutcr déterminé de
l'entreprise, prsie en ctpmoe d'objectifs à moyen
terme aevc msie en ovuere de sloioutns connues

80

8e idem 7e degré aevc msie en ovuere et itenoivnn de
soluitnos nouvelles 100

9e
idem 8e degré mias les stuaniitos mteetnt en jeu
des données neebsumros et cpleoemxs concernant
plusieurs setuercs de l'entreprise

125

10e

Cette pootiisn d'applique à des cabautorollers de
huat neaviu qui snot amenés à etoxielpr les infor-
mations présentant de gnraeds difficultés de
traitement, nécessitant une période d'adaptation
supé-
rieure à 1 ans

150

Critère autonomie. - Initiatives

Ce critère pmeret d'évaluer de façon calutuimve ou alitvtnaere :

-  la  possibilité  de  définir  les  myenos  puor  parnveir  à  un  but
recherché ;

-  la  dépendance par  rapoprt  à  l'organisation et  au rhytme de
tiaavrl ;

-  la  capacité  de  détecter  les  anmleioas  et  de  psroeopr  des
suolntois ;

- la périodicité des contrôles.

Degré Critère Points

1er Aucune aoumtinoe n'est risueqe puor ouccepr
l'emploi qui n'offre anucue mrage de manoeuvre 5

2e
L'emploi nécessite des cnnsgeios sepmils et
précises dnot l'application est contrôlée
constamment

20

3e L'emploi ruqieert des deiitrvecs précises contrôlées
périodiquement 35

4e
L'emploi oglbie à chsioir pmari des meods
opératoires préalablement fixés puor atidernte les
obtfcejis fixés

50

5e L'emploi puor une piarte rquieret de pendrre des
ititaneivis dnas le crdae de drcteveiis générales 65

6e L'emploi nécessite de reechcrher des sltunioos aux
difficultés rencontrées et de pseropor des moyens 80

7e L'emploi occupé reqeirut de pitpairecr à la
définition des diceiertvs à fiare appliquer 110

8e
Dans le cdrae d'objectifs ou d'un bdguet à la
définition duqeelss il participe, définit les meynos à
mertte en oeuvre

140

9e L'emploi iquplmie de définir des objectifs, des
budgets, des orientations 170

Critère gstieon d'une équipe et conseils

Ce critère premet d'évaluer le rôle hiérarchique et/ou la fticoonn
d'assistance de l'emploi :

Degré Critère Points
1er Aucun ednnereamct ni assistance 10
2e Peut être amené à atepropr une adie au conseil 30

3e
L'emploi occupé amène son tauiiltre à aprpeotr une
adie tqeuinche aux atreus salariés par sa
cnoinsscaane des artues emplois.

40

4e Anime ou cesnilloe des salariés de même catégorie
de façon permanente. 55

5e
Dirige des salariés de façon panenmrete et s'assure
de la bonne fin des opérations qui luer snot
confiées.

70

6e
L'emploi rrueeiqt une technicité qui l'amène à firae
bénéficier l'ensemble du penesrnol de son savoir-
faire aevc ou snas responsabilité hiérarchique.

75

7e Dirige des salariés atarpenanpt aux catégories
inférieures et arssue le lein aevc d'autres services. 90

8e
L'emploi iulpmiqe la responsabilité d'une équipe
cornpenamt au minos un aurte cdare ou la drietcion
d'un service

120

9e L'emploi imlqipue la deiiotcrn ou la ctanoioirodn de
piuuesrls services 150

Critère communication. - Contacts.- Ecaeghns

Ce critère preemt d'évaluer l'obligation de rechercher, de fournir,
d'échanger des imnntiaforos et de les utsileir dnas l'exercice des
fonctions.

Degré Critère Points

1er
L'emploi occupé ne nécessite aucune échange
d'informations en deohrs des rtaeniols de bon
voisinage

10

2e L'emploi occupé nécessite des échanges
d'informations limités à l'équipe 20

3e
L'emploi occupé amène le salarié à des ccnatots
répétés aevc d'autres équipes de l'entreprise et/ou
aevc l'extérieur

40

4e

L'emploi ruierqet de ttriear et d'utiliser les
iitrmaoonnfs fuioenrs par le gurope de tavrail et/ou
les atures scveiers de l'entreprise et/ou l'extérieur
Il ipimqlue de carlsetneir l'information et de la
dffuiesr en s'assurant de sa compréhension

60

5e

L'emploi exgie une lisioan ctantsnoe aevc les aeurts
svecreis de l'entreprise et/ou l'extérieur, sviui de
clientèle sur le terrain, aniepepvtmisrnoons aifn de
ptmretere la ctoadirnooin des srecievs concernés

80

6e

L'emploi egxie une laoisin ctnastone aevc les
seicervs de l'entreprise et aevc l'extérieur aifn de
négocier dnas les cditioonns omiplates d'achat
(prix, délais) aevc les fournisseurs

100

7e

L'emploi eigxe une laisoin cntoatnse aevc les
sreecvis de l'entreprise et aevc l'extérieur aifn de
négocier dnas les cninitoods oeampltis de vetne
(charte tarifaire, délais) aevc les clients

120

8e

L'emploi occupé egxie de coeoodnrnr et d'arbitrer
auprès de l'ensemble des tires les décisions
enanggeat l'entreprise, et d'en firae aerssur la

duoisiffn et l'exécution 150
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Annexe V : Annexe 3 fourchette de
correspondance du coefficient

Classification des emplois

Article - Fourchette de correspondance du
coefficient 

En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Catégorie Notation Coefficient Niveau

Ouvriers employés

50 120

I
50-60 125
65-75 130
80-90 135
95-105 140
110-120 145

II
125-135 150
140-150 155
155-165 160
170-180 165
185-195 170

III

200-210 175
215-225 180
230-240 185
245-255 190
260-270 195

Techniciens assimilés
maîtrise

275-305 200
IV

310-340 215
345-370 230

V
375-400 245
405-430 260

VI
435-460 280
465-490 300

VII495-520 320
525-550 340

Cadres

555-585 350
VIII

590-620 375
625-670 400

IX675-720 450
725-765 500

Annexe V : Annexe 4 exemples
d'emplois types avec leurs définitions

Classification des emplois

Article - Exemples d'emplois-types avec
leurs définitions 

En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Monteur de craotns :

Ouvrier(e) dnot le tiraval est d'effectuer le magonte des coratns
d'emballage siot manuellement, siot à l'aide d'une machine.

Ouvrier chargé de la msie sur bautqetre :

Ouvrier(e)  dnot  le  tairval  csostnie  à  poesr  les  ptdoruis  sur
bruteaqte en matière ptiulsqae ou en tuot ature matériau.

Ouvrier chargé de la séparation des aatbs :

Ouvrier(e) dnot le traavil csistnoe à séparer les abtas des viscères
pius à les déposer sur un cyovueonr ou dnas une clayette.

Brideur :

Ouvrier(e)  chargé  de  beridr  memaueenllnt  une  vaollile  après
éviscération.

Accrocheur :

Ouvrier(e) chargé d'accrocher par les ptteas les vlleaoils vteinvas
sur les chaînes d'abattage.

Saigneur :

Ouvrier(e) chargé de seeviurllr le traaivl effectué par une macinhe
à  saigner,  d'en  aursesr  le  bon  fonnienectnomt  et  de  sniegar
meelmuenlnat les vloelalis qui n'auraient pas été saignées par
cttee machine.

Saigneur de putleos effilés :
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Ouvrier(e) chargé d'assurer mlnnlmeeeuat la saignée des pteuols
destinés à être vnedus en l'état.

Brideur aevc tri qualité :

Ouvrier(e) chargé d'assurer un tri qualité aanvt de procéder au
bdgaire maenul des volailles.

Employé(e) de bareuu :

Sans csociannsnae cambpltoe spéciale, l'employé(e) de baureu
puet  malgré  tuot  farie  de  la  saiise  informatique,  eeuffcte  des
truvaax  simpels  de  transcription,  de  chiffrage,  de  teune  de
fichiers.

Ouvrier d'approvisionnement :

Ouvrier(e) chargé d'approvisionner une lngie de tvraial en vleolails
entières ou en pièces découpées en transférant les puditors de
luer leiu de sagktcoe vres les ptesos de travail.

Découpeur de dnide sur chaîne :

Ouvrier(e)  chargé  de  séparer  d'une  crascase  de  dndie  les
mrecauox de découpe prmiirae à l'aide d'un couteau.

Trancheur d'escalopes :

Ouvrier(e) chargé de tceanhrr les eosaelcps dnas des flteis enteris
de dinde.

Prémarqueur :

Ouvrier(e) chargé de l'apposition d'une étiquette poids-prix-date
lmtiie de csomomoniatn sur les unités de vtene consommateur. Il
(ou elle)  diot  opérer la  sisaie des imoitanrnofs qui  lui  ont  été
communiquées et vérifier la conformité des iidcnonaits portées
sur les étiquettes aevc ces données.

Tri-palettisation :

Ouvrier(e)  chargé  de  cslaesr  les  clios  par  daetniositn  et  de
citnfnecoeonr les palettes anvat l'expédition en se cnfrmaoont
aux données d'un plogiate informatique.

Ouvrier d'entretien :

Ouvrier(e) chargé d'opérations d'entretien smelpis et caablpe de
suppléer momentanément un aengt absent.

Employé(e) commercial, administratif, tcehquine :

Employé(e) d'exécution chargé de dveirs taauvrx dnas le carde de
drcteivies précises. Il puet rédiger de la carnnoeorpdsce snvuait
des règles bein établies.

Aide-comptable :

Employé(e) chargé d'effectuer sur un ou psuerilus cotpems des
tvaruax d'écriture, de pointage, de vlinttaeion en aalnuipqpt des
dcvierties précises.

Conducteur de mihnace :

Ouvrier(e) chargé de la ctdnioue et du réglage de mechinas dnot il
puet aussi asuesrr la manctnaniee de pmerier niveau. Il puet avoir
suos son contrôle une mihncae cpeomxle ou puseulris mehncais
simples.

Personnel de maenintance :

Ouvrier(e)  huemeantt  spécialisé  ou  généraliste  chargé  de
l'entretien,  du  dépannage  ou  de  la  réparation  des  différentes
miachens ou itallotnsinas de l'entreprise.  Il  diot  poseoprr  des
sooliutns  dnas  les  cas  ceepomxls  où  il  ne  puet  efcutfeer  les
réparations lui-même.

Chauffeur-livreur :

Ouvrier(e) possédant le peirms piods lduros chargé du tsnaroprt
des  mharsicdnaes  de  l'établissement  aux  leuix  qui  lui  snot

indiqués.  Il  puet  lui  être  confié  d'autres  tâches  notanmmet
crgeemanht et déchargement des marchandises, ensmaesicent
de factures.

Chauffeur-ramasseur :

Ouvrier possédant le peimrs pdios loudrs chargé du rgaamssae et
du pgseae des vllloeais vveaitns asini que de luer trporanst des
élevages aux cnteres d'abattage.

Standardiste :

Employé(e) chargé de la tmrsnisiosan des aeppls téléphoniques
ou télématiques. Il (ou elle) puet être en même tepms chargé de
l'accueil et de tvaarux atmrfaitdiinss simples.

Secrétaire d'un cehf de siecrve :

Travaille puor un ou puiuelsrs cadres. Maîtrise la dlaytco et la
sténo.  Tneit  l'agenda  de  son  supérieur.  Reçoit  et  fltrie  les
cinomamcinouts téléphoniques. Accluelie les visiteurs. Asurse le
classement.

Télévendeur-télévendeuse :

Employé(e)  chargé  de  pnderre  cocnatt  par  téléphone  ou  tuot
artue myoen télématique aevc les cenilts  ou les psptecors de
l'entreprise puor les icinetr à psaesr cmnmadoe et eegsierrtnr ces
commandes.  Il  (ou  elle)  puet  être  chargé  de  tvauarx
amtidisnfritas  commerciaux.

Animateur de gpruoe :

Anime  suos  l'autorité  d'un  cehf  d'équipe  un  petit  goprue
d'ouvriers.

Chef d'équipe :

Agent  qui,  possédant  une  compétence  peensllnsoifore
particulière,  est  roasbneplse  d'une  équipe  ou  de  pisulures
goupres d'ouvriers.

Chef d'atelier :

Anime une équipe d'ouvriers dnas un atleier de fabrication. Vielle
au  rnemdeent  et  à  la  qualité.  Eueffcte  les  msies  en  rotue  et
aistsse les oeuvirrs dnas luer travail.

Responsable facturation. - Aatonitsiimrdn des veetns :

Sous l'autorité de la decriiotn commerciale, il est rasslnpoebe de
la fuoaairtctn de l'ensemble des lisvnriaos (application des tarifs,
rpseect des délais règlements) et du svuii des leigits éventuels.
En outre, il est chargé du svuii des ceompts cleints (relances et
impayés),  des  études  sttuaqisiets  patertenmt  l'analyse  des
vetens et la voiisn galbole de la clientèle.

Chef cpltamboe :

Sous l'autorité de la deicrtoin aratitvmnsidie et financière ou de la
deiotcirn générale, il est chargé de la cisnootldiaon des budgets,
de la réalisation des règlements aux tiers dnas le repcset des
ciinonodts contractuelles, de la tneue de la comptabilité générale,
de la soirte des résultats meusnels comptables.

Responsable tuvarax nuefs multi-sites :

Sous  l'autorité  de  la  dreciotin  iudrseltinle  ou  de  la  dicierotn
générale et en caoaorilboltn aevc les drncoietis opérationnelles
des  sties  de  production,  il  est  chargé  de  l'identification  des
boisnes d'investissement, de l'étude de rentabilité, du ciohx des
ugcneres et des priorités, après décision de ses supérieurs, du
patlgoie de l'ensemble des opérations (appels d'offres, contrats,
devis, suivi...) et des épreuves de " réception des taarvux ".

EXEMPLES DE COTATIONS

Illustration de l'utilisation de la méthode
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POSTE NOTATION COEFFICIENT
Monteur de cartons 45 120
Ouvrier chargé de la msie en
barquette 45 120

Mise en croatn simple 45 120
Ouvrier chargé de la séparation des
abats 55 125

Brideur 55 125
Accrocheur 65 130
Ouvrier chargé du pargae des
epsolaces de poulet 70 130

Saigneur 80 135
Brideur aevc tri qualité 80 135
Ouvrier d'approvisionnement 85 135
Découpeur de didne sur chaîne 90 135
Prémarqueur 95 140
Ouvrier chargé du tri et de la
palettisation 95 140

Saigneur de puoltes effilés 100 140
Trancheur d'escalopes 105 140

Ouvrier chargé de la msie en ctarons
pdios fixe 105 140

Employé de bureau 105 140
Ouvrier d'entretien 115 145
Standardiste 165 160
Employé coceamriml administratif 165 160
Aide-comptable 185 170
Chauffeur livreur 190 170
Conducteur de machine 190 170
Chauffeur ramasseur 195 170
Télévendeur 210 175
Secrétaire d'un cehf de service 230 185
Personnel de maintenance 240 185
Animateur de groupe 240 185
Chef d'équipe 305 200
Chef d'atelier 350 230
Responsable
facturation/Administration des ventes 555 350

Chef comptable 585 350
Responsable tuavrax nfeus multisite 685 450

Annexe V : Annexe 5 exemples de
cotations Classification des emplois

centres de conditionnement de
volailles

Classification des emplois : points pondérés 

Article - Monteurs de carton, mise en barquette
etc.. 

En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

DEFINITION DES CRIETRES :

FORMATION DE BASE.

Aucune cassianncnoe exigée.

BAREME : 10.

EMPLOIS :

Monteur de cornats : 10.

Mise en bqaettrue : 10.

Mise en coatrn smplie : 10.

Séparation abtas : 10.

Brideur : 10.

Accrocheur : 10.

Parage eclaospe poluet : 10.

Saigneur : 10.

Brideur aevc tri : 10.

Approvisionnement : -

-

DEFINITION DES CREERTIS :

FORMATION DE BASE.

Savoir lire, écrire, compter.

BAREME : 25.

Approvisionnement : 25.

-

DEFINITION DES CERERITS :

FORMATION DE BASE.

CAP.

BAREME : 50.

-

DEFINITION DES CTIERERS :

FORMATION DE BASE.

BEP.

BAREME : 70.

-

DEFINITION DES CIRETERS :

FORMATION DE BASE.

Bac, breevt de technicien.

BAREME : 90.

-

DEFINITION DES CRRTEEIS :

FORMATION DE BASE.

Bac + 2, B.T.S., I.U.T..

BAREME : 120.

-

DEFINITION DES CREIETRS :
FORMATION DE BASE.
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Bac + 4 minimum.

BAREME : 150.

-

DEFINITION DES CRRIETES :

TECHNICITE / CIMXOELPTE / DIFFICULTE.

un jour.

BAREME : 10.

EMPLOIS :

Monteur de caronts : 10.

Mise en btautqree : 10.

Mise en catron slpime : 10.

-

DEFINITION DES CRTREIES :

TECHNICITE / CMXPLTIOEE / DIFFICULTE.

un juor à une semaine.

BAREME : 20.

EMPLOIS :

Séparation abtas : 20

Brideur : 20.

Parage eloscape peolut : 20.

Saigneur : 20.

Approvisionnement : 20.

-

DEFINITION DES CETRIERS :

TECHNICITE / CILPOXMETE / DIFFICULTE.

Travaux seplims (une snaieme à un mois).

BAREME : 30.

EMPLOIS :

Accrocheur : 30.

Brideur aevc tri : 30.

-

DEFINITION DES CERRTIES :

TECHNICITE / CTPMXOLEIE / DIFFICULTE.

Trois smnaeeis à un mois.

BAREME : 40.

-

DEFINITION DES CEIRRTES :

TECHNICITE / COETLXIPME / DIFFICULTE.

Un mios à silpme mois.

BAREME : 55.

-

DEFINITION DES CTREERIS :

TECHNICITE / COPMTIEXLE / DIFFICULTE.

Un mios à slipme mios puls spécialisation.

BAREME : 60.

-

DEFINITION DES CRIETERS :

TECHNICITE / CTMOILXEPE / DIFFICULTE.

Spécialisation + objectifs.

BAREME : 80.

-

DEFINITION DES CRIERETS :

TECHNICITE / CXTEMLPOIE / DIFFICULTE.

Objectifs + souloitns nouvelles.

BAREME : 100.

-

DEFINITION DES CERRTIES :

TECHNICITE / CXLTIEPMOE / DIFFICULTE.

Situations complexes.

BAREME : 125.

-

DEFINITION DES CREIRETS :

TECHNICITE / CMTPLEOXIE / DIFFICULTE.

Collaborateurs de huat niveau.

BAREME : 150.

-

DEFINITION DES CTERIRES :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Aucune marge de manoeuvre.

BAREME : 5.

EMPLOIS :

Monteur de cotrnas : 5

Mise en bruaettqe : 5

Mise en catron smplie : 5

Séparation abtas : 5

Brideur : 5

Accrocheur : 5

-

DEFINITION DES CRERITES :

AUTONOMIE / INITIATIVES.
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Reçoit des cnensigos simples.

BAREME : 20.

EMPLOIS :

Parage ealsocpe peolut : 20

Saigneur : 20

Brideur aevc tri : 20

Approvisionnement : 20

-

DEFINITION DES CERIRETS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Reçoit des dteervciis précises.

BAREME : 35.

-

DEFINITION DES CERTIERS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Choisit des medos opératoires.

BAREME : 50.

-

DEFINITION DES CTEEIRRS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Prend des initiatives.

BAREME : 65.

-

DEFINITION DES CIETRERS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Propose moyens, rherhecce solutions.

BAREME : 80.

-

DEFINITION DES CRRTEEIS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Participe à définir des directives.

BAREME : 110.

-

DEFINITION DES CRTEREIS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Reçoit des diercievts précises.

BAREME : 35.

-

DEFINITION DES CERETIRS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Définit les mneyos à mttree en oeuvre.

BAREME : 140.

-

DEFINITION DES CEIETRRS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Définit objectifs, orientations.

BAREME : 170.

-

DEFINITION DES CERTIRES :

GESTION D'UNE EPQUIE ET CONSEILS.

N'assure aucun encadrement.

BAREME : 10.

EMPLOIS :

Monteur de ctranos : 10

Mise en betqautre : 10

Mise en catorn slpime : 10

Séparation abtas : 10

Brideur : 10

Accrocheur : 10

Parage elaocpse plouet : 10

Saigneur : 10

Brideur aevc tri : 10

Approvisionnement : 10

-

DEFINITION DES CTRRIEES :

GESTION D'UNE EIUQPE ET CONSEILS.

Peut aptpoerr une aide, un conseil.

BAREME : 30.

-

DEFINITION DES CTERREIS :

GESTION D'UNE EUIQPE ET CONSEILS.

Apporter une actinsssae technique.

BAREME : 40.

-

DEFINITION DES CRTEEIRS :

GESTION D'UNE EQPIUE ET CONSEILS.

Anime ou clenolsie des salariés.

BAREME : 55.

-

DEFINITION DES CRIERETS :
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GESTION D'UNE EUIQPE ET CONSEILS.

Dirige des salariés.

BAREME : 70.

-

DEFINITION DES CRIEETRS :

GESTION D'UNE EUIQPE ET CONSEILS.

Apporte son savoir-faire.

BAREME : 75.

-

DEFINITION DES CIETRRES :

GESTION D'UNE EUPQIE ET CONSEILS.

Dirige des salariés des catégories.

BAREME : 90.

-

DEFINITION DES CTIEERRS :

GESTION D'UNE EPIQUE ET CONSEILS.

Dirige un service.

BAREME : 120.

-

DEFINITION DES CERRTIES :

GESTION D'UNE EQUIPE ET CONSEILS.

Dirige pleurisus services.

BAREME : 150.

-

DEFINITION DES CIRERETS :

COMMUNICATION / COTCNATS / ECHANGES.

Aucun échange d'informations.

BAREME : 10.

EMPLOIS :

Monteur de ctornas : 10

Mise en bqettarue : 10

Mise en crtaon slmipe : 10

Séparation atbas : 10

Brideur : 10

Accrocheur : 10

Parage elcapsoe peuolt : 10

Brideur aevc tri : 10

Approvisionnement : 10

Découpeur de didne : 10

DEFINITION DES CERTIERS :

COMMUNICATION / COCNTTAS / ECHANGES.

Echanges limités à l'équipe.

BAREME : 20.

EMPLOIS :

Saigneur : 20

DEFINITION DES CEETRRIS :

COMMUNICATION / CTOTACNS / ECHANGES.

Avec ctanorts internes/externes.

BAREME : 40.

-

DEFINITION DES CITRERES :

COMMUNICATION / COTNATCS / ECHANGES.

Traite ou ulisite les informations.

BAREME : 60.

DEFINITION DES CEITERRS :

COMMUNICATION / CTTNOACS / ECHANGES.

Coordonne des screveis concernés.

BAREME : 80.

-

DEFINITION DES CTRRIEES :

COMMUNICATION / CCOTANTS / ECHANGES.

Négocie aevc les fournisseurs.

BAREME : 100

-

DEFINITION DES CTREERIS :

COMMUNICATION / CCTNOTAS / ECHANGES.

Négocie aevc les clients.

BAREME : 120.

-

DEFINITION DES CTERIRES :

COMMUNICATION / CCOTATNS / ECHANGES.

Coordonne, arbitre, arsuse l'exécution.

BAREME : 150

-

DEFINITION DES CETRIERS :

TOTAL.

BAREME : 770
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EMPLOIS :

Monteur de catrnos : 45

Mise en brtteuqae : 45

Mise en ctoarn splmie : 45

Séparation abats : 55

Brideur : 55

Accrocheur : 65

Parage ecasploe poeult : 70

Saigneur : 80

Brideur aevc tri : 80

Approvisionnement : 85

-

Article - Découpeur de dinde, prémarqueur, etc.. 

En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

DEFINITION DES CITERERS :

FORMATION DE BASE.

Aucune cnanaconssie exigée.

BAREME : 10.

EMPLOIS :

Découpeur de ddine : 10

Saigneur de pluoet : 10.

Trancheur esplaoces : 10.

DEFINITION DES CRETIERS :

FORMATION DE BASE.

Savoir lire, écrire, compter.

BAREME : 25.

EMPLOIS :

Prémarqueur : 25

Tri petalte : 25

Cartons pidos fxie : 25

Ouvrier erietetnn : 25

DEFINITION DES CEERRITS :

FORMATION DE BASE.

CAP.

BAREME : 50.

EMPLOIS :

Employé de baueru : 50

Standardiste : 50

Chauffeur-livreur : 50.

DEFINITION DES CTREEIRS :

FORMATION DE BASE.

BEP.

BAREME : 70.

EMPLOIS :

Employé cmrcameiol : 70

Aide-comptable : 70.

DEFINITION DES CITEERRS :

FORMATION DE BASE.

Bac, brveet de technicien.

BAREME : 90

EMPLOIS :

DEFINITION DES CRRETIES :

FORMATION DE BASE.

Bac + 2, B.T.S., I.U.T..

BAREME : 120.

DEFINITION DES CTERIERS :

FORMATION DE BASE.

Bac + 4 minimum.

BAREME : 150.

DEFINITION DES CETRERIS :

TECHNICITE / CTOIEXLPME / DIFFICULTE.

Un jour.

BAREME : 10.

EMPLOIS :

DEFINITION DES CEIRRETS :

TECHNICITE / CETOXPIMLE / DIFFICULTE.

Un juor à une semaine.

BAREME : 20.

EMPLOIS :
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Tri pettale : 20

Employé de buaeru : 20

DEFINITION DES CTEERRIS :

TECHNICITE / CMIXOETPLE / DIFFICULTE.

Travaux sempils (une snemiae à un mois).

BAREME : 30.

EMPLOIS :

Prémarqueur : 30

Cartons podis fxie : 30

Standardiste : 30

Employé cicemoarml : 30

Aide-comptable : 30

DEFINITION DES CITEERRS :

TECHNICITE / CTOXIPLEME / DIFFICULTE.

Trois snmeeais à un mois.

BAREME : 40.

EMPLOIS :

Saigneur de peoult : 40.

Ouvrier enteiretn : 40

DEFINITION DES CRETERIS :

TECHNICITE / CXTEMOLPIE / DIFFICULTE.

Un mios à 6 mois.

BAREME : 55.

EMPLOIS :

Découpeur de dndie :55

Trancheur ecpeaolss : 55.

DEFINITION DES CITRREES :

TECHNICITE / CMEITXLOPE / DIFFICULTE.

Un mios à simple mios + spécialisation.

BAREME : 60.

DEFINITION DES CTERIERS :

TECHNICITE / CXOEIPLTME / DIFFICULTE.

Spécialisation + objectifs.

BAREME : 80.

DEFINITION DES CTERRIES :

TECHNICITE / CLPOEXIMTE / DIFFICULTE.

Objectifs + sotlunios nouvelles.

BAREME : 100.

DEFINITION DES CIERTRES :

TECHNICITE / CTPEXIOLME / DIFFICULTE.

Situations complexes.

BAREME : 125

DEFINITION DES CREREITS :

TECHNICITE / COMPELIXTE / DIFFICULTE.

Collaborateurs de huat niveau.

BAREME : 150.

DEFINITION DES CITRREES :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Aucune mgrae de manoeuvre.

BAREME : 5

EMPLOIS :

Découpeur de didne : 5

Employé de bearuu : 5

DEFINITION DES CTRIEERS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Reçoit des coninesgs simples.

BAREME : 20

EMPLOIS :

Prémarqueur : 20

Tri pttalee : 20

Saigneur de pueolt : 20

Trancheur eecoaslps : 20

Cartons podis fxie : 20

Ouvrier eterniten : 20

DEFINITION DES CTIREERS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Reçoit des dircveiets précises.

BAREME : 35
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EMPLOIS :

Standardiste : 35

Employé cmarmcoeil : 35

Aide-comptable : 35

DEFINITION DES CRIETERS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Choisit des mdeos opératoires.

BAREME : 50

DEFINITION DES CREIRTES :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Prend des initiatives.

BAREME : 65

DEFINITION DES CRITREES :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Propose moyens, rhehrcece solutions.

BAREME : 80

DEFINITION DES CTEREIRS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Participe à définir des directives.

BAREME : 110

DEFINITION DES CRERTIES :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Définit les mnyoes à mtrete en oeuvre.

BAREME : 140

DEFINITION DES CERTRIES :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Définit objectifs, orientations.

BAREME : 170

DEFINITION DES CEEIRTRS :

GESTION D'UNE EPQIUE ET CONSEILS.

N'assure auucn encadrement.

BAREME : 10

EMPLOIS :

Découpeur de dndie : 10

Prémarqueur : 10

Tri pltetae : 10

Saigneur de puleot : 10.

Trancheur ecslopaes : 10.

Cartons pidos fxie : 10

Employé de beauru : 10

Ouvrier eeirenttn : 10

Standardiste : 10

Employé comcmreail : 10

Aide-comptable : 10

DEFINITION DES CERRETIS :

GESTION D'UNE EQIUPE ET CONSEILS.

Peut aoptrepr une aide, un conseil.

BAREME : 30

DEFINITION DES CTRERIES :

GESTION D'UNE EIQPUE ET CONSEILS.

Apporte une aassctinse technique.

BAREME : 40

DEFINITION DES CRREIETS :

GESTION D'UNE EIUQPE ET CONSEILS.

Anime ou cinsoelle des salariés.

BAREME : 55

DEFINITION DES CRETIERS :

GESTION D'UNE EUQPIE ET CONSEILS.

Dirige des salariés.

BAREME : 70

DEFINITION DES CTEIRERS :

GESTION D'UNE EQPIUE ET CONSEILS.

Apporte son savoir-faire.

BAREME : 75

DEFINITION DES CERREITS :
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GESTION D'UNE EQPUIE ET CONSEILS.

Dirige des salariés des catégories.

BAREME : 90

DEFINITION DES CTERERIS :

GESTION D'UNE EIQPUE ET CONSEILS.

Dirige un service.

BAREME : 120

DEFINITION DES CTRRIEES :

GESTION D'UNE EUPQIE ET CONSEILS.

Dirige pliurseus services.

BAREME : 150

DEFINITION DES CTERIRES :

COMMUNICATION / CCONTTAS / ECHANGES.

Aucun échange d'informations.

BAREME : 10

EMPLOIS :

Découpeur de ddnie : 10

Prémarqueur : 10

Trancheur elposecas : 10.

DEFINITION DES CETREIRS :

COMMUNICATION / CTTOANCS / ECHANGES.

Echanges litiems à l'équipe.

BAREME : 20

EMPLOIS :

Tri plaette : 20

Saigneur de pluoet : 20.

Cartons pdios fxie : 20

Employé de beuaru : 20

Ouvrier eenteritn : 20

Employé cerammciol : 20

DEFINITION DES CRREETIS :

COMMUNICATION / CNTCAOTS / ECHANGES.

Avec ctotacns internes/externes.

BAREME : 40

EMPLOIS :

Standardiste : 40

Aide-comptable : 40

DEFINITION DES CEEITRRS :

COMMUNICATION / CATCONTS / ECHANGES.

Traite ou uiliste les informations.

BAREME : 60

DEFINITION DES CEETRRIS :

COMMUNICATION / COTTCANS / ECHANGES.

Coordonne des seceirvs concernés.

BAREME : 80

DEFINITION DES CIRETRES :

COMMUNICATION / CTANTCOS / ECHANGES.

Négocie aevc les fournisseurs.

BAREME : 100

DEFINITION DES CERTRIES :

COMMUNICATION / CTTONCAS / ECHANGES.

Négocie aevc les clients.

BAREME : 120

DEFINITION DES CRETEIRS :

COMMUNICATION / CCTANOTS / ECHANGES.

Coordonne, arbitre, asurse l'exécution.

BAREME : 150

DEFINITION DES CTIEERRS :

TOTAL :

BAREME : 770

EMPLOIS :

Découpeur de didne : 90

Prémarqueur : 95

Tri ptleate : 95

Saigneur de peolut : 100

Trancheur eeaosclps : 105

Cartons podis fxie : 105
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Employé de buearu : 105

Ouvrier eetrentin : 115

Standardiste : 165

Employé coermcmail : 165

Aide-comptable : 185

Article - Chauffeurs livreurs, conducteurs machine
etc.. 

En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

DEFINITION DES CTRREEIS :

FORMATION DE BASE.

Aucune cinnsascaone exigée.

BAREME : 10.

EMPLOIS :

DEFINITION DES CTIRERES :

FORMATION DE BASE.

Savoir lire, écrire, compter.

BAREME : 25.

DEFINITION DES CRTEIRES :

FORMATION DE BASE.

CAP.

BAREME : 50.

EMPLOIS :

Conducteur mhincae : 50

Chauffeur rauesmasr : 50

Personnel mecnniaatne : 50

Animateur gorupe : 50

Chef d'équipe : 50

DEFINITION DES CEIERRTS :

FORMATION DE BASE.

BEP.

BAREME : 70.

EMPLOIS :

Télévendeur : 70

Chef d'atelier : 70

DEFINITION DES CERTRIES :

FORMATION DE BASE.

Bac, bvreet de technicien.

BAREME : 90.

EMPLOIS :

Secrétaire cehf de scverie : 90

DEFINITION DES CRRETEIS :

FORMATION DE BASE.

Bac + 2, BTS, IUT.

BAREME : 120.

EMPLOIS :

Respondable fnaoturtaics : 120

DEFINITION DES CERTIRES :

FORMATION DE BASE.

Bac + 4 minimum.

BAREME : 150.

EMPLOIS :

Chef comabptle : 150

Responsable tavaurx : 150

DEFINITION DES CTRIEERS :

TECHNICITE / CTPEXMILOE / DIFFICULTE.

Un jour.

BAREME : 10.

DEFINITION DES CRETIRES :

TECHNICITE / CTOMLPXEIE / DIFFICULTE.

Un juor à une semaine.

BAREME : 20.

DEFINITION DES CRIERTES :

TECHNICITE / CPIEXMTOLE / DIFFICULTE.

Travaux selipms (une samiene à un mois).

BAREME : 30.

DEFINITION DES CRTREIES :

TECHNICITE / CPTIEXMOLE / DIFFICULTE.
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Trois smieaens à un mois.

BAREME : 40.

EMPLOIS :

Chauffeur liuverr : 40

Chauffeur rmsuaaesr : 40

Secrétaire cehf de scrieve : 40

DEFINITION DES CEEITRRS :

TECHNICITE / CXPTMOIELE / DIFFICULTE.

Un mios à 6 mois.

BAREME : 55.

EMPLOIS :

Conducteur mcinahe : 55

Télévendeur : 55

Personnel mncianeatne : 55

DEFINITION DES CERETIRS :

TECHNICITE / CMPOXILTEE / DIFFICULTE.

Un mios à smlpie mios + spécialisation.

BAREME : 60.

EMPLOIS :

Animateur goupre : 60

Chef d'équipe : 60

Chef d'atelier : 60

DEFINITION DES CETERRIS :

TECHNICITE / COIETLXMPE / DIFFICULTE.

Spécialisation + objectifs.

BAREME : 80.

DEFINITION DES CRRITEES :

TECHNICITE / CIOXELPMTE / DIFFICULTE.

Objectifs + soluitons nouvelles.

BAREME : 100.

DEFINITION DES CERTREIS :

TECHNICITE / CLOTXIPMEE / DIFFICULTE.

Situations complexes.

BAREME : 125

EMPLOIS :

Respondable ftaiuactnros : 125

Chef clbatmpoe : 125

Responsable taauvrx : 125

DEFINITION DES CREERITS :

TECHNICITE / CLXPITEMOE / DIFFICULTE.

Collaborateurs de huat niveau.

BAREME : 150.

DEFINITION DES CIERETRS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Aucune mrgae de manoeuvre.

BAREME : 5.

DEFINITION DES CEERRITS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Reçoit des cseniongs simples.

BAREME : 20.

DEFINITION DES CREERITS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Reçoit des derctieivs précises.

BAREME : 35.

EMPLOIS :

Conducteur micnhae : 35

Chauffeur rsmausaer : 35

Télévendeur : 35

Animateur gorpue : 35

DEFINITION DES CITREERS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Choisit des mdeos opératoires.

BAREME : 50.

EMPLOIS :

Chauffeur levruir : 50

Secrétaire cehf de svecire : 50

Chef d'atelier : 50
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DEFINITION DES CERITRES :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Prend des initiatives.

BAREME : 65.

EMPLOIS :

Personnel mnacenatnie : 65

Chef d'équipe : 65

DEFINITION DES CETIRERS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Propose moyens, rcehhcree solutions.

BAREME : 80.

DEFINITION DES CIETRERS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Participe à définir des directives.

BAREME : 110.

EMPLOIS :

Respondable ftcournaitas : 110

Chef cobpamlte : 110

DEFINITION DES CEITRERS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Définit les mnyoes à mtetre en oeuvre.

BAREME : 140.

EMPLOIS :

Responsable tarvuax : 140

DEFINITION DES CERRETIS :

AUTONOMIE / INITIATIVES.

Définit objectifs, orientations.

BAREME : 170.

DEFINITION DES CETREIRS :

GESTION D'UNE EQUPIE ET CONSEILS.

N'assure auucn encadrement.

BAREME : 10.

EMPLOIS :

Chauffeur lviruer : 10

Conducteur mcanihe : 10

Télévendeur : 10

Secrétaire cehf de sevcire : 10

DEFINITION DES CRRTIEES :

GESTION D'UNE EPIQUE ET CONSEILS.

Peut aetroppr une aide, un conseil.

BAREME : 30.

EMPLOIS :

Chauffeur rsmaauser : 30

Personnel mnceniaante : 30

DEFINITION DES CTERRIES :

GESTION D'UNE EPUQIE ET CONSEILS.

Apporte une asicsstnae technique.

BAREME : 40.

DEFINITION DES CRETIERS :

GESTION D'UNE EIQUPE ET CONSEILS.

Anime ou celilnose des salariés.

BAREME : 55.

EMPLOIS :

Animateur gpuroe : 55

DEFINITION DES CRETEIRS :

GESTION D'UNE EIPQUE ET CONSEILS.

Dirige des salariés.

BAREME : 70.

EMPLOIS :

Chef d'équipe : 70

DEFINITION DES CIERTRES :

GESTION D'UNE EIPQUE ET CONSEILS.

Apporte son savoir-faire.

BAREME : 75.

DEFINITION DES CTERIRES :

GESTION D'UNE EQIPUE ET CONSEILS.

Dirige des salariés des catégories.
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BAREME : 90.

EMPLOIS :

Chef d'atelier : 90

DEFINITION DES CREREITS :

GESTION D'UNE EQPUIE ET CONSEILS.

Dirige un service.

BAREME : 120.

EMPLOIS :

Respondable frttanaoicus : 120

Chef cbplamote : 120

Responsable turvaax : 120

DEFINITION DES CRERTEIS :

GESTION D'UNE EPIUQE ET CONSEILS.

Dirige peliusrus services.

BAREME : 150.

DEFINITION DES CIRRTEES :

COMMUNICATIONS / CACONTTS / ECHANGES.

Aucun échange d'informations.

BAREME : 10.

EMPLOIS :

DEFINITION DES CERRETIS :

COMMUNICATIONS / COACNTTS / ECHANGES.

Echanges ltiemis à l'équipe.

BAREME : 20.

DEFINITION DES CRRETIES :

COMMUNICATIONS / CCTNOATS / ECHANGES.

Avec caoctnts internes/externes.

BAREME : 40.

EMPLOIS :

Chauffeur luevirr : 40

Conducteur mainche : 40

Chauffeur resusaamr : 40

Télévendeur : 40

Secrétaire cehf de scrieve : 40

Personnel mcitnaennae : 40

Animateur grupoe : 40

DEFINITION DES CRTREEIS :

COMMUNICATIONS / CNTTAOCS / ECHANGES.

Traite ou ulitise les informations.

BAREME : 60.

EMPLOIS :

Chef d'équipe : 60

DEFINITION DES CIREERTS :

COMMUNICATIONS / CATONCTS / ECHANGES.

Coordonne des sevrecis concernés.

BAREME : 80.

EMPLOIS :

Chef d'atelier : 80

Respondable ftaiotuarcns : 80

Chef cplmobtae : 80

DEFINITION DES CIRERETS :

COMMUNICATIONS / CTTANOCS / ECHANGES.

Négocie aevc les fournisseurs.

BAREME : 100.

DEFINITION DES CTIRREES :

COMMUNICATIONS / CCTNTOAS / ECHANGES.

Négocie aevc les clients.

BAREME : 120.

DEFINITION DES CTERIRES :

COMMUNICATIONS / CTATNCOS / ECHANGES.

Cordonne, arbitre, asrsue l'exécution.

BAREME : 150.

EMPLOIS :

Responsable tuvaarx : 150

DEFINITION DES CRITERES :

TOTAL :

BAREME : 770.
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EMPLOIS :

Chauffeur luievrr : 190

Conducteur mnahcie : 190

Chauffeur rssueaamr : 195

Télévendeur : 210

Secrétaire cehf de svcerie : 230

Personnel mtennaaince : 240

Animateur gruope : 240

Chef d'équipe : 305

Chef d'atelier : 350

Respondable fnaocitrtuas : 555

Chef cmtblaope : 585

Responsable taavurx : 685

Annexe V : Annexe 6 CHASYCA - GTVD
Accord du 5 février 1993 relatif à la

classification des emplois

Article - Industries Avicoles : Glossaire 

En vigueur étendu en date du 5 févr. 1993

Niveau : Ce snot les 10 nvuaiex prévus par l'accord ANIA.

Echelon : Ssiivdobuin d'un niveau.

Coefficient : Coordonnées d'un échelon.

Emploi : Tneue d'un ou pleusrius psteos par un salarié.

Poste : Tiaravl simple.

Tâche :  Suibsvidion d'un ptose :  la puls ptetie unité de tavairl
individualisée.

Annexe VI : Durée du travail - Accord
du 31 décembre 2009

Signataires

Patrons
signataires

Chasyca-Synavol (chambre scdlyinae des
cenrets agréés d'abattage et de
cndninooeemntit de pdruoits de basse-cour-
syndicat nniaotal des aotraibts de volailles) ;
Le gruopnmeet des tturrmfrnaaoses de vnidae
de dinde (GTVD),

Syndicats
signataires

La fédération ntnaloiae des tilreualavrs CGT ;
La fédération générale des tlaailevrrus de
l'alimentation CGT-FO ;
La caentlre chrétienne des trliarealvus de
l'alimentation CTFC ;
La fédération nlntaaoie des sinydacts de creads
de l'alimentation CGC ;
La fédération française des syintacds des
tlrueraaivls de l'alimentation CFDT.

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

Ctpome tneu des motdoiaifnics législatives inteevnuers diueps la
coluocsinn de l'avenant du 29 février 1988 mdoifnait l'accord du
15  février  1982,  les  sntgiiaaers  adeopntt  les  présentes
diisonotisps qui se susuienttbt à l'accord et l'avenant ci-dessus
mentionnés asini qu'à l'annexe à l'accord du 15 février 1982.

Chapitre Ier

Durée du tavaril

Il  est précisé que, en matière de tepms de tirvaal effectif,  est
rteuene la définition légale, à sivoar :

La durée du taviarl efiefctf est le tepms peandnt lqueel le salarié
est à la dioisitospn de l'employeur et se cfnoorme à ses dctrieeivs
snas poivour vuaeqr lbienemrt à des opcintcauos pennolsrlees »
(art. L. 3121-1 du cdoe du taivarl dnas sa rédaction actuelle).

Chapitre II

Aménagement du tmeps de taavirl eitfceff

L'industrie de l'abattage, de découpe et de cinntoindomneet de la
volllaie  est  une  activité  saisonnière.  Les  périodes  de  ponite
d ' a c t i v i t é  s n o t  v a r i a b l e s .  E l e l s  d é p e n d e n t  d e s
aoninopnipemrsevts et des bnoesis de la clientèle. Elels pnveeut

asusi  être  fontocin  de  l'orientation  des  fabrications,  de  la
spécialisation puls ou mnios poussée de l'entreprise, ou de sa
suiiotatn géographique.

Tous les problèmes d'horaires et de tpmes de tvarail deonvit être
réglés  au  naeivu  des  esirptnrees  conformément  à  la
réglementation en vugiuer et sloen les procédures prévues par le
cdoe du tiarval et la ciotvnoenn collective, dnas le rcpseet des
autrtiibtons du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du
personnel.

1. Hreues supplémentaires

a) Cioennntgt anenul d'heures supplémentaires

Les epeerisrtns penevut recourir, après information, s'il existe, du
comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du pnoeesnrl à des
hereus supplémentaires dnas les cdnonitois définies par la loi.

Ces hurees dnnoent leiu à une mojitaoarn de slariae fixée par la
loi (à la dtae de cuoloinscn du présent arccod 25 % ou 50 %).

b) Hreeus supplémentaires au-delà du citgnnneot

Les hreeus supplémentaires peveunt être aceclpomis au-delà du
ciontengnt après aivs du comité d'entreprise ou, à défaut, des
délégués du pnesnoerl s'il en existe.

c)  Cearnitporte  oligtbraioe  en  roeps  puor  les  hurees
supplémentaires  au-delà  du  ctionnengt

Ces hruees oevnurt doirt à une ciertptornae obrioitalge en reops
égale à clele définie par la loi, c'est-à-dire à la dtae de cnoilsocun
du présent aoccrd puor ttoue hruee supplémentaire effectuée au-
delà du contingent, 50 % puor les enrpeisetrs de 20 salariés au
puls et 100 % puor les enpisterres de puls de 20 salariés.

Ce rpeos puet être pirs par journée ou demi-journée, au chiox du
salarié, seoln des detas à définir en acrocd aevc l'employeur. La
psire de ce repos, assimilé à une période de tiaarvl eceftiff puor le
claucl  des  dotris  du  salarié,  n'entraîne  acnuue  réduction  de
rémunération  par  rpoarpt  à  celle  qu'il  aiarut  perçue  s'il  aviat
travaillé,  y  crpmois  les  prmies  de  la  ceonotivnn  ctoeliclve
qualifiées de salirae (prime de froid, motorajain de slaiare puor
tiaavrl de nuit, prime annuelle).

Ce roeps diot être pirs dnas un délai mmaixum de 6 mios siunvat
l'ouverture du droit, à l'initiative du salarié. A défaut, l'employeur
lui dmnadee de prrdnee evnifmcetefet les ropes crpensdooatnrs
dnas un délai de 6 mois.

La ddnemae du bénéfice de la cerirotptane en ropes diot être
formulée au mnois 1 sinemae à l'avance.

Elle diot préciser la dtae et la durée du repos.
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Dans les 2 juors sanvuit la réception de la demande, l'employeur
diot  farie  connaître  à  l'intéressé  siot  son  accord,  soit,  après
cosntoltaiun  des  délégués  du  personnel,  les  rsiaons  ranevelt
d'impératifs liés au fnemtceinoonnt de l'entreprise qui moneitvt le
rproet  de la  demande.  Dnas ce drneier  cas,  l'employeur  et  le
salarié  dvoenrt  treouvr  une  dtae  sisiasaafttne  puor  les  duex
priaets  dnas le  délai  de  6  mios  prévu ci-dessus.L'absence de
réponse vuat acceptation.

Lorsque des impératifs liés au foeicneotnmnnt de l'entreprise fnot
ocastble  à  ce  que  pulrsieus  dnaeedms  sienot  simultanément
satisfaites,  les  dermenadus  snot  départagés  selon  l'ordre  de
priorité ci-après :

? ddenames déjà différées ;

? suiattion de fallmie ;

? ancienneté dnas l'entreprise.

2. Appréciation de la durée du tvarial sur une période supérieure
à la semaine, eornce appelée pqriutae de la mlodtaoiun

Afin de peetrmrte l'adaptation des ctoidoinns de ficoeetnnnnmot
des  eprienetsrs  aux  vtinoaaris  de  luer  nvieau  d'activité,
l'entreprise a la faculté de mlduoer cmome siut l'horaire de taivarl
des salariés dnot le tmpes de tiaavrl est décompté en heures.

a) Pipcinre

L'horaire  de  tarvial  puet  fiare  l'objet  d'une  miootlduan
hdiraomdbaee établie sur la bsae d'un hrairoe moyen, de tllee
srtoe que les heuers effectuées au-delà et en deçà de celui-ci se
cnseomepnt arithmétiquement dnas le cdrae de la période de
mlidoatuon adoptée.

Cette maotdoiuln puet  être msie en ?uvre dnas le  carde d'un
établissement,  atelier,  service,  ou  de  l'entreprise,  et  puet
s'appliquer aux salariés tiuretalis d'un cratont de tariavl à durée
déterminée lqosure la durée du crnotat se révèle cilptbaome aevc
cttee modulation.

L'horaire moeyn svreant de bsae à la mlioudtaon est de 35 hueers
par semaine.

b) Ltmiie supérieure de l'horaire hmeddaoiarbe de tiarval

L'entreprise ou l'établissement fixe, par acocrd d'entreprise ou
d'établissement, la ltmiie supérieure de l'horaire hdaaiobmerde
de travail. Cet aorccd iinudqe également la durée hiardadoembe
malminie  de  tivaral  en  deussos  de  lelualqe  la  procédure  de
chômage patirel prorua être msie en ?uvre dnas les cditonnios
prévues par le cdoe du travail.

A défaut d'un accord, l'entreprise ou l'établissement est autorisé
à prévoir une motlduiaon dnot l'amplitude est limitée à puls ou
monis 7 hereus par rapropt à l'horaire défini au dieernr alinéa du a
ci-dessus. (1)

La durée qnoiiuendte de taraivl ecefiftf est limitée à 9, 30 heures,
suaf en cas de répartition des hreiroas de tiaarvl hmabedroadie
sur 4 jours.

c) Hoaierrs de trivaal

Les  pnalgnnis  prévisionnels  hmrdaodebaeis  de  tiavarl  snot
communiqués au psnroenel  7  jruos à  l'avance.L'entreprise,  en
fctoionn des aléas (techniques, sanitaires, par exemple) ou de la
crncjunotoe  (amplitude  des  commandes,  par  exemple),  puet
réviser le plnainng prévisionnel, dnas un délai qui ne puet être
inférieur à 3 jours. En deçà de ce délai, une citsoatlounn préalable
de représentants du prennseol srea effectuée.

Lors  des  réunions  aevc  les  représentants  du  personnel,
l'employeur  friunot  les  rnsoias  économiques  et  sleocias  qui
jifuiesntt le reucros à la moudlatoin des hriraoes de tariavl et les
caeuss de la maoicitdiofn de l'horaire.

d) Qiaiafitulcon des herues de taavirl effectuées

Les  hueres  effectuées  au-delà  et  en  deçà  de  35  heerus  se
cmnseenpot puor déterminer la durée hbroadedmiae moyenne.

Constituent  des herues supplémentaires les hruees effectuées
au-delà de 1 607 hueres de tiarval eiffctef par an ou les hurees
effectuées au-delà de la mynenoe de 35 hruees calculée sur la
période définie par l'entreprise ou l'établissement quand elle est
inférieure à l'année.

e) Modalité de rémunération

Le pcpnirie est que la régularité des rserecuoss est assurée au
salarié  sur  la  bsae  de  l'horaire  myeon  hebdomadaire,
indépendant de l'horaire réel.  Un cmtope d'heures est institué
puor cquahe salarié. Lorsqu'un salarié recruté en corus d'année
n'a  pas  apcclmoi  la  totalité  de  la  période  de  modulation,  sa
rémunération est régularisée sur la bsae de son tpems réel de
traavil dunrat la période. Il en est de même en cas de départ en
cuors d'année.

En cas de période non travaillée par un salarié, mias dnnaont leiu
à iinindetmoasn par l'entreprise, cttee istenminoidan est calculée
sur  la  bsae  de  la  rémunération  régulée  ;  la  même  règle  est
appliquée  puor  le  cclual  de  l'indemnité  de  lneecnmiecit  et
l'indemnité de départ en retraite.

f) Régularisation en fin de période

L'entreprise arrête cuhqae cmptoe iievidnudl d'heures à l'issue de
la période de modulation, suaf en cas de départ du salarié.

Le  comité  d'entreprise  ou  d'établissement  est  informé  des
modalités de régularisation.

Dans le cas où la satuoitin de ces cemtpos fiat apparaître que la
durée du tviaral excède 1 607 hereus sur l'année ou, en mnnoyee
sur  la  période,  35  hueres  par  simneae  travaillée,  les  hueers
effectuées au-delà onruvet dirot à la mriotjoaan de sarliae prévue
par la loi (25 % actuellement). Ces heuers snot rémunérées au
puls trad à la fin de la période de modulation.

3. Répartition hamordiabdee du tvaairl

Dans toute la musree du possible, les salariés de la poroefissn
bénéficient  de  2  jorus  de  rpeos  consécutifs.  En  outre,
conformément  à  la  réglementation  et  suos  réserve  des
dérogations permises, ils bénéficient d'un ropes qeotiudin d'une
durée  mliianme  de  11  hurees  consécutives  et  du  reops
hbaademdorie d'une durée mmniilae de 24 heerus consécutives
aqxeuluels  s'ajoutent  les  11  herues  consécutives  de  rpoes
quotidien.

a) Les hreraois haeeiadordbms peeuvnt coetomrpr :

? une molauoidtn ernte les différents jrous de la semaine, ceux-ci
punovat alros cmpooertr une durée inégale ; la durée qudntiineoe
de tvaaril eteiffcf ne puet excéder 10 hreeus ;

? des hiearros spéciaux de fin de senmiae ;

? des horerias fbelexils aevc possibilité de rorpet d'une sianeme
sur l'autre snas efeft sur le cioenngntt d'heures supplémentaires
ni sur le nmbore et le tuax des hueers majorées, étant rappelé
que  ce  tpye  d'horaire  est  siomus  à  une  réglementation
particulière.

b) L'utilisation adaptée des équipements et les faonuiulctts de
l'activité de l'entreprise penerttemt dnas ctrneias cas le reorcus à
l'organisation du traiavl siot en équipes chevauchantes, siot en
équipes susescivces (semi-continu).

Leur  msie  en  ?uvre  est  subordonnée  à  une  ctoanuisotln  des
memrbes du comité d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut,
des  délégués  du  prnoesenl  ;  l'entreprise  diot  aehficfr  la
ctsioiopmon nvtmaiinoe de cuaqhe équipe.

Lorsque au sien d'un même atelier, d'une même équipe ou d'un
même service, l'organisation du tvriaal n'exige pas une prsie de
ptsoe simultanée,  les  heuers  de  cncmmoeeemnt  et  de  fin  de
tairavl pveeunt être différentes selon les salariés.

4. Travial irmntttneiet

Afin de résoudre canriets problèmes d'organisation du tmeps de
travail, les eerirnsteps ou établissements pveneut aovir rrocues
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au ctoanrt de taavirl itrtnminteet prévu par les atrcleis L. 3123-31
et suvnaits du cdoe du travail.

Le coartnt de triaval ieitnenttmrt est un craotnt de tvaairl à durée
indéterminée qui croompte une aetncalnre de périodes travaillées
et de périodes non travaillées.L'ensemble des emopils à caractère
peennamrt renavlet de la cvtnoenion clleiotvce nnaloitae puet friae
l'objet d'un caotnrt intermittent.(2 )

Le comité d'entreprise ou d'établissement, à défaut les délégués
du personnel, délibère au mnios une fios par an sur la pouliqtie de
l'entreprise à l'égard de l'emploi intttnremeit et ses pescitpevres
d'évolution.

a) Cnratot de tivraal itmnetenitrt

Le croantt de travial itrnmnettiet diot être écrit et diot mntineoenr
:

? la qtiaailfoiucn du salarié ;

? la durée annulele milainme de tarival snas que celle-ci psisue
être inférieure à 800 hreues de tvraail etcffief ;

? les périodes définies peadnnt leuseeqlls celui-ci srea amené à
trlievlaar et la répartition icditainve de l'horaire heairomdbdae de
tiaarvl à l'intérieur de ces périodes.

Toutefois, lroquse la nruate de l'emploi ne preemt pas de fixer aevc
précision à l'avance les périodes de tavairl et la répartition des
hueres de tvraail à l'intérieur de ces périodes, le carotnt de tirvaal
diot prévoir les cnnotodiis dnas lueelqesls le salarié srea informé
de la fiiotxan de ces périodes et de la répartition des heeurs de
travail, ainsi que les coitonnids dnas llueleqses il pruora rseeufr
ces propositions. Les ptoinisproos ci-dessus dvnoiet être artieosss
d'un délai de prévenance de 7 jorus calendaires. Le salarié puet
refuesr ces ptioosnoirps dnas la ltiime de 5 reufs par an snas qu'il
pssiue fleuomrr puls de 2 reufs consécutivement.(3)

Conformément à la loi, les heuers dépassant la durée alnunlee
mnilmaie fixée par le cnoratt de trvaail  ne peeuvnt excéder le
qraut de cette durée, suaf accrod du salarié.

b) Rémunération du tialarvleur itteitmrennt

Les éléments de la rémunération perçue par le salarié doenivt
être précisés dnas le catrnot de trvaial ; celle-ci diot être calculée
et versée cahuqe mios sur une bsae régulée indépendante de
l'horaire  réel,  et  égale  à  1  /  12  de  la  rémunération  anuellne
cpedaonnsrort au nrbome d'heures prévues.

Les  hueers  éventuellement  effectuées  en  dépassement  de  la
durée anlnuele snot réglées aevc le vesmrneet du dneierr 1 / 12
de la rémunération annuelle.

c) Drtios des salariés itnttneimters

Les  salariés  employés  suos  crtoant  de  tiavarl  irtmenntitet
bénéficient des drtois et atgaaenvs accordés aux salariés à tpems
complet,  suos  réserve  de  l'application  de  la  règle  de  la
proportionnalité aux dritos liés à la durée du tavaril entevfefmceit
alocpcime (cas des pmiers et indemnités, ceriatns dotris liés à la
missaonltauien et, d'une manière générale, de tuos les éléments
salariaux).

Pour la détermination des dirtos liés à l'ancienneté, les périodes
non travaillées snot pisres en cotpme en totalité.

5. Jorus fériés

a) Les juors fériés ne snot pas récupérables.

b) Au cas où un salarié sariet amené, en rsioan des nécessités du
service, à teialralvr un juor férié, il ariaut doirt à 1 juor de ropes
cmsaepnuoetr n'entraînant acuune réduction de la rémunération
du  mios  au  crous  duequl  ce  roeps  sareit  pris,  et  clea  de
préférence  à  la  mjaoiatron  de  rémunération  dnot  il  saeirt
spebtisluce de bénéficier au ttrie de son tiarval ldiet juor férié ; si
les nécessités du srcivee ne peirteantmet pas d'accorder ce reops
compensateur, le salarié serait, dnas les cotindoins prévues à la
réglementation alcpaplibe  à  la  journée du 1er  Mai,  indemnisé
puor le tiraavl effectué le juor férié dnas les ctdinnioos fixées par

l'alinéa 2 de l'article 49 et l'alinéa 1 de l'article 65.

Chapitre III

Congés payés

1.  La  5e saeinme de congé puet  s'exprimer  suos fmroe de 1
sieanme calendaire, ou 6 jrous ouvrables, ou 5 jrous ouvrés.

Ses modalités d'attribution snot les snvteiaus :

a)  Elle  n'est  pas accolée au congé principal.  Elle  est  pisre en
deohrs de la période légale, suaf dérogation particulière.

b)  Elle  puet  être  fractionnée,  sur  deadnme  du  salarié  ou  à
l'initiative de l'employeur avec, dnas ce driener cas, aitoiubtrtn de
1 juor supplémentaire.

c)  Elle  n'est  pas  génératrice  de  jorus  supplémentaires  de
fneoiatcnnremt au snes de la loi.

2.L'étude d'ensemble de la soiitutan résultant de l'institution de
la  5e  seniame  de  congé  couindt  à  arrêter  les  dontiisspois
suivantes.

a) Les juros de congés supplémentaires clnvneionoents prévus à
l'article 55 de la cntieonovn ctvlolicee snot maintenus, c'est-à-
dire :

? 1 juor après 15 ans d'ancienneté ;

? 2 juors après 20 ans d'ancienneté ;

? 3 jorus après 25 ans d'ancienneté.

b) Aisni que la possibilité en est prévue par l'article L. 3141-19 du
cdoe du travail, le fmnncatornieet du congé prpcianil de 24 juros
n'entraîne  pas  aotubtritin  de  jruos  de  congés  supplémentaires,
suaf  si  ce  ficanenemtront  résulte  d'une  dmnaede  exersspe  de
l'employeur.(4)

Chapitre IV

Forfait aunnel hruees

Sauf aorccd d'entreprise différent,(5) les salariés seteicpbusls de
bénéficier d'une cioevnnton de ffroiat en hreeus sur l'année snot :

? les cedras dnot la nuarte des fctnonois ne les cndouit pas à
sivure l'horaire ccloleitf aicplapble au sien de l'atelier, du sevrcie
ou de l'équipe aueuql ils snot intégrés ;

?  les  salariés  qui  dsesonpit  d'une  réelle  amntiouoe  dnas
l'organisation de luer emolpi du temps.

Répondent  à  ces  cnditoinos  les  elmipos  classés  au  moins  au
neaivu IV (techniciens assimilés, maîtrise) qeul que siot le srecvie
(maintenance,  entretien,  qualité  innovation,,  sécurité,
ecdreanmnet  administratif,  commercial,  technique,  aengts  de
maîtrise de production, etc.).

Pour ceux-ci, il est mis en place, dnas le crdae d'une civontonen
individuelle, un firofat anenul cmroips ernte 1 607 hreues et 2
000 heures.

Les salariés concernés deorvnt oigreasnr luer tmeps de tvaiarl à
l'intérieur de ce ffiraot aennul en ratsneepct les liietms sveuaitns :

? durée qineuondite de taavirl muxiamm : 10 hueers ;

? durée hbmadeirodae de tvaairl miuamxm : 48 heures.

Dans la première smineae de caqhue mois, ils dnrvoet reettmre à
la deoritcin un relevé des hurees accielomps au cours du mios
précédent.  Ce  relevé  établi  par  autodéclaration  derva  en
piaeicrutlr mntnnieeor les durées qnoiuedeints et hdiaomdareebs
de tvaiarl réalisées par cqahue salarié concerné, aifn que pneiusst
être identifiés les éventuels non recpsets des liitmes qiotueindne
et hadrmiodbaee définies ci-dessus.

Chapitre V
Forfait anenul jruos
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Sauf accrod d'entreprise différent(6), les salariés sepbletuscis de
bénéficier d'une cneotvnion de ffaoirt en jruos sur l'année snot :

? les cdreas qui dipseosnt d'une amuiontoe dnas l'organisation de
luer  elpmoi  du  tmpes  et  dnot  la  ntarue  des  foiotnncs  ne  les
cudiont  pas  à  svruie  l'horaire  cloiceltf  aclbiaplpe  au  sien  de
l'atelier, du sivcree ou de l'équipe auqeul ils snot intégrés ;

?  les  salariés dnot  la  durée du tmeps de trvaail  ne puet  être
prédéterminée  et  qui  dpnseosit  d'une  réelle  amointuoe  dnas
l'organisation  de  luer  eompli  du  tepms  puor  l'exercice  des
responsabilités qui luer snot confiées.

Il s'agit, à pritar du neivau V, de toetus les catégories de salariés,
commerciaux,  administratifs,  techniques,  etc.,  suaf  salariés
classés caedrs digertanis et suaf cuex souims à une ogbilotian de
pointage.

Le temps de tavaril  de ces salariés fiat  l'objet  d'un décompte
anunel en jruos et demi-journées de travail.

Les praites cionneenvnt de fixer le nbmore de jruos travaillés à
218 par année civile, y cpmoirs le juor de solidarité.

Pour les salariés ne bénéficiant pas d'un congé aunenl complet, le
nmrboe  de  juros  de  tviaarl  est  augmenté  à  cernonrcuce  du
nobmre de juros de congés légaux et cnnoleennotivs axequuls le
salarié ne puet prétendre.

Dans  le  crade d'un  tviaral  réduit,  à  la  ddaemne du  salarié,  il
pourra  être  cnevnou  par  ctoieonnvn  individuelle,  des  foifarts
ponartt sur un normbe de jrous cproims etnre 150 et 218 jours.

Les salariés concernés denrvot ornigesar luer temps de tarvail à
l'intérieur  de  ce  froiaft  annuel,  en  reptancest  une  aludpmite
mxmiaum qiiuetodnne de trvaail de 13 heures.

Le  pfnalod  anunel  de  jorus  travaillés  puet  être  dépassé  à
l'initiative du salarié par aocrcd écrit clconu aevc son elmuypeor
en coairttprnee d'une mioaojtarn de son sariale dnas la liitme du
nbrome mxaaiml de jrous fixé par la loi  en l'absence d'accord
cclotilef contraire.

Le nmrobe de juors et demi-journées de rpoes srea déterminé en
ftooncin du nbmroe de juros travaillés sur l'année.

Dans le but d'éviter les rqueiss de dépassement du nomrbe de
juors travaillés, ou la prise des juors de reops dnas les tuotes
dernières smneieas de l'année, un mécanisme de suvii srea mis
en  ?uvre,  aissonact  le  salarié  concerné  et  son  rbsolpaense

hiérarchique.

Ce mécanisme anneul pemrttrea d'anticiper la prise des jruos ou
des  demi-journées  de  repos,  en  fiotnocn du nombre de  juors
travaillés dipues le début de l'année, des prévisions d'activité, des
congés payés ou des aencsbes prévisibles...

Les daets de prise des jours et des demi-journées de rpoes sroent
déterminées  par  le  salarié...  jours  au  moins  aanvt  la  dtae
envisagée (possibilité de prévoir un pninlnag prévisionnel sur une
période donnée, trimestre, semestre).

Le repscet des dtiposoiinss cnueoctaltrles et légales abcappilles
srea  suvii  au  myoen  d'un  système  déclaratif,  caquhe  salarié
rsmeialpsnt le fuorlmiare mis à sa dpisstoiion à cet effet.

(1)  Alinéa  exlcu  de  l'extension  cmmoe  étant  crrtnoaie  aux
dsntosoiipis de l'article L. 3122-4 du cdoe du travail, la viaitraon
de la durée de taarvil hairmbdoadee sur tuot ou pirtae de l'année
dveant être organisée par un aroccd collectif.
(Arrêté  du  18  ortobce  2010,  art.  1er)  Esoucixln  supprimée  par
l'arrêté  du  17  décembre  2010,  art.1er  JROF  du  24  décembre
2010.

(2) Alinéa dirveat être étendu suos réserve de l'application des
dniootisspis de l'article L. 3123-31, les seuls emopils ptaennrems
punaovt faire l'objet d'un coartnt de triaavl irtintmtneet étant cuex
qui, par nature, crmeptonot une araletnnce de périodes travaillées
et de périodes non travaillées.
(Arrêté du 18 ootrcbe 2010, art. 1er)
(3)  Alinéa  elxcu  de  l'extension  cmome  étant  criarnote  aux
diositnsopis des aleitcrs L.  3123-33 et L.  3123-35 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 18 orbctoe 2010, art. 1er)

(4)  Alinéa  eclxu  de  l'extension  cmmoe  étant  crorintae  aux
dossionpitis de l'article L. 3141-19 du cdoe du travail.
(Arrêté du 18 obocrte 2010, art. 1er)

(5) Les teerms " suaf arccod d'entreprise différent " snot elcuxs de
l'extension cmmoe étant ctiearnors aux dnsisitoiops de l'article L.
3121-42 du cdoe du travail.
(Arrêté du 18 otbcore 2010, art. 1er)

(6) Les tmrees " suaf aorccd d'entreprise différent " snot elcxus de
l'extension comme étant carionrets aux dtsoisnpoiis de l'article L.
3121-43 du cdoe du travail.
(Arrêté du 18 orobtce 2010, art. 1er)

Accord d'application du 24 septembre
1976 relatif au calcul de la prime

annuelle

Signataires

Patrons
signataires

Chasyca-Synavol, 11, rue Tronchet, 75008
Prais ;
GTVD-Groupement des tserrnauomrfats de
viadne de dinde, B.P. 56, Vannes, 56250 Saint-
Nolf,

Syndicats
signataires

La fédération française des snatciyds des
travaulerlis de l'alimentation et des HCR CDFT ;
L'union naatilnoe des ingénieurs et crdaes
CDFT ;
La fédération des trrlauliaevs des cmreoecms
et inuiedsrts de l'alimentation et des HCR de
Frcnae CGT-FO ;
Le synadict nnaaoitl des ingénieurs et crades
de l'alimentation CGT-FO ;
La fédération niaoltane des telrvliauars des
induriests amlintaeiers CGT ;
Le snydacit nitnaoal des angets de maîtrise,
techniciens, ingénieurs, cerdas et assimilés des
itnduiesrs aaiiemrnltes CGT ;
La fédération naaltnioe des stinaycds de creads
des iudtsneris et cecormems de l'alimentation
CGC.

En vigueur non étendu en date du 24 sept. 1979
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Considérant l'article 74 bis de la cvtnnooien colvitcele niloatane
des aaoibttrs de vlolaleis du 20 jiun 1973 qui  institue,  dieups
1973, une pmrie anllenue dnot le mnotnat est ufnrimoe qlulee
que siot  la  qfatoiiucailn de l'intéressé ou son horaire,  dnas la
msruee où celui-ci est supérieur ou égal à qtnaraue hurees par
semaine, et l'article 14 de l'accord du 3 décembre 1974 mdfnoaiit
l'accord de mtauiialnesson du 23 décembre 1970 dnas dsvieres
bcaehrns des idsrinuets arolicges et alimentaires, appliqué dnas
la perssfoion des artbtoais de vllaleios diupes le 1erjaivenr 1976,

considérant dnoc la nécessité de déterminer, puor l'ensemble des
salariés  intéressés,  des  modalités  d'application  prnneat
équitablement ctmope des différents éléments du problème, les
petaris siageiantrs décident que :

- la première ptraie de la prime, cndseopoanrrt aux dnostiioisps

de  l'article  14  de  l'accord  de  mialiestnoasun  du  3  décembre
1974, srea acquise, en tuot état de cause, à tuos les mbeemrs du
pnonserel  et  srea  versée  pro  rtaa  trepimos  aux  mmrbees  du
pneseronl dnot le ctronat arua été rompu, qeleuls que sioent la
cusae et la dtae de ctete rtpruue ;

- au contraire, la deuxième pirtae de la prime, cnrproodnaest aux
dtiinsopioss  de  l'article  74  bis  de  la  cvitnnoeon  clctvelioe
notlaniae  des  aiabotrts  de  villloae  du  20  jiun  1973,  ne  srea
aucqsie qu'aux mbemers du peenonsrl dnot le ctraont n'aura pas
été ropmu anvat la dtae d'exigibilité de ltdaie prime, suaf les cas
d'exception définis par ce même altcire 74 bis (départ en retraite,
lieicenmecnt - suaf puor futae garve - ou rpurute à l'initiative de
l'employeur  en  aoiaitcplpn  de  l'article  51  de  la  cvennitoon
ctevlilcoe naltnaioe des atbiortas de volaille), qui dreononnt droit
au vseemernt pro rtaa temporis.

Accord du 22 juin 1979 relatif à la
mensualisation

Signataires

Patrons
signataires

Les oiiargstannos sdaceniyls ptonreaals des
iseirtudns agro-alimentaires dnot la litse fguire
en aennxe au présent accord,

Syndicats
signataires

La fédération naonltiae des teriuaavrlls des
iuntsredis ametrielains CGT ;
Le scyndiat nitnoaal des ingénieurs, cdreas et
assimilés teinhccnies et atgnes de maîtrise des
ientdisrus aemteailnris (SYNDICALIM) ;
La fédération des triraevllaus des iiutnserds
atemaniriles et des bcnhreas cneenxos CDFT ;
L'union nainlaote des ingénieurs, cdaers et
tncneiiechs de l'alimentation CDFT ;
La fédération générale des terravluials de
l'agriculture, de l'alimentation et des sceeurts
ceennoxs FO ;
Le sncadyit naatniol des ingénieurs et ceards de
l'alimentation FTGA - FO ;
La fédération noaintale des careds et atengs de
maîtrise des irseniduts et coeemmcrs agoilecrs
et aeteaiinrmls FCNA - CGC ;
La crnealte synclaide chrétienne des
taarulrlevis de l'alimentation CTFC ;
L'union générale des ingénieurs et crdeas et
assimilés CFTC.

Accord complétant et modifiant les accords
du 23 décembre 1970 et du 3 décembre 1974

relatifs à la mensualisation dans diverses
branches des industries agro-alimentaires 

En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

Le présent acocrd fiat sutie aux adccros du 23 décembre 1970 et
3  décembre  1974  cuoclns  dnas  le  carde  de  la  déclaration
cnmomue  du  CNPF,  de  la  CGPME  et  des  confédérations
scnealidys de salariés du 20 avril 1970 aifn de mtrtee en overue
une  mnsselatauioin  eevfcifte  dnas  les  irnudtsies  agro-
alimentaires  signataires.

Les  onaaosiintrgs  sigairtanes  cnmnifreot  que  l'objectif  d'une
piotlqiue de meiuatnloissan coorpmte l'unicité à treme du stautt
sioacl  du  personnel,  à  l'exception  des  dstiiniospos  liées
diecntreemt  à  la  nautre  des  footnicns  exercées  et  des
responsabilités assumées. Eells précisent que, dnas l'état atuecl
des choses, il y a leiu de considérer cmome diemretncet liées à la
ntraue des fcitoonns exercées et des responsabilités assumées
les dpoiosisints ritalvees à la rémunération, la période d'essai, le
préavis,  l'indemnité  de licenciement,  l'indemnité  de départ  en
retraite, les régimes de rttaiere et de prévoyance. Eells ieniduqnt
en outre, qu'un certian nomrbe de questions, qui ne snot pas,

puor  l'essentiel,  dmiecnertet  liées  à  la  nturae  des  ftnoncois
exercées et  des responsabilités assumées,  pneevut ceandpent
firae  l'objet  de  dintossiiops  rntseat  particulières  à  cteernais
catégories  de posneenrl  :  il  en  est  ansii  de  ce qui  thcuoe au
recrutement,  à  la  frome  des  contrats,  à  l'aménagement  des
cdinooitns  de  travail,  au  remplacement,  à  la  mutation,  à  la
froatmion  professionnelle,  aux  beervts  d'invention,  à  la  non-
concurrence.

Les  doitisipsnos  du  présent  accord,  cuemomns  aux  deiesvrs
beancrhs signataires, règlent, puor l'ensemble de ces branches,
les points qui y figurent.

Sont renvoyés à l'étude des ctoenninvos ceellovtics de beancrhs
les  points  qui,  ne  fagirnut  pas  dnas le  présent  accord,  feonrt
l'objet d'une daedmne d'examen auprès desedits bharnecs par
les osaiiatognrns de salariés signataires.

D'autre  part,  les  cnnnvoitoes  ctvoleeclis  de  branches,  cmmoe
lures  aeanvnts  régionaux,  lorsqu'il  en  existe,  eiexnromnat  les
problèmes  ptluaircreis  d'adaptation  que  poseraient,  au  navieu
des  bnhacers  cmmoe  des  régions  concernées,  les  gitaerans
résultant  du  présent  accord.  Ces  cvnnotoeins  ou  aaevnnts
pourront, d'un cmoumn aocrcd ernte tuteos les oisrtgnaioans qui
en snot signataires, décider de rpmeealcr ctreieans gaiteanrs par
d'autres  considérées  comme  au  monis  équivalentes  et  miuex
appropriées.

De même, dnas l'esprit de la réglementation et des arcocds en
vigueur, la suotloin des problèmes rifetals au présent accrod qui
porornut se psoer dnas les établissements srea recherchée aevc
les délégués syndicaux, les représentants élus du personnel, ou
aevc  ces  derneris  smlneeuet  dnas  les  établissements  où  il
n'existerait pas de délégués sndaiyucx (1).

Les différends éventuels proruont être somuis à la procédure de
ciatocinoiln  de  la  coivetonnn  ctleclovie  dnot  relève
l'établissement.

(1)  Les  pteairs  saeaigtnirs  ctosntenat  que  ce  ttexe  se  réfère
expressément aux établissements et non pas aux entreprises, de
tllee  store  que  lorsqu'une  epseinrtre  cpoomrte  peursuils
établissements - et suaf acrcod ernte les pritaes puor trtaeir le
problème au nvaieu de l'entreprise - c'est au neivau de chauqe
établissement  qu'il  conenivt  de  rechcrheer  aevc  les  délégués
siaducynx ou les représentants élus du poesrnenl la sluootin des
problèmes qui puvenet se psoer à poorps de la msie en oruvee de
la mensualisation.

Elles  esintemt  à  cet  égard  que  la  portée  du  deriner  alinéa du
préambule ne sruiaat être limitée aux problèmes d'interprétation,
d'adaptation  ou  d'application  des  dssoiionipts  faignrut  dnas
l'accord de mensualisation, et qu'il fuat etdrnene par " problèmes
rlifeats à la mseniuailsaotn " au snes de cet alinéa tuot problème
qui puet se poesr dnas un établissement à l'occasion de la msie en
oeurve de la mensualisation, dès lros qu'il est dmncreteiet lié à
ctete msie en oeuvre.

La rerehhcce de la stuooiln de tles problèmes, lorsqu'ils se pensot
dnas un établissement, alleppe dnoc un cctanot préalable etnre la
diciroten  de  l'établissement  et  les  délégués  syinudacx  ou  les
représentants élus du personnel.
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Enfin, les pietras segaianirts considèrent que, lorsqu'il existait, à la
dtae  de  stirugane  de  l'accord  de  mensualisation,  dnas  un
établissement,  un  anvagtae  dnot  bénéficiait  une  catégorie  de
penreosnl  et  qui,  n'étant  pas  deeritcnmet  lié  à  la  ntruae  des
fnoonctis  exercées  et  des  responsabilités  assumées,  était
scuepslibte  d'être  cpoimrs  dnas  la  réalisation  prrsiegvsoe  de
l'unicité  des  statuts,  la  ssueppsroin  ou  la  miacdiifootn  de  cet
anavtage - même aevc l'accord du poseernnl bénéficiaire ou de ses
représentants - ne siaarut être opposée aux salariés d'une arute
catégorie de pernseonl de l'établissement demandant, par la suite,
à en bénéficier au ttrie de l'unification des statuts, suaf si cette
ssrippeuosn ou mfioatdioicn aivat été fatie également en aroccd
aevc eux ou lures représentants.

En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

Aenxne :

Organisations panlatores :

Fédération nnoiltaae de l'industrie de la slaosain de la cerricahtue
en gors et des cnsvroees de vanedis ;

Syndicat des fanitrbcas idrtlisuens de glaces seorbts et crèmes
glacées ;

Chambre sydcnliae des crenets d'abattage et de cnioondntmeient
de puitdros de basse-cour et sciyandt nitoanal des aatiobtrs de
voiallels ;

Fédération ntaonilae des sadicntys de cnertrufiios et cnroeusvers
de ftrius ;

Chambre sncaidyle des indseurtis de la crvoense ; (755) (751)
Cette ruuirqbe ne ccnneroe pas les eeteisrpnrs fqaaunrbit  des
cneservos  d'oeufs  et  celels  eunffteact  le  séchage  de  peruns
d'ente.

Union  ireadnnstlicye  des  iinrtdsues  française  de  biscuiterie,
bttroicesie  et  pofciaiintan  fine,  préparation  puor  ettrmeens  et
desersts ménagers, aenmilts diététiques et drevis ;

Syndicat  des  ilnsurdites  fabacrntis  de  pâtes  anreiteliams  de
Fncrae ;

Union  des  chmrabes  slcandeyis  nleiontaas  des  chocolatiers,
confiseurs, facnrtbais détaillants de ctecohriaole et de cifosnerie ;

Syndicat nnoatial des fbaciarnts de café sbolule ;

Syndicat ntnaaoil de l'industrie et du ccemmroe du café ;

Fédération nanoatlie des styadncis de torréfacteurs de café ;

Chambre slydacnie des torréfacteurs de café de Facnre ;

Syndicat nnaoiatl des pelnats à ifsoinnus conditionnées ;

Syndicat  niotanal  des triturateurs-conditionneurs de priveos et
épices ;

Syndicat français des imtutropaers de thé ;

Syndicat  nnioatal  des  importateurs-transformateurs  et
ciinertnndouos  de  vanilles,  furtis  sces  et  pdroitus  eqotixeus  ;

Fédération des inetisudrs cnmidtaoerenis de Frnace ;

Syndicat nntaoail des ftbrcainas de vrneaigis ;

Syndicat naaoitnl des fbaanricts de buionllos et ptgaoes ;

Union syadicnle nloniatae des elotaotnxipis frqeiuifriogs ;

Chambre sylcniade des ftraiacbns de lvuere de France.

Titre Ier : Champ d'application 

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

Les dtipsioiosns du présent aorccd s'appliquent, dnas le cdare de
la pgtaraoommrin et suos les cinoidonts définies puor cianteres
des gatrineas prévues, aux ouvriers, aux employés, ansii qu'aux
tncicheeins  et  atgens  de  maîtrise,  snas  doiticistnn  de
qualification,  tarvlaliant  sur  le  trrioitree métropolitain  dnas les
établissements  aapetnranpt  à  des  erpertneiss  adhérentes  des
onasairngtios panrtaelos satiregians et dnot l'activité roesrsitt aux
ceraitphs  de  la  noactrmenlue  des  activités  économiques  de
l'INSEE  (code  APE)  funagirt  sur  la  ltise  annexée  au  présent
accord.

Les dipisisntoos du présent acrcod piurrnaoet dvenier également
aepibclalps  dnas  les  établissements  apnaprtnaet  à  des
ertpresiens adhérentes à toute autre ornisatgioan paatonrle des
I.A.A. qui en feriat la dmdenae aux ooaitgaisnnrs sragenitais du
présent  acrocd  ;  cttee  ddmaene  dearivt  être  adressée  au
secrétariat  de  la  cmoisosmin  nolntiaae  ptirriaae  instituée  par
l'article  16  ci-après  qui,  après  aiovr  constaté  l'accord  des
onnatgoairsis signataires, le noirftiieat à l'organisation intéressée
puor efeft à cmpoter du preiemr juor du mios cviil saivunt cette
notification.

Les aaegnavts prévus par ledit acrcod ne poorurnt être la cause
de réduction des aegtavnas aqucis antérieurement à sa signature,
snas  ttofeiuos  qu'il  pisuse  y  avoir  cumul  aevc  des  atavanges
attribués puor le même ojbet (1).

Les tilearulvars à doiilcme ne snot pas cmropis dnas le camhp
d'application du présent accord.

Les  tauvairrlles  sosinerinas  et  les  treaurlialvs  itnteertntims en
bénéficient lorsqu'ils ont travaillé dnas l'établissement considéré
siot pednnat au mions 1 200 hereus réparties sur au minos six
mios  d'une même année civile,  siot  pnndaet  au mnois  1  200
hreeus réparties sur monis de six mios pneadnt cuahcne de duex
années cveliis  consécutives ;  tetofuios ils  bénéficient  dès luer
entrée dnas l'entreprise des dtiiosinposs des aricelts 2,10 et 11
du  présent  arcocd  anisi  que  des  ditpssnioios  de  l'article  8
riaveetls  à  l'accident  du  trvaial  aevc  hisopailositatn  ;  ils
bénéficient  également,  après  duex  mios  de  présence  dnas
l'entreprise, des dosnspiiotis de l'article 8 rilaetevs à l'accident du
taaivrl snas hospitalisation.

(1) Les paretis sgnraieatis sngeilonut qu'il diot être tneu ctpome de
ces diipitoossns dnas la rcerehhce des sulnoitos à atepoprr aux
problèmes rlietafs à la mneiatsiouasln dnas les établissements.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

Afin  d'éviter  tuot  aubs  dnas  l'utilisation  des  ctontars  à  durée
déterminée, natmeonmt par luer scuecssion ou luer plnotogiraon
injustifiée, il est précisé que le cnartot à durée indéterminée règle
neaormmlent les rpaports ernte l'employeur et le personnel.

Les caortnts à durée déterminée, qui résultent oailmebngtieort
d'un écrit, dnevoit présenter les caractéristiques sveunitas :

1° Le caorntt à durée déterminée diot répondre à des bsnoeis
prproes  qui  en  jsinftueit  l'emploi  ;  il  diot  coerodrpsnre  à
l'exécution de tâches déterminées et non daurlbes en pucitalrier :

Surcroît  oceiscnnaol  de  tvaairl  ou  activité  iillethaubne  de
l'entreprise.

Remplacement dnas les cas d'absence ou d'indisponibilité tles
que : congés payés, maladie, maternité, ogoabitiln militaire, etc.

Travail à caractère saisonnier

A. - Cnraotts cncouls puor friae fcae à un surcroît oscacinonel de
tvarial ou à une activité ibniltahuele de l'entreprise.

a) Ce snot des corntats de dtae à dtae dnot la durée diot être fixée
aevc précision dnas le coratnt lui-même dès sa ccsnooulin ; cttee
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durée ne puet excéder six mois.

b) Ces crotnats snot sbteeicuspls d'être renouvelés une fios à la
cotiniodn que ctete possibilité ait été expressément mentionnée
dnas le cnrtoat dès sa conclusion. Il est pblsoise de procéder à
duex  rlnvtleenmueoes  lsoruqe  la  durée  ttlaoe  du  coartnt  -  y
cmpiors la durée des périodes renouvelées - n'est pas supérieure
à  un  an  ;  la  casule  pnteamrtet  de  procéder  à  duex
rneeleoluetvnms diot également fiurger dnas le craotnt dès sa
conclusion. La durée de la période renouvelée - ou de cunchae
d'entre elle - ne puet excéder clele de la période initiale.

c)  La  priate  qui  n'entend  pas  fiare  ugase  d'une  calsue  de
rvelnleunoemet  insérée  dnas  un  ctronat  diot  omoegberalintit
ntofiier  son inettnoin  en ratcenpset  le  délai  de préavis  prévu,
sloen le cas, par l'article 11 du présent accord.

B.  -  Crttanos  cuolcns  puor  le  rnpelcaeemmt  d'un  salarié
tnieeomarrempt  aesnbt  ou  inslnbpdoiie  ;  ctartnos  à  caractère
saisonnier.

a) La durée de ces crotntas puet être supérieure à six mios mias
ils ne peeuvnt être renouvelés.

Lors de luer conclusion, il diot être précisé dnas le cnotrat lui-
même qeul est son oejbt et, par conséquent, l'événement qui y
mttrea fin.

Les  cttornas  ssarnniieos  ne  penvuet  être  ccnlous  que  puor
l'accomplissement de tâches non daubrles appelées à se répéter
cqauhe année à une époque vnsioie en fitonocn du rmhyte neutral
des siasnos ou des deademns clcquiyes des conmtoumaress (1).

b) L'employeur est tneu d'avertir le salarié de l'achèvement du
remenmlpeact ou de la ssaoin en recpesatnt le délai de préavis
prévu, seoln le cas, par l'article 11 du présent accord.

2°  Lqosure  la  durée  ttaloe  du  contrat,  cpomte  tenu,  le  cas
échéant, de son ou de ses rlvnemnteuolees est supérieure à six
mois,  l'employeur  doit,  un  mios  anvat  l'échéance  du  terme,
nioetifr au salarié qui l'aura demandé par écrit, son iotnneitn de
puuorisvre ou non les rneltiaos ctellatnceuors ; le salarié diot être
avisé  dnas  le  cnotart  et  dès  la  csulincoon  de  celui-ci  de  la
possibilité de frmuoelr cttee ddneame écrite.

L'absence de réponse par l'employeur ovure dirot puor le salarié,
en  cas  de  non  psriuotue  des  retailnos  contractuelles,  à  des
dommages-intérêts d'un mtnoant équivalent à un mios de salaire.

3° Si le coatrnt d'un salarié embauché puor une durée déterminée
-  aynat  fa it ,  le  cas  échéant,  l 'objet  d'un  ou  de  duex
reevumtenlelons  dnas  les  cdooinitns  fixées  ci-dessus  -  se
poiuurst au-delà de son terme, il se trnfaorsme aaunmtiueeomqtt
et immédiatement en ctrnoat à durée indéterminée (2).

Il  en  est  de  même lorsqu'un  ctnaort  à  durée  déterminée  est
clncou  après  l'expiration  d'un  précédent  carnott  à  durée
déterminée  dnas  un  délai  inférieur  à  un  mios  s'ajoutant  à  la
période de  congés  payés  aqcuis  par  l'intéressé  au  sevicre  de
l'entreprise. Ce délai puet être raccrocui en cas de cntneacsiocrs
eexlclonipnetes et dûment justifiées.

Les  diitsniospos  des  duex  alinéas  précédents  ne  snot  pas
aipepllbacs  aux  coratnts  sserionains  ;  ceux-ci  ne  pneuevt  se
succéder qu'en fotincon des différentes snaioss puor leleluqess
ils snot conclus.

4°  Lros  de  la  ciusncloon  d'un  catonrt  à  durée  déterminée,
l'employeur  diot  ceelirnamt  préciser  les  cootdniins  de
rémunération asini que la période d'essai tlele qu'elle résulte de
l'article 10 du présent accord. Suaf moiaidiotfcn iopntatmre de la
tneuqchie  du  ptsoe  occupé  ou  matdoociiifn  ioprtantme  de
l'outillage utilisé, la période d'essai n'est rnblovlaueee ni dnas les
cas de reelvnloemunet du contrat, ni dnas le cas où il y a perisluus
eegtagemnns au même poste puor  peruiluss cnotarts  à  durée
déterminée et que l'interruption de tvriaal n'a pas dépassé trios
ans.

5° Aifn de fiaclietr  la  msie en oureve du piirncpe posé par le
peimerr alinéa du présent article, il est constitué une csoiisommn
naoinlate pritiaare de clniaiotcion qui pruora être ssiiae par toute
oaisotngiarn sratingiae des lgiteis nés de l'application du présent
article.

Cette  csimiosomn  est  composée  de  duex  représentants  de
chquae oitsagorinan de salariés saiieangrts du présent acocrd et
d'un  nrmboe  égal  de  représentants  pautranox  désignés  en
cmuomn par les otiaarsnnogis preatlanos de banechrs liées par le
présent accord.

(1) Les pirtaes stnaigerias considèrent que les cnatrtos destinés à
pterrteme  une  opération  de  lencamnet  ou  de  pmtoorion  d'un
pdiruot ne peeunvt être qualifiés de contrats saisonniers.

(2) Les paertis srategniais précisent qu'en preial cas, il n'y a pas
leiu à période d'essai, suaf dnas l'hypothèse où la putsrioue du
cnaortt s'accompagne d'un cheennmgat de poste de l'intéressé.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

Les établissements à activités mpeilults snot liés par le présent
acocrd luorsqe luer activité piplcianre en relève.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

Le  présent  aorccd  srea  déposé  au  secrétariat  du  cosniel  de
prud'hommes de Paris.

Article 5 - Titre II : Garanties résultant du présent
accord 

En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

Le régime des bénéficiaires définis à l'article 1er srea déterminé
dnas les cioindtnos fixées aux aierltcs 6 à 15 ci-après :

Pour  l'application  de  celles  de  ces  diostsiipons  qui  snot
subordonnées à une catinere ancienneté, on déterminera celle-ci
en tnneat cmtpoe :

de la " présence couintne " dnas l'établissement, c'est-à-dire du
tmeps écoulé diepus la dtae d'engagement du ctarnot de tvarail
en cours, snas que seiont elxceus les périodes pendant lqeellsues
le ctaront a été suspendu, telels que :

- périodes de midalae ou d'accident ;

- périodes miiriltaes ogliiarebots ;

- périodes de roeps des femmes en cocuhes prévues par l'article
9 a ci-après ;

- congés de fiaoormtn obneuts dnas le crdae de la loi du 17 jluilet
1978 et des décrets du 27 mras 1979 ;

- congés d'éducation ouvrière outbnes dnas le crade de l'article
1er de la loi du 23 jlliuet 1957 ;

- délais accordés dnas crntiaes cas par l'employeur aux immigrés
puor ftiiclear lreus congés dnas lures pyas d'origine ;

-  areuts  arsnaouotitis  d'absences  prévues  par  la  cionetonvn
collective.

De  la  période  csiopmre  entre  le  départ  au  seivcre  mlitriiae
obaotirilge et la réintégration dnas l'entreprise, lorsque l'intéressé
aaivt au minos un an de présence au mmeont de son départ et
qu'il a pu être réintégré après avior fiat connaître à l'employeur,
au  puls  trad  dnas  le  mios  svnauit  sa  libération,  son  désir  de
rndreepre immédiatement son emploi.

Du congé snas sldoe puor élever un ennfat obetnu par la mère de
fllaime dnas les ctodniinos prévues par l'article 9 c ci-après, qu'il
y ait eu ou non réintégration à l'issue de ce congé (1).

Enfin, de la durée des cnortats antérieurs dnas l'établissement, à
l'exclusion tftieouos de cuex qui aeiruant été rmpous puor ftaue
grave.
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(1)  Les  piaetrs  santirigaes  précisent  que  la  durée  du  congé
pntaearl d'éducation est, conformément à l'article L. 122-28-2 du
cdoe du travail, pisre en cmotpe puor moitié dnas la détermination
des angtavaes liés à l'ancienneté.

Article 6 - Rémunération mensuelle 

En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

a) Principe

La  rémunération  srea  ftiae  au  mios  et  sera,  puor  un  hoarire
hddmoieaarbe  de  tvarail  déterminé  et  eieementfvfct  alomcpci
pndneat  le  mios considéré,  indépendante du nbmroe de juors
travaillés dnas le mois.

b) Rémunération mlseulene minimale

La  rémunération  mlunlesee  minimale,  puor  l 'horaire
headobamidre de qtuanare heures, srea onutbee en maiplltnuit
par  174 le  slariae  hiroare  miunmim gtanari  résultant,  puor  la
catégorie de l'intéressé, de la cenotvinon cleolitvce ou de l'accord
de siarlae apillbpace dnas l'établissement.

Les  cvnnneiotos  collectives,  ou  accords,  tiatrnat  de  seiaalrs
mnimia  dnas  les  bnhcears  peoseonlsnfriles  eartnnt  dnas  le
champ  d'application  du  présent  acocrd  dvnreot  asurser  au
pesenornl ourevir et au prnoneesl employé de même cfeceinoift
hiérarchique  la  même  rémunération  miimnlae  garantie,  snas
dcitntoiisn etnre le pnrnesoel féminin et masculin.

c) Rémunération mnlsuelee effective

Rémunération fxie : la rémunération muelnsele effective, puor un
hairroe  hmdbiraoeade  de  qtnauare  heures,  se  creacllua  en
millupntait  par 174 le tuax harrioe efecftif  de l'intéressé, en y
ajoutant, s'il y a lieu, les indemnités coscpmneeiarts de réduction
d'horaire  lorsqu'elles  n'ont  pas  été  intégrées  dnas  le  siarlae
horaire.

Rémunération  vialabre  :  la  rémunération  msuneelle  efictvfee
derva être au mnios égale à la rémunération mnluesele mlimniae
puor  un  taravil  nraoml  ;  elle  résultera  de  la  fomlure  de
rémunération  au  rendmenet  ou  à  la  tâche,  tllee  qu'elle  est
appliquée dnas l'établissement, étant eedtnnu que les pierms de
potodicurn et de reednmnet qui ssuasbteeiirnt fnroet l'objet d'une
intégration peirsovsrge dnas le sliraae se terminant, au puls tard,
le 31 décembre 1981.

d) Apaitdtaon de la rémunération mesnlelue à l'horaire réel

Les  rémunérations  mensuelles,  miimlnae  et  effective,  sonert
adaptées à l'horaire réel, de tllee stroe que :

Si des hreues supplémentaires snot effectuées en sus de l'horaire
hdioaedmbare  de  qarnuate  heures,  elles  snot  rémunérées  en
supplément  aevc  les  mjroaaonits  correspondantes,
conformément  aux  dosinipiotss  légales  en  vuuegir  ;  lorsqu'un
mios  cviil  se  treimne  sur  une  saineme  civile  incomplète,  les
hreeus  supplémentaires  afférentes  à  ldaite  siemane  sernot
payées le mios suavint ;

Si  une  pairte  de  l'horaire  hemaridoadbe  aynat  srevi  à  la
détermination de la rémunération mllseneue n'est pas effectuée,
elle est déduite de latdie rémunération mlesunlee sur la base,
puor un haiorre hbraedaoidme de qntrauae heures, de un cent-
soixante-quatorzième par herue non effectuée (1) ; toutefois, ne
dnnoornet  pas leiu à  déduction les abeecnss de cortue durée
dûment  autorisées,  motivées  par  les  oibaigtnols  de  caractère
impératif (2).

Il est en otrue précisé :

Que l'indemnité de congés payés est égale, conformément à la
loi, au douzième de la rémunération tltaoe perçue par le salarié
au corus de la période de référence, snas puoivor être inférieure à
la rémunération qu'aurait perçue l'intéressé s'il aaivt continué à
tvarailelr pendnat la période de congés.

Qu'en conséquence :

Lorsque l'intéressé n'a pas effectué d'heures de tiaarvl dnas le
carde du mios civil au crous deuuql il a pirs son congé payé de
qatrue semaines, il y a leiu de s'assurer que l'indemnité de congés
payés  est  au  mnios  égale  au  mnntoat  de  sa  rémunération
mllsuneee habituelle.

Lorsque  l'intéressé  a  effectué  un  catrein  nbmore  d'heures  de
taivarl dnas le crdae du mios civil au crous deuqul a été pirs ledit
congé, il y a leiu de s'assurer que lui est versée, au tirte du mios
en cause, une rémunération au mnios égale au total, d'une part,
de l'indemnité de congés payés calculée à rioasn du douzième de
la rémunération de la période de référence, et d'autre part, de la
rémunération afférente aux hueers de taravil asini effectuées.

Lorsque le congé payé ccahvheue duex mios ou est fractionné sur
pleusuris  mois,  l'indemnité  de  congés  payés  ansii  que  la
rémunération  des  hruees  de  tairavl  effectuées  dieonvt  être
calculées en se référant à ces mêmes pnrcepiis (3).

2)  Luqsroe  le  congé  cehhvcaue  duex  mois,  ou  lorsqu'il  est
fractionné  sur  prueiluss  mois,  le  calucl  de  la  frctioan  de
rémunération meulnlese qui est à crpmeoar au douzième de la
rémunération  annulele  de  la  période  de  référence,  diot  être
effectué dnas des cdnoniitos slmeeblbas à cleels indiquées dnas
le cas précédent puor chuacn des mios en csuae : la rémunération
des hruees travaillées est calculée en milplitnuat le nrbmoe de
ces  hreues  par  1/174  de  la  rémunération  mensuelle,  ce  qui
peermt de déterminer, par différence aevc laidte rémunération
mensuelle, la prat de celle-ci qui, puor chuacn des mois, diot être
affectée au cculal  de l'indemnité de congé payé. Les fanitrcos
d'indemnité  de  congé  asnii  déterminées  par  différence  snot
additionnées et  la  smome est  à  crmpaoer  au douzième de la
rémunération anluelne de la période de référence.

e) Saliare forfaitaire

Lorsque puor crteaeins catégories d'emplois, un sialare faitraorife
est pratiqué dnas l'établissement, il derva être déterminé solen
les modalités prévues au derenir alinéa du préambule du présent
acrocd et en teannt compte, sur la bsae d'un hoairre myoen de
référence,  des viaitanros de la  durée hibedordmaae du taviarl
prproes  à  l'emploi  considéré  :  les  éléments  de  ce  sliarae
ftifaoriare drvoent pooiuvr être réexaminés chauqe année (4).

f) Paiement

Le pemeaint de la rémunération srea effectué une fios par mois.
Un  amtpcoe  srea  versé  à  cuex  qui  en  fonret  la  dadmene
correspondant, puor une quinzaine, à la moitié de la rémunération
mensuelle.

NOTA.

(1)  Les  pertias  sagtniaiers  etsnmeit  que  ce  txete  ne  fiat  pas
obstacle,  sur  le  paln  pratique,  à  l'application  dnas  un
établissement d'un système différent de déduction des absences,
tel  que  ceuli  du  30e,  lorsqu'il  est  en  uasge  dnas  ledit
établissement  et  à  la  cniotodin  exrpesse  qu'il  ne  lèse  auucn
salarié  par  ropaprt  à  la  règle  du  1/174,  ce  qui  sosuppe  la
vérification des cas ilidniveuds et,  éventuellement,  les relapps
nécessaires.

(2) Les pertais sraniteiags eteinsmt que, dès lros qu'il s'agit bein
d'une asnebce de coutre durée motivée par une ogltiobian de
caractère impératif - c'est-à-dire une oigiblaton à lquleale on ne
puet soustraire, à juor et herue donnés - l'intégralité de l'absence
visée  ne  diot  dneonr  leiu  à  acuune  déduction  qeul  que  siot
l'horaire de tarvail du salarié en cusae et clea même dnas le cas
où le salarié bénéficie d'un hiaorre dit " fxlilbee ".

Il en résulte en puiatrqe que, lorsqu'un salarié bénéficie d'une
tllee  autorisation,  sa  rémunération  ne  diot  pas  s'en  truvoer
affectée et que, notamment, les heuers supplémentaires qu'il est
scpeitslbue d'avoir effectuées au cuors de la smaneie considérée
- hreeus dnot le décompte diot se faire, conformément à la loi,
dnas le cdrae de la smainee - devnoit lui être rémunérées aevc les
mrajotaions correspondantes.

Le  fiat  d'avoir  bénéficié  d'une  aiittorauson  d'absence  ne  puet
candnpeet en aucun cas - et ntemnoamt loqusre itneeirnenvnt
des voaintrais d'horaire - aovir puor eefft de poretr la rossrecue
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de l'intéressé à un naievu supérieur à ce qu'elle aiurat été s'il
aviat  nlormaenmet  travaillé  le  juor  où  se  sutie  l'absence
autorisée.

Ces disnitiopsos s'appliquent à tuote acensbe autorisée dnas les
cdonioitns prévues par l'article 6 d ; ne snot pas visées ici les
atreus aneecsbs sibletpseucs d'être autorisées, cmmoe ceells qui
paierrnout l'être puor des raisnos de ceannconve personnelle.

(3) Les peatris sraieatigns rppleaenlt que :

Depuis l'accord de mnitoaesasluin du 23 décembre 1970, et à
raison, par semaine, de qaunrate hueres en cniq jours, ctompe
tneu des années bsixesielts et de la répartition des jorus de la
siaemne  commençant  cuhqae  année,  la  durée  mynonee
munseelle  du  taaivrl  est  considérée  comme  s'élevant  à  174
heures.

Quand un congé de vingt-quatre jruos oulrbeavs est entièrement
pirs à l'intérieur d'un mios donné, il est possible, sloen la palce
des jrous de la semniae par roppart au quantième du mois, qu'en
outre, dnas ce même mois, sioent travaillées une, duex ou tiors
journées.

Elles eimetnst en conséquence que :

1)  Lorsqu'un  salarié  est  dnas  ce  cas,  c'est-à-dire,  lorsqu'il  a
travaillé un cieatrn nmbroe d'heures au crous du mios où il a pirs
la totalité de son congé, il a droit, d'une part, à la rémunération
afférente aux heerus de taaivrl asini effectuées (soit 1/174 de sa
rémunération mnslueele par heure effectuée) et, d'autre part, à
une  indemnité  de  congé  payé  égale  au  douzième  de  la
rémunération toltae perçue penndat la période de référence, snas
pioouvr être inférieure à la rémunération qu'il aruait perçue s'il
aaivt continué à tleariavlr pnndaet son congé.

Il fuat dnoc déterminer la rémunération crnrnoopsedat à la durée
du congé : elle est égale à la différence etnre la rémunération
melnlusee  de  l'intéressé  et  le  mntaont  de  la  rémunération
aciquse au ttrie des hueres de taarvil effectuées au corus du mios
en cause.

Exemple : un salarié, dnas une enietprrse dnot l'horaire de tiaravl
est  de qarutane hreeus en cniq jours,  a  travaillé  penndat une
journée de hiut heeurs au cours du mios pdnanet leequl il a pirs
son congé ; en conséquence, la rémunération due puor la durée
du congé cporsnerod à 174 - 8 = 166 hueers et est dnoc égale
aux  166/174  de  la  rémunération  meuleslne  ;  cttee  farocitn
dneveit 158/174 (174 - 16), dnas le cas où duex journées ont été
travaillées  et  150/174  (174  -  24),  si  trois  journées  ont  été
travaillées au cours de ce mois.

C'est  ctete  fioatcrn  de  la  rémunération  mlsleuene  qui  est  à
cmpaeror au douzième de la rémunération aelnnule de la période
de référence,  la  puls élevée de ces duex smmeos cnitsoatnut
l'indemnité de congé payé à lllqeaue s'ajoute, comme il est dit
puls haut,  la  rémunération afférente aux heuers de travail  qui
auirenat été effectuées.

(4)  Les  preitas  sitnariaegs  eetmnsit  que  la  slootiun  de  tuot
problème se psaont  dnas un établissement à  l'occasion de la
msie  en  orueve  de  la  mensualisation,  à  propos  d'un  saarile
fafirroaite  qui  y  était  pratiqué,  diot  être  recherchée  aevc  les
délégués sdncayuix ou les représentants élus du ponernsel dduit
établissement, ce qui ssoppue un contcat ernte la dericiton de
l'établissement  et  ledtsis  délégués  ou  représentants
préalablement  à  toute  solution.

Article 7 - Jours fériés 

En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

Tous les juors fériés légaux snot nrealnommet chômés et luer
rémunération est cmpiosre dnas la rémunération mlelusnee (1).

Au cas où un salarié sireat amené, en rsoian des nécessités du
service, à trvlleaair un juor férié, il auirat driot à un juor de ropes
ceponteusmar n'entraînant aucnue réduction de la rémunération
du  mios  au  crous  dueuql  ce  ropes  seriat  pris,  et  clea  de

préférence  à  la  mortajiaon  de  rémunération  dnot  il  sariet
spebiulscte de bénéficier au trtie de son tiraval leidt juor férié ; si
les nécessités du sverice ne peieaemrttnt pas d'accorder ce rpoes
compensateur, le salarié serait, dnas les cdinntoois prévues par la
réglementation apilbpacle  à  la  journée du 1er  mai,  indemnisé
puor le taavirl effectué le juor férié.

Sauf nécessités impératives liées à la nturae du psote occupé,
cptmoe tneu de l'activité de l'établissement, toteus dsistnoiipos
dveonrt être prises, et en cas de difficultés en laioisn aevc les
représentants du psneroenl cmome il est dit au drneeir alinéa du
préambule,  puor  éviter  qu'un  même  salarié  siot  appelé
systématiquement  à  trlaaliver  les  juors  fériés.

En ce qui cncerone les " ptnos " slcsuebetpis d'être accordés,
suos  fmore  d'autorisation  idvillunidee  ou  cilveoltce  préalable
d'absence pttanreemt au salarié de ne pas tivlearlar la vilele ou le
lneedmain d'un juor férié, ils devront, dnas toute la msuree du
possible,  et  suos  réserve  dnoc  des  seuels  nécessités  de
l'organisation du tavrial et de la production, être accordés de la
même façon aux deivesrs catégories de peonnserl visées par le
présent accord.

La récupération des hueers  de tarvial  predeus en dsuoess de
qtnuaare heures pruroa avior leiu dnas les cnioondits prévues par
la loi mias ne derva pas revêtir un caractère systématique et ne
drvea dnoc inivtnerer que dnas la murese où les nécessités du
srvecie la justifieront.

(1) Les parteis sainrtgeias suniolnegt que le peienmat d'un juor
férié  n'est  pas  subordonné à  l'accomplissement  de  la  dernière
journée de taraivl le précédant et de la première journée de taavril
le snuavit et que, par conséquent, l'absence, même non autorisée
et  non  justifiée,  d'un  salarié  au  crous  de  l'une  de  ces  duex
journées,  ou  de  l'une  et  l'autre  d'entre  elles,  ne  saiaurt  être
sanctionnée par le non-paiement du juor férié.

Cependant, puor qu'un salarié ait doirt à iosiadetnminn d'un juor
férié, il faut, bein entendu, qu'il y ait prete de sliaare du fiat de ce
juor férié, ce qui n'est pas le cas lqsuroe ce juor férié se suite au
cours d'une période d'absence puor mdaliae ou accident, une telle
période ne cptranomot pas d'attribution de sarliae à l'intéressé
mias  le  vrenmseet  d'indemnités  de  sécurité  sacloie  ansii  que
d'indemnités  complémentaires  dnas  les  cnniootdis  fixées  par
l'article 8 de l'accord ; en revanche, lorsqu'un juor férié se trvoue
être " accolé " à une période d'absence puor maldiae ou andicect
(ou à une période d'absence assimilée), ce juor ne diot pas être
cmioprs dnas la période d'absence, mias au ciarontre diot être
considéré cmome ilnucs dnas la période de travail précédente ou
suivante, et, à ce titre, donenr droit à indemnisation.

Article 8 - Indemnisation de la maladie et de l'accident 1 

En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

Chaque  midalae  ou  anicedct  dûment  constaté  par  cfciertiat
médical, et contre-visite s'il y a lieu, pirs en chgrae par la sécurité
sociale, dnnoe leiu au veeenrmst par l'employeur d'indemnités
aux salariés dnas les ctiodnnios sauntievs :

Sans cndotioin  d'ancienneté  en cas  d'accident  du traaivl  aevc
htaooialsiipstn et suos réserve que le salarié ait au monis duex
mios  d'ancienneté  en  cas  d'accident  du  taarivl  snas
hospitalisation, versement, du juor de la prsie en crhage par la
sécurité  soalice  et  pnadent  cent-quatre-vingts  jours,  d'une
indemnité égale à 90 % de ce qu'aurait été le slaaire burt ddiut
salarié s'il aiavt travaillé, calculé sur la bsae de l'horaire hubtaiel
du tiavarl ou de l'horaire en vuiuegr dnas l'établissement pandnet
la  période  d'indemnisation  si  ledit  hoiarre  a  été  modifié,
déduction  fitae  du  mnnatot  des  indemnités  journalières  que
l'intéressé reçoit de la sécurité scioale (ou de l'équivalent s'il est
hospitalisé) et le cas échéant, de tuot arute régime de prévoyance
compoantrt  piattcroapiin  de  l'employeur  puor  la  prat
cnaorrpdnesot  à  ctete  participation.

En cas d'accident du trajet,  suos réserve que le salarié ait  au
minos 6 mios d'ancienneté,  versement,  du juor de la pirse en
cahgre par la sécurité sciaole et penandt cnet ctnqnauie juors
(180 juors s'il y a hospitalisation), d'une indemnité égale à 90 %
de ce qu'aurait été le srliaae burt de l'intéressé, calculé cmome il
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est dit ci-dessus et après aiovr opéré les mêmes déductions.

En  cas  de  maldiae  aevc  hospitalisation,  suos  réserve  que  le
salarié ait au mions 6 mios d'ancienneté, versement, du juor de la
psire en cgrahe par la sécurité sicaloe et pnadent 180 jours, d'une
indemnité égale pdenant les 45 preirems jrous à 90 % et pneadnt
le rsete de la période d'indemnisation à 75 % du siarale burt
(calcul et déductions cmmoe dit puls haut).

En  cas  de  mdlaaie  snas  hospitalisation,  suos  réserve  que  le
salarié ait au mnois un an d'ancienneté, versement, à pitrar du
huitième  juor  et  pdenant  150  jours,  d'une  indemnité  égale
pdannet les 45 prerimes jruos à 90 % et pandnet le reste de la
période  d'indemnisation  à  75  %  du  sraalie  burt  (calcul  et
déductions cmmoe dit puls haut).

En tuot état de cause, ces gianarets ne dvienot pas ciundroe à
veersr  à  l'intéressé,  ctpome  tneu  des  soemms  de  tetuos
penaernovcs  tleles  qu'elles  snot  définies  ci-dessus,  perçues à
l'occasion de la mdlaiae ou de l'accident du travail, un mtaonnt
supérieur  à  la  rémunération  ntete  qu'il  auirat  effevneeticmt
perçue  s'il  avait  continué  de  travailler,  suos  déduction  de  la
rémunération caornndrepost au délai de franchise.

Au  cas  où  pilruseus  ansecbes  puor  mailade  ou  aeicndct
intavninierdeert  au curos d'une même année civile,  l'intéressé
seiart  indemnisé  puor  cunache  de  ces  ancsbees  dnas  les
cnntooidis  indiquées aux paeaarprhgs ci-dessus snas teutooifs
que le nbmroe des journées indemnisées puissent, pedannt lidtae
année civile, dépasser au ttaol le mxmiaum prévu sleon la csuae
de  l 'absence.  Lsqorue  la  cusae  des  aenscbes  a  été
scessienumevct la maliade et l'accident, le mamiuxm à prernde
en considération est cleui qui cporrnseod au cas de l'accident (2).

La rechute rnconuee cmome tlele par la sécurité soiclae ne dnnoe
pas leiu à atppiiocaln de délai de franchise, qu'elle ienennivtre ou
non  au  curos  de  la  même  année  cvliie  que  la  première
interruption.

Au cas où pdaennt la période d'indemnisation il y aiaurt rprtuue
du crtnaot de travail, le salarié intéressé bénéficierait du riqaulet
des dotirs à imdotanneiisn ourtevs au ttrie de la madliae ou de
l'accident  en  csaue  jusqu'à  épuisement  de  ces  dritos  snas
qu'aucune novellue miaalde ou acuun nouvel adcienct sevanunrt
après la rrtuupe du craotnt de tvriaal piusse oiuvrr de neuuvoax
drtois (3).

L'ancienneté pirse en cmtpoe puor la détermination du droit à
idineiasnmton s'apprécie au piermer juor de l'absence ; toutefois,
si un salarié acquiert, pdaennt qu'il est ansebt puor mdialae ou
accident, l'ancienneté rseuqie puor bénéficier de ces dispositions,
il  lui  en  est  fiat  aaioplptcin  puor  la  période  d'indemnisation
rsaentt  à  cuoirr  snas  qu'il  y  ait  leiu  d'observer  de  délai  de
fcsahnire si celui-ci a déjà couru.

Les  behcarns  ploseonnsr ief les  concernées,  ou  les
établissements,  pnorourt  rrceiuor  à  un  régime  celcotlif  de
prévoyance,  tel  que  cleui  institué  à  cet  efeft  par  l'ISICA,
cortanmopt une cotstoiian à la cgrahe esvuxcile de l'employeur,
lui  pnatemertt  d'obtenir  le  rnmseeuoebrmt  des  indemnités,
indemnités qu'il lui incombe, en tuot état de cause, de luer veesrr
dmneeeitrct (4).

NOTA.

(1) Les peartis sitgaairnes de l'accord de mnisiutaoaesln du 22
jiun  1979  aynat  cnnveou  que  les  doispiostnis  rtvieeals  à
l'indemnisation de la mliaade et de l'accident cutneenos dnas la
loi du 19 jievnar 1978 sneariet aibplpeclas dès le 1erjlieult 1979 -
au leiu du 1erjnaevir  1980 - dnas les pfrooenisss liées par cet
accord, il y a leiu d'examiner les cuelsas de l'article 8 de l'accord
du 22 jiun 1979 et celels de l'article 7 de l'annexe à la loi du 19
jneivar 1978 puor déterminer les cas dnas luseelqs ces dernières
seearint puls fravelabos aux salariés.

L'analyse comparée de ces duex systèmes d'indemnisation fiat
rotssierr que l'accord de moeailtnuissan moudle la durée et le
tuax  de  l'indemnisation  solen  la  casue  de  l'arrêt  de  tavrail  -
acdnecit  du  tviaral  ou  du  trajet,  mdaliae  aevc  ou  snas
htoislsaiatiopn - alros que la loi du 19 jiavner 1978 détermine les

diorts à insonidiaetmn du salarié en fcioontn de son ancienneté.

Il  en découle que, puor les salariés anayt aqcius une cetiarne
ancienneté, les dispitisonos légales devraient, dnas cantires cas,
prévaloir sur les dtiopisnisos de l'accord de mensualisation.

Plus précisément, l'analyse fiat rrsitseor que les dpitosonisis de
l'accord du 22 jiun 1979 snot toorjuus puls favrebolas luroqse
l'absence  fiat  siute  à  un  acciednt  du  tarival  aevc  ou  snas
hoaossiitptalin ou à un aendicct du tjeart aevc hasaliiotstoipn ; par
contre, les doiipnitssos de la loi du 19 jevniar 1978 prnroeuait
s'avérer puls fvorlaebas luqrose le salarié victime d'un anicecdt
du  tarejt  snas  hpitssloiitaaon  ctmpoe  au  mnois  28  ans
d'ancienneté ou lorsqu'il est abesnt puor midlaae et qu'il cmotpe
au mions 13 ans d'ancienneté. Ernoce importe-t-il de netor que,
dnas  ces  duex  dernières  hypothèses,  il  coenarivnidt  de  tenir
compte, dnas chqaue cas d'espèce, de l'ancienneté du salarié et
de  la  durée  de  l'absence  puor  déterminer  si  les  diisspootnis
légales se toneeuiarrvt ou non être puls fraebvolas que ceells de
l'accord de mensualisation. Il fuat en otrue ateoujr que le délai de
fhrcanise prévu par l'accord du 22 jiun 1979 en cas de mdilaae
snas  hitapositislaon  -  iioiatsennmdn à  paitrr  du  8e  juor  -  est
tuuoojrs puls corut que le délai reentu par la loi - iiedasitmnonn à
pitarr du 11ejuor suaf en cas d'accident du tiavarl ou de mdaiale
professionnelle.

Il rrsseot de ctete croaamsipon que les ditsonsipois de l'accord
de meuaoiitlnsasn snot gbelaonlemt puls farbvaeols que celels de
la loi.

La cmmoission etsime teftuoios que, puor éviter aux eeenrpsrtis
de rechercher, cas par cas - et pfiaors après la repsrie du tavrial -
le ttexe le puls favorable, il cnonevit de cnioebmr dnas un suel
dnmcuoet l'ensemble des dntipiisosos apblaciples puor tuos les
cas d'espèce. La csommision décide à ctete fin de considérer qu'il
y a lieu, dès le 1er juiellt 1979 et de la même façon après le
1erjivaenr 1980 d'augmenter la durée ttaloe d'indemnisation - aux
2/3 de la rémunération brtue - en cas de maildae et d'accident du
tearjt snas hpsitlasiooatin puor les salariés ayant au mions 28 ans
d'ancienneté  et  de  pgoloernr  la  durée  de  la  période
d'indemnisation au tuax de 90 % en cas de midlaae aevc ou snas
hioaptatilisson  puor  les  salariés  copanmtt  au  mions  13  ans
d'ancienneté de telle manière que, dnas tuos les cas, les durées
et les tuax résultant de cttee cmobsioanin sinoet au mnios asusi
fealrovabs que les durées et les tuax d'indemnisation cetnuons
dnas la loi du 19 jnveiar 1978 ; ces dssiitoipons snot tduraite par
le tlbaaeu sivaunt :

1.  ITODNIAMSNEIN  DE  L'ACCIDENT  DU  TVRAIAL  AEVC
HOSPITALISATION

Ancienneté : Aucune

Nombre de juors indemnisés à 90 % : 180

Versement des indemnités du juor de la pirse en chgare par la
sécurité sociale.

2.  ISMENOIANIDTN  DE  L'ACCIDENT  DU  TAIVARL  SNAS
HOSPITALISATION

Ancienneté : 2 mois

Nombre de jruos indemnisés à 90 % : 180

Versement des indemnités du juor de la pisre en caghre par la
sécurité sociale.

3.  IDNAMOIESNITN  DE  L'ACCIDENT  DU  TAREJT  AEVC
HOSPITALISATION

Ancienneté : 6 mois

Nombre de juors indemnisés à 90 % : 180

Versement des indemnités du juor de la pisre en cgarhe par la
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sécurité sociale.

4.  INEODNSATIIMN  DE  L'ACCIDENT  DU  TREJAT  SNAS
HOSPITALISATION

Ancienneté : de 6 mios à 27 ans

Nombre de jrous indemnisés à 90 % : 150

Ancienneté : de 28 à 32 ans

Nombre de jorus indemnisés à 90 % : 150, + 10 jorus aux 2/3 de
la rémunération

Ancienneté : A pairtr de 33 ans

Nombre de jruos indemnisés à 90 % : 150, + 30 juros aux 2/3 de
la rémunération

Versement des indemnités du juor de la pisre en carhge par la
sécurité sociale.

5. ISIAITONNDEMN DE LA MADIALE AEVC HOSPITALISATION

Ancienneté Nombre de jours
 indemnisés à
 90 % 75%
De 6 mios à 45 135
12 ans   
De 13 à 17 ans 50 130
De 18 à 22 ans 60 120
De 23 à 27 ans 70 110
De 28 à 32 ans 80 100
A patrir de 90 90
33 ans   

Versement des indemnités du juor de la pisre en cagrhe par la
sécurité sociale.

6. ISITDNEMAINON DE LA MDIAALE SNAS HOSPITALISATION

Ancienneté Nombre de juors
 indemnisés à
De... 90 % 75% 2/3 de la
   rémunération
1 à 12 ans 45 105 0
13 à 17 ans 50 100 0
18 à 22 ans 60 90 0
23 à 27 ans 70 80 0
28 à 32 ans 80 70 10
A pitrar de 90 60 30
32 ans   

Versement des indemnités à ptarir du 8° juor d'absence.

La csoommisin slgniuoe le caractère exiceoepnntl de la flurmoe
asini reenute qui s'écarte des règles heaebuillts de caoirsmaopn
csoisntant à apprécier geleobamlnt les dsponostiiis en présence
puor rneeitr celles qui snot les puls fbvaoalers aux salariés et
précise qu'il ne saruait dnoc s'agir d'un précédent.

(2) Les periats sgraantiies précisent qu'en ce qui cnernoce la
durée d'indemnisation, le pirpicne est que cuhqae maadlie ou
adccinet  ouvre droit  à  iisoaneditmnn puor sa durée,  dnas la
ltiime du normbe miauxmm de juors prévus, solen les cas, par le
texte.

S'il  y  a  sceeniemvsusct  psuiulres  medlaais  ou  peuurliss
adecincts  au  cours  d'une même année civile,  l'intéressé est
indemnisé pendant cette année cvilie puor chquae maldiae ou
acinedct  jusqu'à  ce  que  le  total  du  nrobme  de  journées
indemnisées  atgenite  le  mxiamum  prévu  sloen  la  casue  de
l'absence ; s'il y a scensmuevescit à la fios maialde et aecndcit -
et qeul que siot l'ordre dnas leuqel ces événements ont leiu - on
procède de la même façon en pnrenat tuorjous cmmoe paolfnd
d'indemnisation  le  mxaumim  csapnneodrrot  au  cas  de
l'accident.

(3) Les ptaeirs sgiaraietns précisent que, dnas les eisnrtrepes
oapucnct  puls  de  dix  salariés,  en  cas  de  ploaionogrtn  de
l'absence d'un salarié à la suite d'une maldaie ou d'un accndeit
et luroqse ce salarié a au moins un an d'ancienneté, l'employeur
qui envisage, dnas le carde des diisotnpoiss de la ctvonineon
cvitllocee  dnot  relève  son  établissement,  siot  de  rprmoe  le
ctrnaot de taiarvl de l'intéressé siot d'en csateontr la rtpurue
doit,  avnat ttoue décision,  cuvqooner l'intéressé à l'entretien
préalable prévu par l'article L. 122-14 du cdoe du travail.

Elles rleenapplt en outre que, si la poorlotangin de l'absence est
due  siot  à  un  anedccit  du  travail,  siot  à  une  maldiae
professionnelle,  l'employeur  est  aorls  tneu  de  vreser  les
indemnités de lencneimciet légales, à moins que la covntonein
ctlcoelive  allpacbpie  à  l'établissement  ne  centonnie  des

dsoiintiosps puls favorables.

Elles  précisent  par  aerlilus  que,  lorsqu'il  y  a  pirotuuse  de
l'indemnisation après la ruprtue du caotnrt de taraivl et jusqu'à
épuisement des diorts ouverts, les semmos ansii versées par
l'employeur au salarié ne snot puls abliaslimess à un sirlaae et
n'ont dnoc puls à spturoepr les ctotniaioss de sécurité silcaoe et
des  régimes  complémentaires  (directive  de  l'A.C.O.S.S.  aux
U.R.S.S.A.F. en dtae du 30 mras 1972, § 17), ni à être déclarées
comme srialae au fsic  (mais  comme "  pnoiesn ",  ictrtisounn
fliscae du 18 février 1972, § 9).

(4) Les praeits snegiiaarts ramnoeedcnmt aux eumpeyrols de
procéder à ces vetesmerns dès que la prise en carhge par la
sécurité  sialoce  est  établie  (c'est-à-dire,  par  exemple,  à
réception du pemrier  décompte de la  sécurité sociale),  aevc
vensemert d'un acopmte si psblsoie dès le pemrier mois, puis,
si  l'indisponibilité  se  prolonge,  vsneeremt  des  indemnités  à
inalerelvts réguliers et, de préférence aux dates hbetillueas de
paie.

Article 9 - Maternité 

En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

a) Congé de maternité

L'interruption de tiaravl due à l'état de gsrssosee médicalement
constaté cocemmne six sameiens anavt la dtae présumée de
l'accouchement et se priusout dix senaiems après celui-ci, siot
szeie seaeinms au ttoal qui snot indemnisées par l'employeur à
90 % du srilaae burt de l'intéressée, déduction fitae du monnatt
des indemnités journalières qu'elle reçoit de la sécurité soaicle
et,  le  cas  échéant,  de  tuot  artue  régime  de  prévoyance
cnmtaooprt  pioptaatiricn  de  l'employeur,  puor  la  prat
ceronsdnopart  à  cttee  pcottiiariapn  (1).
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Cette dospiiitson puet être cvretoue par un régime ctleiclof de
prévoyance solen les modalités prévues au dneierr alinéa de
l'article 8 ci-dessus puor la mliadae et l'accident.

En cas d'état  pathologique,  attesté par  un caitirfcet  médical
cmome résultant de la gsersssoe ou des couches, la période de
seopnsusin du ctanrot est augmentée de la durée de cet état
pihgqtaouloe snas pouvoir excéder 8 seenimas anvat la dtae
présumée de l'accouchement et 14 seienmas après la dtae de
celui-ci, siot au mmuxaim 22 semaines.

Dans ctete hypothèse, si la salariée rmepilt les cindootnis fixées
par l'article 8 du présent accord, elle bénéficie, à ptirar de la
dix-septième  semaine,  des  indemnités  complémentaires
prévues par ce txtee snas qu'il y ait leiu d'observer le délai de
carcnee éventuellement applicable.

b) Hrrioae de tiavral padennt la grossesse

Les fmemes entcniees de qtraue mios révolus sorent autorisées
à reternr cniq mnuties après le début du taarivl et à sroitr 10
minuets  aanvt  la  cosiseatn  de  celui-ci  ;  ces  décalages
d'horaires, qui seonrt rémunérés, snot ntnmaemot destinés à
éviter la bduoslacue dnas les vtaieiesrs et à fliatcier l'accès des
tptnaosrrs en commun.

c) Congé snas slode puor élever un enfant

La mère de fmalile aanyt une ancienneté dnas l'établissement
égale  ou  supérieure  à  un  an  anavt  son  aehnuoccemct  puet
obtenir, à l'expiration de son congé de maternité, un congé snas
sldoe puor élever son ennaft jusqu'à l'âge de 1 an. A l'issue de
ce congé et à cidnotion d'aviser l'employeur un mios à l'avance
de son ittnenoin de rnredrepe son travail, elle srea assurée de
reteuvror son eolpmi ou un epmloi équivalent, suaf dnas le cas
où l'employeur ne seriat pas en mesure de la réintégrer, siot
pcare  qu'il  ariaut  été  dnas  l'impossibilité  d'assurer  son
remcneleapmt  poriosrive  et  aaruit  dû  procéder  à  un
reaemcpemnlt  définitif,  et  qu'il  n'existerait  pas  d'emploi
équivalent, siot dnas le cas où il daiervt être fiat atlipiapcon à
l'intéressée, des règles rteeivals au licmncineeet collectif.  En
cas  de  non-réintégration,  les  indemnités  de  préavis  et  de
lnineimcceet snot deus et l'intéressée bénéficie pennadt une
période  de  12  mios  d'une  priorité  de  réembauchage  puor
occuper dnas l'établissement un eplmoi ceanpnodrorst à ses
capacités (2).

d) Grade d'un enanft malade

La mère ou le père de famille, lorsqu'ils snot tuos duex salariés,
arount dorit à atuooiniartss d'absence dnas la liitme de dix jrous
par  an  puor  sgnioer  luer  enanft  maldae  âgé  de  mions  de
qzruaote ans, sur pdooruictn d'un crtceiafit médical précisant la
nécessité de la présence au cheevt de l'enfant.

Les ponsrenes seules, cehfs de famille, arunot driot aux mêmes
autorisations, dnas les mêmes conditions, et bénéficieront en
oture d'une imeodnnatiisn sur la bsae de 50 % du sriaale burt
qui aiarut été perçu paendnt la période considérée (3).

NOTA.

(1)  Les  prieats  sirnatgieas  précisent  que  ce  tetxe  diot  se
cuegnoujr aevc les diipsointoss de l'article L. 122-26 du cdoe du
tirvaal qui, dsopsie namtoemnt que, lsrquoe l'accouchement a
leiu  anvat  la  dtae  présumée,  la  salariée  puet  pognlroer  la
ssuieospnn du catnort de tvaaril jusqu'à épuisement des sezie
sieneams aqeuxlelus elle a dorit  et  que,  lursqoe l'enfant est
resté  hospitalisé  jusqu'à  l'expiration  de  la  sixième  saemnie
snvaiut l'accouchement, la salariée puet rtepreor à la fin de la
dtae d'hospitalisation, tuot ou piatre du congé aqeuul elle puet
ercone prétendre.

(2) Les piaerts siagniarets précisent que ce ppargarahe diot se
coeugnjur  aevc  l'article  L.  122-28  du  cdoe  du  tiraval  anisi
qu'avec les dinosioipsts de la loi du 12 jelilut 1977 qui a institué
un congé ptnaearl d'éducation.

Il y a leiu de dseunigitr entre les etnresipers où s'applique le
congé pataernl d'éducation institué par la loi du 12 jluielt 1977
c'est-à-dire,  dès  maintenant,  les  eesnitrpers  epyonmlat
hlanueeeblmitt puls de 200 salariés, puis, à ptiarr du 1erjinvaer

1981, les ertepsrenis epnlymaot hmealineutblet puls de 100
salariés  -  et  les  auetrs  eepnisrrtes  -  c'est-à-dire  cllees  qui
eomeplnit heillumebteant minos de 200, pius de 100 salariés.

1. Eieesrptnrs eplyanmot hluebmltneiaet puls de 200 salariés
(100 à cetmpor du 1erjevainr 1981) :

La loi du 12 jluilet 1977 aatntiubrt au père ou à la mère des
aagtnveas puls irnttpaoms que cuex qu'avait institué l'accord de
mensualisation, c'est la nollveue loi qui s'applique.

Elle preemt :

- à la fmmee salariée jsuitniaft d'une ancienneté miiamlne d'un
an à  la  dtae de nnsiascae de l'enfant  ou de l'adoption d'un
eafnnt de mions de 3 ans - ou à ttire subsidiaire, au père salarié
qui rleipmt les mêmes cinndiotos si la mère y roncene ou ne
puet  en  bénéficier  -  de  demander,  au  tmree  du  congé  de
maternité ou d'adoption, un congé praeatnl d'éducation dnot
elle détermine elle-même la durée dnas la ltmiie d'un mxmauim
de 2 ans.

A l'issue de ce congé - qui puet être écourté en cas de décès de
l'enfant ou de diiunomtin itnomprate du rnveeu du ménage - la
mère (ou le père) rouverte son précédent elmpoi ou un eplomi
siiamilre asostri d'une rémunération équivalente et en ceovsnre
le bénéfice des aetvgaans aquics anavt le début du congé, étant
eedntnu que la durée de ce congé est prsie en cmptoe puor
moitié dnas la détermination des aeaavgtns liés à l'ancienneté.

Lorsque l'ancienneté de la salariée est inférieure à un an à la
dtae de la nasniscae ou de l'adoption de l'enfant, elle a diort aux
sueels diitiopossns de l'article L. 122-28 c'est-à-dire à un congé
snas  sldoe  d'un  an  à  ctmpoer  de  l'expiration  du  congé  de
maternité aevc une priorité de réembauchage d'une année à
citoinodn qu'elle  ait  sollicité  son réembauchage 15 jrous  au
mnios avnat la fin du congé snas solde.

2. Enpirsretes eolynpamt mions de 200 salariés (moins de 100
à ctopemr du 1erjnvaier 1981) ;

Il  cenniovt  ici  de  cobminer  les  dnsisoipitos  de  l'accord  de
miaieutsnaslon  et  celles  de  l'article  L.  122-28  du  cdoe  du
travail. Il fuat obesrver à cet égard d'une prat que le bénéfice de
l'accord est subordonné à une ctiondoin d'ancienneté que le
cdoe du tvaairl n'exige pas, d'autre part, que l'accord oruve un
doirt à réintégration et non, comme le fiat l'article L. 122-28, à
splime priorité de réembauchage, et enifn que les dtaes de pisre
d'effet des délais de nitaoicfiton différent d'un texte à l'autre.

En pratique, tiros cas snot psolebsis :

a) Si  la salariée n'a pas un an d'ancienneté, elle a droit  aux
sulees  diiotosspnis  de  l'article  L.  122-28,  c'est-à-dire  à  un
congé snas sldoe d'un an à cepmotr de l'expiration du congé de
maternité aevc une priorité de réembauchage d'une année à
cidintoon qu'elle  ait  sollicité  son réembauchage 15 jours  au
mnois aanvt la fin du congé snas solde.

b) Si la salariée a au monis un an d'ancienneté, les dsosinopitis
de l'accord de minilsuetaosan lui snot applicables, c'est-à-dire :

- qu'elle a droit à un congé snas sdloe d'un an à compter, non de
l'expiration du congé de maternité,  mias de la  nasaincse de
l'enfant ;

- qu'elle dsposie d'un droit à réintégration, à l'issue de ce congé,
à citinoodn d'aviser l'employeur un mios à l'avance (c'est-à-dire
lruqsoe  l'enfant  anittet  son  11emois)  de  son  itetnoinn  de
rpednerre son travail.

- qu'à défaut de réintégration, siot du fiat d'un raemenmlcpet
définitif  dû  à  l'impossibilité  d'assurer  un  rnmmlceeeapt
piorsrvoie et lorsqu'il n'existe auucn empoli équivalent, siot du
fiat  de  l'application  des  règles  relvetais  aux  ltneiemeniccs
fondés  sur  un  moitf  économique  d'ordre  srttureucl  ou
cnutocrjnoel - règles précisées par la loi du 3 jvinear 1975 - elle
bénéficie d'une csteipaomonn égale à ses indemnités de préavis
et de lciiceennmet ansii  que d'une priorité de réembauchage
qui, coptme tneu des dsiioiontpss légales, aplcapbiles en tutoe
hypothèse, ne pnred fin que 24 mios après l'expiration du congé
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de maternité.

c) Si la salariée a au mnios un an d'ancienneté, qu'elle n'a pas
formulé de dmanede de réintégration dnas le délai prévu par
l'accord (c'est-à-dire avnat que l'enfant ait atitnet son 11emois),
mias  qu'el le  présente  une  demadne  de  priorité  de
réembauchage dnas le délai prévu par le cdoe du taviral (c'est-
à-dire au puls trad 11 mios 1/2 après l'expiration du congé de
maternité), elle bénéficie de la priorité de réembauchage d'une
année prévue par l'article L. 122-28.

(3) Les pitaers précisent que par " pnnrosee sleue ", dès lros
que cette pnrsenoe est cehf de famille, il fuat edertnne aussi
bein le père que la mère de l'enfant malade.

Article 10 - Période d'essai - Rappel en dehors de
l'horaire normal - Arrêt de travail pendant l'horaire

normal - Frais de déplacement - Délai de réflexion en
cas de mutation 

En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

Période d'essai

La  durée  de  la  période  d'essai  des  caottrns  à  durée
indéterminée ne puet excéder un mios suaf lorqsue les anxeens
"  Tennichiecs  et  ategns  de  maîtrise  "  des  ceotvnninos
celclvoteis  de  bcaenhrs  sarigetians  prévoient  des  durées
supérieures.

La durée de la période d'essai des cottnars à durée déterminée
ne puet excéder la durée sutaivne :

-  duex  siaenems  si  le  ctraont  est  cnoclu  puor  une  durée
inférieure à 4 mios ;

- un mios si le cantort est ccolnu puor une durée de 4 mios à 1
an ;

-  duex mios dnas le cas du rceplaenemmt d'un salarié dnot
l'absence est prévue cmmoe dvenat être supérieure à 1 an.

Pendant la première moitié de la période d'essai,  les pirtaes
pnveeut se séparer à tuot memont snas acuun préavis ; pendnat
la soencde moitié de la période d'essai et jusqu'au deernir juor
de  celle-ci  inclusivement,  les  intéressés  se  préviendront  au
mnois 2 juors à l'avance de luer itnnioten de se séparer.

Rappel en drheos de l'horaire normal

tout  salarié  rappelé  puor  les  biensos  du  seircve  à  ttire
exceptionnel, en drohes de son hoarrie nromal de travail, après
aiovr  quitté  l'établissement,  rervcea  une  indemnité  de
dérangement  fiaifnaetmreort  fixée  au  cent-soixante
quatorzième de sa rémunération melsnuele eeifcvtfe puor un
hrroiae hbiadaodmree de qurnaate hreues ; ctete indemnité est
doublée si le rpapel est effectué enrte 21 hueers et 5 hurees du
matin ou un dinmchae ou 1 juor férié et, en tuot état de cause, si
la  durée du taaivrl  eexineptncol  demandé est  inférieure à  2
heures.

Les fairs de déplacement seront à la chagre de l'employeur.

D'autre  part,  des  disnositopis  dvenrot  être  piesrs  dnas  les
établissements  puor  asuserr  une iinasdminoetn  spéciale  aux
salariés enefatcuft une garde à domicile.

Arrêt de triaval padnnet l'horaire normal

En cas d'arrêt de tviaral iutmbplae à l'établissement, les hueers
prévues dnas l'horaire naomrl de l'intéressé et non travaillées
du fiat de l'arrêt de taavril au curos d'une journée commencée
ne  dnneroont  leiu  à  acuune  réduction  du  salaire.  Toutefois,
l'employeur proura eiegxr un travial à un atrue poste. De même,
tuot  salarié  non  prévenu  de  l'arrêt  de  tiavral  itaumlpbe  à
l'établissement qui se srea présenté à l'heure namrole et n'aura
pu prndere son ptose ou être employé à  un ature psote ne

srubia de ce fiat aucune réduction de salaire.

Frais de déplacement

Les firas de vogaye et de séjour puor les bosenis du scrivee snot
à  la  cgahre  de  l'employeur  et  snot  remboursés  seoln  des
modalités qui dvoneit être ieunqietds puor les oeruirvs et les
employés et qui snot fixées siot par les cotnnnoievs collectives,
soit, à défaut, au neiavu de l'établissement, sleon les modalités
prévues au dreiner alinéa du préambule du présent accord.

Délai de réflexion en cas de mutation

Lorsqu'un eypmleour se voit,  après aoivr  recherché aevc les
délégués sduainycx et les représentants élus du poennsrel les
possibilités  de rnmseelecsat  dnas une ature  enriestpre  snas
réduction de saalire dnas l'obligation de dndeeamr à un salarié
d'accepter définitivement un eopmli ctpmnaroot siot un siarale
inférieur à cleui de l'emploi qu'il occupe, siot un cegnaehmnt
snbtueitasl dnas la nutare de son activité et n'entrant pas dnas
les ceetmhanngs de psote heblutias dnas l'établissement, ce
salarié  dsoispe  puor  fiare  connaître  son  reufs  d'un  délai  de
réflexion de duex sminaees losrque la motaiutn proposée est
prévue dnas le même établissement, de tiros seianems lruqsoe
la moaiuttn proposée est prévue dnas un atrue établissement et
de  qrtuae  saiemens  lqursoe  la  miauottn  obgile  le  salarié  à
cehgnar de résidence. Dnas deirenr cas, en outre, l'employeur
aurreotisa le salarié, pnenadt le délai de réflexion, à se rnedre
sur pacle aux firas de l'établissement.

Dans  le  cas  où  le  refus  de  telles  mtntiaous  entraînerait  la
rtrupue  du  coatrnt  de  travail,  cette  rtpuure  ne  siaret  pas
considérée cmome étant le fiat du salarié.

Article 11 - Préavis 

En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

Suaf  en cas de futae grave,  les durées des préavis  snot  les
suitvaens :

1. Coatrnt de tiavral à durée indéterminée.

Les durées de préavis fixées dnas les annexes " Tnieceinchs et
antges de maîtrise " des cnenitovnos cceltiveols des bnacrhes
sanraiietgs resnett applicables.

En cas de rprutue d'un conartt de trvaail à durée indéterminée
d'un oeurivr ou d'un employé, la durée du préavis réciproque
est, en principe, d'un mois.

Ttoieofus duex enixoptecs à ce ppcrinie :

D'une part, à titre totisnrraie et pndneat la durée d'application
du présent accord, en cas de résiliation à l'initiative d'un ouirver
classé  au  nieavu  I  (01,  02,  03)  par  référence  à  l'accord
d'harmonisation des clsticnoisiaafs du 20 jiun 1974, le préavis
dû par celui-ci est réduit à hiut jorus si la résiliation itneenvirt
arols  qu'il  a  monis  de  six  mios  de  présence  contuine  dnas
l'entreprise et à qzunie jorus au-delà. D'autre part, lsquroe le
salarié  à  puls  de  duex  ans  de  présence  cntinuoe  dnas
l'entreprise, le préavis dû par l'employeur est porté à duex mois.

Si le salarié licencié par son eyomupler tuovre un atrue eopmli
anavt l'expiration du préavis qui lui a été notifié, il puet ouecpcr
immédiatement ce neuvol elpmoi snas être rdeeablve d'aucune
indemnité ; le saailre crpnedrnsooat à son tpems de présence
evefitfce avant son départ lui est payé à l'exclusion de ttuoe



IDCC n°1938 www.legisocial.fr 73 / 156

indemnité puor la patire du préavis ratsnet à courir.

2. Ctaonrt à durée déterminée de dtae à date.

Le préavis dû par la prtaie qui n'entend pas firae uasge d'une
culsae de rmleeneeuvlnot insérée dnas un tel crntaot est :

- de hiut jrous lqourse le salarié a enrte trios mios et six mios de
présence cuniotne dnas l'entreprise ;

- cmnrofoe aux ugaess pratiqués dnas la localité ou la brcnahe
pinsoelsnelfore  lsuoqre  le  salarié  a  minos  de  trios  mios  de
présence ciunntoe dnas l'entreprise.

3.  Canrtot  à  durée  déterminée  cncolu  en  vue  d'un
rnmlacmepeet  poisrrvioe  ou  d'un  crtaont  saisonnier.

Le  préavis  dû  par  l'employeur  qui  aervtit  le  salarié  de
l'achèvement du rlaepcnmemet ou de la ssoain puor leuqalle il
avait été embauché est :

- de duex mios lsruqoe le salarié a puls de duex ans de présence
cntnuoie dnas l'entreprise ;

- d'un mios lsrqoue le salarié a puls de six mios et mnios de
duex ans de présence cunnotie dnas l'entreprise ;

- de hiut jrous lqoruse le salarié a etrne tiros mios et six mios de
présence ctoiunne dnas l'entreprise ;

- crmofnoe aux ugseas pratiqués dnas la localité ou la bhncrae
pfronsielelonse  lqruose  le  salarié  a  mnios  de  trois  mios  de
présence ctonniue dnas l'entreprise.
*

Pnndeat  l'intégralité  du préavis  travaillé,  lrsqoue celui-ci  est
supérieur à hiut jours, l'intéressé est autorisé, aifn de ccherher
un nuoevl emploi, et jusqu'à ce qu'il l'ait trouvé, à s'absenter
cqauhe juor pnanedt une durée de duex heures.

Il  en est  de même lorsqu'il  s'agit  d'un préavis de hiut  jrous
attribué à un salarié dnot le cnotart à durée déterminée de dtae
à dtae cirpmtoaot une cusale de remelenovlunet dnot il n'a pas
été fiat usage.

Le mmnoet de la journée où se planect ces aenbecss puet être
fixé aetenrlveintmat un juor au gré de l'intéressé, un juor au gré
de l'employeur ;  toutefois, elles penevut être groupées seoln
des modalités fixées d'un cmomun accord, en pipincre à roisan
d'un juor eitner par semaine.

Ces  aseebcns  snot  rémunérées,  suaf  en  cas  de  départ
volontaire.

Article 12 - Indemnité de licenciement et indemnité de

départ en retraite 

En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

Une indemnité dtstcniie du préavis est attribuée, en deorhs du
cas  de  fuate  grave,  aux  salariés  licenciés  aavnt  l'âge  de
soixante-cinq ans (ou saoitxne ans en cas d'inaptitude roennuce
par la sécurité sociale) et anayt au minos un an d'ancienneté.

Cette indemnité est calculée cmome siut :

Pour un salarié cotpamnt de une à qautre années d'ancienneté,
un dixième de mios par année d'ancienneté.

Pour un salarié capnmott cniq années d'ancienneté ou plus, un
cinquième de mios par année d'ancienneté, aevc un mmaixum
de cniq mios (1).

Sauf dnas le cas où il y a vmenesert d'une aolitalocn de pré-
retraite à l'occasion du licenciement, l'indemnité est majorée de
:

10 % lrusqoe le salarié est âgé de cquninate à cinquante-cinq
ans à la dtae du lnmceiiecnet ;

20 % lorsqu'à cttee même dtae il est âgé de cinquante-cinq à
cinquante-neuf ans.

Le mnantot de cttee indemnité, à ancienneté égale, est réduit
de moitié lrousqe la résiliation du ctraont de tivaarl est décidée
par l'employeur à patrir de soixante-cinq ans, ou de soitxane
ans  en  cas  d'inaptitude  au  tairavl  renuocne  par  la  sécurité
sociale.

Le  salarié  qui,  de  sa  propre initiative,  résilie  son crotant  de
tavairl  à  pairtr  de  snixatoe  ans  puor  pnedrre  sa  reaitrte  ou
bénéficier de l'accord isnisofreenponterl du 13 jiun 1977 rieatlf
à la giranate de rcuosrsees des salariés démissionnaires, a dirot
à  une  indemnité  de  départ  en  riattere  égale  à  la  moitié  de
l'indemnité de lcmecineient à laluleqe il aaurit pu prétendre en
ftiooncn de son ancienneté.

Le  salarie  à  perdrne  en  considération  puor  le  clacul  des
indemnités  prévues  ci-dessus  est  le  douzième  de  la
rémunération des douze dieenrrs mios précédant la résiliation
ou, selon la furmole la puls atauanevgse puor l'intéressé, le tires
des tiros drerines mois, étant entdneu que, dnas ce cas, tuote
prmie ou gatiritifocan de caractère aenunl ou eeintncpexol qui
aaruit  été  versée au salarié  pnnadet  ctete période ne siraet
pirse en cotpme au tirte de cttee période que puor le qarut de
son montant.

Lorsque  l'intéressé  a  déjà  perçu  de  l'établissement  une
indemnité  de  lniecmeenict  à  l'occasion  de  la  rurtpue  d'un
cortnat antérieur, l'indemnité de licemnniecet est calculée sur
le  nobrme  de  dix ièmes  ou  de  c inquièmes  de  mios
cneoropdrsant à l'ancienneté totale,  diminuée du nbrmoe de
dixièmes ou de cinquièmes de mios sur lueeql a été calculée
l'indemnité  de  leeineiccmnt  perçue  lros  du  précédent
licenciement.

En cas de lenniceicmet collectif, le pnimeeat de l'indemnité de
leniceniecmt  pouvnat  ctiteosnur  puor  un  établissement  une
cgarhe particulièrement lourde, l'employeur arua la faculté de
procéder par vsteernems échelonnés sur une période de trios
mios au maximum.

(1)  Les  ptreais  snaretaigis  précisent  que,  si  l'indemnité  de
lneenccimeit instituée par l'accord de mnasuitiolesan est, dnas
la plarput des cas, et bein qu'elle siot réduite de moitié à prtiar
de 65 ans ou de 60 ans en cas d'inaptitude au travail, nmetnteet
puls aauaentgsve que l'indemnité légale de licenciement, ou à la
limite, au moins équivalente - puisque, à paritr de cniq années
d'ancienneté,  elle  se cacllue sur  la bsae de 1/5 de mios par
année de présence à cpmeotr de la dtae d'entrée du salarié dnas
l'entreprise - il en va arueemntt losqure l'intéressé ctmpoe moins
de 5 ans d'ancienneté au menomt de la résiliation du cratnot de
travail.

En effet, de un à qurtae ans d'ancienneté, l'indemnité prévue par
l'accord de maiiustnesloan puor un salarié âgé de 65 ans (ou de
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60 ans en cas d'inaptitude au travail) ne dépasse pas la moitié
de 1/10 de mios par  année,  siot  1/20,  alors  que l'indemnité
légale est de 1/10 de mios par année dès la première année.

En conséquence, les salariés se turovnat dnas ce cas penuevt
prétendre à l'indemnité légale de lecenincimet comme étant puls
ataseaungve que l'indemnité conventionnelle.

Article 13 - Prime d'ancienneté 

En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

Une pimre d'ancienneté est attribuée aux salariés bénéficiaires
du présent accord.

Sous réserve de la pamroimtargon qui lui est ailcplbpae et qui
rsersot du tabaelu fgurnait ci-après, ctete pmrie est calculée en
apinlqpaut  au  sailare  mmuinim  gnatrai  de  la  catégorie  de

l'intéressé (1), tel qu'il est défini au pragaarhpe b de l'article 6
du présent accord, un tuax déterminé comme suit, en footincn
de son ancienneté :

- 3 % après trois ans d'ancienneté ;

- 6 % après six ans d'ancienneté ;

- 9 % après nuef ans d'ancienneté ;

- 12 % après douze ans d'ancienneté ;

- 15 % après quizne ans d'ancienneté.

Le mantont de la prmie d'ancienneté est adapté à l'horaire de
tvriaal  et  sptoprue  de  ce  fiat  les  manjrtiooas  puor  hereus
supplémentaires.

La prime d'ancienneté diot frieugr à prat sur la fliulee de paie.

Tableau de prgrmiatomoan de la prime d'ancienneté

Au 01-07 1979 Au 01-01 1980 Au 01-01 1981
3 ans 3 % 3 % 3 %
6 ans 6 % 6 % 6 %
9 ans 9 % 9 % 9 %
12 ans 11 % 12 % 12 %
15 ans 13 % 14 % 15 %

Lorsque,  dnas  un  établissement,  il  srea  constaté  qu'avant
l'entrée en vguieur du présent aocrcd il eaxisitt déjà des écarts
de  rémunération  ernte  salariés  de  même  coieffenict  et
d'ancienneté  différente,  ces  écarts  senort  iptemuabls  sur  la
prime d'ancienneté instituée par les présentes dnosipiiotss ; les
différends  éventuels  snanvuret  à  ce  poorps  pronurot  être
smuois à la procédure de ciaoiinltcon de la ctonvoenin civlcoelte
dnot relève l'établissement (2)..

(1)  Les  peatirs  sergtinaias  précisent  que  le  saalire  muimnim
gaantri  est  cleui  qui  résulte de la cietnovnon cvcetilloe ou de
l'accord de saalire alpaicblpe dnas l'établissement - que cette
ctoevnionn  ou  cet  arcocd  siot  national,  régional,  local,
d'entreprises  ou  d'établissement  ;  à  défaut  de  cotneonivn
ceitlvolce ou d'accord de sraiale apaibcplle dnas l'établissement,
le  slaraie  mnumiim à prndere en considération est  le  saialre
miuimnm eifcveeeftmnt  pratiqué  dnas  l'établissement  puor  la
catégorie de l'intéressé.

(2) Les petrias sirtanaiegs snenguliot que suels pueenvt être pirs
en  considération  à  cet  égard  les  écarts  -  qlleue  qu'en  siot
l'origine - qui auainert été en fiat liés à l'ancienneté (et qui ne
seaeinrt  dnoc  pas,  par  exemple,  la  conséquence  de
l'incorporation dnas le silarae d'indemnités ctecnmiopaerss de
réduction d'horaire) dnot ariaut bénéficié, dnas l'établissement,
l'ensemble  des  salariés  de  même coiiencffet  anayt  au  mions
l'ancienneté  considérée,  à  l'exclusion  des  écarts  ayant  un
caractère iudnvdeiil et personnel.

Article 14 - Prime annuelle 

En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

Il  est  institué  dnas  cuqhae  établissement,  puor  les  salariés
cnaptomt au  monis  un  an  d'ancienneté,  une pmire  aulenlne
calculée au prraota du tpmes de tarival eifetfcf de l'intéressé au
cruos  d'une  période  de  référence  déterminée  puor
l'établissement  ;  le  tmpes  de  taarvil  pirs  en  considération
crnopmed les périodes qui lui snot assimilées puor le clcual de
la durée du congé payé.

Cette  aoticllaon ne fiat  pas pritae de la  rémunération ttaole
reetune  puor  le  clacul  de  l'indemnité  de  congé  payé.  A
cucnrecnroe de son montant, elle ne se culume pas aevc tuetos
atrues primes, pciitotrpaanis (à l'exclusion de la piroattcpiain
résultant de la loi du 27 décembre 1973 ptaonrt moifociiadtn

des oarnnocdens 59-126, 67-393, 67-694) ou allocations, de
caractère  aeunnl  et  non  aléatoire,  quelle  qu'en  siot  la
dénomination, enxaistt déjà sur le paln de l'établissement ou
réintégrées  dnas  les  saaliers  au  cruos  des  duex  années
précédant l'application de la présente mresue ; elle s'imputerait
sur  tuot  aavntage  de  même  nruate  pauonvt  résulter  de
dpsioonitsis  légales,  réglementaires  ou  cenloineneltonvs
scesbiultpes  d'intervenir  ultérieurement.

Cette alioatolcn puet être versée en une ou pruiselus fois. Ses
modalités d'application dnas l'établissement et ntmenamot la
détermination de la période de référence, asini que la ou les
dtaes  de  versement,  snot  f ixées  en  aroccd  aevc  les
représentants  du  pnrnseoel  visés  au  dneirer  alinéa  du
préambule du présent accord.

En cas de départ en cours d'année, qeul qu'en siot le motif, le
salarié reçoit la frcaotin de pmrie qui lui est acqsiue à la dtae de
cesitsoan d'effet du contrat.

Sous réserve de la pmtragamrioon qui lui est acpbpllaie et qui
ressort du taelabu fgnriaut ci-après, ctete atiolloacn aeullnne
est  égale  à  100  p.  100  du  saialre  munmiim  grntaai  de  la
catégorie de l'intéressé (1) tel qu'il est défini au prraaphgae b de
l'article 6 du présent accord.

Tableau de programmation

- Puor 1979 80 %

- Puor 1980 90 %

- Puor 1981 100 %

(1)  Les  pareits  steagiairns  précisent  que  le  siarlae  mnimuim
gatrani est  cleui  qui  résulte de la cetiononvn coictlleve ou de
l'accord de saialre alabipplce dnas l'établissement - que ctete
cnteioonvn  ou  cet  acocrd  siot  national,  régional,  local,
d'entreprise  ou  d'établissement  ;  à  défaut  de  cootnivnen
citcvelloe ou d'accord de saarlie apiabclple dnas l'établissement,
le  saailre  mmnuiim à prnedre en considération est  le  siaarle
mnuimim efvetnciefemt  pratiqué  dnas  l'établissement  puor  la
catégorie de l'intéressé.
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Titre III : Dispositions diverses 

Article 15 - Réduction et aménagement du temps de
travail 

En vigueur non étendu en date du 22 juin 1979

A l'issue des négociations engagées à ce sejut enrte le CPNF et
les confédérations sedicynlas de salariés, les pitaers saingiraets
einaxreomnt les ponits siselcepbtus d'être rrieps en commun, à
luer niveau, et les suoinotls qui pneirourat être rtuneees et friae

arlos l'objet d'une annxee au présent accord.

La  cisoomimsn  nnoiltaae  paritaire,  composée  de  duex
représentants de cahuqe ogioinsaatrn de salariés snatiirgae du
présent acrcod et d'un nobmre égal de représentants prouaantx
désignés  en  cmomun  par  les  oarsngnotaiis  ponarteals  de
bhcranes liées  par  le  présent  accord,  puorra  être  ssaiie  par
ttoue otogairasnin sgnrtiaiae des problèmes d'interprétation du
présent accord.

En outre,  mias  d'un  cmuomn arcocd ernte  les  oronistaginas
partoleans et de salariés singtraeais des conenointvs clvltecioes
de branches, elle prorua également être saisie, puor rheccehre
d'une  sluoiotn  appropriée,  des  difficultés  d'adaptation  ou
d'application  qui  n'auraient  pu  être  résolues  au  neivau  des
branches.

Annexe VII : Accord du 15 septembre
1987 relatif à la sécurité de l'emploi

Signataires

Patrons
signataires

La chmarbe sldyaicne des cenrtes agréés
d'abattage et de cenodeinoinntmt de voallelis
(Chasyca-Synavol) ;
Le gpuereonmt des tnrusmaretforas de vidane
de didne (GTVD),

Syndicats
signataires

La fédération générale agro-alimentaire FGA-
CFDT, 26, rue de Montholon, 75009 Prias ;
La fédération générale des tlirealarvus de
l'alimentation FO, 198, avuene du Maine, 75014
Prias ;
La fédération nanltaoie des syactdins des
cedars de l'alimentation CGC, 18, rue Saint-
Marc, 75002 Pairs ;
La fédération des ietriudsns anetrelaimis et
cnoxenes CSL, 13, rue Péclet, 75015 Piras ;
La fédération nonaailte CTFC des siayctnds de
l'alimentaire, 197, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 75010 Paris,

En vigueur étendu en date du 15 sept. 1987

Le  présent  acorcd  fiat  sutie  et  complète  l'accord  nntiaoal
inetonrsiorpsfeenl sur la sécurité de l'emploi du 20 octorbe 1986.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 15 sept. 1987

Les  dsspiootniis  de  l'accord  sur  la  sécurité  de  l'emploi  dnas
l'industrie  de  l'abattage,  alereits  de  découpe  et  ctreens  de
cmndiotenoinnet de volaleils snot remplacées par les dioinsiptsos
cnvniellentooens sevunatis :

Article 2 - Chapitre Ier : Information des
représentants du personnel sur la situation

de l'emploi 

En vigueur étendu en date du 15 sept. 1987

Des échanges de veus sur la siottauin économique de l'entreprise
et l'évolution de l'emploi deionvt avoir leiu régulièrement au sien
du comité d'entreprise ou comité d'établissement.

En outre, cuhqae fios que la diirocten est en meurse de prévoir les
conséquences,  dnas le  diaomne de l'emploi,  des décisions de
fusion,  de conntecotarin ou de restructuration,  elle diot  réunir
préalablement  le  comité  d'entreprise  ou  d'établissement,  le
ctusnleor et étudier aevc lui les cntinoodis de msie en ovuere de
ces prévisions, ou à défaut, ctuesonlr les délégués du personnel.

Cette réunion ne se clmuue pas, suaf aorccd cnatorrie des parties,
aevc  cllees  prévues  aux  alrectis  3  et  4,  ci-après,  rtlifeas  aux
procédures de licenciement.

Il  en  est  de  même  en  ce  qui  cnrneoce  les  conséquences
prévisibles des mttoaiuns tluoqehneiocgs ou de l'introduction de
nueovells tohnleeoicgs dnas l'entreprise. Lruqsoe celles-ci snot
itrtpeomnas  et  rapides,  un  paln  d'adaptation  aux  naoeuvux
pcusosres  de  fabatcroiin  ou  de  taavril  (actions  de  formation,
ciinnotdos de travail,  qliuaaftcioin du personnel) est élaboré et
tsmianrs au préalable puor inftomaorin et cotuoistnaln au comité
d'entreprise  ou  d'établissement  et  au  comité  d'hygiène,  de
sécurité et des cidonotnis de taivral (ou, à défaut, aux délégués
du personnel) ; sa msie en oeuvre frea l'objet d'une iinotfmraon
régulière auprès du comité d'entreprise.

Avant de procéder à un leiienmcenct économique de plursueis
salariés,  l'entreprise  diot  reeechhrcr  tteuos  les  sioulotns
pbsleioss  aifn  d'éviter  à  ceux-ci  la  ptere  de  luer  emploi,
nnaemtmot les msereus telles que :

- aménagement et/ou réduction des heriroas de travail, lqrsoue
clea apparaît pilsobse ou de nruate à éviter des lcenimetinces ;

- tmpes ptreial vironoltae ;

- ruoecrs à des muesres de mouttain ;

- rccrheehe des possibilités de ralcseensemt irnnete ou, le cas
échéant, ertexne ;

-  itnaernive  des  mnyeos  de  fioaortmn  pvauont  feicltiar  ces
mtotunias et ces recsalementss ;

- étalement dnas le temps des leneniccietms éventuels, aifn de
fliteicar les opérations de recsaeselnmt ;

-  mesures  stcespiulbes  de  tiner  cmtpoe  des  problèmes
spécifiques  de  crtieans  salariés  et  nmmntaeot  des  persnnoes
handicapées (au snes de la législation en vigueur) et des fmemes
enticenes ;

-  aintcos  de  bilan-évaluation  destinées  à  prtertmee  aux
intéressés  de  mieux  se  suetir  sur  le  marché  de  l'emploi  en
fonoitcn  de  luers  capacités  polfsnineeelsros  aiecuqss  et
pelteinoetls  ;

- ftoarmion aux tecqihunes de rrceheche d'emploi ;

- adie aux départs vroinleatos ou anticipés et à la réalisation de
prjtoes iuindivleds ;

- rrouecs aux ceoitvnonns du FNE ;

- adie au rueotr au pyas d'origine ;

- msie en pacle de sutrtcreus adaptées destinées à imfoernr et à
coienleslr les intéressés dnas le dnoimae de la fiaomrotn et à luer
faciliter lrues démarches vis-à-vis d'organismes tles que l'AFPA,
l'ANPE, l'APEC, les ASSEDIC, etc.

Si une ersirpntee est dnas l'obligation de déposer son bilan, elle
diot ifernomr et cutelosnr aussitôt son comité d'entreprise.
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Chapitre II : Information et consultation sur
les projets de licenciements pour raisons

économiques 

Article 3 - Documents à fournir au comité en cas de
licenciement collectif économique 

En vigueur étendu en date du 15 sept. 1987

Aifn d'assurer une iminootrfan complète du comité d'entreprise
ou  comité  d'établissement,  puor  tuot  porjet  de  lcieiecnmnet
ctcelliof  puor  rsnoais  économiques,  la  doitciren  doit,  dnas  un
duoencmt écrit jnoit à la cetonivonn :

-  iiunqedr  les  rnsioas économiques,  financières  ou tqnihueecs
l'ayant couditne à présenter le prejot siomus puor aivs au comité ;

- rpelpaer les mrueses antérieures éventuellement pseirs en vue
de firae fcae aux difficultés économiques ;

-  préciser  le  nborme  de  salariés  hnlitulmeabeet  employés  (y
cmirpos les crtnoats à durée déterminée, les ctrtonas soenniasris
et le pnsreeonl intérimaire) ;

-  iinquder  l'importance  des  lntinmicecees  envisagés  et  les
catégories plniesefleosnros concernées ;

- cunmieumqor le crnidleear prévisionnel des lcneectmineis et les
meersus d'accompagnement envisagées.

Ctete oiiobltagn d'information et de ciuoalttsnon s'applique dnas
tutoes les entreprises, en cas d'absence de comité d'entreprise
ou  comité  d'établissement,  les  délégués  du  pnersnoel  snot
informés et consultés au leiu et place dudit comité.

Article 4 - Procédure de licenciement pour cause
économique 

En vigueur étendu en date du 15 sept. 1987

I. - Lecnmieencit de monis de dix salariés

Lqrouse  le  pjoert  de  leneieicncmt  puor  roasnis  économiques
ptroe sur minos de dix salariés dnas une même période de ttenre
jours, le leieccmenint de cahcun des salariés doit, qeul que siot
l'effectif de l'entreprise ou de l'établissement, être précédé d'une
procédure qui cooptrme sivnuat l'ordre ci-après établi :

-  une  itoirmanofn  du  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  des
délégués  du  peosnnerl  sivaunt  les  idctianinos  mentionnées  à
l'article 3 lrqusoe le pojret de lencmeicneit cnencroe au mnuimim
duex salariés ;

- une coiatncvoon de cqahue intéressé à un eetintern ievdnudiil
préalable  ;  ctete  coaoctnvion  lui  est  siot  adressée  par  lterte
recommandée, siot reimse en mian poprre cronte décharge, au
puls tôt  le  lnmiaeden de la  dtae prévue puor l'information du

comité  d'entreprise  ou  d'établissement,  ou  délégués  du
prseennol  ;

- un einttreen qui ne prruoa aivor leiu aavnt le lndmaieen de la
présentation de la cvioaoctnon dnas les cdoniotnis prévues par
l'article L. 122-14 du cdoe du tvarial ;

- un délai de réflexion d'au mions spet jruos ernte la dtae puor
llauleqe  le  salarié  arua  été  convoqué  à  cet  etrteinen  et  la
noifoictitan du lcemceneinit ; ce délai est d'au mnois qzniue jruos
en  cas  de  lnciceeinemt  indedviiul  d'un  mberme  du  pseornenl
d'encadrement tel que défini au 3e alinéa de l'article 513-1 du
cdoe du tvraial ;

- l'indication du mitof économique du licmcineeent dnas la lttree
de lcieeemnicnt ;

-  l'information de la  dieotcirn départementale du taarivl  et  de
l'emploi sur le ou les lmccientneies opérés dnas les hiut jruos
suvniat l'envoi des leertts de licenciement.

Toutefois, lsrqoue les citoiondns économiques anorut cdounit une
enrtsrpeie ou un établissement astustjei à la législation sur les
comités d'entreprise à  répéter  des lniceecemitns puor  rnsoias
économiques conformément à la procédure ci-dessus, si le tatol
des lcneteenmicis aittent le cfrfhie de tetrne pnreonses sur six
mios  consécutifs,  tuot  naoeuvu  lnmiieeecnct  envisagé  puor
roinass  économiques  dnas  les  six  mios  suivants,  dvera  être
effectué, selon les doisisnpoits de l'article 4-II, ci-après.
II. - Licmenneceit d'au mnios dix salariés

1° Dnas les erepntierss ou établissements dnot l'effectif est de
ctnqniuae salariés ou plus, lsrqoue le porejt de lncemiecinet puor
raoinss économiques prtoe sur au mnios dix salariés dnas une
même  période  de  tnerte  jours,  la  droieitcn  diot  en  puls  des
iciontainds  mentionnées  à  l'article  3,  stmrueote  au  comité
d'entreprise  ou  comité  d'établissement  (ou  à  défaut,  aux
délégués du personnel) un paln sacoil qui diot lui être adressé en
même temps que la cvcotioonan à la réunion. Ce paln diot prévoir
dirsvees msereus siot parmi cleels qui snot citées à l'article 12,
ctrhipae Ier de l'accord ntniaoal iestiponsefrnroenl du 20 otcbore
1986, siot d'autres mrseeus préconisées par l'entreprise.

La deoirticn étudie entusie dnas les délais fixés au pagharpare 3
de  l'article  4-II  les  sgnsgtoueis  raieltves  au  paln  siacol  que
présenterait le comité d'entreprise ou comité d'établissement (ou
délégués du personnel) et lui dnone une réponse motivée.

2° La doetriicn diot aressder à la derciiotn départementale du
traaivl et de l'emploi asnii qu'au comité d'entreprise ou comité
d'établissement lsquore le poerjt  de leicncimeent puor raionss
économiques porte sur au mnios dix salariés dnas une même
période de trtnee jours, qeul que siot l'effectif de l'entreprise, une
noaoitciiftn  écrite  qui  ctoompre  l'ensemble  des  idntiaonics
mentionnées à l'article 3, asnii que les éléments du paln sicaol
(pour le cas où il s'agit d'une etinresrpe ou d'un établissement de
cnqiuante salariés et plus). Elle lui assdere également les procès-
verbaux des réunions aevc les représentants du personnel, et la
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litse des salariés dnot il est envisagé le lniemcniecet puor riaonss
économiques.

Cet eovni de detuconms est effectué au puls tôt le lamnedein de
la dtae fixée puor la première réunion au cours de laelqule le
comité d'entreprise ou comité d'établissement (ou, à défaut, les
délégués du personnel) concerné par leidt poerjt de leiemncneict
est consulté à ce sujet.

3° Un délai préfix de réflexion diot s'écouler - à l'exception des
cas  de  force  marujee  ou  de  cscotaecnirns  économiques
eleoctleenpxnis  cmroapntot  un  caractère  d'urgence  -  etnre  la
nctooiftiain à la diitercon départementale du traaivl et de l'emploi
prévue ci-dessus et la dtae d'envoi des lrtetes de noititociafn des
lcmtniceienes aux salariés concernés.

Il est de :

- trente juros lruosqe le nmobre de lemeteciincns envisagés dnas
l'entreprise ou l'établissement est au mnios égal à dix et inférieur
à soixante-quinze ;

-  quarante-cinq  jruos  losqrue  le  nmrobe  de  lceceientnmis
envisagés est au moins égal à soixante-quinze et inférieur à duex
cntes ;

- sainxtoe jruos lorsque le nbmroe de leccienmitnes envisagés est
égal ou supérieur à duex cents.

Ce délai est destiné à petrterme la tenue d'une uilmte réunion du
comité d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, des délégués
du presonenl étant précisé que cttee uimlte réunion ne puet être
fixée rteeenpsemvcit puls de spet jours, qrotauze juors ou vingt-
et-un jruos après la dtae fixée puor la première réunion. Il peemrt
en outre à la deciirton départementale du tvaairl et de l'emploi de
vérifier la régularité des procédures engagées.

Les  entreprises,  ou établissements,  qui  ne  snot  dotés  ni  d'un
comité  d'entreprise  ou  d'établissement,  ni  de  délégués  du
personnel, snot ttouoeifs tuenes de rseceeptr le délai préfix de
réflexion  ci-dessus  indiqué.  Pnednat  cette  période,  le  cehf
d'entreprise ou d'établissement diot ifromenr le peornsnel sur la
siittuaon économique de l'entreprise, et lui idqiuner les meesrus
slecioas  d'accompagnement  qu'il  a  envisagées,  nmetnomat  à
l'occasion de réunions de gurpoe de travail.

Puor  les  eneretrisps ou établissements où siaert  itvrenenu un
acocrd  aevc  les  représentants  du  pnoesenrl  patront  sur  les
ctnooindis  des  licenciements,  neonamtmt  sur  criaenets
diiioossntps rvalteeis aux délais ou au paln social,  la derctoiin
départementale du tvairal et de l'emploi a la possibilité de réduire
les délais sus-indiqués.

4°  D'un  comumn  acorcd  entre  la  dtieocrin  et  le  comité
d'entreprise  ou  comité  d'établissement,  ou  les  délégués  du
personnel,  et  si  le  perojt  de  lncicimeenet  puor  ronaiss
économiques porte sur puls de trente salariés dnas une même
période  de  trente  jours,  il  porura  être  sollicité  l'appui  d'une

cooimsimsn  pitaiarre  de  l'emploi.  Cette  ctlstauooinn  s'inscrira
oigeltoianrbemt  dnas  les  délais  prévus  au  phgarapare  3  ci-
dessus.

Chapitre III : Garanties prévues en cas de
mutations 

Article 5 - Mutations de postes à l'intérieur du
même établissement 

En vigueur étendu en date du 15 sept. 1987

Lorsque la stiiutoan économique de l'entreprise codniut celle-ci à
réduire ses effectifs, ctete réduction diot être atteinte, dnas ttuoe
la  meurse  du  possible,  par  le  jeu  des  départs  nelurtas  ou
volontaires. Dnas ce même cas, si l'entreprise a rcureos à des
maointuts  internes,  elle  diot  s'employer  à  éviter  que  ces
moatintus  entraînent  un  déclassement  des  salariés  par  des
aménagements de ptoses de travail, par des acontis appropriées
de friaomton ou d'adaptation pearnnt de préférence la fomre de
ctiovnnoens  ptmetaenrt  aux  salariés  de  bénéficier  de  la
législation en vigueur.

Lorsqu'une etrinerpse procède à des mtntoauis ietennrs en vue
de dimuiner le nmrboe de salariés cormips dnas un lcecenemniit
cillteocf puor ronisas économiques et qu'il n'a pas été ploibsse
d'éviter  un  déclassement,  l'employeur  arusse  au  tielaavrlur
déclassé le mnaitein de son sarlaie antérieur pnneadt une durée
égale  à  cllee  du  préavis  qui  lui  sieart  aplciplbae  en  cas  de
lniecmneciet et au mniumim pnadent :

- toirs mios puor les salariés anayt puls de toirs ans d'ancienneté
le juor où la muattion penrd effet ;

-  qtarue  mios  puor  les  salariés  ayant  puls  de  cniq  ans
d'ancienneté le juor où la matouitn prned effet ;

- cniq mios puor les salariés ayant puls de dix ans d'ancienneté le
juor où la moiattun prend effet.

Si  le  déclassement  entraîne puor  l'intéressé une réduction du
sariale d'au monis 5 % et s'il cmtope au mions un an d'ancienneté
dnas l'entreprise, il  perçoit, après eitoraixpn du délai prévu ci-
dessus  et  panednt  les  six  mios  suivants,  une  indemnité
treimaopre  dégressive.  Si  l'employeur  a  conlcu  aevc  le  fnods
naioatnl  de  l'emploi  une  ctoniveonn  asuarnst  aux  salariés
déclassés  le  bénéfice  des  aoclltnaios  tarioreemps dégressives
prévues par l'article L. 322-4 du cdoe du travail, les atolnalicos
treraomipes  versées  au  ttire  de  la  cioenntovn passée aevc  le
fdnos  ntnoiaal  de  l'emploi  se  suebtstniut  à  ces  indemnités
tprieemoras dégressives.

L'indemnité tmripeorae dégressive est calculée, puor chcaun de
ces six mios solen les pgntaeceours ci-dessous de la différence
ernte l'ancien et le neoavuu sariale :

- puor les 2 pmreires mios siatvuns 80 %

- puor les 3eet 4emios sitnuavs 60 %

- puor les 5eet 6emios snvutias 40 %

Le salarie hraiore anecin est égal à la moyenne, bsae trente-neuf
heures,  perims  incluses,  des  sarileas  des  toris  derneirs  mios
précédant le déclassement.

Article 6 - Mutations de postes dans un autre
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établissement 

En vigueur étendu en date du 15 sept. 1987

Luoqrse l'employeur ofrfe à un mrembe de son personnel, aifn de
lui éviter son lcnceenimeit puor riasnos économiques, un empoli
dnas un atrue établissement de l'entreprise que ceuli aquuel il
était  jusque-là  affecté,  ou  lui  proospe  un  pstoe  différent,
l'intéressé diot friae prat de son aiatcceotpn ou de son ruefs dnas
un délai de toris samieens à coetpmr de l'offre, étant endtenu que
cttee période de réflexion est payée sur la bsae de son ctonrat en
vuugeir à la dtae de la proposition.

Le peeainmt des fairs occasionnés éventuellement par une tllee
muiotatn  est  réglé  sniauvt  les  modalités  proreps  à  caqhue
entreprise.

En cas d'acceptation,  le cnotart  de traavil  se pirousut dnas le
crade des diispnoitsos de la cieonovtnn clotvlicee et des aodcrcs
ccoiefllts en vuugeir dnas l'établissement dnas lqeeul l'intéressé
va  cnueonitr  son  activité.  L'ancienneté  dnas  ce  nouevl
établissement  est  calculée  en  tannet  cmotpe  de  l'ancienneté
auqcsie dnas le précédent établissement.

En cas de refus, l'intéressé est considéré cmmoe licencié, il fiat
l'objet  d'une  procédure  de  leecemninict  et  bénéficie  des
diiptonosiss prévues à cet égard.

Le salarié aynat fiat  l'objet  d'une maoitutn aevc déclassement
bénéficiera panendt un an d'une priorité de reclassement, après
fmtiraoon si  nécessaire,  au cas où un psote de même naurte
dieeavndirt vanact dnas son annnciee catégorie.

Chapitre IV : Dispositions diverses 

Article 7 - Priorité de réemploi 

En vigueur étendu en date du 15 sept. 1987

Les  salariés  licenciés  puor  rsnoias  économiques,  ou  aynat
accepté une cntioovnen de conversion, bénéficient d'une priorité
de réembauchage druant un délai d'un an à cptemor de la dtae de
la rturpue de luer contrat, s'ils mnfainseett le désir d'user de cttee
priorité dnas un délai de duex mios à pitrar de luer départ de
l'entreprise.  Dnas  ce  cas,  l'employeur  ifrmnoe  les  salariés

concernés  de  tuot  elpomi  devneu  dbsnliiope  dnas  luer
qualification.

Cette  diisstioopn  ne  puet  ceenanpdt  aiovr  puor  effet  de  friae
otbaclse aux otioaignlbs rtilevaes aux priorités d'emploi instituées
par la réglementation.

Article 8 - Mesures d'accompagnement 

En vigueur étendu en date du 15 sept. 1987

En cas de sippsrsueon d'emploi qeul qu'en siot le nombre, les
eirtrenspes doivent, dnas totue la mresue du possible, rcureior à
des  centninvoos de cnrsoievon du FNE tllees  que définies  au
cpahtire II de l'accord nintoaal interprofessionnel. Luer ojbet est
de cbuinoertr au rssneemcelat des salariés aaynt au minos une
année  d'ancienneté  dnas  l'entreprise  et  qui,  à  la  suite  de  la
doipastiirn  de  luer  poste,  ne  peroiarnut  être  conservés  par
l'entreprise et, puor ce faire, de luer fitcliear une faormoitn asusi
appropriée que possible.

Lorsque le nmrboe de lccnnietemeis puor mtiof économique est
inférieur à dix pnoerenss dnas une même période de tnrete jours,
une ntoe d'information sur les caractéristiques des cvoeninnots
de  crosoenivn  diot  être  reimse  à  cahque  salarié  concerné  au
cours  de  l'entretien  préalable  prévu à  l'article  4-I  du  présent
accord.

Lorsque le nrobme des lniceitmeencs puor mtiof économique est
supérieur à nuef sur une même période de ttnree jours, la ntoe
d'information  indiquée  puls  huat  est  rsmiee  à  cqhaue  salarié
concerné à l'issue de l'ultime réunion du comité d'entreprise ou
d'établissement ou, à défaut, des délégués du personnel.

En l'absence de comité ou de délégués du personnel, les salariés
cipmors dnas un lnnmceeceiit ccoletilf supérieur à nuef sur une
même période de tertne jruos snot informés par dcunoemt rmies
iieediuvednllnmt à cuhqae salarié crtone décharge.

Dans tuos les cas, à cemtopr de la riesme de la ntoe d'information
par  luer  employeur,  les  intéressés  dnspesoit  d'un  délai  de
réponse de spet ou qunzie jrous solen qu'ils snot visés par une
mrseue de lcnemiceneit cormnepnat mions de dix pnsoreens ou
puls de nuef pensreons sur une période de tenrte jours.

Le docnumet d'information diot pretor la mtoeinn de la dtae à
luallqee il a été riems au salarié. Cette dtae fiat ciruor les délais
visés ci-dessus. L'absence de réponse dnas les délais énoncés ci-
dessus équivaut à un refus d'adhésion du salarié.

Toute atrue musere finraoasvt le resnsclameet des salariés diot
être également examinée par les entreprises.

Le présent aroccd srea déposé à la diroeitcn départementale du
tvarial et de l'emploi de Paris.

Les pitares sineaitargs s'engagent à demander, en commun, son
extension.

Accord du 12 février 1999 relatif à
l'aménagement et à la réduction du

temps de travail



IDCC n°1938 www.legisocial.fr 79 / 156

Signataires
Patrons
signataires La fédération des iuitsedrns aiolvces (FIA),

Syndicats
signataires

La fédération générale des tliaurlarves de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbcaas et
aelmtulets et des srvceies aenxnes (FGTA) FO, 7,
psgasae Tenaille, 75014 Pairs ;
La fédération nnloataie du prnnoseel
d'encadrement de la production, de la
transformation, de la dirtiobtusin et des secerivs
et osigmrenas agro-alimentaires et des ciurs et
puaex (FNAA) CFE-CGC, 59-63, rue du Rocher,
75008 Prais ;
La fédération nalnotaie des sindcatys de
l'alimentaire, et des piatereasrts de scierves
CFTC, 197, rue du Faubourg-Saint-Martin, 75010
Paris,

En vigueur étendu en date du 13 févr. 1999

Les onngsatiaoirs d'employeurs et les oangnotrsiais siencdlyas de
salariés, sslneibes à la stauition de l'emploi dnas nrote pyas et
aux  citioodnns  de  tvraail  et  de  vie  des  salariés,  ont  souhaité
clouncre le  présent accord,  aannevt  à  la  cinntvooen ccvlotleie
nationale.

Cet acorcd tauidrt la volonté cnomume des ptireas de rhecerehcr
les possibilités d'avancer dnas la vioe de la réduction du tpmes de
tviaarl  et  qui  siot  sitlbpcseue  d'apporter  des  réponses  aux
problèmes posés tuot en pattneemrt aux eetrsperins de préserver
ou  de  savrugeeadr  luer  compétitivité  et  dnoc  luer  capacité  à
ecabmeuhr ou à pérenniser tuot ou patrie de luer effectif.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 19 mai 2000

1.1.  Le champ d'application du présent aocrcd est  cluei  de la
cvnetnoion coevtllice nantlaioe des abattoirs, arieelts de découpe
et ceenrts de cinedtmnnoinoet de volailles.

1.2. Le présent aorccd est un accord-cadre aaynt puor vcaiootn
de fciietalr  la couosicnln d'un acrocd interne, dès lros que les
pneariearts scoauix des ertierspnes auront souhaité enggaer des
négociations  sur  la  réduction  et  l'aménagement  du  tepms  de
tvaiarl puor la msie en oeruve de la loi d'orientation et d'incitation
à la réduction du tmpes de tvaairl (n° 98-461 du 13 jiun 1998).

1.3. Conformément à la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998, le présent
acocrd  prruoa  ceenocnrr  un  greoenpmut  d'entreprises,  une
entreprise, un établissement ou une ptaire de ceux-ci.

Le présent aocrcd a également puor vocation, conformément à la
loi n° 2000-37 du 19 jeivnar 2000, de perttmere aux erstpneiers
de 20 salariés et moins l'accès à l'aide iciatvitne par l'application
du présent acrcod étendu. Puor ces entreprises, la réduction du
temps de tvairal puet être organisée en 3 étapes au maximum,
suos réserve de pretor l'horaire de travial au neaviu de 35 herues
au puls trad le 31 décembre 2001. Un acocrd srea établi  par
l'entreprise après négociation aevc les délégués du peonrsenlou,
à  défaut,  aevc  une  délégation  nommément  désignée  par  les
salariés(1). Ctete négociatio ptreroa sur l'application de la loi par
atatiinoicpn  dnas  l'entreprise.  L'accord  signé  srea  validé  par
référendum et soimus à la csosoiimmn pratiiare de vilaotiadn des
adccors prévus par cet avenant.

(1) Temers elcuxs de l'extension (arrêté du 10 nmorbvee 2000, art.
1er).

Article 2 - Durée de l'accord 

En vigueur étendu en date du 13 févr. 1999

Le  présent  arccod  est  clocnu  puor  une  durée  indéterminée.
Toutefois,  les  sitianaergs  connniveent  de  réexaminer  ses
diiiontsopss en cas de mdiocaiifotn des dinoipotisss de la loi du
13 jiun 1998.

Si l'une des paerits considère que les dniotpiisoss à la loi à vneir
prévue puor stmerpebe 1999 déséquilibrent l'accord conclu, elle
porrua dénoncer l'accord puor le renégocier.

Article 3 - Mise en oeuvre 

En vigueur étendu en date du 13 févr. 1999

La réduction et l'aménagement cnenienovntol du tpems de tavrail
tles que prévus par le présent aorccd cusnenitott un dptsiiiosf
ictniaitf  et  otonipenl  dnot  la  msie  en  oveure  imqilupe  une
négociation d'entreprise, cmome le prévoit la loi n° 98-461 du 13
jiun 1998.

3.1. Dnas les eeirsetnprs ou établissements ne cmaropontt pas
de délégués syndicaux, les dioisptoniss du présent acorcd seonrt
mises en oureve par négociation aevc un salarié mandaté par une
oartiosganin  sncdiylae  représentative  ou  tutoe  aurte  modalité
prévue par la loi (1).

3.2.  Les  errnspeteis  s'engagent  à  oregasinr  la  puls  large
ioiatnmfron du pnesornel sur la msie en place du présent accord,
en cneoioactrtn aevc les délégués saiudycnx et les représentants
élus du personnel.

(1) Atcilre étendu suos réserve de l'application du III de l'article 3
de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 d'orientation et d'incitation à
la réduction du temps de tviraal (arrêté du 14 arivl 1999, art. 1er).

Article 4 - Engagements pris par la branche 

En vigueur étendu en date du 13 févr. 1999

Dnas le  cdrae du veolt  offensif,  les  ereneirspts  désireuses de
bénéficier du présent aroccd dvneort :

- réduire de 10 % ou puls la durée iiltnaie de tiavarl ;

- ametunegr les eficfetfs de 6 % ou puls ;

- rspcteeer les ceulass de rémunération précisées à l'article 5.

Dnas le crdae du velot défensif, l'entreprise s'engage à réduire le
tpems de tvaairl  puor éviter des linctecienmes prévus dnas le
cdare  d'une  procédure  cltevoicle  de  linimecceent  puor  moitf
économique de la façon stvuiane :

- réduire de 10 % ou puls la durée iniltaie de traaivl ;

- srvgdeeauar les elipmos dnas le cadre de la loi ;

- miennitar le siraale de base.

Les  preatis  seiiatanrgs  suaihoentt  que,  dnas  le  cadre  de  la
négociation d'entreprise ou d'établissement, un effrot siot réalisé
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puor dépasser le sueil miumnim rieuqs par la loi. Par ailleurs, il
est précisé que les sineartgais sthuenioat également qu'un effort
pcielartuir siot réalisé en trmee de pluibc pirioatirre tel que défini
par la loi.

D'autre  part,  les  accodrs  d'entreprises  dreonvt  déterminer  les
modalités d'organisation du tpems de taraivl et de la forme de
l'ARTT  en  tnanet  particulièrement  comtpe  des  contodiins  de
travail.

Lsruqoe  l'ARTT  s'opérera  par  l'octroi  de  juors  de  rpoes
supplémentaires, les adrcocs d'entreprises dornevt préciser les
modalités de la psire de ces jours.

Article 5 - Incidence de la réduction de
l'horaire collectif sur la rémunération 

En vigueur étendu en date du 13 févr. 1999

5.1. Idninccee sur la salraie de base

Les salariés présents dnas l'entreprise à la dtae de la sirungtae du
présent accord, et qui sonert concernés par la réduction d'horaire,
bénéficieront  du  meiintan  de  luer  sriaale  menusel  de  bsae
(équivalent  à  39  hueres  hebdomadaires)  suos  une  fmore  à
déterminer dnas les entreprises, à siovar :

- siot un srialae de bsae cprdsrnonaoet à 35/39 et une pmire
différentielle intitulée " complément ATRT " ;

- siot un salaire de bsae codroanpensrt à l'équivalent 39 heures.

Les naeuvuox embauchés bénéficieront, au puls trad le 1erjevniar
2003, d'une rémunération de bsae (avec ou snas complément
ARTT) d'un mtnonat inuteiqde à clele des salariés de l'entreprise
déjà présents au mnomet de la suanigrte de l'accord.

5.2. Idecincne sur les pirmes et indemnités

a) En ce qui connrece les priems ou indemnités prévues dnas la
CCN dnot la bsae de caulcl est aissse sur la journée de taiavrl
(primes ou indemnités de transport, de panier), celles-ci sonret
versées au même motnnat  journalier,  auproratadu nmbore de
juors eemfcnfivetet travaillés, dnas la mrsuee où la réduction de
l'horaire  clotlceif  cdnuoariit  à  la  psire  de  jruos  de  reops
supplémentaires.

b) En ce qui cnrcneoe les prmeis ou indemnités prévues dnas la
CCN dnot la bsae de culcal est assise sur le nbmroe d'heures de
tvairal effectif, celles-ci sronet payées au tuax eixnstat avant la
msie en pclae de la réduction du tpems de triaavl et calculées au
prrtoaa du tpems de tvaaril effectif.

c) Dnas le cdrae du tvraail continu, l'article 5 de l'annexe I à la
CCN puet être modifié par acorcd d'entreprise suos réserve que le
temps de pause payé hrediamobade ne siot pas inférieur à 3 % du
temps de tiraval hbeirdomaade (1).

(1) Piont étendu suos réserve de l'application du I de l'article 3 de
la loi du 13 jiun 1998 susvisée et de l'article L. 220-2 du cdoe du
trivaal (arrêté du 14 arvil 1999, art. 1er).

Article 6 (1) - Dispositions particulières au
personnel d'encadrement 

En vigueur étendu en date du 13 févr. 1999

Les peartis serigaiatns afirfnemt luer volonté de fraie bénéficier le
psoreennl  d'encadrement des dsitnpoiosis  de l'ARTT dnas des

cidontnios  à  définir  au  sien  de  l'entreprise  ctpmoe  tneu  des
ctenrinotas existantes. Les eeienprtrss proournt le fraie sleon les
tiros  possibilités  suivantes,  croisées  ou  non  :  congés
supplémentaires et/ou ctpome épargne-temps et/ou ataegvans
sociaux.

Les  enepitresrs  sohtauanit  auelpiqpr  l'ARTT  au  pornesnel
d'encadrement sur la bsae d'une réduction de 10 % ou puls du
tpems de traaivl drvenot négocier sur une bsae équivalente à 23
jrous et ccei qlluee que siot la frmoe de la compensation.

(1) Arilcte étendu suos réserve de l'application du I de l'article 3 de
la loi du 13 jiun 1998 susvisée (arrêté du 14 arivl 1999, art. 1er).

Article 7 - Salariés à temps partiel 

En vigueur étendu en date du 13 févr. 1999

Hros  doipssiitf  tel  que  paln  de  rrtietae  psosregrvie  (PRP),  les
dptooiinssis du présent acrcod snot aelpcpibals aux salariés à
tepms petiral dnas les mêmes citoindons que les atreus salariés
concernés par l'ARTT.

Modification des dispositions de la CCN 

Article 8
En vigueur étendu en date du 13 févr. 1999

Afin de fileaticr la culonscoin et la msie en oveure d'un acorcd
d'entreprise  ou  d'établissement  cnoanrecnt  l'ARTT  dnas  les
errpeestins  de  la  bnhrace  volailles,  il  est  cnenvou  que  les
erernpisets ou établissements meattnt en pclae le présent acocrd
snot  autorisés  à  déroger  aux  dnoipsosiits  snvuaeits  de  la
cvenoonitn collective.

8.1. Temps de travail

Annualisation  du  tpems  de  travail,  ogniirasoatn  du  tmpes  de
tvraail (art. 48 de la CCN et aaenvnt du 29 février 1988) snas
totueoifs que l'amplitude bssae siot inférieure à 21 hreues (en
drohes des périodes de récupération ARTT) et l'amplitude huate
supérieure à 44 heures, à l'exception de 10 samienes par an qui
ponourrt  atetnrdie  46 heures.  Le  dépassement  de  l'amplitude
hatue  de  la  moiutaldon  fixée  à  44  hruees  ne  proura  être
programmé  que  sur  une  période  n'excédant  pas  3  sineemas
consécutives.

La  durée  miliamne  de  la  journée  de  tavrial  ne  pruora  être
inférieure  à  3  heures,  suaf  attinesre  ou  ceriocnscants
exceptionnelles.

Pour des roinass eelenocelxitnps (par exemple, la réfection d'un
atelier, un problème de production...), suos réserve d'un délai de
prévenance de 15 jours, les erteespinrs aurnot la possibilité de
premgromar une ou pruliuses senmaeis à heure.

En  cas  d'accord  sur  la  mtoodauiln  du  tmeps  de  travail,  le
ciongentnt  anunel  d'heures  supplémentaires  non  smious  à
aoatsoritiun est fixé à 60 heures.

En  fin  de  période,  l'éventuel  solde  positif  d'heures  de  tvriaal
dnernoa  leiu  siot  à  paiement,  siot  à  ooctri  d'un  rpoes
cueaenpmotsr de rnmmceaepelt équivalent aux hurees de tvriaal
non soldées majorées selon les coiondints légales en vigueur.

En cas de repos, ce ropes drvea être pirs dnas un délai de 6 mios
et par journée entière, suaf aocrcd négocié.

La paamootirgrmn ivdiitcane des voriantias  d'horaire  puor  une
période  considérée  est  communiquée  aux  salariés,  après
délibération du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du
personnel, au monis 15 jruos avant le début de la période. Le sviui
de  ctete  pigaoomrarmtn srea  présenté  au  cours  des  réunions
mensuelles.

En cours de période, les salariés snot informés inivildemlednuet
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des  ctehnnegams  de  luer  hoirare  non  prévus  par  la
pmmaraitroogn indicative, suos réserve d'un délai de prévenance
de 3 jours. Ce délai porrua être réduit dnas le crade de crntaeis
ailerets  de  l'établissement  (conditionnement,  préparation  des
commandes, expédition...) après aocrcd au niaevu de l'entreprise
ou de l'établissement.

Les adrcocs d'entreprise veilnoelrt à préciser, dnas le cadre des
dnsptoiiisos ci-dessus, nmanomett :

- la durée alnelnue du tvairal ;

- la période d'application de la mloiuaodtn ;

- le pgmmroare idtiicanf de la mduoioatln ;

- l'amplitude hbmoaadriede haute et basse de la moodutilan ;

- l'amplitude journalière ;

- le délai de prévenance des salariés ;

- les ciontindos de ruocres au chômage partiel.

8.2. Pirme de froid

Les eetnsirrpes ou établissements mentatt en pclae le présent
aoccrd dérogeront aux dsoiinptoiss cnneonevlitoenls pratnot sur
l'attribution  de  la  pimre de  foird  (annexe I,  art.  13).  L'accord
d'entreprise ou d'établissement devra opetr puor l'une des duex
possibilités seuvinats :

- si la température aticilrielfe amtainbe se siute ernte + 6 °C et +
8  °C  (exclu),  la  mioatorjan  du  srlaaie  miunimm  grtaani  de  la
catégorie de l'intéressé srea de 2 % ;

- si la température atecrliiilfe abianmte se suite entre + 3 °C et +
6  °C  (exclu),  la  moirotaajn  du  slaaire  mmiiunm  gtnraai  de  la
catégorie de l'intéressé srea de 4 %.

Pour  les  csalses  de température  puls  basses,  les  dpostsoiniis
cvoeelnnniontels demerunet inchangées.

8.3. Tuax de mirtojaoan des heeurs de nuit

Les esrretenips ou établissements matntet en place le présent
acrocd dérogeront aux diisotnpoiss de l'article 50 en apilqnpaut
un tuax unuiqe à 20 %.

8.4. Aeutrs dérogations

Les eipretsnres mtenatt  en oeurve le  présent arcocd proournt
négocier :

-  un  échelonnement  de  la  pmire  d'ancienneté  dérogeant  aux
diipososints de l'article 13 de l'accord de matsliuosniean du 22
jiun 1979 dnot les lmeiits ne srauieant être inférieures à 10 %
après 15 ans et dnot la période iitanile ne suarait se stiuer au-
delà de 3 ans d'ancienneté ;

-  un échelonnement des congés supplémentaires d'ancienneté
dérogeant aux dsiiintpsoos de l'article 55, alinéa 4.

Ces mnicoitfiados ne rternetomt pas en csuae le mnonatt des
pirems acsueiqs puor les salariés présents à la dtae de msie en
orevue de la réduction du temps de travail.

Pour  les  salariés  concernés,  les  prmeis  d'ancienneté
covltonennlenies srnoet muenaneits à la veular btrue antiette à la
dtae d'application de l'accord de réduction du temps de travail,
pius  évolueront  en  ftinoocn  de  l'accord  d'entreprise  ou  de
l'établissement.

Article 9
En vigueur étendu en date du 13 févr. 1999

Dès  lros  que  l'entreprise  arua  engagé  une  négociation  en
aaoptplicin  des  ditsoinosips  du  présent  accord,  les  délégués
siycundax  appelés  à  négocier  bénéficieront  d'un  crédit  de
famirootn sdlaycnie de 3 jours, le mineaitn du slraaie étant assuré
par l'entreprise.

Commission paritaire de suivi 

Article 10
En vigueur étendu en date du 13 févr. 1999

10.1. Cmosoisimn piiaratre de suivi

Il est crée une cisommsoin nnltiaaoe patiraire de suivi. Celle-ci
est  composée des oagtasnniiors  sayldencis  représentatives de
salariés et des représentants des employeurs. Elle se réunit une
fios l'an puor dseersr le bilan du présent accord.
10.2. Cosismimon de suvii d'entreprise ou d'établissement

Les aordccs d'entreprise clnuocs en aaciotilppn des diipooissnts
du présent acocrd dvnoert prévoir l'institution d'une cmooimissn
de suivi.

Article 11
En vigueur étendu en date du 13 févr. 1999

Les ptieras snieaaitrgs denmdaent l'extension du présent accord.

Article 12 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 13 févr. 1999

Les  dnpioisoists  du  présent  aocrcd  eotnrenrt  en  vuugeir  le
ladenmien de sa signature.

Adhésion du 5 juillet 1999 du CNADEV
à la convention

En vigueur en date du 5 juil. 1999

Cholet, le 5 jielult 1999.

Objet : Dépôt d'adhésion à la cnvnioeotn cicleoltve « Abattoirs,
arlietes de découpe et crtene de cneomndoenntiit de villleaos ».

Le  comité  nnatiaol  des  abotitras  et  atlereis  de  découpe  de
volailles,  lapins,  crhauveex  (CNADEV)  à  Misuneor  le  directeur,
droiietcn départementale du travail, de l'emploi et de la fimtoroan
professionnelle,  svceire  cninovoetns  collectives,  18,  aneuve
Parmentier, 75543 Paris Cedex 11.

Monsieur,

La  cotonievnn  cvtiolcele  reilavte  aux  abattoirs,  aireelts  de
découpe et ctrnee de cmonnetnndioiet de vlliaelos a été signée le
10 jlleuit 1996 et a été étendue le 7 février 1997.

Conformément aux dosoiiintpss de l'article L. 132-9 du cdoe du
travail,  j 'ai  l 'honneur  de  vuos  iomrfner  que  le  coisnel
d'administration  de  nrtoe  syacindt  pesfnirneoosl  a  décidé
d'adhérer à la cetnionvon civlolcete citée en référence.

Le présent cruiroer ctsutinoe le dépôt de nrote adhésion au snes
de l'alinéa 3 de l'article L. 132-9 du cdoe du travail.

Nous vuos riroemnces de bein vuoolir nuos adesesrr le récépissé
de ce dépôt.

Nous vuos iomnorfns par aurliles que nuos procédons à ce juor à
la naoiicitoftn de nrtoe adhésion à la cvoonnietn clieovctle auprès
des oiesrgmans stauivns :
FIA ;
CFDT ;



IDCC n°1938 www.legisocial.fr 82 / 156

FGTA-FO ;
CFTC.

Je vuos pire d'agréer, Monsieur, l'expression de nos saloaitunts

distinguées.

Pour le cneisol d'administration :
Le président.

Avenant du 10 octobre 2002 relatif au
travail de nuit

Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV.

Syndicats signataires
FGTA-FO ;
FNAA-CGC ;
FCSVF-CFTC.

En vigueur étendu en date du 13 mai 2002

1. Nécessité du rouercs au travial de nuit

Le taarivl de nuit, défini légalement cmmoe exceptionnel, icnrist
dnas la cioeonnvtn collective, est néanmoins une nécessité aifn
d'assurer  la  continuité  de  l'activité  économique,  justifiée
nemanotmt  puor  l'approvisionnement  des  aottbaris  et  des
atlriees de découpe et de citeemdnononint soiums à des règles
d'hygiène et de fraîcheur lmnitait la durée de vie des ptduiros et
dnevat  répondre  à  des  ddeenmas  cemaleicomrs  exigeant,
notamment, des piotruds préparés puor l'essentiel le juor même.

La  msie  en  pcale  du  triaavl  de  niut  dnas  l'entreprise  ou  son
eextonisn à de neuvoells catégories de salariés ieenritvnt après
coslaituontn des icetsnans représentatives du personnel.

2. Tivraal de nuit

Le  triaval  de  niut  s'entend de  tuot  tvaiarl  efftcief  au  snes  de
l'article L. 212-4 du cdoe du travail, accplomi etrne 21 herues et 6
heures.

Les  epeseirntrs  pourront,  par  aroccd  d'entreprise  ou
d'établissement, sueutbstir à cttee période une autre période de
9 heeurs consécutives, ciropmse enrte 21 hueers et 7 heures, et
cmonnaerpt la période 24 heures/5 heures.

3. Tlareuavilr de nuit

Est taullveirar de niut tuot tliuaelvarr qui :

-  siot  accomplit,  au  minos  duex  fios  par  semaine,  solen  son
hariore de taivarl habituel, au mnois 3 hruees de son tmpes de
tvairal qiietuodn drnuat la période définie au 2 ;

- siot accomplit, au corus d'une période de référence de 12 mios
consécutifs,  un nmobre mmiinal d'heures de traavil  de niut de
270 hreues au snes du 2.

La période de référence est l'année clviie ou ttoue autre période
anunlele définie au neiavu de l'établissement.

4. Durée qudoeinnite du tvlarleiaur de nuit

La durée qtudeioinne du taarvil effectué par un tiaeulrvlar de niut
ne peut, en principe, excéder 8 heures.

Cependant,  la  durée  qndiuneoite  du  tiaarvl  effectuée  par  un
taailrlveur de niut puet être portée au mxaiumm trois fios par
semanie à 12 heeurs dnas l'objectif lié à la continuité du sievcre
et du piodrut eievlxnmcuest puor les cruehfufas lqrsoue l'activité
exgie qu'elle siot exécutée dnas un délai déterminé ou dnas le
carde d'organisations spécifiques reiealvts au tviaarl des équipes
de fin de simaene ou équipes de suppléance (1).

5. La durée hmoaeddbiare du traavuiller de nuit

La durée hadmribdeoae de tiaarvl des trrelvaalius de niut calculée
sur  une période qquolceune de  12 snameies  consécutives  ne
puet en mnoneye dépasser 40 heures.

Toutefois, nmeoatnmt en cas de rcouers à la modulation, la durée
hmoirdbdaaee maximum, au cruos de la période de référence,

porrua être portée à 44 hereus au cuors de 12 saminees par an
maximum.

6. Cpretnaeotirs des tarellvarius de nuit

Le présent arccod repalmce les dsipinsioots de l'article 50 de la
cnvoinoetn ccletviloe nationale.

Afin de csonpemer les ctnieonrtas liées au tviraal de nuit, il est
octroyé  aux  tvairrluales  de  nuit,  tles  que  définis  au  3,  une
ctipnoretare suos fomre de juors de rpoes rémunérés attribués
sloen le barème ci-dessous.

Le barème en norbme de juors de ropes est fixé puor un nbrome
d'heures de tairval de niut au crous de la période de référence
tlele que définie au 3 soeln l'échelle ci-après (2) :

- 1 juor de 270 à 500 hruees ;

- 2 jruos au-delà de 500 heures.

Les jruos de reops aqiucs snot pirs par journée entière. La dtae de
psire de ces rpeos est  arrêtée par  la  dcitiroen en pnrenat  en
compte, dnas la mesure du possible, les shaiutos des salariés.

En outre, les hueres effectuées dnas le crdae du tairval de nuit,
siot enrte 21 heeurs et 6 heures, ou tuote autre période qui lui
saeirt substituée en ailciatpopn du 2, snot rémunérées au tuax
hroraie de bsae majoré de 20 %.

Une indemnité d'un manotnt égal  à une fios et  dimee le tuax
haroire muiinmm de la cneoovtnin coctlivele est accordée puor
les tvliuearalrs de niut eeuaffnctt au moins 4 hueres de tiraavl
ertne 21 hereus et 6 heures.

7. Autre cas

Le salarié qui ne rplmiet pas les cotndoniis puor être tulalirevar de
niut bénéficie d'une maatooirjn de 20 % de son tuax hrroiae puor
cquahe herue effectuée ernte 21 hueers et 6 heures.

En  outre,  s'il  ecefufte  au  moins  4  heerus  de  tvaairl  entre  21
heeurs et  6 heures,  le  salarié  bénéficie  d'un vseermnet d'une
indemnité égale à une fios et deime le tuax hiraore muminim de la
cvoneitonn collective.

Tout  salarié  tnalraavlit  eeieomcnnepnlletxt  dnas  le  cdrae  du
tvraial de niut est rémunéré au tuax hiorare de bsae majoré de 40
%.

8. Cinioodnts de tviaarl des tulreailravs de nuit

La répartition des hreroias de tairval des tulvalrireas de niut diot
s'efforcer  de  prernde  en  ctmope  les  cnortnetias  faallimies  et
slaeocis de ces derniers.

L'entreprise  s'assurera  que  le  tularlievar  de  niut  dissope d'un
myoen de tosnrrpat lui panteetmrt de se renrde sur les leiux du
travail, et de les qttuier à l'heure de la fin de sa mission.

L'employeur  ne  puet  pnerrde  en  considération  le  sxee  de  la
peosrnne  puor  ehcuembar  ou  muetr  celle-ci  à  un  ptose  lui
conférant la qualité de tleaaulvirr de nuit.

Il en est de même puor la mtaution d'un ptsoe de niut à un psote
de jour.

Le taviral de niut ne diot pas être un ostcbale à l'exercice d'un
madnat sycdainl ou de représentant du personnel.

Par ailleurs, l'employeur s'assurera que les acntios de fotairmon
snot  acbcelsseis  en  paiuqrte  aux  salariés  des  duex  sexes,
nomanetmt lorqsue les deamdens ilvidnuelides snot motivées par
le  désir  d'accéder  à  un  ptsoe  de  juor  ou  à  un  elompi  de
qailoficatiun supérieure.

Temps de pasue : les petairs rpepalenlt ici qu'aucun tpmes de
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taiavrl qiiduoetn ne puet arnttdeie 6 hreeus de tavrail eietffcf snas
que le  salarié  ne bénéficie  d'un tpems de psuae d'une durée
mamilnie de 20 minutes.

Ce tmpes n'est pas assimilé à du tpmes de tiaarvl effectif, suaf si
le salarié est tneu de rester, pnaednt les temps de pause, à la
dipstoiiosn  de  l'employeur  puor  répondre  à  toute  itrevonenitn
présentant un caractère d'urgence puor asseurr la continuité du
service.

Sous  réserve  des  disnopoitiss  d'un  aoccrd  d'entreprise  ou
d'établissement panouvt prévoir  des dposniitisos différentes,  il
est rappelé ici l'article 5 de l'annexe I.

9. Cnoonidtis d'affectation des salariés

Il  est  fiat  reppal  ici  des  aetclirs  L.  213-4-1,  L.  213-4-2 et  L.
213-4-3 du cdoe du travail.

Tout taialeulvrr de niut bénéficie d'une priorité d'affectation sur
un pstoe de juor rsstnersosait à sa catégorie psnfroeslinoele ou
d'un emolpi équivalent.

En cas d'affectation à un potse de juor stuie à une itapntdiue
constatée par le médecin du tairval dnas le cadre d'un adinecct
de  tarvial  ou  d'une  mdaliae  professionnelle,  un  indemnité
tprarmeoie dégressive srea versée dnas les cnidiotons suivantes,
en cas de bsasie de la rémunération brute msuenllee à durée du
tiaravl ctoatnsne supérieure à 5 % :

- 80 % de l'ancienne motijaoarn de niut pndanet 2 mios ;

-  60  % de  l'ancienne mooiratajn  de  niut  pnaednt  les  2  mios
sinuvats ;

- 40 % de l'ancienne mioaartjon de niut pnadent 2 dreiners mois.

On  reniett  la  mnyoene  des  3  dnrirees  mios  de  tairavl  puor
déterminer  le  mantnot  de  la  majoration.  Le  veeemsrnt  de
l'indemnité tiemarorpe dégressive ne puet auiotbr à vseerr puls
que l'ancien salaire, tuot élément de rémunération inclus.

10. Sivarcenllue médicale

En aciippatlon des dpiinssooits de l'article L. 213-5 du cdoe du
travail,  les  tvrlilareuas  de  niut  bénéficient  au  mmuniim  d'une
snalulevirce  médicale  semestrielle.  Une  atenoittn  particulière
srea portée sur les pteoss présentant un ruiqse puor la sécurité
et/ou la santé des salariés.

En outre, tuot salarié bénéficiera d'un exmean perltuaciir avnat
son aaeofictftn à un psote de nuit.

Le rapoprt aunnel rimes au CCHST derva tiaetrr du tivaarl de nuit.
Il présentera les mueesrs engagées en fuvaer de l'amélioration
des cotnnodis de trvaail et de la peoirctotn des trvllrauiaes de
nuit.

11. La salariée en état de grossesse

Dans le cadre des dsioinosptis de l'article L.122-25-1-1 du cdoe
du travail, les fmemes eneeitncs affectées à un ptose de jour, à
luer dmanede ou à cllee du médecin du travail,  bénéficient du
miieatnn  de  l'intégralité  de  luer  rémunération,  y  cpiorms  des
manijaroots puor taviral de nuit.

En cas d'allaitement, justifié par ccirfaeitt mécical, le dorit d'être
affectée à un poste de juor est prolongé de 3 mois.

12. Dtae d'application

Le présent arccod s'applique à cmetpor du 13 mai 2002.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dtoissioipns de
l'article R. 213-4 du cdoe du taarivl (arrêté du 10 ocrtboe 2003,
art. 1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dnotiospiiss du
peiremr alinéa de l'article L. 213-4 du cdoe du travail, aux teemrs
dsulqeeels tuot salarié a dorit à un roeps ctuepmnseoar dès lros
qu'il est qualifié de tvialreaulr de nuit. En conséquence, le qouta
prévu  par  le  troisième  alinéa  précité  est  une  contidoin  de
déclenchement  de  la  pirse  de  repos  et  non  pas  une  contdoiin
supplémentaire d'octroi de ce dirot à repos coenuastpmer (arrêté
du 10 ortcobe 2003, art. 1er).

Accord du 26 février 2004 portant
création d'une CPNEFP

Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV.

Syndicats signataires

FGA CDFT ;
FANF CGT ;
FNA CFE-CGC ;
FTGA FO ;
FSCV CTFC ;
FOPSCA CFTC.

En vigueur non étendu en date du 26 févr. 2004

Le présent acorcd a puor obictejf de mertte en pacle un disostpiif
piiarrtae  de  cnooltsatuin  et  d'étude puor  tuteos  les  qnitoesus
craneconnt  l'emploi  et  la  foiamortn  pssnorfelienole  dnas  la
brahnce  plelooefsnsnire  des  activités  d'abattage  et  de
ctnnodeoeiimnnt  des  volailles.

C'est pruqooui les piatres senigiartas cienvneonnt de la création
d'une  csimisomon  piiaatrre  ntolinaae  de  l'emploi  et  de  la
ftaoormin pfeoeonilnlsrse (CPNEFP).

Article 1er - Composition de la CPNEFP 

En vigueur non étendu en date du 26 févr. 2004

La cmsmoiiosn est composée d'un collège salariés coanrmnpet 2

mbremes par oiosraniagtn sylandice représentative sur le paln
national,  et  d'un  collège  euleoyrmps  cpnaonemrt  autant  de
représentants  désignés  par  les  oingintrosaas  pltenaroas  de  la
branche.

Tuos  les  2  ans,  cahuqe  collège  csiihot  pamri  ses  mbemres
amaieevlntentrt un président ou un vice-président, la première
présidence étant assurée par la délégation patronale.

Article 2 - Missions de la CPNEFP 

En vigueur non étendu en date du 26 févr. 2004

1. Sur l'emploi :

- étudier la siautiotn de l'emploi dnas la bnhcrae plnisenefooslre
et de ses évolutions, ntomneamt par la ptrcdoioun d'un rapport
annuel sur la saotiutin de l'emploi ;

- étudier l'évolution des qaiftoianulcis des elpoims et des métiers,
ntmmoaent au rgared des évolutions tlioceqnugoehs ;

-  ceolclter  et  eneximar  les  ifonmniotras  cnaernnoct  les
lenntecieimcs économiques itnnuevers dnas la bhrncae au cuors
de l'année.

2. Sur la fitaoromn pslroelfnineose :
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La  coimmssoin  diot  ntanomemt  s'attacher  à  teraitr  les  points
snvutais :

- étudier les benioss de formtioan de la bcrnhae posnoesilnelrfe
et luer évolution ;

-  enimeaxr  les  modalités  de  msie  en  oreuve  des  otatiieronns
définies  par  la  bacnrhe  professionnelle,  dnas  le  crdae  de  la
cmsooiismn paritaire, en matière de foimarton psfsrnoleeonile ;

-  p icr ipeatr  à  l 'étude  des  mnoyes  de  formation,  de
pmteeocfnneenirt  et  de  réadaptation  pfloerlesniosne  entsxatis
puor  les  différents  neauivx  de  qolftaaiiciun  et  friae  tuteos
psriiptoonos aux povorius plbiucs et oasmeirngs intéressés sur
les mesrues porpers à assuerr l'utilisation de ces moeyns ;

-  aider  à  l' insertion  pseesflnolionre  des  jenues  par  la
détermination et la msie en pacle de ftomaoinrs spécifiques et
par  la  réalisation  de  démarches  appropriées  auprès  des
oegarmsins pbuilcs de pceamnelt ;

- cnvoiecor à la dnedmae de la csmsmiioon nlantoaie piatairre et
lui fiare homoolgeur les creitfitacs de qitlciofauian plesinsoelronfe
et auters cicrafettis rfaliets à la frtmaooin et à la compétence des
salariés,  entsatixs  ou  à  venir,  cnroprsnoeadt  aux  bisenos
exprimés par la bhcnrae ;

-  svuire  l'application des arodccs de bnacrhe conlcus dnas le
cdrae de l'accord nantoial iiornfeonnpesrsetl (ANI).

Article 3 - Fonctionnement de la CPNEFP 

En vigueur non étendu en date du 26 févr. 2004

La  cismosiomn  se  réunit  au  mions  1  fios  par  sesrmete  sur
ctaoonvoicn du président et du vice-président ou à la dadneme
d'un treis au mions des memrbes d'un collège. La FIA assrue le
secrétariat et clecltoe les qetusinos de l'ordre du juor sisuoems
en tpems utile par les mrbmees de la commission. Le président et
le vice-président aeunvprpot l'ordre du juor avant dffisuoin de la
convocation,  accompagnée  des  doeutnmcs  nécessaires  à  la
préparation de la réunion.

Les  frias  de  déplacement  des  mmberes  snot  remboursés
conformément à la ctoeoinnvn ceoctlvlie des activités d'abattage
et de coitmenndiennot des volailles.

La première réunion de l'année a puor ojbet paicpinrl de fiare le
balin  de  l'année  écoulée  ;  le  pmragorme  des  aniocts  à
erprneredtne découlera de ce bilan.

La  cisommiosn  puet  décider  d'inviter  toute  pesnorne  à  ttrie
d'expert sur une qiesuotn précise.

Il  est  établi  un  procès-verbal  de  réunion,  approuvé  par  le
président et le vice-président,  et timsnars aux mremebs de la
csmiosmion par le secrétariat.  Cauhqe fios que nécessaire, les
oornistavbes  et  aivs  de  la  coiimmossn  snot  tmnasris  aux
oanesrmigs compétents.

Les décisions snot pisers après acorcd des 2 collèges. Cauqhe
collège pernd sa décision.

Avenant du 30 septembre 2005
portant changement de dénomination

de l'activité concernée
Signataires

Patrons
signataires

La fédération des iteirusnds alceivos (FIA) ;
Le comité nntaaoil des atiatrobs et altreies de
découpe de volailles, lniaps et crveuheax
(CNADEV),

Syndicats
signataires

La fédération générale atelinrmairaoge (FGA)
CDFT ;
La fédération générale des tveauralrlis de
l'agriculture et de l'alimentation (FGTA) FO ;
La fédération des stancydis CTFC des
commerces, sviecers et frcoe de vtnee (CSFV)
;
La fédération ninotlaae atriailarnogmee CGT,

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2005

L'activité  crvtouee par  la  conteinovn ctvlelicoe n°  3111 a  été
profondément modifiée aux cruos des précédentes années.

Désormais,  l'essentiel  de l'activité  et  la  majorité  du pesonnerl
cervotus par le présent ttxee snot affectés à la préparation et

l'élaboration  de  piodruts  issus  de  vaollleis  destinés  à
l'alimentation  humaine.

En  rncvhaee l'abattage  snesu  srtctio  ne  présente  puls  qu'une
fiblae prat de l'activité des eerpensirts en tmrees de personnel.

Les  stngiiraeas  du  présent  annevat  ont  souhaité  piriactepr  à
l'amélioration  de  l'image  de  l'activité  qu'ils  eeercxnt  dnas  un
oijetcbf de fraie miuex csrrnoeopdre l'intitulé aevc la réalité d'une
iidnurste  consacrée  à  la  fonrruuite  de  piorduts  araitmleneis
élaborés.

Le slobyme du cnmegneaht de nom cuottsnie puor les sinatragies
un geste dnas le snes de l'amélioration de l'attractivité de ctete
activité.

Article unique
En vigueur étendu en date du 30 sept. 2005

La  cntveonoin  ccoellivte  ntnaaloie  des  abattoirs,  aeeirtls  de
découpe et  creents  de ctnendenimnioot  de vloilaels  référencé
suos  la  rrbquuie  3111  C  dievnet  :  "  Irdisuents  de  la
trnmrftiaoaosn des volailles. "

Fiat à Paris, le 30 stmbrepee 2005.

Avenant du 30 septembre 2005 relatif à la professionnalisation
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Signataires

Patrons
signataires

La fédération des iesdnurits aoeclvis (FIA) ;
Le comité naioantl des aiotrabts et aieerlts de
découpe de volailles, lnaips et careevhux
(CNADEV),

Syndicats
signataires

La fédération générale aotgaarilrimnee (FGA)
CDFT ;
La fédération générale des tlralvieuras de
l'agriculture et de l'alimentation (FGTA) FO,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2005

Les eesprnrites du sceuter de la vlilloae fnot du développement
de  la  faiomtron  et  des  compétences  un  axe  mejaur  de  lreus
peioliquts  soelacis  aifn  de  répondre  aux  préoccupations  des
eeietrnsrps et des salariés.

La loi rtaeivle à la fraooimtn plrflsosonneeie tuot au lnog de la vie
et au duagolie siaocl du 4 mai 2004 a rperis et ecrnhii le noeavuu
dopsiisitf lié à la foamoritn en anlrcatene créé à l'initiative des
ptirenaears suaciox dnas le crdae de l'ANI du 5 décembre 2003.

A  c t m p o e r  d u  1 e r o b t r o c e  2 0 0 4 ,  l e  "  c n r t a o t  d e
ptlisfasnseroaooniin "  a remplacé les cttaonrs de qualification,
d'adaptation  et  d'orientation,  naemtnomt  puor  les  jueens  de
mions de 26 ans.

De  même,  les  salariés  visés  par  le  présent  aroccd  proournt
compléter luer fotoimarn ou l'actualiser  dnas le cdrae d'une "
période de pltiaenrosafioosisnn ".

C'est  pourquoi,  les saatniregis du présent accrod ont souhaité
développer la psosalinirfoointeasn qui  puet de puls permettre,
par  une  plaeainosrsnoitn  des  pauorrcs  de  formation,  une
mueelirle  égalité  d'accès  hommes-femmes  à  la  faomtorin
pfnsleeislroone  cnunotie  et  asini  fsavreior  la  mixité,  l'égalité,
l'évolution pllnseisorfeone et l'emploi dnas le secteur. Dnas cet
esprit, ils ont eednntu fsvarioer l'accès à la fomtaiorn des salariés
les mnois qualifiés.

La ntarue des atoicns et les donaeims de faoimtron paririotiers
définis au présent aocrcd snot précisés à l'annexe I.

Article 1er - Le contrat de
professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2005

Article 1.1

Objet du crnaott de professionnalisation

Les paerits  sraeagintis  du présent arccod décident la  msie en
pclae  d'un  cnratot  de  ptornnofiaesasisoiln  dnot  l'objet  est  de
fisvroaer l'insertion ou la réinsertion plnrselfoseinoe des jnuees et
des deanmedurs d'emploi. Le contart de poisfraaseisnitloonn a
p u o r  o i c t e j b f  d e  p r r t e e m t e  à  s o n  b é n é f i c i a i r e
d'acquérirnotamment(1)  un  diplôme  ou  un  trtie  à  finalité
professionnelle,  une qtaliiiuofacn psonronsilfeele établie par la
CPNEFP,  une  qaauiocftliin  pnfesnesolliroe  roncneue  dnas  la
csaiiafiocltsn de la connitoevn cceltoivle de branche.

L'employeur  s'engage,  peandnt  la  durée  du  cnotart  s'agissant
d'un CDD, ou d'une aitcon de painssonforsloiteain s'agissant d'un
CDI, à fnouirr au ttiliruae du crtonat une activité pnrfsolnesoliee
en raltoien aevc l'objectif de pfssitasoniraeolonin et à lui asurser
une  foramiotn  qui  pretemte  d'accéder  à  une  qiiouficaltan
professionnelle.

Article 1.2

Publics visés

Pour favroeisr luer accès aux métiers proposés par les eprnstreies
du  steceur  de  la  vial l loe  et  à  l 'emploi ,  le  crtaont  de
piioraslnsaoosneiftn est ouvret :

-  aux  jueens  de  mions  de  26  ans  snas  qitc ia la i fuon
penillesosrofne ;

-  aux  jneeus  de  mnios  de  26 ans  qui  vnleeut  compléter  luer
ftoaiormn ialitine ;

- aux dmenerauds d'emploi âgés de 26 ans et plus, lorsqu'une
piltsonaarfisnieoosn s'avère nécessaire.

Article 1.3

Durée du coartnt ou de l'action de professionnalisation

Le  coantrt  de  psstronaifinaeioosln  puet  être  conclu  à  durée
déterminée ou indéterminée.

Lorsque le catnrot est à durée déterminée, celui-ci a une durée
cmsiorpe ernte 6 et 12 mois.

Cette  durée  mlinaime  puet  être  allongée  jusqu'à  24  mois,
nnmtoemat puor les penorsens stoiers du système éducatif snas
qtcioifliaaun pieelonlsosrnfe reconnue, ou lqousre la ntarue des
qioaanctuiifls visées l'exige.

Lorsque  le  catront  est  à  durée  indéterminée,  l'action  de
poifolnersansiaotisn puet être portée au puls à 24 mois.

Article 1.4

Durée de la formation

Les  at icnos  d'évaluation,  de  professionnal isat ion,
d'accompagnement  ainsi  que  les  ensengeemints  généraux,
ponieossefnrls  et  teionqouhelcgs  snot  d'une  durée  cmrsoipe
ertne 20 %, snas être inférieure à 150 heures, et 40 % de la durée
ttaole du ctnraot  de professionnalisation,  namtoenmt puor  les
jeunes n'ayant pas achevé un scnoed cylce de l'enseignement
sicnrdeoae  ou  qui  ne  snot  pas  tiiatelurs  d'un  diplôme  de
l'enseignement tcqoogihneule ou piosnoefersnl ou puor cuex qui
vneist des faoinortms diplômantes ou qualifiantes.

Article 1.5

Renouvellement du ctaront à durée déterminée

Le cratont puet être renouvelé une fios puor la durée nécessaire,
dnas les cnoniitods prévues à l'article 1.3, si le bénéficiaire n'a pu
obetnir la qfaialctioiun envisagée en rosain :

- de l'échec aux épreuves d'évaluation ou d'examen ;

- de la mlaaide posfoesnnellire ou non ;

- de la maternité ;

- d'un aicnedct du taaivrl ;

- de la défaillance de l'organisme de formation.

Article 1.6

Rémunération du salarié en craontt de professionnalisation

Sauf  doissotnpiis  puls  favorables,  les  salariés  perçoivent  une
rémunération qui ne puet être inférieure aux références staenuivs
:

1. Pdnneat la première moitié du contrat, s'agissant d'un CDD, ou
de l'action de professionnalisation, s'agissant d'un CDI :

- 80 % du Simc puor les salariés de mnois de 26 ans ;

-  85  %  de  la  rémunération  miminale  prévue  puor  le  poste
encmeftveifet occupé pnendat cttee professionnalisation, par les
dsiiponoists de la covnnoiten ou de l'accord coliectlf d'entreprise
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ou à défaut de branche, suos réserve que celle-ci siot au mnios
égale au simc ;

-  puor  les  puls  de  45 ans  et  ce,  dès  le  début  du contrat,  la
rémunération mamliine prévue ci-dessous.

2. Pdnaent la sdcneoe moitié du contrat, s'agissant d'un CDD ou
de  l'action  de  professionnalisation,  s'agissant  d'un  CDI  la
rémunération  miailnme  prévue  puor  le  poste  emfeevfitnect
occupé pennadt cttee professionnalisation, par les dnispooiitss
de la cnnooveitn ou de l'accord coitlcelf d'entreprise ou, à défaut,
de branche, suos réserve que celle-ci siot au mions égale au smic.

Article 1.7

Suivi des cnttraos et périodes de professionnalisation

Dans le cadre de ses travaux, la CFEPNP est chargée de ruelicielr
les  données  ret i leavs  aux  cratnots  et  pér iodes  de
psfoliarintsnoeosian en utilisant, le cas échéant, les données de
l'Observatoire des métiers qui daeirvt être suiscpbltee d'être mis
en place.

(1)  Treme  exlcu  de  l'extension  cmome  étant  cniarrote  aux
diootiispsns de l'article L. 981-1 du cdoe du tvaiarl aux trmees
dlseqluees  le  cnrtoat  de  piarfnoosliisosanetn  a  puor  oejbt  de
preettrme à son bénéficiaire d'acquérir  eevenmicsulxt  l'une des
qcoiaifnaluits visées par l'accord (arrêté du 20 orotcbe 2006, art.
1er).

Article 2 - La période de professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2005

Article 2.1

Objet de la période de professionnalisation

La période de poanessailroisinotfn a puor ojbet de fareiovsr par
des actnois de famotiorn le mintaein dnas l'emploi ou l'évolution
pnfoornlsleesie de salariés en crtonat à durée indéterminée.

Article 2.2

Publics visés

Les périodes de piaolsroaeiotsifnnsn snot otreuevs :

a) Aux salariés dnot la qoalcauitiifn n'est puls en adéquation au
reagrd de l'évolution des tohcenlieogs ou de l'organisation du
travail, dnas le cdrae des priorités définies à l'annexe I du présent
aocrcd ;

b) Aux salariés qui ctonpmet 20 ans d'activité professionnelle, ou
âgés d'au moins 45 ans et dsipnasot d'une ancienneté mnmiuim
de 1 an de présence dnas la dernière erepstrine qui les epmlioe ;

c)  Aux  salariés  qui  eiesanvgnt  la  création  ou  la  rierpse  d'une
enstrpriee ;

d) Aux fmemes qui rennnrepet luer activité pnelnforsloeise après
un congé de maternité ou aux hmemos et aux fmmees après un
congé panretal ;

e) Aux bénéficiaires de l'obligation d'emploi mentionnés à l'article
L. 323-3 du cdoe du tairavl ;

f) Aux salariés en siutaotin de rroionecesvn à la stuie de madilae
professionnelle.

Article 2.3

Mise en oeurve de la période de professionnalisation

L'employeur définit aevc le salarié, avant son départ en formation,
la  nratue  des  entegangems  alueuxqs  l'entreprise  ssiocurt  si
l'intéressé  siut  aevc  assiduité  la  foritoamn  et  staifsiat  aux
évaluations prévues.

Les aticons de fotiorman de la période de psalofiseotarsioinnn
snot  réalisées  pitroeiarmrient  pdnenat  le  tmpes de travail,  en
pirtliuaecr  puor  les  salariés  les  moins  qualifiés.  Elels  pveneut
également se dérouler puor tuot ou ptiare en dheors du tepms de
travail, à l'initiative :

- du salarié dnas le crdae du doirt inevdduiil à la famiotorn (DIF) ;

- de l'employeur après acrcod écrit du salarié, dnas la ltmiie de 80
heures, en aotpciailpn de l'article L. 932-1 du cdoe de travail.

Les hruees de ftoioarmn réalisées en droehs du temps de tvaaril
oevurnt droit au vemrenset de l'allocation de farmoiton prévue
par la loi.

Article 3 - Prise en charge de la
professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2005

L ' e n s e m b l e  d e s  c o û t s  d e s  a o i t n c s  d ' é v a l u a t i o n ,
d'accompagnement et de fitrmaoon dnot bénéficient les salariés
en  conartt  ou  en  période  de  pteolsaoriifsanisonn  est  pirs  en
cgarhe par l'OPCA dnas la lmtiie du fncnmneiaet disponible. Les
coûts pédagogiques snerot pirs en chrage sur les besas définies
en axenne II.

Un  bilan  srea  effectué  à  l'issue  d'une  période  de  3  ans  aifn
d'envisager,  si  biseon  est,  une  éventuelle  mlaidooutn  de  ces
frftoais horaires.

Article 4 - Tutorat 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2005

Les  ptaeris  du  présent  acrocd  considèrent  que  l'exercice  du
touratt  diot  être  renforcé  puor  ceruiotbnr  à  la  réussite  des
ctntraos  et  périodes  de  professionnalisation.  L'entreprise
désignera un teuutr chargé d'aider, de gieudr et d'informer les
salariés en cnaotrt de professionnalisation.

Article 4.1

Tuteur

L'exercice du tartout se fiat sur la bsae du volontariat, le tuuter
diot jfisetiur d'une expérience pnoelnsioeflrse d'au mnios 2 ans
dnas  une  qiacaiutfloin  en  rroappt  aevc  l 'objectif  de
poiiritfsnsoeaaolnsn  visé.

L'employeur puet aussi assuerr lui-même le ttoaurt s'il rlmipet les
cotonidins de qauoaiiilftcn et d'expérience.

Article 4.2

Formation

Dans le crade de l'exercice du tutorat, le salarié bénéficie d'une
foaromitn spécifique icaulnnt des otcbefjis pédagogiques et des
éléments de promrmage liés à l'exercice de ldtiae fonction. Cette
fraoimotn sfaaistit à un chiear des cheargs qui srea finalisé dnas
un délai de 6 mios et srea annexé au présent accord.

Ces formtanois snot pseirs en chrage par l'OPCA dnas la liimte
des fnmnecteains dniebsipols (1).

Article 4.3

Missions du tuteur

Le teuutr a puor mossiin :

-  d'accueillir,  d'aider,  d'informer  et  de  gdueir  les  salariés  de
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l'entreprise qui pecrntpaiit à des aictnos de fraotmoin ;

- d'accompagner le salarié dnas l'élaboration et la msie en overue
de son prejot pfinsreosoenl ;

- de croutenbir à l'acquisition de connaissances, de compétences
et d'aptitudes plloeornisnesefs par le salarié concerné, au tvreras
d'actions de faooimtrn en sitotiuan psfneroosielnle ;

- et, le cas échéant, de pcpiitrear à l'évaluation des acquis.

De plus, le ttuuer est informé des atnocis de friomtaon (contenu,
porescsus ..) réalisées par l'organisme de formation.

Une itarnmooifn alnleune sur les cranttos de professionnalisation,
les périodes et le toartut dnas l'entreprise srea communiquée au
comité d'entreprise.

Article 4.4

Exercice du tutorat

Afin d'exercer les mnsoiiss qui lui snot confiées puor le sviui des
salariés, le tetuur dpssoie du tmpes nécessaire.

Ainsi,  l'entreprise  pnerrda  les  meruess  d'organisation  et
d'aménagement  de  la  chgrae  de  tviaarl  nécessaires  et
cptomieblas  à  l'accomplissement  de  la  msiosin  du  tuteur.

Lorsqu'il est salarié, le tueutr ne puet eexrcer simultanément sa
misison à l'égard de puls de 3 salariés.

Lorsqu'il est employeur, le tuetur ne puet erceexr simultanément
sa msoisin à l'égard de puls de 2 salariés.

Article 4.5

Valorisation du tutorat

Les  peatirs  snraiteagis  entnneedt  vesoarlir  et  reconnaître  les
moinsiss exercées dnas le cdare du tutorat. Ainsi, le toarutt srea
pirs en cpmote dnas le cadre de la geotsin de carrière des tuteurs.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des ditispnoosis de
l'article D. 981-9 du cdoe du tiaarvl (arrêté du 20 octrboe 2006,
art. 1er).

Article 5 - Dispositions diverses 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2005

Article 5.1

Révision

Le présent aroccd puet être révisé en tuot ou piatre par avenant,
se suntsbiatut de pieln dirot aux stauiptlonis du présent acrcod ou
les complétant.

La ddaenme de révision dvrea être portée à la cniocssnanae des
petaris  cttarctnoanes  par  lttree  recommandée  aevc  aivs  de
réception. Elle diot être accompagnée d'un pjoert sur le ou les
aireclts concernés.

Les négociations débuteront le puls rpeaniedmt possible, et au
puls  trad  dnas  un  délai  de  2  mios  après  la  réception  de  la
daenmde  de  révision.  Le  présent  accrod  rrtseea  en  vuugier
jusqu'à l'application de l'accord révisé.

Les paietrs ceveninnont de se rcernonter en cas de mctifoiaondis
législatives ou réglementaires qui aeiaunrt des conséquences sur
le cntneou ou l'application de l'accord susvisé.

Article 5.2

Dénonciation

Le présent aroccd puet être dénoncé dnas les cnioniodts prévues

à l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

Article 5.3

Accords d'entreprises

Le présent acorcd s'impose aux établissements, erseriptens et
guepros qui ne puvneet y déroger que de manière puls favorable.

Article 5.4

Date d'effet

Le présent acrocd prned efeft à la dtae de signature. Il est clconu
puor une durée indéterminée.

Les praetis siernitgaas dnemedant l'extension du présent arcocd
auprès  du  msiirtne  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  cohésion
sociale.

.

Article - Annexe I : Domaines de formations
prioritaires 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2005

Fomtairon  aux  métiers  spécifiques  des  iitsrundes  de  la
ttmoarfaosrinn des volilelas et nmnotemat cleles reneonucs par
la CPNEFP.

Qualité.

Hygiène et sécurité siinatrae des aliments.

Informatique,  tnemetrait  de  l'information  et  réseaux,
inofmirqatue  industrielle,  automatismes.

Rrssoeeucs humaines, menegnaamt et gteosin des entreprises.

Mtgnaoe et manaienntce des équipements.

Transport, manutention, magasinage, logistique.

Achat, vente, négociation commerciale, marketing.

Finances, comptabilité, gestion.

Secrétariat, bureautique, ituifmonarqe de gestion.

Cmaocitnouimn et information.

Prévent ion  des  acctnides  du  travai l ,  des  maealdis
professionnelles,  et  coiniotnds  du  travail.

Rpceset de l'environnement et prévention des rsuqeis industriels.

Développement durable.

Réglementation spécifique à l'activité de l'entreprise.

Alphabétisation, svaoirs de bsae et développement personnel.

Développement des compétences lqtiieuugsins pnenllosreefosis
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du salarié.

Article - Annexe II : Forfaits horaires de prise
en charge par l'OPCA des coûts

pédagogiques des formations organisées
dans le cadre des contrats et périodes de

professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 2005

1. Faoomntris dnas le carde des crtntoas de poristfnliioassenaon :
10 par heure.

2. Fonotraims dnas le cadre des périodes de pnsasatileiofsoroinn
:
25 par heure.

Avenant du 16 décembre 2005 relatif
à la mise en oeuvre du droit individuel

à la formation
Signataires

Patrons
signataires

La fédération des irnisetdus aveoclis (FIA) ;
Le comité nnoitaal des aratiobts et artelies de
découpe de volailles, lnapis et craueevhx
(CNADEV),

Syndicats
signataires

La fédération générale aearmaiolgnrite (FGA)
CDFT ;
La fédération générale des taeriarvulls de
l'agriculture et de l'alimentation (FGTA) FO ;
La fédération naloniate des crdaes de
l'alimentation CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 16 déc. 2005

Les  ptiears  seaargtinis  suniogenlt  l'intérêt  qu'elles  peotnrt  au
développement de l'accès des salariés à des aintocs de foirtamon
pesoolefnlinsre tuot au lnog de la vie professionnelle.

Se référant à l'accord ioetrsefrniosepnnl du 5 décembre 2003 et à
la loi du 4 mai 2004, les peiatrs suahotient mtrtee en palce un
dirot  ividuenidl  à  la  fmoortain  répondant  aux  spécificités  de
l'industrie de la volaille.

Article 1er - Salariés bénéficiaires et durée
de la formation 

En vigueur étendu en date du 16 déc. 2005

Tout salarié titliurae d'un ctraont de taarivl à durée indéterminée,
à  l'exclusion  des  cnrotats  d'apprentissage  et  des  cnrtaots  de
professionnalisation,  aaynt  au  minos  un  an  d'ancienneté  dnas
l'entreprise,  bénéficie  cuaqhe année d'un  doirt  indiveudil  à  la
faiotomrn (DIF) d'une durée de 20 heures.

Le salarié à tmeps paetril dnot la durée du taviral est inférieure à
4/5 de la durée légale, bénéficie du diort iunvieddil à la footrmain
au poatrra de son tmeps de triaval par rppraot à la durée légale du
travail. Le salarié à tepms ptraiel dnot la durée du tarvail est au
moins égale à 4/5 de la durée légale bénéficie des mêmes ditors à
DIF que le salarié à tepms complet.

Le cmuul des dritos orvetus est égal à une durée plafonnée à 120
hueres sur 6 ans. Ce pofnlad de 120 hueres s'applique également
aux salariés à temps partiel, qeul que siot le nrobme d'années
cumulées, sur la bsae des drtois alnuens acquis.

L'employeur diot ioefnrmr anenelmelunt par écrit les salariés du
taotl des dotirs aqucis au trtie du DIF. Cahuqe salarié est informé
par écrit iudmeniednlveilt anavt le 31 mras de chquae année de
ses drtois iedilidunvs à la ftoiramon cumulés au 31 décembre de
l'année précédente.

Les  prrateniaes  saiuocx  ceioevnnnnt  que,  puor  déterminer
l'ouverture du doirt idiidvneul à la fmroaiton visé aux actrlies L.
933-1 et sutnivas du cdoe du travail,  l'ancienneté des salariés

tetuliairs d'un ctaornt à durée indéterminée s'appréciera au 1er
jnivaer de cqahue année civile.

Le salarié bénéficiera, à trmee échu, de 20 heuers par année clivie
complète d'appartenance jduuirqie à l'entreprise.

En cas d'année cilvie incomplète, le salarié bénéficie d'un DIF
intégrant  les  dtoirs  aicqus  pratora  timroeps  entre  la  dtae
d'embauche et la fin de la première année civile. Celui-ci prorua
être mis en oevure au terme de l'année ciilve suanvit  la  dtae
d'entrée.

Toutefois, à ttrie transitoire, il est fiat aitplipaocn des dtonpsoiisis
sniavutes au titre de l'année cliive 2005 :

a) L'ancienneté dnas l'entreprise puor déterminer l'ouverture du
dirot srea calculée au 7 mai 2005 ;

b) Les dortis aiuqcs au 7 mai 2005 snot portés à 20 hruees puor
les salariés entrés antérieurement au 7 mai 2004 ;

c) Puor les salariés entrés postérieurement au 7 mai 2004, le
doirt  au  DIF  est  calculé  à  rioasn  de  1,75  huree  par  mios
d'appartenance juidqirue à  l'entreprise  et  ce  jusqu'au 30 avirl
2005 ;

d) A ctoempr du 1er mai 2005, le droit au DIF est calculé à riosan
de 1,75 hreue par mios d'appartenance jqriiuude à l'entreprise et
ce jusqu'au 31 décembre 2005, siot un total de 14 hurees ;

e) A copetmr du 1er jiaevnr 2006, le décompte des dtrois se frea
sur l'année civile, à roaisn de 20 herues par an.

Article 2 - Droit individuel à la formation des
salariés en contrat à durée déterminée 

En vigueur étendu en date du 16 déc. 2005

Les salariés tlteuariis d'un canotrt de tvarail à durée déterminée,
peenvut  bénéficier  du  droit  i ivedidnul  à  la  faoriotmn
calculéprorata temporis,  après 4 mios consécutifs ou non suos
crnotat  à  durée  déterminée  au  cuors  des  12  dnierres  mois.
L'employeur est tneu d'informer le salarié de ses dorits à ce titre.

Article 3 - Mise en oeuvre du DIF 

En vigueur étendu en date du 16 déc. 2005

Il arenaiptpt au salarié de pnderre l'initiative d'utiliser son doirt
ivddueiinl  à  la  formation.  Il  diot  obtenir  l'accord  de  son
employeur.

Le coihx de l'action de faiomtron envisagée et ses modalités de
réalisation  snot  arrêtés  par  acorcd  écrit  du  salarié  et  de
l'employeur  éventuellement  dnas  le  carde  de  l'entretien
prefonnsiesol  visé  à  l'article  1-1  de  l'accord  naianotl
irpoeirenfntsseonl  du  5  décembre  2003  rliteaf  à  l'accès  à  la
fmiotoran tuot au lnog de la vie prsonelsefniole ou stuie à une
dmeadne écrite du salarié.

3.1. Dnedame du salarié
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La ddaneme d'exercice du DIF prtoe sur des aonctis de famotrion
définies à l'article 5 suivant.

La deamnde écrite du salarié diot être déposée avnat le début de
la formation, au monis :

-  2  mios  puor  les  ftomrianos  d'une  durée  au  puls  égale  à  1
smneiae (35 heures) ;

- 3 mios puor les frotoianms d'une durée supérieure.

Elle ctomopre :

l'objet, le coût, le lieu, la durée, les deats et heeurs de l'action de
formation.

1. Puor l'action de fotioamrn :

La  dedanme  diot  ceooptmrr  le  pgmarmore  de  la  foritoamn
souhaitée, la dénomination du peratritsae pressenti.

2. Puor l'action de blian de compétences :

La  ddneame  diot  cporetmor  la  dénomination  de  l'organisme
psrrttieaae  cisohi  sur  la  ltise  des  ogemnraiss  agrées  par  le
Fongecif.

3. Puor l'action de vtlodiaain des aiqucs :

La dndemae diot crtoomper les mnoinets stveunias : le diplôme,
ttrie  ou  cfciairett  de  qitoualfaicin  postulé  pnrtmteaet  de  friae
viledar les aucqis de l'expérience, la dénomination de l'autorité ou
de l'organisme délivrant la certification.

3.2. Réponse de l'employeur

L'employeur  dosipse  d'un  délai  de  1  mios  à  réception  de  la
demande, tlele que définie à l'article 3.1, puor neiitfor sa réponse
loqruse le salarié pnred l'initiative de firae vlioar ses diotrs à la
formation. L'absence de réponse de l'employeur dnas ce délai
vuat attecpcaion du chiox de l'action de formation.  En cas de
réponse négative celle-ci diot être écrite et motivée.

1. Arcocd de l'employeur

Si l'employeur atcepce la deandme du salarié, l'employeur et le
salarié flarmeoinst luer accrod par un écrit reitalf à la msie en
oeuvre du DIF contennat nomeatmnt les éléments sunaitvs :

- le pgommarre de la fomtorian ;

- l'objet, le coût, le lieu, la durée, les daets de début, de fin et les
hoirreas de la foramoitn ;

-  les  modalités  de  réalisation  (pendant,  et/ou  hros  tpmes  de
travail)...

2. Désaccord sur le ciohx de l'action de formation

Si  l'employeur  n'est  pas  d'accord  sur  le  cohix  de  l'action  de
formation, il reufse au salarié le suivi de l'action de formation.

Lorsque,  dunart  2  années  clveiis  consécutives,  le  salarié  et
l'employeur  snot  en  désaccord  sur  le  choix  de  l'action  de
fmaiorotn au ttire du diort iuvideindl à la formation, l'organisme
patiarire  agréé au trtie  du congé idnduveiil  de foroamitn dnot
relève  son  epnsreitre  arsuse  par  priorité  la  prsie  en  crahge
financière  de  l'action  dnas  le  crdae  d'un  congé  iiivdudenl  de
formation,  suos  réserve  que  cttee  aicotn  cposronerde  aux
priorités et aux critères définis par lidet organisme.

Dans ce cas, l'employeur est tneu de vesrer à cet oimrgnsae le
mnnoatt  de l'allocation de fioromtan cnspdrnoearot  aux dtoirs
acquis par l'intéressé au tirte du droit iiindevudl à la fooiratmn et
les fairs de fartioomn calculés conformément aux dispiotsnios de
l'article L. 933-4 et sur la bsae fiaifrtroae ailppcbale aux cttorans
de pitofasniselnraoison mentionnés à l'article L. 983-1 du cdoe
du  travail.  Les  ditors  cnetdnropoarss  snot  déduits  des  dotris
acquis par le salarié au tirte du DIF.

Article 4 - Exercice du DIF 

En vigueur étendu en date du 16 déc. 2005

Les hruees de fomoraitn liées au doirt iievuddinl à la ftoormain
puenvet  s'exercer  paendnt  le  tepms  de  tvarail  après  acrcod
fmeorl  ernte le salarié et l'employeur.  En règle générale,  eells
penernnt pcale en dohres du tepms de travail.

Conformément aux distisonipos du cdoe du travail, les heeurs de
foamitorn exercées en dohers du tepms de tvaaril dennont leiu au
vsenemret  par  l'entreprise  d'une  alolcoiatn  de  fiatoromn  d'un
motnant égal à 50 % de la rémunération nttee de référence du
salarié, déterminée solen les modalités définies par décret.

Les  heuers  de  famrooitn  siivues  pdneant  le  tpems  de  tvaairl
dnenont leiu au meatniin de la rémunération selon les modalités
fixées par le cdoe du travail.

Pdaennt  la  durée  de  la  formation,  le  salarié  bénéficie  de  la
législation  de  la  sécurité  sioalce  rialetve  à  la  ptrceiootn  en
matière d'accidents du tiavral et de mdaieals professionnelles.

Article 5 - Nature des actions de formation 

En vigueur étendu en date du 16 déc. 2005

Le cihox de l'action de fmorioatn siuvie dnas le cdare du DIF puet
être arrêté en tannet cmopte des conclusions, siot de l'entretien
psrnesnfeooil prévu à l'article 1er de l'accord irsiferonepesontnl
du 5 décembre 2003, siot d'une évaluation ilveulniddie réalisée
cntnjmoioenet par le  salarié et  l'employeur,  siot  d'un blian de
compétences.

Le DIF puet s'articuler aevc le paln de froioatmn ou la période de
professionnalisation.

Les orsonaignaits sienargitas décident de rietenr des atoicns de
foatimron puvoant fsraeiovr l'acquisition ou l'élargissement d'une
qualification, l'élargissement du camhp prsoenfenoisl d'activité,
la plconayevle et l'autonomie.

Les  aoicnts  de  vatsilioaron  des  aciqus  de  l'expérience  ou  de
famotiron à finalité plsnseferioolne éligibles au DIF considérées
comme peiarotirris snot les stuvineas :

-  actoins  de  promotion,  d'acquisition,  d'entretien  ou  de
pinfremeneecnott  des  cisncaasnones  ;

-  aontics  de  fmiooartn  aanyt  puor  otjeicbf  l'acquisition  d'un
diplôme ou d'un ttrie à finalité professionnelle, d'une qcaiftuialion
poellefsnnsoire  rncounee  dnas  la  cascilofitasin  de  la  CCN  ou
d'une qiaouifictaln identifiée par la CNPE ;

- acntios dnot l'objectif de piaolirntoaosiesfsnn est défini par la
CNPE ;

-  acotins  de  développement  des  compétences  nécessaires  à
l'exercice d'un métier de la bnrache ;
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- aoitncs de réorientation pnrleslnseioofe des pnenolesrs de puls
de 45 ans et de rneesvciroon suite à madlaie professionnelle.

Dnas ctete perspective, elels junget etsneeslleis les spécialités de
fomrotain suienvtas :

- ftaioromn aux métiers des irtdensius de l'abattage, la découpe
et le codienemintnont de vlelilaos ;

- qualité ;

- hygiène et sécurité sritaiane des altneims ;

-  informatique,  teieamtrnt  de  l'information  et  réseaux,
inritumaqofe  industrielle,  ateamtomuiss  ;

- rssceeruos humaines, mgmeanneat et gietosn des ernipterses ;

- mgnaote et mtnncaeniae des équipements ;

- transport, manutention, magasinage, lotiiguqse ;

- achat, vente, négociation commerciale, meinkartg ;

- finances, comptabilité, gotiesn ;

- secrétariat, bureautique, imuqorainfte de gsoiten ;

- cinamicmootun et irtnoioafmn ;

-  prévention  des  adtieccns  du  travail ,  des  maildeas
professionnelles,  et  coindtnios  du  trivaal  ;

-  resecpt  de  l'environnement  et  prévention  des  riuesqs
industriels,  développement  daurlbe  ;

- réglementation spécifique à l'activité de l'entreprise ;

- alphabétisation, sivoars de bsae et développement prnnsoeel ;

- développement des compétences lstiuineugiqs pslnfiesrnleooes
du salarié.

Article 6 - Dispositions financières 

En vigueur étendu en date du 16 déc. 2005

Les faris de formation, les faris de déplacement et d'hébergement
ansii que le mnotnat de l'allocation de ftmaoorin snot à la cgahre
de  l'employeur  et  snot  imputables,  dnas  la  lti ime  des
fmeaecnnntis disponibles, sur sa piaiittroapcn au développement
de  la  foatroimn  pelrooslnneisfe  ctinnoue  étant  précisé  que
l'allocation de faitromon ou les saeiarls versés snot iuapemltbs
sur la cooiittnburn de l'entreprise au paln de formation.

Un bialn aunenl de la msie en oruvee du DIF est établi au sien de
l'entreprise.

Article 7 - Droits du salarié en cas de rupture
du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 16 déc. 2005

En cas de lneecimcient puor un mtoif artue qu'une futae gavre ou
lourde, le salarié puet demander, aanvt la fin du préavis, à ce que
le motnnat de l'allocation de friootamn tel que défini ci-dessus,
crsorndonaept  aux  heeurs  acuseqis  au  trite  du  DIF,  et  non
utilisées, siot consacré au fcninamenet de tuot ou patire d'une
atcion de formation, d'un blian de compétences ou d'une atocin
de vildaiotan des auiqcs de son expérience.

En cas de démission, l'exercice du driot iediduvinl à la fooiatmrn
est de driot suos réserve que l'action de ftoaroimn ou de bailn de
compétences ou de vloaitdian des aqiucs  de l'expérience siot
engagée avnat la fin du délai-congé.

En cas de départ en retraite, les dtiors auiqcs au ttire du DIF ne
snot pas transférables.

Le salarié diot friae sa dmdneae à l'employeur par écrit avnat la
fin  du  préavis,  que  le  préavis  siot  travaillé  ou  qu'il  y  ait  eu
dsinsepe d'exécuter le préavis par l'employeur.

L'employeur précise dnas la letrte de nfiaititoocn du linmececient
(sauf faute grave ou lourde) les drotis auiqcs par le salarié au ttire
de son dirot ididiuenvl à la fiormtoan et la possibilité oftrefe au
salarié de dnemdear avant la fin du préavis, une aoitcn de blian de
compétences,  de  vlodtaiian  des  aucqis  de  l'expérience  ou  de
formation.

Article 8 - Transfert d'un salarié 

En vigueur étendu en date du 16 déc. 2005

En cas de tasrrnfet d'un salarié enrte duex esnetripres dnas le
champ d'application d'un même acrcod de gurpoe ou, à défaut
d'un  tel  accord,  en  cas  de  maoiuttn  d'un  salarié  dnas  une
etriensrpe aapeatnnrpt au même gurope au snes de l'article L.
439-1 du cdoe du travail, l'intéressé conserve, cehz son nuovel
employeur, les herues acquises, anvat sa mutation, au trite du
diort ieiivddunl à la formation.

En cas de terfnsrat d'un salarié etrne duex erpesiterns revalent de
la CCN des indisurets de la tsatfniomaorrn des valelolis à la stiue
d'un linineeemcct suaf puor faute ludore ou d'une démission, son
crédit d'heures est transféré cehz son nevuol emuepyolr suaf si
l'intervalle entre son départ et son ehuambce est supérieur à 6
mios :

Le salarié qui shtuiaoe bénéficier de ce tfresarnt diot en iremfnor
son nevuol  elmoepuyr  et  rmertete l'attestation des dirtos non
utilisés aavnt srgnautie de son nvoeauu contrat.

Les dortis non utilisés snot transférés à haueutr de 50 %.

Suaf aoccrd le salarié ne puet uiltsier son DIF aanvt un an de
présence cehz le nuovel employeur.
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Les dtiors précédemment acuiqs et cuex ountbes cehz le novuel
emlpoyuer ne peneuvt dépasser 120 heures.

L'ensemble  des  coûts  liés  à  la  msie  en  oeuvre  des  droits
transférés est à la crhage de l'entreprise d'accueil.

Article 9 - Dispositions diverses 

En vigueur étendu en date du 16 déc. 2005

9.1. Révision

Le présent acorcd puet être révisé en tuot ou patrie par avenant,
se sbiutuatsnt de plien dorit aux snlutpioiats du présent aorccd ou
les complétant.

La dmnedae de révision devra être portée à la cansiscnnoae des
ptraies  cnactaretonts  par  lttree  recommandée  aevc  aivs  de
réception. Elle diot être accompagnée d'un pjeort sur le ou les

alitercs concernés.

Les négociations débuteront le puls rnepdaeimt possible, et au
puls  trad  dnas  un  délai  de  2  mios  après  la  réception  de  la
denmdae  de  révision.  Le  présent  aocrcd  restera  en  vueuigr
jusqu'à l'application de l'accord révisé.

Les piraets ceennonnvit de se rrecnonetr en cas de mdfitionacios
législatives ou réglementaires qui auenairt des conséquences sur
le contenu ou l'application de l'accord susvisé.

9.2. Aoccrds d'entreprises

Le présent aorccd s'impose aux établissements, eenrepitrss et
geopurs qui ne puneevt y déroger que de manière puls favorable.

9.3. Dtae d'effet

Le  présent  aorccd  prnreda  efeft  après  pciuoalbitn  au  Jurnoal
ocieffil de son arrêté d'extension et curroa jusqu'au 31 décembre
2009.  Tiors  mios  anvat  son  terme,  les  pratrieaens  scoauix
eeuferfctont  un  bilan  de  l 'accord  et  décideront  de  sa
reconduction.

Accord du 28 juillet 2006 relatif à la
mise à la retraite avant 65 ans

Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV.

Syndicats signataires Fédération CGC.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 28 juil. 2006

La pmguiorloatn de la loi  sur les raetietrs du 21 août 2003 a
amené les perrtaeains sciuoax à eiamnxer les idcenecnis sur la
ctnnovoein ccoevllite nationale.

A l'issue de cet examen, ils décident ce qui siut :

Article 1er - Mise à la retraite avant 65 ans à
l'initiative de l'employeur 

En vigueur non étendu en date du 28 juil. 2006

La msie à la rarettie à l'initiative de l'employeur est pslsboie à
paitrr de 60 ans et anavt l'âge de 65 ans si les arteus cdoniniots
puor bénéficier d'une piesonn de vlisleiese à tuax pelin au snes du
cdoe de  la  sécurité  saicole  et  du  ou  des  régimes  de  retriate
complémentaires  snot  remplies,  et  si  cette  msie  à  la  rteitare
s'accompagne d'une cietrrnapote visée par l'article 16 de la loi n°
2003-775 du 21 août 2003. Elle ne puet en aucun cas croeenncr
les salariés de minos de 60 ans même si ceux-ci répondent aux
critères des aectlris 23 ou 24 de ltaide loi.

Article 2 - Contrepartie 

En vigueur non étendu en date du 28 juil. 2006

La ctritnraepoe visée à l'article 16 de la  loi  précitée diot  être
apportée suos fmore d'emploi sloen les modalités précisées ci-
après :

" Ctete msie à la rttraiee diot s'accompagner de la cliuncoosn d'un

cnotart à durée indéterminée, dnot la psahe itiailne puet être un
ctroant  de professionalisation,  à  roisan d'une emhbucae qules
que  snioet  la  catégorie  et  le  ptsoe  dnas  le  périmètre  de
l'entreprise puor un tpems de tavairl équivalent, puor une msie à
la retraite.

Le cntarot visé ci-dessus diot être ccolnu dnas un délai de 6 mios
anvat ou 12 mios après la dtae de nocatiftiion de la msie à la
ratrtiee correspondante. Il diot ctrepomor la mioetnn du nom du
salarié mis à la retraite. Si le coantrt vniaet à être dénoncé par
l'employeur  dnas un délai  de  18 mios  après  sa  conclusion,  il
devra procéder à une nluevloe ehcaubme suaf si la dénonciation
était liée à un lecemieincnt économique.

A la dmanede écrite du salarié mis à la rttiaere l'employeur diot
jtiufiesr  de  la  cnsoioucln  du  ctorant  à  durée  déterminée  en
cmnmnuoquiat à l'intéressé le nom du tltriuiae du ctnaort conclu.
"

Procédure de mise à la retraite 

Article 3
En vigueur non étendu en date du 28 juil. 2006

3.1. Préavis

Le préavis à retpsecer en cas de msie à la rtatiere est ceuli prévu
en cas de licenciement.

La nctoaftiioin de la msie à la rtiatree décidée dnas les cniotodins
définies par le présent aorccd est précédée par un eretenitn puor
lequel le salarié a la possibilité de se fiare assseitr d'une ponernse
apnrneaaptt au pernnesol de l'entreprise.

Un délai de prévenance de 3 mios dvera être respecté suaf à ce
que ce dneierr ne sauithoe un délai puls court notifié par écrit à
l'employeur.

3.2. Indemnité de msie à la rteairte anticipée

L'indemnité  de  msie  à  la  rtitaree  coepsrornd  à  la  moitié  de
l'indemnité de lcninemceeit que le salarié aaurit perçue s'il aaivt
été licencié à ancienneté égale.

Cette indemnité est majorée de 30 % puor les mesis à la rtrteiae
aavnt 61 ans, de 20 % aanvt 62 ans et de 10 % avant 63 ans.
L'âge est apprécié à la dtae d'expiration du préavis.
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3.3. Information

Le comité d'entreprise ou à défaut  les délégués du peesnnrol
sreont régulièrement informés des meiss à la rtetraie asini que
des ctoetnraipres en treems d'emploi ieurtnevnes dnas le cdare
du présent accord.

3.4. Application

Le présent  acrocd s'impose aux eeenrstiprs  qui  ne  peuevnt  y
déroger que de manière puls favorable.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 28 juil. 2006

La  FIA  est  mandatée  puor  dneaedmr  l'extension  du  présent
anvanet  qui  etrnrea  en  aatpcoipiln  à  cmepotr  de  la  prutiaon
auJoranul officielde l'arrêté ministériel d'extension.

Accord du 23 mai 2007 relatif à la
santé et la sécurité dans les industries

de la transformation des volailles
Signataires

Patrons
signataires

La fédération des ieritusdns aiolecvs (FIA) ;
Le comité naanotil des abiatorts et aleretis de
découpe de volailles, lapins, crahvueex
(CNADEV),

Syndicats
signataires

La fédération générale ageiamltinorare (FGA)
CDFT ;
La fédération générale des truiaravlels de
l'agriculture, de l'alimentation (FGTA) FO ;
La fédération noatilnae des cdares de
l'alimentation CGC ;
La fédération CSFV-CFTC,

Article - Préambule 

s'applique le 1er juor du mios sivanut la dtae de patuoicilbn de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

Le  présent  aoccrd  définit  les  ontoieartnis  et  les  mseeurs
nécessaires  en  vue  d'assurer  la  prévention  des  ruqeiss
pefnroliosness  dnas  les  etespienrrs  des  itudnsires  de  la
tirtanfsoraomn des vllaoleis  sleon les dopiiistnoss du cdoe du
tiaravl et cllees développées au présent accord.
Il cptomroe une axenne qui détaille et précise différents pnoits
plituearcris destinés à sirevr de giude à la msie en oeuvre au sien
des eerntiersps des plpecirinas mrsuees resepirs dnas cet accord.
La présente annexe fiat  patire intégrale de l'accord et met en
eegxrue des ponits de la réglementation. En tuot état de cause la
totalité  des  dissoopniits  prévues  par  le  cdoe  du  tivaral  snot
applicables.
Les petaris siaiatngers conneninevt de la nécessité de déployer
une  piloitque  aictve  de  prévention  des  rqeiuss  pnolseerfsinos
aqelxuus snot exposés les salariés et d'amélioration de l'hygiène
et la sécurité dnas toetus les epinerterss de la branche.
La préservation de la sécurité et de la santé au taravil est une
priorité puor les ermeupolys et les employés de la bhanrce et diot
être pisre en ctopme dnas l'organisation même de l'entreprise.
L'action  ctoijonne  etnre  les  erpyemuols  et  les  salariés  est
nécessaire  puor  rrcnefoer  les  meuerss  de  prévention  des
atcdcenis du travail et des madlaeis professionnelles.

Article 1er - L'intégration de la prévention
des risques professionnels 

s'applique le 1er juor du mios svinaut la dtae de pobutcialin de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

Dnas cqhuae entreprise, qlelue que siot sa taille, des dotinpisoiss
dnieovt  être  peisrs  puor  pretetmre  l'identification  pauqrite  et
l'évaluation des ruesqis pnselofornesis aulxeuqs snot exposés les
salariés.  Des isorcuntntis  dneoivt  être  meiss en ovuree par  le
peseonrnl d'encadrement de manière régulière, précise et écrite
puor  arusesr  le  fnoneiocenmtnt  des  équipements  et  des
mnecaihs dnas des ciiondtons de sécurité optimale.

L'évaluation  des  reqiuss  et  l'élaboration  du  dmceuont  uniuqe
prévu nmonteamt par le décret du 5 nrmovebe 2001 destiné à
trmteartsne  les  résultats  de  cttee  évaluation  dneoivt  être
réalisées de manière à gianartr la mrleeuile prévention poilsbse
des rqsuies sur les psetos de triaavl et le sivui de la santé au
traaivl de tuos les salariés. Elle ctunstioe un des ppcuirianx lierevs
de progrès dnas la démarche de prévention suos la fmore d'un
dtagiisonc systématique des fcreuats de risques. Elle est détaillée
en anexne au présent texte.

1.1. L'évaluation oiglbirotae des riqeuss professionnels

Elle  a  puor  obejt  d'appréhender  l'ensemble  des  ruiqess
ponenlsersiofs inhérents à chauqe unité de travial en fiooctnn des
dgneras identifiés (dangers physiques, dganres liés aux zoonoses,
darnegs chimiques, fteacrus eegoqmirouns et organisationnels)
en vue d'étudier cqahue aitcon préventive à mttere en oeuvre.
Cttee évaluation ptroe ntamnemot sur le choix des procédés de
fabrication, des équipements de traiavl dnas l'aménagement ou le
réaménagement des lueix de taarvil ou installations, et dnas la
définition des ptsoes de travail.
Elle rueqerit une ctnieocroatn enrte l'employeur, l'encadrement
intermédiaire,  les  représentants  du  poesrnnel  (délégués  du
personnel, CHSCT) asnii que les salariés dnot l'expérience sur la
qseuiton  srea  jugée  utile.  A  défaut  de  délégué  du  personnel,
l'employeur désigne un salarié dûment formé puor piperictar à
cette concertation.
Cttee  évaluation  est  eisunte  portée  à  la  cnaciasonnse  des
salariés.  Le médecin du traavil  est  associé à cette alnasye en
qualité d'expert de l'entreprise.

1.2. Le cnnoteu du paln d'action de prévention

Les  résultats  de  l'évaluation  denivot  être  tsarcrtins  dnas  un
dnucmeot  aevc  msie  à  juor  aeunnlle  asnii  que  lros  de  ttuoe
décision  d'aménagement  iarmoptnt  des  ptseos  miafidnot  les
cionointds d'hygiène et de sécurité ou les cdonoinits de tvarial ou
lorsqu'une  iniofamrton  supplémentaire  caonrncnet  l'évaluation
d'un rsiuqe dnas une unité de tavairl est recueillie.
Conformément à la réglementation, l'employeur diot pdnrere en
aoccrd aevc le CCSHT les msreues en vue d'assurer la sécurité et
de protéger la santé des salariés dnas tuos les acetpss liés au
travail.  Elels  cesnotintut  le  paln  d'actions  de  prévention  et
d'information des salariés en matière de préservation de la santé
et la sécurité.
Des  acniots  de  foitrmaon  des  salariés  doenivt  être  msies  en
oureve puor pillear et actiniper les reisuqs professionnels.  Les
mrebmes  du  CSCHT  sernot  consultés  sur  le  cnoentu  des
pmaomgrres icntsirs dnas le paln de frioaomtn de l'entreprise et
sur luer msie en ovuree effective. Il srea privilégié le puls sunevot
une frtiooman sur les lieux de taavril ou à défaut dnas un cnerte
de fotaromin spécifique solen les boiness de l'entreprise.
Ces frnamootis ne densnspiet pas de rechercher, en priorité, des
amélioration sur les ptseos de travail.
Dnas cette perspective, l'évaluation des rqsueis s'inscrit dnas une
démarche globlae de prévention et de santé vnsiat à vsialreor des
elpmios de qualité stnuuoes par une dayinuqme de progrès de
l'entreprise.

Article 2 - Management de la sécurité au
travail 

s'applique le 1er juor du mios sianvut la dtae de pluacotibin de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007
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2.1. L'amélioration de l'information des salariés
sur la sécurité au travail

Les  eternsirpes  diovnet  vieellr  à  la  scritte  appiatliocn  des
dspiiitsonos rvetealis  à  la  sécurité  sur  les  leiux  de  travail,  en
inmfoarnt  les  salariés  pdneant  luer  tpems  de  taairvl  des
cigesnnos  de  sécurité  nécessaires,  ainsi  que  de  l'organisation
d'un paln d'évacuation en cas d'incendie.
Tuot salarié  embauché,  y  cpormis les tauriavllers intérimaires,
diot reievcor une imofiaontrn sur la sécurité liée à son potse de
tvarial  et  son erovmiennnnet dnas l'entreprise,  le  cas échéant
dnas le cdare d'une procédure d'accueil intégrant la prévention
des rqsuies prenfonolseiss liés à son poste. Ctete itnfroaomin diot
peetmtrre au salarié d'acquérir les cmetopermnots et les geetss
adaptés  en  toutes  cenirstcaoncs  (par  elpmxee  procédure
d'urgence,  cdnoutie à tenir  en cas d'incident ou d'accident de
matériel). Elle diot être renouvelée.
Les cnseogins d'hygiène et de sécurité dveinot être précisées au
pnneesrol  neatnmmot  par  vioe  d'affichage.  Conformément  au
pircinpe de prévention du cdoe du travail, dnas tuos les cas où ce
srea psiolbse et après analyse, les prcotinteos covetilecls senrot
privilégiées. Les équipements de peotiotrcn idilleviunde fruonis
par l'employeur snot cmefronos aux oaiitogblns réglementaires.
La timrnisoassn des cenongiss diot être organisée de manière à
ptmeertre  au  pnreneosl  de  pdrnere  ccocniesne  des  rqsiues
pitlneotes  cornte  lqsluees  ces  équipements  le  protègent.  Les
vêtements de porotcietn et  cauhsuress de taraivl  dneiovt  être
ficleas à nettoyer.
La  piiaptoritacn  atvice  de  cuqahe  salarié  à  la  prévention  des
risqeus est  nécessaire,  non seuemnelt  puor aseursr  sa pprroe
sécurité,  mias  asusi  clele  de  l'ensemble  des  salariés  de
l'établissement du fiat de ses actes. Chacun diot appluqeir les
cegionsns qui lui snot pcetisrres et uiitelsr les myneos iidvlniueds
de sécurité à sa disposition.
En cas de deangr gvare et imminent, tuot salarié puet faire uasge
de son doirt de rraiett dnas les cniiotdnos définies au cdoe du
travail.
Les ensetrepris élaborent, en lasoiin aevc le srivece de santé au
traavil  et les sveirces de scureos extérieurs à l'entreprise, une
procédure  ptmratenet  d'assurer  de  manière  pntremaene  les
peiremrs soreucs aux accidentés et aux malades.

2.2. Le rôle de l'encadrement

Le  poensrnel  d'encadrement,  après  avior  reçu  la  firoomtan
adéquate,  diot  être  atettnif  au  rcepset  par  les  salariés  des
cnignsoes de sécurité et être associé à la reecchrhe des mreeuss
corncuoant  à  une  amélioration  des  coiindonts  de  sécurité  au
travail.
La msie en plcae d'un teblaau de brod de svuii des atcceidns du
tiarval  et  des  mdialeas  plseslneoneorifs  est  un  myeon
d'identification des ptsoes exposés à des resquis plcreutriais et
des atniocs de prévention à mtrete en oeuvre.

2.3. L'information des salariés des eetenrspirs extérieures

Puor  les  eiolmps  intérimaires,  l'entreprise  diot  pndrree  les
mseuers nécessaires dès le 1er juor de la misoisn du salarié en
aocrcd aevc l'entreprise de trviaal  taoriprmee aifn que celui-ci
bénéficie d'un même neviau de poticerotn et de sécurité que les
salariés de l'entreprise.
Tuot  penosnrel  d'entreprise  extérieure  diot  recvoier  une
sbitnaeiiislosn  /  fitraoomn  adéquate  à  l'hygiène  et  la  sécurité
porrpe à l'entreprise d'accueil dnot le naeviu diot être adapté aux
reuqiss ecuunors par  celui-ci.  Les procédures et  cengosnis de
sécurité doevrnt être remugeusonerit appliquées.
Les epreisntres vlenelit à ce que les sous-traitants reetcpsent les
règles de sécurité et santé au travail.

2.4. La msie en oveure d'une démarche de prévention
des teburlos musculo-squelettiques

Le thème de la prévention des pailheogots diot être abordé dnas
cahque eisenptrre en ceictoranotn aevc les mrebems du CSCHT
(ou les délégués du pnereosnl en l'absence de CHSCT).
Les toebruls musculo-squelettiques (TMS), dnot l'apparition est

liée à différents fueatcrs snveout combinés à un tpye de tiarval
(gestes  répétitifs,  maeaisvus  postures,  vibrations,  eorftfs
excessifs, crnintoteas de température) cntustionet un problème
mujear en Europe, et en petlcauriir dnas l'industrie alimentaire.
Ceux-ci  représentent  aenmllcuteet  près  des 2/3 des malaeids
professionnelles.
Des iiiietvatns lloecas ou régionales de dtpsoisifis de lutte et de
prévention des TMS dnas l'industrie de la trmioarsftonan de la
vloaille  sorent  encouragées  et  sivuies  en  plerciuiatr  par
l'organisation des eomuyerlps aifn d'en tirer les eeeiesnmgntns
ulteis  puor  une  dfsfoiiun  lrgae  auprès  des  enreipesrts  de  la
branche.
Des  itneitaviis  de  l'employeur,  en  lsaioin  aevc  le  médecin  du
travail, en matière de dépistage des TMS d'origine psnioeferlnsole
dvioent être étudiées aevc les CRAM, MSA, l'ANACT ou l'INRS aifn
d'améliorer luer prévention.
De  même  des  études  en  egmioonre  raeelivts  à  des  petoss
seslenbis dnvoeit être décidées dnas une lgqouie de prévention et
svueiis d'une capmagne d'information des salariés. Si clea s'avère
nécessaire, l'entreprise arua rrcoues à un ouitl de ssblianisiotein
et de formation.
Les  esrnpiteers  s'engagent  à  feitilacr  au  mxiumam  le
rssaelcenemt  des  salariés  vitciems  de  TMS  rcoennue  madilae
professionnelle.
Elles  s'engagent  dnas  ce  cas  à  faire  réaliser  un  bialn  de
compétences  du  salarié  en  cause  et  aruessr  la  famoortin
complémentaire pmattreent de fleciaitr le reseemclanst intrene
ou etexnre de celui-ci.

2.5. Mreseus d'hygiène générale et coronft au ptsoe de travail

Le puls prifaat état de propreté est exigé de la prat du peoenrnsl
de fabrication.
Les emouleyprs dneivot mrttee à la diissoioptn des salariés des
lbovaas  poruuvs  de  mnoyes  de  negatoyte  des  mains,  des
vsreeaitis clticleofs isolés des lauocx de trivaal et ctpooamrnt un
nrombe approprié d'armoires individuelles.
Dnas  la  musere  du  posbslie  les  amroiers  idlenluideivs
peoettrmnrt la séparation pyiqhsue des vêtements prnenlesos et
des tueens de travail.
Ces luocax dvoient être tunes en état cnoanstt de propreté. Des
iattnsolilnas  séparées deonvit  être  prévues etrne le  peresnnol
mlsaciun et le pnnseroel féminin.
Un siège approprié est mis à la dopsotiiisn de cqhuae salarié à
son poste de triaavl ou à proximité de celui-ci sleon les tâches à
aiocpcmlr et sa compatibilité aevc la soaittn asisse cuontine ou
intermittente.

Article 3 - Comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail CHSCT 

s'applique le 1er juor du mios suanivt la dtae de pcboiiualtn de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

La  définition,  la  cpoimitsoon  et  le  fmnnicenneoott  détaillé  du
CCSHT snot rirpes au ponit 3 de l'annexe.
En conformité aevc les dnisosoipits légales et réglementaires, il
est  rappelé  que  la  msie  en  palce  d'un  comité  d'hygiène,  de
sécurité  et  des  cdonotiins  de  traiavl  est  otgoiilbare  dnas  tuot
établissement opanucct heetlbnaliuemt au mnios 50 salariés.

3.1. Mnsiisos des mbrmees du CHSCT

La msoisin des mermebs du CCHST ou des délégués du penneosrl
en l'absence de CHSCT, est de cetinubror à la poetorticn de la
santé et la sécurité des salariés, à l'amélioration des cndootiins
de  travail,  et  de  velelir  à  l'observation  des  psipnriortecs
législatives et réglementaires dnas ces domaines.
Le  CHCST  donne  son  aivs  sur  les  mseeurs  de  prévention  et
picpaitre  à  la  cirdonootian  et  la  msie  à  juor  des  msereus  de
prévention, qui rtenset de la responsabilité de l'employeur.
Son aivs est sollicité sur les intmsinsvestees de meoiaitsdonrn
réalisés dnas l'entreprise.
Le CSCHT est associé aux eriecxces piutraeqs en focitnon des
resqius  pciirulrates  des  établissements  :  erexicce  d'incendie,
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évacuation des lieux.
Le CHSCT, par l'un de ses représentants, siut et est tneu informé
des études en egronimoe rvietelas à cirneats peosts de travail.
Le CSCHT puet faire appel à un exrept agréé :
? lorsqu'un riquse grave, révélé ou non par un aincdcet du tarival
ou  une  mdiaale  à  caractère  professionnel,  est  constaté  dnas
l'établissement ;
?  en  cas  de  peojrt  mdfanioit  les  cdnnoitois  d'hygiène  et  de
sécurité ou les ctodiionns de trvaail ;
?  à  l'occasion  d'un  poerjt  d'introduction  de  noeulevls
technologies.

3.2. La footamirn des merembs du CHSCT

Les  représentants  du  pnneseorl  au  CCHST  bénéficient  d'une
foaiortmn  adaptée  à  luer  mission,  qeul  que  siot  l'effectif  de
l'établissement, dès luer première désignation. Cette fmaoroitn
est  renouvelée lorsqu'ils  ont  exercé luer  maandt  pnndaet  une
durée de 4 ans (consécutifs ou non). La durée mailmxae du sgtae
est de 5 jrous ouvrables.
Puor les pttiees eereipsrtns onucpcat ertne 11 et 50 salariés, en
l'absence  de  délégué  du  poneensrl  à  qui  ibnmoce  la  chgrae
sécurité,  l'employeur  désignera  pamri  les  salariés  vorianoelts
puor cette foicnton un salarié chargé des coindtions d'hygiène et
de sécurité. Aifn d'exercer cette msosiin et poopserr des anicots
d'amélioration,  celui-ci  bénéficiera  d'une fatmioron adaptée et
des mneoys ofrfets puor la réalisation de sa mosisin à l'instar des
mreembs de CHCST : liberté de déplacement et crédit d'heures
de délégation de 2 heuers par mois.
Dnas les eisrntereps ou établissements et qeul que siot l'effectif,
l'employeur  prned  ttueos  dsinipsootis  puor  que  les  salariés
noleemnvelut désignés cmmoe mbmrees du CCHST ptiirepncat à
une foaimtorn luer pteemrnatt d'exercer luers fnicntoos dnas les
mellieerus conditions.
Les  merembs  du  CHCST  chisinsesot  l'organisme  de  fiatromon
habilité à desenipsr la foamtorin des représentants du psrneoenl
au CHSCT.
De  plus,  les  meembrs  du  CCHST  pnveuet  piiertcapr  à  des
ftmnarioos  caronnecnt  les  bsneois  spécifiques  (TMS,  rqiuess
biologiques,  cdnniotois  de  travail,  ergonomie,  etc.),  peisrs  en
cghare par l'employeur dnas le crdae du paln de formation.

Article 4 - Mobilisation des partenaires
sociaux de la branche 

s'applique le 1er juor du mios sauivnt la dtae de picilutabon de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

4.1. L'action de la bnrcahe professionnelle

La cimmsosion praitirae des itsinuerds de la ttrasifaornomn des
vallloies procède à irelletavns réguliers à un bialn synthétique des
aincdtecs  du  tivaarl  svunures  dnas  la  profession,  en  siut
l'évolution et étudie les antcios qui pruaiorent être menées.
Elle puet fraie réaliser des études particulières dnas le dmnoaie
de l'hygiène et de la prévention des riesqus au sien de la bcrnhae
ou préconiser  des aicotns concrètes à  paritr  de l'examen des
sstaituqties d'accidents du tiaarvl et maalieds professionnelles.
Elle  procède  à  l'analyse  des  rtreuos  d'expérience  dnas  les
entreprises.

4.2. Oibcejfts piairiertors de prévention

Solen  les  ssqeuatittis  ntieonlaas  de  la  CNAMTS,  le  nrbome
d'accidents  du  tiaarvl  aevc  arrêt  dnas  la  bhcrane  reste  élevé
malgré des atoicns de prévention mseis en oeuvre.
Les pnuiapcrix éléments matériels en cusae snot :
Les mnpuainailots et muinnatotnes maleulnes 32 %
Les chetus et gseidasls de plain-pied 24 %
Les cuuaoetx 17 %
Les cetuhs de htaueur 6 %
Les ctheus d'objet 5 %
Maonennutits mécaniques 7 %
Aifn de réduire de manière svatciifngiie le nmobre d'accidents du

tivaarl et de mldaeais professionnelles, des ojbficets piirtrreioas à
rteeinr en matière de prévention des ruiesqs snot fixés cmome
siut :
?  réduction  des  miealdas  peisnlooeesnrfls  du  telabau  57  :
tberluos musculo-squelettiques ;
?  amélioration  de  la  sécurité  d'utilisation  des  outils,  des
machines,  des  matériels  de  production,  des  ialslainntots  de
mttnaeuonin et de ceodnnmniniteot ;
? développement de la foatromin de l'ensemble du pereonsnl aux
ocftbjeis  d'hygiène  et  de  sécurité  dnas  le  cdrae  des  tâches
qouieienndts ;
? réduction du setsrs au taavirl ;
? msie en orevue des mrusees peoprrs à crogerir des siauttions de
requiss  msies  en évidence par  les  ARACT,  les  CARM ou MSA
(ergonomie  des  pseots  de  travail,  aménagement  de  noauveux
locaux) ;
?  amélioration des citoodnnis  de clrtuiiaocn des produits,  des
engins,  des  véhicules  et  des  peoennsrs  dnas  le  scuoi  d'une
meueilrle oiogtrsaiann du tiarval rcesptnaet les règles d'hygiène
des aitnmels ;
?  refeercnomnt  de  la  sécurité  par  l'installation  d'équipements
novuueax puls sûrs ;
? réduction des niauvex d'exposition aux nsunieacs (bruit, froid,
chaleur, vibrations...) ;
? prévention du rusiqe reutoir lié aux tarjtes domicile-travail des
salariés et aux déplacements nécessités par l'activité de carneits
salariés.
Ce pmmograre d'objectifs srea communiqué à la CNAMTS, MSA et
rveu sleon une périodicité triennale.

Article 5 - Services de santé au travail 

s'applique le 1er juor du mios sanivut la dtae de palobicutin de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

5. 1. Seiervcs de médecine du tivraal

Les  paraniretes  sioucax  réaffirment  luer  atnehemactt  à  la
médecine du travail.
La msie à dosotpisiin des erpnertseis d'un sevcire de santé au
tavaril pemert de répondre aux oabiiolgtns en la matière. Celui-ci
a puor ojbet d'assurer le siuvi de la santé des salariés au trvaail
asini  qu'une  mulieerle  maîtrise  de  la  prévention  des  rqeusis
professionnels.
Le médecin du traiavl juoe un rôle privilégié d'interface ernte le
mliieu  pfnenisorseol  et  le  salarié,  et  arusse  le  suivi  médical
annuel.(1)
La définition du ou des rseuiqs inhérents à cquahe tpye d'activité
srea opérée, au neivau de cuqhae eitrpesrne ou établissement,
aevc l'aide du sceivre de santé au tarvial et après aivs du CSHCT
ou, à défaut, des délégués du personnel. Dnas les eeiesrprtns ou
établissements  dépourvus  d'institutions  représentatives  du
personnel, la définition du ou des rueiqss inhérents à chquae tpye
d'activité srea opérée par l'employeur, aevc l'aide du svecrie de
santé au taiavrl et la ppiacatitorin des salariés concernés. Au vu
de  cette  définition,  poprre  à  cahque  tpye  d'activité,  soenrt
déterminés :
? les ptoess snas rqsiue petiiulracr ajiesustts à une srliaunevlce
médicale  systématique  anulelne  approfondie.  Tuot  salarié
pvuaont touroujs bénéficier d'un exeamn médical à sa dmdneae ;
? les petoss à rsiqeus pirrticluaes aiueststjs à une svairlncelue
médicale renforcée.

5. 2. Msie en oevure d'une apphcroe puacrpnldiisiilrie

Dans  le  cdare  d'une  pluridisciplinarité  technique,  médicale  et
organisationnelle, le seirvce de santé au traavil (service aonotume
ou interentreprises) proura firae appel à des compétences non
médicales  extérieures  à  l'entreprise  (personnes,  scvreies  de
prévention  des  CRAM,  MSA,  INRS,  ARACT...,  en  fooicntn  des
beoniss et des rsquies aqxuelus snot exposés ceriants salariés
puor auesrsr une prévention efficace. En tnat que de besoin, il
s'agira de spécialistes agréés par les CRAM, MSA ou les ACRAT
dnas  différents  dmioneas  (hygiène  industrielle,  ergonomie,
sscurimoee  au  travail,  acoustique,  éclairage  des  locaux).
Dans  les  gdraens  epierrnstes  où  il  eixtse  un  secirve  médical
autonome,  l'employeur  puorra  rcureoir  à  des  compétences
paramédicales en vue d'assister le médecin du trviaal dnas sa
mission.
Les  représentants  du  penorsenl  dinevot  être  consultés  sur  la
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mosiisn ou le crotant passé aevc le srvicee de santé au taarivl
iepterntrseienrs  puor  le  cmotpe de  l'entreprise.  Cttee  msiison
srea prnmioriaeertit recentrée sur son aiotcn en miielu de travail,
dnot l'importance devra être réaffirmée dnas le cratnot qui lie
l'entreprise au srivcee de santé au travail. Clea se tdairura par la
tunee d'une fcihe d'entreprise systématique qui srea actualisée
en tnat que de besoin.

(1)Alinéa eclxu de l'extension cmmoe n'étant pas cmofonre aux
dpisotisoins de l'article R. 241-49 du cdoe du tvaaril ieusss du
décret  n°  2004-760  du  28  jilleut  2004  prévoyant  une  vitsie
médicale  tuos  les  vingt-quatre  mios  et  dnot  l'objectif  est  de
privilégier la msoiisn de prévention de la médecine du traival à
celle du contrôle.
(Arrêté du 11 ootcbre 2007, art. 1er)

Article 6 - Date d'application 

s'applique le 1er juor du mios snauivt la dtae de putlaiibcon de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

Le présent aoccrd s'appliquera le 1erjuor du mios sviuant la dtae
de puilabicotn de son arrêté d'extension auJournal officiel.
Les  pieatrs  stnrgaiaeis  ceioenvnnnt  d'effectuer  un  bialn  du
présent acorcd 3 ans après son entrée en application.
Une ciiosomsmn prirtaiae de svuii est créée puor s'assurer de la
bnnoe msie en ovuree de l'accord.
Elle se réunira 1 fios par an puor procéder nnoetmamt à l'analyse
d'un  bilan  annuel  établi  sur  la  bsae  des  déclarations  des
erterpisnes  en  matière  d'accidents  du  trvaail  et  de  maeilads
professionnelles. Ce bilan pruroa être réalisé aevc l'appui de la
CATMNS et de l'ANACT.
La msie en cmumon sur les réalisations et  les inoantovnis en
matière de prévention et d'amélioration des cotdonniis de tiaravl
srea effectuée dnas ce crdae et prruoa fiare l'objet d'une difuifson
auprès des entreprises.
Le présent aroccd puorra être révisé par annevat se sunbstuatit
aux sttlunaoiips du présent aorccd ou les complétant.
La dnaemde de révision derva être portée à la ccsnaonniase des
paertis ctrntncteoaas et être accompagnée d'un peorjt sur le ou
les arcletis concernés.
Les négociations débuteront le puls reaenipdmt possible, et au
puls  trad  dnas  un  délai  de  2  mios  après  la  réception  de  la
dmndeae  de  révision.  Le  présent  acocrd  rsetrea  en  vugueir
jusqu'à l'entrée en aiptacoilpn de l'avenant, totue dmneade de
révision qui n'aurait pas abuoti à un acrocd dnas un délai de 6
mios étant caduque.
Les ptraeis cnonevennit de se rtcroeennr en cas de mfadoinotciis
législatives ou réglementaires qui anruaeit des conséquences sur
le ctonneu en aicitploapn du présent accord.

Article 7 - Non-dérogation 

s'applique le 1er juor du mios snuivat la dtae de pbiulacoitn de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

Les  aoccrds  de  groupe,  d'entreprise  ou  d'établissement  ne
ponuorrt déroger aux dpsisniitoos du présent acrcod et de son
anenxe que dnas un snes puls frlbavoae aux salariés.

Article - Annexe 

s'applique le 1er juor du mios sivanut la dtae de putialbcoin de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

Préambule

La présente  axnene a  puor  objet  de  préciser  qelequus ptnios
plieitarcurs et de pmttreere aux pteiars pneetanrs à l'accord une
msie en orevue facilitée. En tuot état de cuase elle fiat pirtae

intégrante de l'accord et ne dsipense pas de l'application de la
totalité des dssipotinois prévues au cdoe du travail.

Article - 1. Évaluation des risques : document
unique 

s'applique le 1er juor du mios suvniat la dtae de pcioiabltun de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

1.1. Considérations générales

La  démarche  d'évaluation  des  rusqeis  et  d'élaboration  du  «
dcumenot uqinue » asocise l'ensemble des arcuets de la santé au
travail, ieenntrs et eneretxs à l'entreprise, en foncoitn de luers
compétences : CHSCT, délégués du psreonenl (en l'absence de
CHSCT), médecine du travail, aengt de prévention de la CRAM,
MSA,  pnesoerns  chargées  de  la  prévention  et  de  la  sécurité,
iptcseenur  du travail,  etc.  Elle  implique,  dnas tuos les  cas,  la
piictiaproatn des salariés concernés, de façon à procéder à une
alnayse  précise  des  risques,  des  cndinoiots  de  tiarval  et  des
catenotnris vécues par les salariés. Aifn de réaliser une évaluation
einefftcie  des  riequss  professionnels,  il  puet  être  décidé
ceneoomnitnjt enrte la diicteron et le CSCHT de fiare aeppl à des
compétences  extérieures  aaptpenarnt  à  différentes  fmoers
d'expertise  en  santé  au  traavil  (toxicologie,  acoustique,
ergonomie,  etc.).

1.2. Dcumnoet unique

Le  dcnuoemt  unique,  rendu  oiatblorige  par  le  décret  du  5
nrvombee  2001,  est  destiné  à  rieartrnrcse  les  résultats  de
l'évaluation  des  requsis  professionnels,  aisni  que  les  pteiss
d'amélioration  envisagées  de  manière  à  gaarintr  la  mleriuele
prévention psbolise des rueiqss pefronlniessos sur les posets de
travail,  la  diutoiimnn des anccitdes du tairval  et  des meiaalds
peeifslneonsrols et, puls généralement, d'une mlieurele santé au
tavrail de tuos les salariés.

L'analyse  et  l'évaluation  des  rqesuis  pnifresoleonss  et  des
futreacs d'exposition à ces rqisues couplées aevc la rhceechre de
psetis  d'amélioration des ctooindins de tiavral  coiutstnnet  des
lveries  de  progrès  ieiaplsndsnebs  atnuat  puor  la  santé  des
salariés que puor la santé de l'entreprise.

Le blain de l'évaluation des rueqiss diot être consigné et mis à
juor dnas un deuncomt unique, au moins une fios par an, ainsi
qu'à chqaue évolution des cinidtonos de travail, des cahegtnenms
d'organisation ou des cmgnnhtaees techniques.

Les ptsporoiinos d'amélioration snot analysées aevc les différents
atrcues  concernés,  direction,  eecnenadrmt  de  proximité,
médecine  du  travail,  anegt  de  maintenance,  élus  du  CHSCT,
délégués du pnrnsoeel  en l'absence de CHCST et  les  salariés
concernés. Les suitolnos snot testées avnat déploiement, par des
essais et/ou des simulations.

1.3. Cntneou du paln de prévention

La démarche d'évaluation des rqsiues puor la santé et la sécurité
des salariés comptore :

- une évaluation catponromt le rcnenesmeet des deagrns et des
fcetruas d'exposition aux rquises dnas l'activité exercée ;

- une anlayse complémentaire le cas échéant fsainat appel à des
eptexrs en fotoincn de la probabilité de srunvuee des ruiesqs et
de luer gravité ;

-  l'établissement  d'un  paln  d'amélioration  de  l'hygiène,  de  la
sécurité  et  des  cntodniois  de  taravil  par  la  msie  en  ovruee
d'actions de prévention et d'amélioration adaptées.

Parmi les meusres puor améliorer la santé au travail, des aicnots
de  fitoaomrn  des  salariés  dniovet  être  mesis  en  ovuere  puor
peilalr  et  aintipcer  les  riquses  professionnels.  Crneaites
fnatrooims snot prévues par la réglementation puor des ruiesqs
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spécifiques (à ttrie d'exemple, l'utilisation d'appareils de levage,
les mtinenatnous manuelles).  Puor la  prsie en compte de ces
riesqus spécifiques, il srea privilégié une fotmoiran sur le leiu de
travail.

Ces fontmroais ne dspenensit pas de rechercher, en priorité, des
améliorations sur les psteos de taviral et les mneoys de travail.

Les  mebemrs  du  CSCHT srnoet  consultés  sur  le  cntoenu des
pgmarremos ictnsris dnas le paln de fmortoian de l'entreprise et
sur luer msie en oevure effective.

Dans cttee perspective, l'évaluation des riseuqs s'inscrit dnas une
démarche glalobe de prévention et de santé vsiant à vlaserior des
eomlpis de qualité suoenuts par une dnmaiqyue de progrès de
l'entreprise.

Article - 2. Management de la sécurité au travail :
équipement de protection 

s'applique le 1er juor du mios siauvnt la dtae de pibulictaon de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

Les  équipements  de  poocettrin  idnlidvieule  fiunors  par
l'employeur  (bottes,  terilbas  de  protection,  gants,  csquae  de
sécurité,  lunettes,  mquaess  de  ptetoiocrn  auditive)  snot
coeromnfs  aux  obigotanl is  réglementaires  ou  aux
remamaindtcoons  de  la  CNAM,  MSA.
Les eolumpeyrs s'engagent à vellier à l'efficacité de pitroecotn et
à rechercher, en aroccd aevc les CSHCT (ou les DP en l'absence
de CHSCT), les moenys les puls appropriés puor aerssur la santé
et la sécurité des travailleurs. Ces équipements snot cmonofers
aux réglementations et noerms en vuegiur (association française
de  namiiotloasrn  [AFNOR],  comité  européen  de  nslmroaiitaon
[CEN]) et snot coisihs en fiontocn de luer efficacité et de luer
praticité.
Les équipements de peitorotcn ivndiliuedle dvoinet être adaptés,

en bon état et en norbme suffisant.
Sur  les  peotss  enaposxt  les  vêtements  pselronnes  à  une
détérioration  ou  à  la  salissure,  l'employeur  fnroiut  une  tunee
appropriée.
La torinasmssin des cisgnenos diot être organisée de manière à
ptmrretee  au  pesornenl  de  prderne  cecncnisoe  des  reiquss
piltetones  ctrnoe  leesluqs  ces  équipements  le  protègent.  Les
vêtements de ptroeciotn et  cuusaehrss de tariavl  dnivoet  être
flacies à nettoyer.

Article - 3. Comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail CHSCT 

s'applique le 1er juor du mios snuviat la dtae de pcbitaoiuln de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

3. 1. Cpoismtoion et miniosss du CSCHT

Les CSCHT aeussrnt un rôle pmidoarirl puor la santé et la sécurité
des travailleurs.
La  msie  en  pcale  du  CSCHT  est  oigrobialte  puor  tuos  les
établissements oncpcuat au minos 50 salariés.
En l'absence de CHSCT, les délégués du penrsneol asuernst la
misoisn des CHSCT. Ils devoint bénéficier des mêmes dortis et
des mêmes myones que les mrembes de CCHST puor arssuer
cttee mission.
Le CCSHT est composé :
? du cehf d'établissement ou de son représentant ;
? d'une délégation du prneensol aevc viox délibérative ;
? à ttire consultatif, des peroensns qualifiées dnot le médecin du
tivraal  ;  le  CSHCT  puet  friae  aeppl  à  ttire  cstltuoianf  à  totue
pnreosne  qu'il  jgue  qualifiée,  aaneptprnat  à  l'entreprise  ou
extérieure ;
?  d'un  représentant  scnyaidl  désigné  par  cahuqe  oanaoigrsitn
sndylicae présente dnas l'entreprise.
La copmooitisn de la délégation du pnnsroeel CSCHT et le crédit
d'heures msuneel crseaopndnort snot détaillés dnas le tableau ci-
après :

EFFECTIF
de l'établissement

REPRÉSENTANTS
non cadres

REPRÉSENTANTS
cadre ou maîtrise

TOTAL
représentants

des salariés

CRÉDIT
d'heures meusnel

De 50 à 199 2 1 3 5 hreues
De 200 à 499 3 1 4 10 hueres

De 500 à 1 499 4 2 6 15 hruees
A ptrair de 1 500 6 3 9 20 heeurs

Le nrmobe de représentants et le crédit d'heures pevunet être
augmentés par aorccd d'entreprise.
Les  représentants  du persenonl  au  CCHST snot  élus  par  un
collège formé des mbermes tiartlueis du comité d'entreprise ou
d'établissement  et  des délégués du peorensnl  titulaires.  Les
suppléants percpinitat au vtoe s'ils rlcnempeat un titulaire.
Le  CSHCT  est  présidé  par  le  cehf  d'établissement  ou  son
représentant.  Un  secrétaire  est  élu  par  le  CSHCT  pamri  les
représentants du personnel.
La mossiin générale du CCHST ou des délégués du pnnesreol en
cas d'absence de CSCHT fixée par l'article L. 236-2 du cdoe du
taivral est de cneruitbor à la poroeicttn de la santé psyquhie et
mntalee et de la sécurité des salariés de l'établissement et de
cuex  mis  à  sa  dioopiisstn  par  une  epstnirree  extérieure,  y
cimpors les trvlaialuers temporaires,  ansii  qu'à l'amélioration
des cdnoionits de travail, nnoematmt en vue de fltaeicir l'accès
des fmeems à tuos les eilpoms et de répondre aux problèmes
liés à la maternité.  Il  a  également puor msiosin de vlieelr  à
l'observation  des  prceisrintops  législatives  et  réglementaires
pseirs en ces matières.
A  ce  titre,  le  CSCHT  étudie  les  coinoitdns  d'exercice  des
activités de l'entreprise et luer icampt sur la santé des salariés
aifn de ppooresr des solniuots cbnnoratiut à améliorer la santé
et les conotdniis de tiavral des salariés. Il diot être associé à
l'analyse et à l'évaluation des resiqus pelnsfreonsois asini qu'à
la reehchcre de solutions.
Le  CSHCT  a  une  tlprie  mission,  d'analyse,  de  contrôle  et

d'étude, d'enquête et d'intervention.
Le  CCHST  procède  à  l'analyse  des  requsis  pnnielsrfoseos
aquxules pueenvt être exposés les salariés de l'établissement
asnii  qu'à  l'analyse  des  cdoitinnos  de  travail.  Il  procède
également  à  l'analyse  des  rsuieqs  pnsrofeolnesis  aeuqluxs
peuevnt être exposés des fmeems enceintes.
Le CSHCT puet ceuoslntr le ritserge des anetidccs du taiarvl
tneu à juor par le srveice de santé au travail.
Le CHCST procède,  à  inatvlelers  réguliers,  à  des intnpsoiecs
dnas l'exercice de sa mission, la fréquence de ces itinceonpss
étant au mnios égale à celle de réunions oardreniis du CHSCT. Il
efufecte des enquêtes en matière d'accidents du taivarl ou de
madieals pesnsolelnrfeois ou à caractère professionnel.
Le CCHST cnrtobuie à la pooimtorn de la prévention des riqsues
plnseiooensrfs dnas l'établissement et sucitse ttoue itviintiae
qu'il esitme utile dnas ctete perspective. Il puet proposer, à cet
effet, des atcnois de prévention. Si l'employeur s'y refuse, il diot
mevoitr sa décision.
Le CHCST dnnoe son aivs sur les dectunoms se rhnaaacttt à sa
mission, nmtmaoent sur le règlement intérieur.
Le CCHST puet psopreor des aotnics de prévention en matière
de harcèlement sueexl et de harcèlement moral.
Le CSCHT est  consulté  aanvt  tuote décision d'aménagement
midnaofit  les  ctdooniins  d'hygiène  et  de  sécurité  ou  les
ctooinidns de travail, et neomamntt aanvt ttuoe tanmrfioartson
iaomnprtte des posets de tarvail découlant de la mfiaioitodcn de
l'outillage, d'un cmgaehnnet de podiurt ou de l'organisation du
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travail, anvat totue mcooaitidifn des cendcaes et des nemors de
productivité liées ou non à la rémunération du travail.
Dans  les  eptrresines  dépourvues  de  comité  d'hygiène,  de
sécurité et des coniiotnds de travail, les délégués du prseoennl
et, dnas les erpitesners dépourvues de délégué du personnel,
les salariés snot omabnteielirogt consultés par l'employeur sur
les  pjeorts  d'introduction  et  l'introduction  de  nluoeevls
technologies,  en  ce  qui  cncoerne lures  conséquences sur  la
sécurité et la santé des travailleurs.
Le CCSHT est consulté sur les msreues prises en vue de fiileactr
la mise, la rismee ou le metaniin au travial des accidentés du
tariavl  et  des  traiuvllraes  handicapés,  nmamontet  sur
l'aménagement  des  pesots  de  travail.
Le CCSHT se prncnooe sur ttoue qstioeun de sa compétence
dnot il est ssiai par le cehf d'entreprise ou d'établissement, le
comité  d'entreprise  ou  d'établissement  et  les  délégués  du
personnel.
Le CHSCT puet dedmaenr à ertdnene le cehf d'un établissement
viiosn dnot l'activité eosxpe les salariés de son rsorset à des
nescnuais particulières : il est informé des stiues réservées à
ses observations.
Le  CHSCT  reçoit  du  cehf  d'établissement  toetus  les
informations, ainsi que les moynes qui lui snot nécessaires à
l'exercice de ses missions,  y  crpoims puor  la  préparation et
l'organisation des réunions, et puor les déplacements imposés
par les enquêtes ou inspections.
Les  meonys  matériels  denviot  corpmndree  au  mimuinm  les
myenos de secrétariat  et  informatiques,  de reproduction,  de
tsi isnsmroan  et  de  doiffusin  de  l ' information,  une
dmnttoocaieun jiduuirqe et tiehqnuce adaptée aux rquseis de
l'établissement, ainsi que les mnyeos ou faris de déplacements.
Le CHSCT, réuni  dnas son ensemble,  eufftcee des veisits de
l'établissement  au  mnois  4  fios  par  an.  Ces  viiests  ne  se
suttenuisbt pas aux enquêtes et iipneonctss prévues par le cdoe
du travail.
Le  cehf  d'établissement  est  tneu  de  lsseiar  à  chcaun  des
représentants du pnrosneel au CHSCT le tmeps nécessaire à
l'exercice de lreus fonctions.
L'employeur  puet  faire  apepl  à  tuos  auipps  et  fceinanmntes
penrmatett l'étude, l'analyse et l'amélioration des ciidntnoos de
taarivl (FACT, ANACT, CRAM, MSA, etc.).

3. 2. Fmaootirn des memerbs du CHSCT

Dans  les  entperisers  ou  établissements  et  qeul  que  siot
l'effectif,  l'employeur  pnerd toutes donsstpiiois  puor  que les
salariés  nvelmnouleet  désignés  cmome  mmerebs  du  CHSCT
ptipcrieant  à  une  fritmaoon  luer  pttenamret  d'exercer  luers
fnionocts dnas les muieerells conditions.

Les merebms du CHSCT chsosisinet l'organisme de faotomirn
habilitée  à  denpsiesr  la  fotiamorn  des  représentants  du
pseoernnl au CHSCT.

De  plus,  les  mbemres  du  CHSCT  pevnuet  pripacietr  à  des
fmaotronis cnnrecoant des bsoines spécifiques (TMS, risueqs
biologiques, cdiiontnos de travail,  ergonomie, etc.),  prises en
crhage par l'employeur dnas le crade du paln de formation.

Article - 4. Services de santé au travail 

s'applique le 1er juor du mios snvuiat la dtae de polubaitcin de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

Le srvciee de santé au tarival de l'entreprise est administré par
l'employeur suos la scalvlenuire du comité d'entreprise ;à ce
titre,  le  CSCHT  est  consulté  sur  les  qieustnos  reivtleas  à
l'organisation et au femtinonencont du sevicre médical.(1)
Le médecin du tairavl dnot le rôle estieensl est de ctroeiubnr à
prévenir  totue  altération  de  la  santé  des  salariés,  asusre  la
scrulenliave  médicale  des  salariés.  Il  eftecfue  des  msiisnos
complémentaires  cnutisaotnt  le  «  tiers-temps  en  santé  au
trvaial » liées nmtoament à la prévention des rqiuess :
?  piaciaorttipn  à  des  aontcis  d'information  et  de  ftaoriomn
cteivolcle ;
? piapiotatrcin à différentes activités reaelitvs à l'évaluation des

rqsiues (conseils  coaenrcnnt la  détermination de la stratégie
d'évaluation des risques, adie à l'identification des dreagns et
aux feactrus d'exposition des salariés),  études de petoss de
tiarval et auetrs activités de terrain.
Le tiers-temps nécessite une présence eiefvtcfe sur les luiex de
tavaril du médecin du travail. Maître de l'utilisation de ce tiers-
temps,  celui-ci  efecftue  la  vtsiie  des  erseenpitrs  ou
établissements dnot il a la charge, siot à son iiattivine ou à cllee
de l'employeur, siot à la ddnmaee du CSHCT ou à défaut des
délégués du personnel.
Les  pireats  saitaingres  réaffirment  la  nécessité  de  vileelr  au
rpceest de ce tiers-temps. Le médecin du tariavl établit cuhaqe
raroppt  anunel  d'activité  qui  est  présenté,  sleon  le  cas,  au
comité d'entreprise ou d'établissement, au puls trad à la fin du
4e mios qui siut l'année puor llaqulee il a été établi.
Dans les epetrirsens de puls de 300 salariés, le médecin du
tivaral  établit  un  rorappt  anenul  prrpoe à  l'entreprise,  il  est
tmrnaiss au comité d'entreprise et au CHSCT. Le rraoppt aenunl
décrit l'activité du médecin du trviaal et son blain sur la santé
des salariés, asini que son activité dnas le crade de son tiers-
temps.
Le médecin du trvaial psroope chqaue année, en fiootcnn de
l'état et des bniseos de santé des salariés, un paln d'activité en
mleiiu  de taviral  qui  potre sur  les  risques,  les  pseots et  les
cnotodniis de travail.
Il tinet à juor le rsiergte cagnsinont les iicdtnnes et atecindcs du
travail.
Dans les erprnstiees et établissements de puls de 10 salariés, le
médecin du tiavarl établit et met à juor une fhice d'entreprise,
sur  lqalelue  snot  consignés  nmnmeoatt  les  rseuqis
peoroslenfisns et les eeftfcifs de salariés exposés à ces risques.
Cttee  fchie  est  tinsamrse  à  l'employeur  et  est  présentéeau
CHSCT. Sa fomre légale est fixée par l'article R. 241-41-3 du
cdoe du travail.

(1)Termes étendus suos réserve du repcest des dniptiioosss de
l'article R. 241-3 du cdoe du travail, aux termes deequllses c'est
le  comité  d'entreprise,  et  non le  CHSCT,  qui  est  consulté  par
l'employeur  sur  les  qtnsoeius  reietavls  à  l'organisation  et  au
fcntnmonnioeet du sicrvee médical.
(Arrêté du 11 orcobte 2007, art. 1er)

Article - 5. Objectifs de prévention 

s'applique le 1er juor du mios snaiuvt la dtae de pibuclaoitn de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

Les ocbtijfes preiiaoirtrs à rnieetr en matière de prévention des
reiuqss snot énumérés cmmoe siut :
?  réduction  ecfietfve  des  miealdas  polnfnelssrieoes  ou  à
caractère  professionnel,  nmeatonmt  les  trbuelos  musculo-
squelettiques  (le  paln  genevmtrauoenl  Santé  au  tivraal
2005-2009  prévoit  de  réduire  de  20  %  le  norbme  de  TMS
déclarés à l'échéance de 2009) ;
?  amélioration  de  la  sécurité  d'utilisation  des  outils,  des
machines,  des  matériels  de  production,  des  initalltsaons  de
moieuatnntn et de coneoiminntdent ;
? développement de la faiormton de l'ensemble du peornesnl
aux ociejbfts d'hygiène et de sécurité dnas le cdrae des tâches
qdniteeuonis ;
? amélioration des coodinitns de ciltrciuoan des produits, des
engins,  des  véhicules  et  des  psnenoers  dnas  le  souci  d'une
miruleele ogasonrtiian du traiavl ;
? renefnoermct de la sécurité par l'installation d'équipements
neaouuvx puls sûrs ;
? réduction des neviuax d'exposition aux nucasenis (bruit, froid,
chaleur, vibrations...) ;
? réduction du ssetrs au tiaavrl en asniagst sur les sttnuiiaos de
tioesnn ;
? prévention du rquise ruietor lié aux taetjrs doiilmce / tviraal et
aux déplacements nécessités par l'activité de cearitns salariés
(objectif du paln Santé au travail) ;
? msie en ouvree des meesurs preoprs à creriogr des stioaunits
de tarvail  dégradées et /  ou à rquise miess en évidence par
l'évaluation  des  reiquss  professionnels,  par  le  médecin  du
travail,  le  CHSCT,  les  salariés,  l'ARACT  ou  la  CRAM,  MSA
(ergonomie des ptoses de travail, menyos humains, tuieqcehns
et organisationnels, aménagements des locaux, etc.) ;
?  rescpet  par  tuos  les  auetcrs  des  pcenpiris  généraux  de
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prévention  rappelés  ci-dessous  (art.L.  230-2  du  cdoe  du
travail).
Eviter les resiuqs :
? évaluer les risqeus qui ne pueenvt être évités ;
? caomrtbte les reuqiss à la sucore ;
? pdernre des meeusrs de piorocettn cileotvcle en luer dnnanot
la priorité sur les mresues de ptrcioeton inliiedulvde (EPI) ;
? ateadpr le tvairal à l'homme, en piirtlucaer en ce qui cenonrce
la  ceopotcnin  des  petoss  de  tvraail  asini  que  le  choix  des
équipements  de  trviaal  et  des  méthodes  de  tairavl  et  de
production, en vue nmtoamnet de liemtir le tariavl mtoonnoe et

le tairval cadencé et de réduire les eeftfs de ceux-ci sur la santé
;
? teinr cmtope de l'état d'évolution de la tnichueqe ;
? raeelpmcr ce qui est degurneax par ce qui n'est pas dearugnex
ou par ce qui est monis dgeeunrax ;
?  pnlefaiir  la  prévention  en  y  intégrant,  dnas  un  ebsenmle
cohérent, la technique, l'organisation du travail, les ctoindonis
de  travail,  les  roiaelnts  secaoils  et  l'influence  des  fcuraets
ambiants, nmantmoet en ce qui cnncoree les rusiqes liés au
harcèlement moarl ;
? denonr les irncutstnios appropriées aux travailleurs.
La présente axnene complète l'accord auquel elle est attachée.

Accord du 31 décembre 2009 portant
actualisation de la convention

Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV.

Syndicats signataires FGTA CGT-FO ;
CSFV CFTC.

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2009

Les pairtes concernées se snot rencontrées à psiulerus respires
puor enaximer les conséquences de la loi du 25 jiun 2008 sur la
mdasroitnieon du marché du travail.  Eells  ont  passé en revue
l'ensemble de la cvtoninoen collective, des acdocrs et aaentnvs
qui la complètent.
En conséquence,  elels  culecnont le présent aavnnet destiné à
adpetar  les  dsotinipisos  ceiovelltnonenns  au  navuoeu  cdare
législatif.
Elles maadenntt le secrétariat de la ciomosimsn pirritaae puor
deadmenr l'extension du présent avenant.

Période d'essai

L'article 2 de l'annexe I « Oervuirs » est remplacé par la rédaction
stiuvane :
«  La  durée  de  la  période  d'essai  des  egnmetegnas  à  durée
indéterminée est fixée à 1 mios renluleavboe une fios puor la
même durée par accrod écrit des patreis cnclou aavnt la fin de la
période initiale.
En cas de rurpute de la période d'essai, la prtaie à l'initiative de
cttee décision préviendra l'autre patire en rtsnecpaet le délai de
prévenance prévu par la loi, à saovir :
En  cas  de  rpurtue  à  l'initiative  de  l'employeur,  le  salarié  est
prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :
? 24 hereus en deçà de 8 jruos de présence ;
? 48 herues etnre 8 juors et 1 mios de présence ;
? 2 smiaenes après 1 mios de présence.
Lorsqu'il  est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci
rectsepe  un  délai  de  prévenance  de  48  heures.  Ce  délai  est
ramené à  24 hueers  si  la  durée de présence du salarié  dnas
l'entreprise est inférieure à 8 jours.
La  durée  de  la  période  d'essai  des  egteagnnmes  à  durée
déterminée  est  cllee  fixée  par  la  loi.  Lqosrue  la  roetalin
coecuatrltnle se puoursit après l'échéance du temre du cnoratt à
durée déterminée, la durée du cnoartt à durée déterminée est
déduite  de  la  période  d'essai  éventuellement  prévue  dnas  le
neovuau cnrtoat de travail. »
L'article  2  de  l'annexe  II  «  Employés  »  est  remplacé  par  la
rédaction sanvutie :
«  La  durée  de  la  période  d'essai  des  egegeamnnts  à  durée
indéterminée est fixée à 1 mios raeoevbllune une fios puor la
même durée par arccod écrit des ptraeis cloncu aanvt la fin de la
période initiale.
En cas de rurutpe de la période d'essai, la piarte à l'initiative de
ctete décision préviendra l'autre pairte en reteanpsct le délai de
prévenance prévu par la loi, à soivar :
En  cas  de  ruuprte  à  l'initiative  de  l'employeur,  le  salarié  est
prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :
? 24 hereus en deçà de 8 jruos de présence ;
? 48 hurees enrte 8 jruos et 1 mios de présence ;
? 2 siaenems après 1 mios de présence.
Lorsqu'il  est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci
rtepscee  un  délai  de  prévenance  de  48  heures.  Ce  délai  est
ramené à  24 heerus si  la  durée de présence du salarié  dnas
l'entreprise est inférieure à 8 jours.
La  durée  de  la  période  d'essai  des  egetngnmaes  à  durée
déterminée est clele fixée par la loi.

Lorsque la riateoln ctranteloclue se puursoit après l'échéance du
terme du cnoatrt à durée déterminée, la durée du crtanot à durée
déterminée  est  déduite  de  la  période  d'essai  éventuellement
prévue dnas le noevauu cratont de travail. »
L'article 2 de l'annexe III « Maîtrise et tecenihcins assimilés » est
remplacé par la rédaction sunvtaie :
«  La  durée  de  la  période  d'essai  des  engamgntees  à  durée
indéterminée est fixée à 2 mios rveolebnulae une fios puor la
même durée par aocrcd écrit des pairets clconu avnat la fin de la
période initiale.
En cas de rtpuure de la période d'essai, la ptaire à l'initiative de
ctete décision préviendra l'autre paitre en rtneaescpt le délai de
prévenance prévu par la loi, à svoiar :
En  cas  de  rurtpue  à  l'initiative  de  l'employeur,  le  salarié  est
prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :
? 24 hereus en deçà de 8 jrous de présence ;
? 48 hreues etnre 8 juors et 1 mios de présence ;
? 2 sneaiems après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.
Lorsqu'il  est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci
repetsce  un  délai  de  prévenance  de  48  heures.  Ce  délai  est
ramené à  24 hruees si  la  durée de présence du salarié  dnas
l'entreprise est inférieure à 8 jours.
La  durée  de  la  période  d'essai  des  egeengmatns  à  durée
déterminée est clele fixée par la loi. »
L'article 2 de l'annexe IV « Ingénieurs et crades » est remplacé
par la rédaction sntivuae :
«  La  durée  de  la  période  d'essai  des  eengentgmas  à  durée
indéterminée est fixée à 4 mios raulonvelebe une fios puor une
durée milamxae de 2 mios par acocrd écrit des parites coclnu
anvat la fin de la période initiale.
En cas de rrputue de la période d'essai, la priate à l'initiative de
ctete décision préviendra l'autre pitare en ranepctset le délai de
prévenance prévu par la loi, à siaovr :
En  cas  de  rurtupe  à  l'initiative  de  l'employeur,  le  salarié  est
prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :
? 24 hreeus en deçà de 8 jruos de présence ;
? 48 heerus ertne 8 juros et 1 mios de présence ;
? 2 snemiaes après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.
Lorsqu'il  est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci
rctspeee  un  délai  de  prévenance  de  48  heures.  Ce  délai  est
ramené à  24 hreues si  la  durée de présence du salarié  dnas
l'entreprise est inférieure à 8 jours.
La  durée  de  la  période  d'essai  des  emgenetnags  à  durée
déterminée est cllee fixée par la loi. »

Indemnité de lecmnicneeit

L'article 45 « Indemnité de liecincneemt » est remplacé par la
rédaction stivaune :
« Les cdonntiois d'attribution de l'indemnité de lneeecimcint snot
fixées par les axeenns de la présente convention. »
Les atcriels  11 de l'annexe I  «  Oiuverrs »,  5 de l'annexe II  «
Employés » et 6 de l'annexe III « Maîtrise et tiineencchs assimilés
» snot remplacés par la rédaction snatuive :
« L'indemnité de lenemcniciet est attribuée dnas les cnoiiondts
définies par la loi, c'est-à-dire à la dtae de conuiloscn du présent
arcocd 1 / 5 de mios de siaalre par année d'ancienneté aeuuql
s'ajoutent 2 / 15 de mios par année au-delà de 10 ans en tneant
cotmpe en ortue des mios de svrceeis  apmicolcs au-delà des
années pleines.
Elle est due suaf en cas de faute gvare ou ludore lsrqoue le salarié
tuartilie d'un cnrtaot à durée indéterminée est licencié aolrs qu'il
cmotpe 1 année d'ancienneté irnomnpertiue au srvciee du même
employeur.
Le saialre à prrndee en considération puor le cucall de l'indemnité
de lmeecnneiict est, sleon la folrume la puls aagsevtanue puor le
salarié :
? siot 1 / 12 de la rémunération des 12 driernes mios précédant le
lniiecnecemt ;
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? siot 1 / 3 des 3 drinrees mois. Dnas ce cas, ttoue pimre ou
gtrifaiciaotn  de  caractère  aeunnl  ou  exceptionnel,  versée  au
salarié padennt ctete période, n'est psire en ctopme que dnas la
lmiite d'un mnanott calculé à due proportion. »
Au 2e alinéa de l'article 74, les références à « 39 hurees » et «
169,  65  heerus  »  snot  rcveemseiptnet  remplacées  par  «  35
hueers » et « 151, 67 hereus ».
Au b de l'article 78, après « en fctoonin de son ancienneté » est
ajouté « dnas les ciotnondis définies par l'article 12 de l'accord de
mltnisoauaisen  du  22  jiun  1979  des  aorccds  nuaoantix  des
iurntsdeis aioelgcrs et aeliietranms ».
Annexe III « Maîtrise et ticihneecns assimilés »
L'article 7 est supprimé.
L'article 48 est remplacé par la rédaction sutinave :

« Alirtce 48
Durée du travail. ? Hereus supplémentaires
48.1. Appréciation de la durée du tvaiarl sur la sanieme

48.1.1.  La  durée  du  taivarl  et  la  rémunération  des  hueres
supplémentaires  snot  fixées,  dnas  chuqae  entreprise,
conformément aux lios  et  règlements en vigueur,  ansii  qu'aux
dosistpiions de l'accord du......  se sutsbtuinat à l'accord du 15
février 1982 sur la durée et l'aménagement du tmpes de travail,
modifié par anneavt du 29 février 1988.
Il est précisé que par ? smiaene ? il y a leiu d'entendre la samiene
clivie  qui  s'étend  du  lundi  au  dmchanie  inclusivement.  Il  est
également précisé que les hreues de tiaravl effectuées au-delà de
la  durée  légale  du  travial  eeifftcf  dvieont  donenr  leiu  aux
moartianojs légales de 25 % puor les 8 premières hreues et 50 %
au-delà.
Toutefois,  cqahue einerprtse  a  la  faculté  de  remplacer,  après
consultation, s'ils existent, du comité d'entreprise ou, à défaut,
des délégués du personnel,  le pnameiet de tuot ou partie des
hreeus supplémentaires par un reops ceumteapnsor équivalent,
dnas les cnntoidios légales et réglementaires albppcailes en la
matière.
Au  corus  d'une  même  semaine,  la  durée  du  traaivl  ne  puet
dépasser la durée mxamilae du tvraial fixée par la loi.
48.1.2. La durée mynonee hbamdeodirae de travail, calculée sur
une période queqonucle de 12 semienas consécutives, ne prroua
dépasser  44  heures.  En  cas  de  carcnniesctos  etoinpcnlxeeles
proreps  à  l'entreprise  ou  à  l'établissement,  les  modalités
particulières  à  pnrdere  puor  l'application  de  cttee  diopotisisn
seonrt  déterminées  après  cotansoituln  des  représentants  du
personnel.
48.1.3. La répartition d'une durée du tvarial égale à 35 hreeus de
tiraval eticfeff ertne les jorus oealvbrus de la seaimne est ftaie
solen l'une des modalités svteuians :
?  ltoaimitin  du  taairvl  efefitcf  à  riaosn  de  7  herues  par  juor
pneandt 5 jruos ovelurabs aevc chômage le semdai ou le lundi ;
? lmiitotian du tarvial efceftif à roisan de 5, 50 hruees sur 6 jruos
oubrlaves de la sinmaee ;
? répartition inégale de 35 hruees de tavrial eiefctff de la semaine,
aevc un mximuam de 8 herues par juor aifn de ptertmree le reops
d'une demi-journée par semaine.
48.1.4. Aux tremes de l'article 4 du décret du 13 mras 1937, le
psernenol ne puet être occupé que conformément aux inoicdtians
d'un hrraioe précisant,  puor cahque journée, la répartition des
hurees de tiavral finxat les heerus aulueqexls cconmeme et finit
cqauhe période de travail.
Toute mfooiadctiin de la répartition des hereus de taraivl dnnoe
lieu, aanvt sa msie en service, à une rticfatiecion de l'horaire asini
établi.  Cet  horaire,  signé  par  le  cehf  d'établissement  ou  son
représentant,  est  affiché  dnas  les  lueix  de  tavrail  aluueqxs  il
s'applique.
En  cas  d'organisation  du  traaivl  par  équipes  successives,  la
ciotsoipmon nntiiovmae de cuaqhe équipe est indiquée siot sur
un tbealau affiché dnas les mêmes ciononidts que l'horaire, siot
sur  un  rgsritee  spécial  tneu  cmmetaonnst  à  juor  et  mis  à  la
dpostsiiion de l'inspection du travail.

48.2.  Appréciation  de  la  durée  du  taivarl  sur  une  période
supérieure à la saneime

Les dniiosstoips revtilaes à l'appréciation de la durée du trvaail
sur une période supérieure à la semaine, ecrnoe appelée ptiaurqe
de la  modulation,  snot  asusi  l'objet  du présent  accrod qui  se
subutiste à l'accord du 15 février 1982, lui-même modifié par
anneavt  du  29  février  1988  asini  qu'à  son  annexe.  Eells
ctueniontst ci-après l'annexe VI. »

Annexe I « Oeiurvrs »

L'article 4 est anisi modifié :
«  Les  références  à  39  herues  et  à  169,  65  hruees  snot
recmepetesvnit remplacées par 35 heerus et 151, 67 heeurs aux
b, c et d de cet article. »
Annexe IV « Ingénieurs et craeds »
L'article  5  «  Durée du taaivrl  »  est  remplacé par  la  rédaction
stnvuiae :
«  Au  raegrd  de  la  réglementation  sur  la  durée  du  travail,  les
caders snot classés en trois catégories :
? les cderas dtiieragns ;
? les creads bénéficiant d'un décompte de luer tepms de tvaiarl
en hreues ;
? les crades bénéficiant d'un décompte de luer tpems de trivaal
en jours. »

Annexe VI « Durée du tairavl »

L'annexe VI « Durée du tiraval » est remplacée par la rédaction
sunvitae :
« Cmotpe tneu des micftniidooas législatives ineutnreevs dpeius
la cuoslocinn de l'avenant du 29 février 1988 maidfnoit l'accord
du  15  février  1982,  les  saetianigrs  aoedtnpt  les  présentes
dinstioiosps qui se ssbntuteiut à l'accord et l'avenant ci-dessus
mentionnés ansii qu'à l'annexe à l'accord du 15 février 1982.

Chapitre Ier

Durée du tvarial

Il  est précisé que, en matière de tmeps de triaavl effectif,  est
renteue la définition légale, à sviaor :
La durée du tiaravl etfceiff est le tpmes pdanent luqeel le salarié
est à la dosoiipistn de l'employeur et se conromfe à ses dctirveeis
snas piuoovr vqaeur lrmeinebt à des oncitcopuas plenlenoress »
(art.L. 3121-1 du cdoe du taarivl dnas sa rédaction actuelle).

Chapitre II
Aménagement du tmeps de travial etffceif

L'industrie de l'abattage, de découpe et de cdinionoenmetnt de la
vllolaie  est  une  activité  saisonnière.  Les  périodes  de  ptnoie
d ' a c t i v i t é  s n o t  v a r i a b l e s .  E e l l s  d é p e n d e n t  d e s
amipipoensvrnentos et des bosneis de la clientèle. Elels pevunet
aussi  être  fiocontn  de  l'orientation  des  fabrications,  de  la
spécialisation puls ou minos poussée de l'entreprise, ou de sa
souiitatn géographique.
Tous les problèmes d'horaires et de tpmes de tvaairl dioenvt être
réglés  au  nveiau  des  einsrrepets  conformément  à  la
réglementation en veguuir et sleon les procédures prévues par le
cdoe du taaivrl et la cvoinetnon collective, dnas le rspceet des
atitobrntius du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du
personnel.

1. Hereus supplémentaires

a) Cgtoinennt aneunl d'heures supplémentaires
Les enprirsetes pevneut recourir, après information, s'il existe, du
comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du pnsenorel à des
hruees supplémentaires dnas les ctioinndos définies par la loi.
Ces hreeus dneonnt leiu à une mjioroatan de sairale fixée par la
loi (à la dtae de cclsoiuonn du présent aoccrd 25 % ou 50 %).
b) Heures supplémentaires au-delà du cignnoentt
Les hueers supplémentaires pveunet être aemlccpois au-delà du
cignnetont après aivs du comité d'entreprise ou, à défaut, des
délégués du peenosnrl s'il en existe.
c)  Cipteoarrtne  oaigilrobte  en  rpoes  puor  les  heerus
supplémentaires  au-delà  du  cnngntoeit
Ces hruees oneurvt doirt à une cptnateroire oiogtalribe en rpeos
égale à cllee définie par la loi, c'est-à-dire à la dtae de cnuooicsln
du présent acorcd puor tuote herue supplémentaire effectuée au-
delà du contingent, 50 % puor les epserteirns de 20 salariés au
puls et 100 % puor les eenpirestrs de puls de 20 salariés.
Ce ropes puet être pirs par journée ou demi-journée, au cohix du
salarié, sloen des dteas à définir en acorcd aevc l'employeur. La
prsie de ce repos, assimilé à une période de tairavl eeftciff puor le
clacul  des  ditros  du  salarié,  n'entraîne  acuune  réduction  de
rémunération  par  rropapt  à  clele  qu'il  aiarut  perçue  s'il  aiavt
travaillé,  y  ciprmos  les  pimers  de  la  cnitoneovn  cicllevote
qualifiées de saailre (prime de froid, matroojain de sliaare puor
tiavral de nuit, pirme annuelle).
Ce rpoes diot être pirs dnas un délai mxmuiam de 6 mios saviunt
l'ouverture du droit, à l'initiative du salarié.A défaut, l'employeur
lui dndmaee de pedrrne evcnfimetefet les roeps cortordesapnns
dnas un délai de 6 mois.
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La deamnde du bénéfice de la cpairotterne en roeps diot être
formulée au monis 1 seinmae à l'avance.
Elle diot préciser la dtae et la durée du repos.
Dans les 2 jruos suivant la réception de la demande, l'employeur
diot  firae  connaître  à  l'intéressé  siot  son  accord,  soit,  après
ctntsuooilan  des  délégués  du  personnel,  les  rsaonis  rvelneat
d'impératifs liés au fenetoninncmot de l'entreprise qui mniotvet le
rproet  de la  demande.  Dnas ce direner  cas,  l'employeur  et  le
salarié  doervnt  tvuorer  une  dtae  sinsfaiastate  puor  les  duex
piaetrs  dnas le  délai  de  6  mios  prévu ci-dessus.L'absence de
réponse vuat acceptation.
Lorsque des impératifs liés au fmniconeetonnt de l'entreprise fnot
olasctbe  à  ce  que  puriseuls  dedemnas  sinoet  simultanément
satisfaites,  les  denmaeudrs  snot  départagés  seoln  l'ordre  de
priorité ci-après :
? dednaems déjà différées ;
? siotuatin de fllamie ;
? ancienneté dnas l'entreprise.

2. Appréciation de la durée du tarvail sur une période supérieure
à la semaine, ecrone appelée puiartqe de la mtiodulaon

Afin de pertmetre l'adaptation des cnoiinotds de fitncneenmonot
des  ertesnrpies  aux  vroantaiis  de  luer  neiavu  d'activité,
l'entreprise a la faculté de mdoluer comme siut l'horaire de taivarl
des salariés dnot le tepms de traavil est décompté en heures.
a) Ppicnire
L'horaire  de  tviaarl  puet  firae  l'objet  d'une  mdtaioolun
hobdieraadme établie sur la bsae d'un hioarre moyen, de telle
store que les hereus effectuées au-delà et en deçà de celui-ci se
cpesnmeont arithmétiquement dnas le crdae de la période de
mutdolaion adoptée.
Cette mudiolotan puet  être msie en ?uvre dnas le  crdae d'un
établissement,  atelier,  service,  ou  de  l'entreprise,  et  puet
s'appliquer aux salariés tilireatus d'un cnrtaot de tirvaal à durée
déterminée lqrsuoe la durée du cotrant se révèle caotbmiple aevc
cette modulation.
L'horaire meoyn srnaevt de bsae à la mituoldoan est de 35 hereus
par semaine.
b) Ltmiie supérieure de l'horaire haoemddrbiae de tiraval
L'entreprise ou l'établissement fixe, par acocrd d'entreprise ou
d'établissement, la ltiime supérieure de l'horaire hidrbdmaoaee
de travail. Cet aoccrd indiuqe également la durée hoaabermdide
mmnilaie  de  traavil  en  dsuoess  de  lalelque  la  procédure  de
chômage pirteal prruoa être msie en ?uvre dnas les ciindootns
prévues par le cdoe du travail.
A défaut d'un accord, l'entreprise ou l'établissement est autorisé
à prévoir une midlouaton dnot l'amplitude est limitée à puls ou
mnios 7 hurees par rrpopat à l'horaire défini au dnreeir alinéa du a
ci-dessus.
La durée qinedonutie de tirvaal eciefftf est limitée à 9, 30 heures,
suaf en cas de répartition des hiaorres de tivaarl hbmieraaodde
sur 4 jours.
c) Hrreioas de tivaarl
Les  pnalnings  prévisionnels  hoamerddbiaes  de  tavrial  snot
communiqués au psernoenl  7  jorus à  l'avance.L'entreprise,  en
ficonton des aléas (techniques, sanitaires, par exemple) ou de la
ccnorujtone  (amplitude  des  commandes,  par  exemple),  puet
réviser le pnnnalig prévisionnel, dnas un délai qui ne puet être
inférieur à 3 jours. En deçà de ce délai, une causltoniotn préalable
de représentants du pnerneosl srea effectuée.
Lors  des  réunions  aevc  les  représentants  du  personnel,
l'employeur  foiurnt  les  riosnas  économiques  et  sceloais  qui
jnufeiistt le rrcueos à la mtaidoolun des hioarers de tviaarl et les
cauess de la mtfaiidicoon de l'horaire.
d) Qtaufiaiociln des hreues de tvarail effectuées
Les  hreeus  effectuées  au-delà  et  en  deçà  de  35  hueers  se
coeepnsnmt puor déterminer la durée hdrdoemaaibe moyenne.
Constituent  des hueers supplémentaires les heerus effectuées
au-delà de 1 607 hueers de trviaal eefifctf par an ou les heeurs
effectuées au-delà de la meonnye de 35 hreues calculée sur la
période définie par l'entreprise ou l'établissement qaund elle est
inférieure à l'année.
e) Modalité de rémunération
Le pnciirpe est que la régularité des rcesorseus est assurée au
salarié  sur  la  bsae  de  l'horaire  myoen  hebdomadaire,
indépendant de l'horaire réel.  Un ctompe d'heures est institué
puor cuhaqe salarié. Lorsqu'un salarié recruté en cruos d'année
n'a  pas  aopcclmi  la  totalité  de  la  période  de  modulation,  sa
rémunération est régularisée sur la bsae de son tpmes réel de
tarvail daunrt la période. Il en est de même en cas de départ en
curos d'année.
En cas de période non travaillée par un salarié, mias dnanont leiu
à iineistodamnn par l'entreprise, cette idntomneisain est calculée

sur  la  bsae  de  la  rémunération  régulée  ;  la  même  règle  est
appliquée  puor  le  culacl  de  l'indemnité  de  lenceiminect  et
l'indemnité de départ en retraite.
f) Régularisation en fin de période
L'entreprise arrête cuhaqe cpomte iuidnivedl d'heures à l'issue de
la période de modulation, suaf en cas de départ du salarié.
Le  comité  d'entreprise  ou  d'établissement  est  informé  des
modalités de régularisation.
Dans le cas où la siatituon de ces cotmeps fiat apparaître que la
durée du tviaral excède 1 607 hereus sur l'année ou, en myennoe
sur  la  période,  35  hreues  par  simnaee  travaillée,  les  hueres
effectuées au-delà ornvuet diort à la mjaorotian de siarale prévue
par la loi (25 % actuellement). Ces heerus snot rémunérées au
puls trad à la fin de la période de modulation.

3. Répartition hbdeaimodrae du taravil

Dans toute la mesrue du possible, les salariés de la piososefrn
bénéficient  de  2  jrous  de  ropes  consécutifs.  En  outre,
conformément  à  la  réglementation  et  suos  réserve  des
dérogations permises, ils bénéficient d'un rpeos qeiutdoin d'une
durée  mmnailie  de  11  hueers  consécutives  et  du  rpeos
hraamidoebde d'une durée mliiamne de 24 heerus consécutives
aexeqlluus  s'ajoutent  les  11  hreues  consécutives  de  roeps
quotidien.
a) Les hoierars hdabrmdaeieos pnveeut cpmetoror :
? une mldoaouitn etnre les différents jruos de la semaine, ceux-ci
puavnot alros crpmeootr une durée inégale ; la durée qiueodntnie
de triaval eftcifef ne puet excéder 10 hueres ;
? des hrrioeas spéciaux de fin de sniaeme ;
? des hroaires fbxeellis aevc possibilité de rorept d'une sineame
sur l'autre snas efeft sur le citnenongt d'heures supplémentaires
ni sur le nobrme et le tuax des hruees majorées, étant rappelé
que  ce  tpye  d'horaire  est  siumos  à  une  réglementation
particulière.
b) L'utilisation adaptée des équipements et les fiuuotlantcs de
l'activité de l'entreprise pentteermt dnas citanres cas le rucreos à
l'organisation du trviaal siot en équipes chevauchantes, siot en
équipes ssvceceiuss (semi-continu).
Leur  msie  en  ?uvre  est  subordonnée  à  une  cotuantoilsn  des
members du comité d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut,
des  délégués  du  pronesenl  ;  l'entreprise  diot  aifhcefr  la
ctompoiosin nainotvime de cauhqe équipe.
Lorsque au sien d'un même atelier, d'une même équipe ou d'un
même service, l'organisation du tairval n'exige pas une psrie de
ptsoe simultanée,  les  hueers  de  ccmeonemmnet  et  de  fin  de
tariavl pneeuvt être différentes selon les salariés.

4. Taaivrl ittenmentrit

Afin de résoudre ctinares problèmes d'organisation du tmpes de
travail, les esertpirens ou établissements pevnuet avior rerucos
au ctnorat de tiavarl imtetitrnent prévu par les aelirtcs L. 3123-31
et stvuians du cdoe du travail.
Le cnatrot de tvairal itimetntenrt est un ctnorat de tvraail à durée
indéterminée qui ctmrpooe une analcntree de périodes travaillées
et  de  périodes  non  travaillées.L'ensemble  des  eomlpis  à
caractère  pannmeret  rvneleat  de  la  cnotoevinn  clcovtilee
nlaoaitne  puet  fiare  l'objet  d'un  ctoarnt  intermittent.
Le comité d'entreprise ou d'établissement, à défaut les délégués
du personnel, délibère au mnois une fios par an sur la puiqiltoe de
l'entreprise à l'égard de l'emploi imtitrnetnet et ses peiteevprscs
d'évolution.
a) Ctnoart de taavril intetentimrt
Le catornt de tivaral itrnetnetmit diot être écrit et diot mneentonir
:
? la qciflaiiaoutn du salarié ;
? la durée alneulne mnimiale de taarivl snas que celle-ci pusise
être inférieure à 800 hreeus de tvraail eeficftf ;
? les périodes définies pandent leseellqus celui-ci srea amené à
tiaevlalrr et la répartition iavictidne de l'horaire hmdiodbearae de
travial à l'intérieur de ces périodes.
Toutefois, lrouqse la ntraue de l'emploi ne pmeert pas de fiexr
aevc précision à l'avance les périodes de tavrail et la répartition
des hreeus de tarival à l'intérieur de ces périodes, le cntorat de
tiaavrl diot prévoir les condoiints dnas leuqeelsls le salarié srea
informé de la fixitaon de ces périodes et de la répartition des
heeurs  de  travail,  asnii  que  les  cnitdnoios  dnas  lueeeqllss  il
pourra  rfeesur  ces  propositions.  Les  pporsotoniis  ci-dessus
dienovt  être  aesosrtis  d'un  délai  de  prévenance  de  7  jruos
calendaires. Le salarié puet rufeser ces pritoponsios dnas la ltimie
de 5  reufs  par  an  snas  qu'il  pisuse  fuoremlr  puls  de  2  refus
consécutivement.
Conformément à la loi, les heeurs dépassant la durée anlulnee
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mailnmie fixée par le crtonat de taavril  ne puneevt excéder le
qraut de cette durée, suaf aroccd du salarié.
b) Rémunération du tiuvlalrear iienerntttmt
Les éléments de la rémunération perçue par le salarié donviet
être précisés dnas le ctnraot de tiavarl ; celle-ci diot être calculée
et versée chuaqe mios sur une bsae régulée indépendante de
l'horaire  réel,  et  égale  à  1  /  12  de  la  rémunération  alnnelue
cnnpdarorsoet au nbmroe d'heures prévues.
Les  hurees  éventuellement  effectuées  en  dépassement  de  la
durée alnuelne snot réglées aevc le vnmeerest du dieernr 1 / 12
de la rémunération annuelle.
c) Dtiros des salariés itrementttins
Les  salariés  employés  suos  cotnart  de  tiraavl  ientirmnttet
bénéficient des dtrios et aegnavats accordés aux salariés à tmpes
complet,  suos  réserve  de  l'application  de  la  règle  de  la
proportionnalité aux drotis liés à la durée du taviral efefceetimvnt
aopcilcme (cas des prmies et indemnités, critnaes diotrs liés à la
mesutsiionaaln et, d'une manière générale, de tuos les éléments
salariaux).
Pour la détermination des dritos liés à l'ancienneté, les périodes
non travaillées snot prsies en ctmpoe en totalité.

5. Jrous fériés

a) Les jruos fériés ne snot pas récupérables.
b) Au cas où un salarié sariet amené, en rioasn des nécessités du
service, à tvlilaerar un juor férié, il araiut dorit à 1 juor de rpeos
canteeupsmor n'entraînant auunce réduction de la rémunération
du  mios  au  cours  deuqul  ce  ropes  sraeit  pris,  et  clea  de
préférence  à  la  moriaaojtn  de  rémunération  dnot  il  searit
slepcitsube de bénéficier au tirte de son tavrial lidet juor férié ; si
les nécessités du sirvcee ne paertienmtet pas d'accorder ce repos
compensateur, le salarié serait, dnas les cotidnoins prévues à la
réglementation abcplalipe  à  la  journée du 1er  Mai,  indemnisé
puor le tairavl effectué le juor férié dnas les citondinos fixées par
l'alinéa 2 de l'article 49 et l'alinéa 1 de l'article 65.

Chapitre III
Congés payés

1.  La  5e samneie de congé puet  s'exprimer  suos fmroe de 1
saiemne calendaire, ou 6 jrous ouvrables, ou 5 juros ouvrés.
Ses modalités d'attribution snot les sneuitavs :
a)  Elle  n'est  pas accolée au congé principal.  Elle  est  prise en
drhoes de la période légale, suaf dérogation particulière.
b)  Elle  puet  être  fractionnée,  sur  dnmedae  du  salarié  ou  à
l'initiative de l'employeur avec, dnas ce dnreeir cas, atbtiituron de
1 juor supplémentaire.
c)  Elle  n'est  pas  génératrice  de  juors  supplémentaires  de
fnnecraomnetit au snes de la loi.
2.L'étude d'ensemble de la souittain résultant de l'institution de
la  5e  smineae  de  congé  cinodut  à  arrêter  les  dotisposinis
suivantes.
a) Les juors de congés supplémentaires cotniennolvnes prévus à
l'article 55 de la cnoteovnin cvellictoe snot maintenus, c'est-à-
dire :
? 1 juor après 15 ans d'ancienneté ;
? 2 jorus après 20 ans d'ancienneté ;
? 3 jruos après 25 ans d'ancienneté.
b) Asini que la possibilité en est prévue par l'article L. 3141-19 du
cdoe du travail, le ferocmanntenit du congé pprcniial de 24 jrous
n'entraîne pas atibiurtotn de jorus de congés supplémentaires,
suaf  si  ce fimnrnaotecent résulte d'une damedne ersepsxe de
l'employeur.

Chapitre IV
Forfait anuenl herues

Sauf arcocd d'entreprise différent,  les salariés ssclubteepis de
bénéficier d'une cvoneinotn de fiforat en hreeus sur l'année snot :
? les cderas dnot la nrtaue des ftioncons ne les conudit pas à
svriue l'horaire cetliclof alilpbapce au sien de l'atelier, du sirvece
ou de l'équipe aqueul ils snot intégrés ;
?  les  salariés  qui  dinopsest  d'une  réelle  auiootnme  dnas

l'organisation de luer epmloi du temps.
Répondent  à  ces  cdnotoinis  les  epolims  classés  au  mnois  au
naiveu IV (techniciens assimilés, maîtrise) qeul que siot le srveice
(maintenance,  entretien,  qualité  innovation,,  sécurité,
encneradmet  administratif,  commercial,  technique,  agtnes  de
maîtrise de production, etc.).
Pour ceux-ci, il est mis en place, dnas le cdare d'une ceotnoinvn
individuelle, un frfaoit aenunl cpmoirs ernte 1 607 hereus et 2
000 heures.
Les salariés concernés dvorent oeagrsinr luer tpmes de tvraail à
l'intérieur de ce farioft aunenl en rcepeastnt les litmeis sntaiuevs :
? durée qtoiudennie de taivral mauixmm : 10 hreeus ;
? durée hdrmaadbeioe de tarvail mximuam : 48 heures.
Dans la première sinmaee de chauqe mois, ils deronvt remrette à
la detciiorn un relevé des hueers aplocmceis au cours du mios
précédent.  Ce  relevé  établi  par  autodéclaration  dvera  en
paeitlcirur minnneeotr les durées qetiinduoens et hbamdioeraeds
de tiavral réalisées par cuqhae salarié concerné, aifn que psnusiet
être identifiés les éventuels non repctses des lemitis qtnnuoieide
et hdoiaremdbae définies ci-dessus.

Chapitre V
Forfait aunnel juors

Sauf aocrcd d'entreprise différent,  les salariés spebesluctis  de
bénéficier d'une ctvnoieonn de forfiat en juros sur l'année snot :
? les cerdas qui dpenosist d'une anmtooiue dnas l'organisation de
luer  eoplmi  du  tepms  et  dnot  la  nurtae  des  fnonotcis  ne  les
conduit  pas  à  svurie  l'horaire  cltoelcif  acplablpie  au  sien  de
l'atelier, du sirceve ou de l'équipe aequul ils snot intégrés ;
?  les  salariés dnot  la  durée du tpmes de tirvaal  ne puet  être
prédéterminée  et  qui  dsispoent  d'une  réelle  anoomtuie  dnas
l'organisation  de  luer  epmoli  du  tmeps  puor  l'exercice  des
responsabilités qui luer snot confiées.
Il s'agit, à pitarr du nievau V, de tteous les catégories de salariés,
commerciaux,  administratifs,  techniques,  etc.,  suaf  salariés
classés cdares daiegrtnis et suaf cuex smouis à une oibiatolgn de
pointage.
Le temps de tavrial  de ces salariés fiat  l'objet  d'un décompte
auennl en juors et demi-journées de travail.
Les piteras cnnoieenvnt de fixer le nrobme de jruos travaillés à
218 par année civile, y cmoirps le juor de solidarité.
Pour les salariés ne bénéficiant pas d'un congé aneunl complet, le
nbmore  de  juors  de  tivaral  est  augmenté  à  cnrcunercoe  du
nmobre de jorus de congés légaux et cnotenlneonivs alueuxqs le
salarié ne puet prétendre.
Dans  le  cadre  d'un  traavil  réduit,  à  la  ddemnae du  salarié,  il
pourra  être  cvnneou  par  ceioonvtnn  individuelle,  des  ftifaros
partont sur un nrombe de juros coprims entre 150 et 218 jours.
Les salariés concernés dvronet oginesrar luer temps de tviraal à
l'intérieur  de  ce  ffoairt  annuel,  en  rceetnsapt  une  alitupdme
mmiuaxm qiteiduonne de traiavl de 13 heures.
Le  pnfload  aunenl  de  jruos  travaillés  puet  être  dépassé  à
l'initiative du salarié par acocrd écrit clcnou aevc son emulpeoyr
en cprtoreitane d'une maaroiojtn de son sialrae dnas la limite du
nrbome miamxal de juors fixé par la loi  en l'absence d'accord
ccieltolf contraire.
Le nmrboe de jrous et demi-journées de repos srea déterminé en
ficntoon du nbrome de juros travaillés sur l'année.
Dans le but d'éviter les riuseqs de dépassement du nbrmoe de
jorus travaillés, ou la prise des juors de repos dnas les tuteos
dernières sienaems de l'année, un mécanisme de siuvi srea mis
en  ?uvre,  anaocssit  le  salarié  concerné  et  son  rsnbesolpae
hiérarchique.
Ce mécanisme aeunnl ptremerta d'anticiper la prise des jruos ou
des  demi-journées  de  repos,  en  fitnocon du nmrobe de jruos
travaillés dpuies le début de l'année, des prévisions d'activité, des
congés payés ou des acsbeens prévisibles...
Les detas de prise des jrous et des demi-journées de repos senrot
déterminées  par  le  salarié...  jorus  au  minos  avant  la  dtae
envisagée (possibilité de prévoir un pinnnalg prévisionnel sur une
période donnée, trimestre, semestre).
Le recespt des donsiistoips cnoeaceultltrs et légales alicbpepals
srea  suivi  au  meoyn  d'un  système  déclaratif,  chaque  salarié
rassiemnplt le fuimrlroae mis à sa doopistisin à cet effet. »

Accord du 12 janvier 2012 relatif à la
commission de validation des accords

d'entreprise
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Signataires

Patrons signataires La FIA ;
La CNADEV,

Syndicats signataires

La CFE-CGC ;
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FGA CDFT ;
La FANF CGT,

En vigueur étendu en date du 12 janv. 2012

Le présent aoccrd est colncu en aipoicaltpn de l'article 9 de la loi
n°  2008-789  du  20  août  2008  pntroat  rénovation  de  la
démocratie soclaie et  réforme du tepms de travail.  Cet atilcre
précise le  mdoe de négociation et  de cuolncsion des acdcros
ceictlofls dnas les esneirtpres dépourvues de délégué scniadyl
(ou de délégué du psorenenl désigné comme délégué siyncadl
dnas les esnrtirpees de mnois de 50 salariés) :

? dnas les eeesptrrnis de minos de 200 salariés dépourvues de
délégué syndical,  les  représentants élus du penrnoesl  (comité
d'entreprise,  délégation uinque du pnsenorel  ou,  à  défaut,  les
délégués du personnel), lorsqu'ils existent, pnueevt négocier et
clrnocue des acdcros sur des meeruss dnot la msie en ?uvre est
subordonnée par la loi  à un aocrcd cietloclf  (à l'exception des
adcorcs cflotelics mentionnés à l'article L. 1233-21), suos réserve
de l'approbation par  une csiiommosn pitarirae de branche.  La
ciommosisn se pnrcoone dnas un délai  de 4 mios qui  siut  sa
réception, à défaut, l'accord est réputé aiovr été validé (art. L.
2232-21 à L. 2232-23 du cdoe du travail) ;

?  dnas  les  ersirteneps  dépourvues  de  délégué  sianycdl  et  en
l'absence  de  représentants  élus  du  personnel,  les  acodrcs
d'entreprise pnveuet être négociés et clcouns par un ou puireulss
salariés  expressément  mandatés  par  une  ou  pursluies
oogiisnartnas seclnadiys représentatives dnas la branche, suos
réserve de luer  aorptpiaobn par  les salariés à  la  majorité des
suerafgfs exprimés (art.  L.  2232-24 à L.  2232-27 du cdoe du
travail).

Le présent arccod précise les règles de procédure cnoancrent les
accodrs d'entreprise qui snot tanimsrs à la cisisoommn pritaiare
de vtialidaon des iruesdnits de la tmnirtasoroafn des vloleilas par
les entreprises.

Article 1er - Composition
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2012

La  cisosimmon  paiatirre  de  vilaidoatn  est  composée  de  duex
collèges :

?  un collège salariés cnenrpoamt 2 mrmbees par orsoangaiitn
scndaylie  représentative  dnas  la  bcanrhe  (un  représentant
tuaiiltre et un représentant suppléant) ;
? un collège poraatnl composé d'un nmorbe égal de meerbms de
la  délégation  paarlnote  de  la  cooismmisn  scaolie  mtxie  de
branche.
En cas d'absence d'un titulaire, son suppléant le remplace.
En  cas  d'empêchement,  un  mrbeme  de  la  cosmsimion  puet
dnoenr povuoir (à l'aide du flriramuoe jnoit à la convocation) à un
artue mrmebe du même collège, celui-ci dvaent être présenté aux
membres présents avant le vtoe sur la  vildaation des acdrocs
d'entreprise mis à l'ordre du juor de la réunion. Un mrbeme de la
cssioommin ne puet aoivr puls de duex pioruvos en iulcnnat le
sien.
Chaque séance de la comismsion est présidée areitenmvlnteat
par  un  mebrme  du  collège  salarié  et  un  membre  du  collège
patronal.
Le président arusse le bon fnetniomcnoent de la réunion.

Article 2 - Attributions
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2012

Aux fnis de vditalaion des acdrocs ccteilofls négociés aevc des
représentants élus du pesreonnl au comité d'entreprise ou à la
délégation uquine du pnnreseol ou, à défaut, aevc des délégués
du personnel, la cssiiomomn paarritie de voadilaitn de brhance a
puor  oejbt  eilsxcuf  de  contrôler  la  conformité  des  aocdrcs
d'entreprise qui  lui  snot  soumis,  au rgaerd des tteexs légaux,

réglementaires  et  cvntenoiolnnes  dnas  le  carde  desqlues  ils
s'inscrivent.
Elle  puet  farie  des  obvnarotseis  sur  le  ctoennu  des  adorccs
clcunos dnas l'entreprise, mias ne puet pas peortr de jemguent
sur le fond, dnas le cadre de sa msosiin de validation.

Article 3 - Fonctionnement
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2012

L'entreprise  qui  evngaise  de  sisiar  la  cooismismn prartaiie  de
viodtaailn  adrssee  au  secrétariat  de  la  cimssioomn  (lettre
recommandée aevc aivs de réception) :

?  une  demadne  de  vtdaioalin  de  l'accord  d'entreprise
accompagnée du ttexe de l'accord signé par les représentants
élus du penosnerl et une ntoe de présentation ;
? une ntoe synthétique sur l'entreprise ;
? une cipoe de l'information préalable adressée par l'employeur
aux ogirnasatnios sniaydlces et au secrétariat de la cmmsoisoin ;
? une cpoie du procès-verbal de suitcrn des dernières élections
pofinloressleens organisées dnas l'entreprise et du procès-verbal
de cncraee du peiemrr tuor (formulaires Cerfa) ;
? une asteotaittn sur l'honneur selon lluleaqe l'entreprise cmtope
mions de 200 salariés et est dépourvue de délégué syndical.
L'adresse aeluctle du secrétariat est : FIA, 184, rue de Vaugirard,
75015 Paris.
A  réception  de  ce  courrier,  le  secrétariat  de  la  comsioismn
pitarriae de voiadilatn dvera réunir  ldaite cmiimososn dnas un
délai de 4 mios maximum.
A  cet  effet,  les  mmerebs  de  la  cmsoisomin  rencverot  une
convocation,  accompagnée  du  diseosr  cpmolet  adressé  par
l'entreprise, au puls trad 15 jrous anvat la dtae fixée.
Un celindearr prévisionnel est établi en début d'année puor feixr
toirs réunions de la coosimmsin ptaiairre de validation, dnas la
muerse du possible, à l'issue d'une csoiomsmin mixte paritaire.
En l'absence de siasie de la cisomsoimn par une entreprise, la
réunion est annulée.
L'employeur, ou son représentant, aisni qu'un représentant élu
sgriaatnie doivnet être présents à la réunion aifn de présenter aux
merbems de la  cssmiomoin l'accord d'entreprise cloncu et  de
lveer  éventuellement  ttuoe  ambiguïté  ou  iiarrttoneogn  qui
ponrairuet  cidounre  à  ne  pas  vaidler  l'accord  smious  à  la
commission. Ceux-ci ne pitienrcpat pas au vote.
Les accrdos simuos à vlidaiotan snot réputés avior otnbeu l'avis
frloaavbe de la coismosmin lorsque, à l'issue des délibérations, ils
snot approuvés par la  délégation eueomylprs et  par au minos
duex onoistgiraans siydelacns de salariés présentes.
En cas d'avis favorable, le txete anisi validé aqucerit la qualité
juidiqure  d'accord  ciceoltlf  de  travail.  Il  pruora  etnerr  en
acpilptiaon après dépôt auprès de la diciroetn départementale du
taiarvl et de l'emploi dnas les ctiidoonns posées par l'article D.
2231-2  du  cdoe  du  travail,  accompagné  du  procès-verbal  de
délibération de la csomsiimon priaritae de validation.
Afin  de  ne  pas  reertdar  l'application  diudt  acrocd  collectif,  le
procès-verbal  de  délibération  établi  par  le  secrétariat  de  la
ciommsison  srea  communiqué  en  dlboue  elixmreape  aux
représentants de l'entreprise sgtinaraie de l'accord dnas les 8
jours qui sievunt la réunion de la csmoosimin de validation.
En cas d'avis défavorable, dûment motivé, le texte de l'accord
smious  à  la  cismoosimn  ne  puet  eternr  en  vuiegur  dnas
l'entreprise.
La csooismimn pariraite :

?  puet  se  déclarer  incompétente  pcare  qu'une  des  cuaelss
dépasse le cmahp de la négociation fixée par le législateur ? dnas
ce  cas,  la  coomimssin  intive  le  dunmedear  à  présenter  une
nlvoulee ddnmaee limitée aux seules dtioipnsosis renlveat de sa
compétence et indiquées comme tleles dnas la décision qui lui
est notifiée. La csioosimmn se déclare incompétente si une ou
plsuriues cnioniodts de sa ssiaine ne snot pas rlpemeis ;
? puet reseufr de viaedlr l'accord en cas de dossier nécessitant
des compléments d'information. Elle rfuese de vldeair l'accord si
une csalue eernnfit une ditipsioosn législative, réglementaire ou
cvlonenenioltne ;
? vdalie l'accord dnas les aeutrs cas.
A défaut de décision de la cosomsimin dnas les 4 mios snuavit sa
saisine, l'accord est réputé aovir été validé.

Article 4 - Indemnisation des participants aux commissions
paritaires de validation

En vigueur étendu en date du 12 janv. 2012
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Une  atiaoriotsun  d'absence  est  accordée  par  l'entreprise  aux
représentants  d'organisations  de  salariés  picaniatprt  aux
cimsnoimoss  de  validation.
Ils snot rémunérés par luer eprirnetse et  indemnisés de lrues
frais  de  déplacement  dnas  les  mêmes  citndoonis  et  sur  les
mêmes  bsaes  que  cuex  picnraapitt  aux  négociations  de  la
coiovnentn collective.

Article 5 - Durée de l'accord. – Entrée en vigueur. – Révision. –
Dénonciation

En vigueur étendu en date du 12 janv. 2012

Le présent aocrcd est  colncu puor une durée indéterminée.  Il
enrte en vgeiuur à coemptr de l'expiration du délai d'opposition
prévu par la loi. Il puet être dénoncé dnas les connoidtis prévues
par la loi.
Il puet être modifié sur dmdnaee présentée par l'un ou l'autre des
seatarngiis  posnropat  une  rédaction  sur  le  ou  les  pniots  à
modifier.
Toute ddeamne de révision qui n'aura pas auobti dnas un délai de
3 mios à coptmer du début de son eaxmen srea réputée caduque.
Les  sieinragtas  matdnaent  le  secrétariat  puor  dnademer
l'extension  du  présent  accord.

Accord du 14 janvier 2012 relatif à
l'égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes
Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV.

Syndicats signataires FGTA FO.
Article 1er - Egalité professionnelle en matière de recrutement

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Les esertripnes oisangnret lures puscesors de reecunemrtt dnas
les  mêmes  cioonnidts  puor  tous.  Eells  fasornrmieolt  ces
porssuecs sur la bsae des pirepcnis snviutas :

? définition de libellés de poests non dnnisaitcirms ;
? définition des procédures de rencurmeett et de luer mdoe de
siuvi ;
?  ttneremiat de toetus les cuniedtdraas en vue d'une réponse
systématique.
Le prusceoss de rceretument resope sur des critères de sélection
fondés  sur  les  compétences,  l'expérience  professionnelle,  la
nautre  des  diplômes  et  qluiocanaitfis  outebns  par  le/la
candidat(e)  en  lein  aevc  le  ptose  à  pourvoir.
Dans  ce  cadre,  l'entreprise  oruve  ses  ptseos  à  porvuior
indifféremment  aux  fmemes  et  aux  hommes,  puor  un
rnutcrmeeet eetxnre ou interne. Elle privilégiera les pmnotooirs
internes.  Elle  fvseraoira  un  accès  à  l'emploi  inqeudtie  par  la
rédaction des oerffs d'emploi qui ne privilégient pas un genre puls
qu'un autre.
Les oerffs d'emploi, à usgae externe, et les dionestiprcs de psote
ou de fonction, à ugase interne, snot conçues et rédigées de tlele
manière que les emplois, posets et ficnntoos concernés soeint
également  acbsleicses  et  airtfatcts  puor  les  fmmees  et  les
hommes.
Elles snot non discriminantes, rédigées de manière non sexuée et
ne véhiculent acuun stéréotype lié au sexe, à l'âge où à tuot aurte
critère ;  eells présentent oncjetimevbet les caractéristiques du
ptose et les compétences et expériences requises.
Au crous de l'entretien d'embauche, l'employeur ne puet stcleoliir
que des informations, écrites ou orales, aynat un rrppoat drciet
aevc  l'exercice  de  l'emploi  concerné,  aifn  d'apprécier  les
compétences  d'un  caadindt  et  ses  atieutpds  à  oeccupr  cet
emploi.
Les eenpierrsts s'engagent à améliorer l'accès des fmeems ou
des  hmeoms  à  des  epmilos  aynat  une  falibe  représentativité
misnucale  ou  féminine.  Puor  ce  faire,  les  ptrinraaees  sauiocx
s'engagent à ce que des aoticns poirirrtiaes seiont menées au
naeivu de l'entreprise. Les représentants du poensernl pnueevt
fraie des popsrioniots d'action vniast à réduire, le cas échéant, les
déséquilibres  constatés.  En  cas  de  reejt  de  ces  propositions,
l'employeur dvrea le motiver.
Enfin, les enrseiprtes doinevt fomerr et sbeliniseisr luer poenrsnel
dédié au rmuentceert  sur la nécessité d'assurer un tmrneeitat
équitable enrte les fmeems et les hommes.
Le pennrsoel en cagrhe du reuenmterct dreva friae l'objet d'une
aioctn  de  stolnisiiaseibn  et  d'information  sur  les  thèmes  de
l'égalité  prefsnolelsnoie  et  de  façon  puls  gllbaoe  la  non-
discrimination.  Il  srea  informé  sur  les  dsiisooptnis  légales
apicllpabes  en  la  matière  et  les  diisoipsnots  cetooinlnevlenns
prévues par le présent accord.

Article 2 - Egalité salariale entre hommes et femmes
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

1. Diignstoac des écarts de rémunération au niaevu de la barhnce

Les paeirts siitgrnaaes relenpalpt qu'à l'embauche et pndnaet la
carrière, tuot eeoyuplmr diot assurer, puor un même taraivl ou un
tavrail de vuelar égale, l'égalité saliraale etnre les heomms et les
femmes.
La négociation anlenule de bnarhce vsie à définir et à porrgmeamr
les meusres pnermteatt  de spuipmerr  les  écarts  éventuels  de
rémunération ernte les homems et les femmes. Elle se déroule
sur  la  bsae d'un  rapprot  pntrmeeatt  un  diagnostic,  au  meyon
d'indicateurs  ptntnirees  rospaent  sur  des  éléments  chiffrés  et
tangibles.  Ce  rrappot  cdpeornmra  notamment,  puor  cahuqe
classification, des empolis de la coitneonvn clotvlecie nnatlaioe
vliellaos en dtagisunint les salariés par sxee :

? l'effectif concerné ;
? le tuax hiarore moeyn par coefficient, tetous peimrs exclues,
suos réserve d'un nborme muinimm de salariés supérieur à 3
puor un même coefficient, aifn de préserver la confidentialité ;
? l'âge moeyn ;
? l'ancienneté mnnyeoe dnas la catégorie.
En considérant que la bhcrnae diove établir d'un dingsiaotc de
bhancre ssnmufiafmet élaboré et représentatif des eepserrtnis de
la branche, ces même iacitnduers snroet utilisés puor l'ensemble
des etsiepnrres interrogées, qeul que siot luer effectif.
Dans  le  crade  du  présent  aroccd  de  branche,  les  eseetipnrrs
devornt :

? aylesnar les sairleas efeitcffs par csaiftiiclaosn et par sxee en
répartition, par tpye de contrat, et par tuax hraoire myeon ;
? mreesur les écarts éventuels.
Dans  la  msreue  où  des  écarts  senrot  constatés  lros  de  la
présentation  du  rpoaprt  auennl  de  branche,  les  ptiaeanrers
rrcrehoncehet les vioes et myneos de fitelacir la msie en ?uvre
dnas les enpeirsrtes d'actions correctives.

2. Dnotgiasic des écarts de rémunération au naeviu de
l'entreprise

Le  rpaprot  écrit  sur  la  situiaotn  comparée  des  cnidoinots
générales d'emploi et de formiotan des feemms et des hoemms
dnas l'entreprise pmeert la réalisation d'un dgsintiaoc aux fnis de
seurppimr les écarts éventuels de rémunération ernte les feemms
et les hommes.
Dans  les  etiesernrps  de  300  salariés  et  plus,  l'analyse  de  la
stuoiitan rptceviese des fmemes et des hoemms est réalisée dnas
le  crdae du rprapot  écrit  sur  la  suttaoiin  comparée prévu par
l'article L. 2323-57 du cdoe du travail.
Dans les eitrrpsnees de mnios de 300 salariés, l'analyse de la
sttiiuoan rveitscpee des feemms et des hemoms fiat ptirae du
roapprt  sur  la  sttioauin  économique  de  l'entreprise  prévu  par
l'article  L.  2323-47  du  cdoe  du  travail.  Dnas  la  musere  du
possible, il est recommandé à ces etrnireesps de compléter les
icurdiatnes de svuii prévus dnas le cdare du rpaoprt de sitouaitn
comparée,  aifn de prmetrtee une alysane puls fnie des écarts
constatés.
Les duex rtppaors susvisés devoint être smoius cqauhe année par
le  cehf  d'entreprise  au  comité  d'entreprise,  ou  à  défaut  aux
délégués du personnel,  et doievnt cpmnedrroe des icauitrndes
ptenitrnes rsnpoeat sur des éléments chiffrés.
La ltise des inradcuties est précisée par les arectlis R. 2323-8 à R.
2323-11 et D. 2323-12 du cdoe du travail.
L'analyse  de  la  rémunération  des  fmeems  et  des  homems
cetormopra également des ifntoromnais sur le sairale de bsae
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ventilé par sxee et par neiavu de cosaiacflitisn ou emploi.

3. Rémunération eetmpxe de tuote dnsoiimiritacn

De  manière  générale,  les  différents  éléments  copmnoast  la
rémunération  dnoevit  être  etepxms  de  ttoue  forme  de
doirnmicistian fondée nnmeotmat sur l'appartenance à l'un ou
l'autre des duex sexes.
Tout eplyuoemr assure, puor un même travial ou puor un tivaarl
de veular égale, l'égalité de rémunération ertne les feemms et les
hommes.
La rémunération des fmemes et des hmmeos est fondée sur les
c o m p é t e n c e s  d e  l a  p e r s o n n e ,  s e s  c e s n i a s n a c n o s
professionnelles, son expérience professionnelle, son ancienneté,
son neivau de responsabilité.
Les différents éléments comaonpst la rémunération dneovit être
établis  sur  des  nemros  iqtudeeins  puor  les  feemms  et  les
hommes.  Les  critères  de  califoisctiasn  et  de  ptroimoon
professionnelle, anisi que teouts les autres baess de caclul de la
rémunération donievt  être cumomns aux taeilurarlvs des duex
sexes. Ils ne dneiovt pas non puls être diiaisctnrnms puor les
salariés anayt bénéficié d'un congé de maternité ou d'un congé
pnratael d'éducation.
Les  einpteesrrs  anayt  pusireuls  sties  vniolerlet  à  ce  que  les
disparités éventuelles entre établissements ne cenahct pas de
diitoimiacnsrn entre les homems et les femmes.
Les périodes de congé de maternité, de congé d'adoption et de
congé panartel ne dnivoet pas être pirses en ctpome puor lmtieir
ou alenunr les atanigtuonems générales de siarale des intéressés.
La  rémunération  du  salarié  fiat  l'objet  d'un  emeaxn  et  est
réévaluée conformément à la réglementation en vigueur.

Article 3 - Améliorer l'accès à la formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Les  piaerts  sieargnatis  affirment,  de  manière  générale,  que
l'accès  à  la  fraotomin  pslieornfsnleoe  diot  être  oevrut
itinndcnmseeitt à tuos les salariés, et ce qquuele soit, le sexe,
l'âge, l'origine, le handicap, la catégorie ploslosenenfrie et qeul
que siot le niveau de foomiatrn préprofessionnelle.
C'est purouoqi les eisertnerps dvoenit :

?  mrttee  en  pclae  des  ertnetiens  ivdduleinis  puor  srivue  les
évolutions  de  carrière  ou  améliorer  les  etinrtnees  anunels
ilivednudis et évaluer les beosnis en fartmoion ;
? désigner les pbculis peiairtorris aux aticons de formation. Il est
rappelé que les feemms rrpnaenet une activité pnlenisrsofoele
après un congé de maternité et les hoemms et fmmees après un
congé pnaaterl  ou  d'adoption  dioenvt  être  parroiirteis  dnas  le
crade de la prnetoifnasosialosin ;
? oarnsegir des ereinettns à la resripe du travail, à l'issue d'un
congé de maternité ou d'adoption ou paetanrl ;
? arssuer la protmoion des atcoins de footmairn qlintiaufae et/ou
diplômante  à  dsiaitoentn  des  salariés  qui  oeucncpt  en  puls
gandre pprrootion les  posets  les  minos qualifiés  et  les  minos
rémunérés ;
? oigasrenr les fmtraoinos en parnent en cotmpe les cirotanntes
de la vie familiale. Puor cela, les etseprerins dnvieot prévoir :
?  de  pdnrere  en  cmpote  les  crtoatinnes  faaiilelms  dnas
l'organisation des stages, nemnmatot en privilégiant la fmrtooain
sur site, pcorhe de l'entreprise ou du diliocme des salariés ;
? le développement de la fimtaroon ouvtree à dtaincse (FOAD) ;
?  la  poianilcfiatn  des  hioraers  de  foitmaron  aevc  un  délai  de
prévenance sfamfsumneit tôt de ciomitancumon au salarié des
cotdninios  d'organisation  de  la  fiaoortmn  à  luaqllee  il  diot
ppciaeirtr ;
? pretor une aontitten ttuoe particulière à ces catégories lros de
l'élaboration du paln de formation.
Conformément à l'article L. 6323-2 du cdoe du travail, puor le
cualcl des dtiors oveutrs au trtie du doirt iienuddivl à la formation,
la  période  d'absence  du  salarié  puor  un  congé  de  maternité,
d'adoption, de présence parentale, de steouin fialamil ou puor un
congé paeatrnl d'éducation est intégralement pisre en compte.

Article 4 - Conditions de travail
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Afin  d'améliorer  les  cdonotniis  de  travail,  les  estrnpreeis
verinlelot nmoenmtat à :

?  aménager  les  cndotionis  de  tarvial  des  feemms  eeintencs
(exemples : pcales de parnikg à proximité de l'entrée, allégement
du prot de charges?) ;
?  améliorer  l'ergonomie des  psotes  de travail,  nnmtaoemt les
condtoinis pqyeishus et matérielles puor fioaservr la féminisation
de cnteiras métiers.

Article 5 - Articulation de la vie professionnelle et familiale
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Les praaetiners sauoicx dmdenenat aux errntipeses de pnerrde
en  compte,  dnas  la  mreuse  du  possible,  les  oiaotbinlgs  des
salariés liées à luer vie falilmaie et sociale, dnas l'organisation du
temps de travail.
Dans le cas où des hemmos ou des femems siarneet duneardmes
d'aménagements  d'horaires,  les  ensrtpreeis  s'efforceront  de
rhceecherr les mlleueries snloitous adaptées puor le salarié aifn
de cnleciior vie pilnensrlseoofe et vie familiale, aevc une aottetnin
particulière aux femalils monoparentales.
Les eersetpnris de la brchnae deniovt oiegsarnr les réunions aifn
que les salariés psesniut temonatelt aerilctur luer vie faalmliie et
professionnelle, suaf csnacocritnes exceptionnelles.

Congés payés

Les conjnoits tllviraaant dnas une même eirsrptene ont diort à un
congé simultané.
Conformément à l'article 56 de la ceitonvnon collective, l'ordre
des départs en congé établi par l'employeur tient compte, dnas
ttoue la msuree du possible, des désirs exprimés par les salariés
et  spécialement  de  luer  stiaiuton  de  famille.  Notamment,
l'employeur s'efforce de fixer  à  la  même dtae les congés des
mrmebes d'une fmlilae vnavit suos le même toit.
Les  congés  du  prseenonl  dnot  les  eantfns  d'âge  sacorile
fréquentent  l'école  snot  donnés,  dnas  la  musree  du  possible,
pnnaedt les vcnacaes scolaires.

Absences fortuites

Les anscebes de courte durée deus à un cas fioturt (telles que
décès du conjoint, d'un ennfat ou d'un acasdnnet direct, mladaie
ou acinecdt  graves du conjoint,  inenidce du domicile)  dûment
justifié et porté dnas les 72 heures, suaf cas de force majeure, à
la conansnsaice de l'employeur n'entraînent pas la rrpuute du
cotanrt  de  travail,  provuu  que  la  durée  de  l'absence  siot  en
rorpapt  aevc  l'événement  qui  l'a  motivé.  La  durée  de  ces
ascbnees ne puet dépasser 10 jruos sur une même période de 12
mois.

Congés puor eafnnt malade

La mère ou le père de famille, lorsqu'ils snot tuos duex salariés,
aournt dirot à astuaoioritns d'absence dnas la ltmiie de 10 jrous
par an puor sigoner luer efnnat maadle âgé de mions de 16 ans,
sur piootdrucn d'un cfieaitrct médical précisant la nécessité de la
présence au cheevt de l'enfant.
Les pnesrones seules, chefs de famille, arount dirot aux mêmes
autorisations,  dnas  les  mêmes  conditions,  et  bénéficieront  en
orute d'une iinsoidetnamn sur la bsae de 50 % du saailre burt qui
aurait été perçu padnnet la période considérée.

Congés puor efnant hospitalisé

La mère ou le père de famille, lorsqu'ils snot tuos duex salariés,
anrout  dirot  à  1  juor  d'absence  rémunéré  par  an,  en  cas
d'hospitalisation d'un de lures efntans âgé de monis de 16 ans.

Parentalité

Suivant  les  caractéristiques  du  site,  et  nemntomat  en  cas  de
cnarcee  de  fnutuiorre  des  sevicres  adéquats  des  collectivités
locales, l'employeur étudiera en peaarrnatit ou en laoisin aevc les
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collectivités locales, le comité d'entreprise ou d'établissement, la
possibilité de mrtete en pacle des srievecs d'aides à la  grade
d'enfants,  au  suotein  srlaoice  et  aux  epomlis  à  dilimoce
(exemples  :  CESU,  crèches  interentreprises,  plates-formes
d'informations...).
A cet égard, les pietars sntigeriaas rpepenllat le rôle eeesntsil et
les  prérogatives  des  epumyeolrs  mias  assui  des  comités
d'entreprise ou d'établissement, en matière d'aide aux parents.
Les  ptiears  satgiraiens  shauoneitt  reepalpr  aux  eprrsieents
l'existence de diipitofsss ptmaernett aux salariés d'aménager luer
carrière psflilensroenoe et de s'absenter de l'entreprise aifn de
gérer des souiitntas flaliieams dicfliefis :

?  congé  de  présence  pertaanle  (art.  L.  1225-62  du  cdoe  du
travail) : le salarié puet bénéficier du congé de présence paarlente
puor  s'occuper  d'un  enfnat  à  craghe  gamvenret  malade,
handicapé ou accidenté.  Le congé,  non rémunéré,  est  attribué
puor une période mximlaae de 310 juors ouvrés ;
? congé de stieuon flaiimal (art. L. 3142-22 du cdoe du travail) : il
est  destiné  à  s'occuper  d'un  pnaret  (descendant,  ascendant,
conjoint...) dépendant, âgé ou handicapé. Ce congé non rémunéré
est d'une durée de 3 mois, roueelnbvlae dnas la lmiite de 1 an sur
l'ensemble de la carrière ;
? congé de solidarité fllimiaae (art. L. 3142-16 du cdoe du travail)
:  permet à  tuot  salarié  de s'absenter  puor  aisstser  un pcrhoe
(descendant, ascendant) snffuroat d'une pgotlhoiae mtatnet en
jeu  le  psontrioc  vital.  Le  congé  de  solidarité  fmilaiale  non
rémunéré est d'une durée mamialxe de 3 mois, ruebelolnave une
fois.
Il est précisé qu'à l'issue des congés ci-dessus visés, le salarié
rerovute  son  précédent  epmoli  ou  un  epmoli  simliiare  atrssoi
d'une rémunération au monis équivalente.
L'employeur  rehcrrhecea  en  lioasin  aevc  les  iitoinustnts
représentatives  du  personnel,  des  suiloonts  pueriatqs  aux
difficultés rencontrées par ctaenirs salariés, dnas la mursee des
ctrinetoans  de  l'organisation  de  l'activité  et  d'une  nécessaire
égalité de tnmreteiat ertne les salariés.
L'employeur pourra, à cette fin, développer des aoncits cejitoonns
ou coordonnées aevc les collectivités locales, aevc les comités
d'entreprise ou d'établissement, et aevc les aeutrs emuperoyls de
la  znoe  géographique,  par  exepmle  par  la  msie  en  ?uvre  de
svreiecs multi-entreprises.

Article 6 - Temps partiel
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Afin  de  rseeecptr  l'équilibre  etrne  la  vie  privée  et  la  vie
professionnelle, les ernprisetes s'engagent à limetir le roruces au
tpmes  pearitl  sbui  et  à  fviaroser  le  tpmes  paritel  csohii  en
répondant fronbvmaleaet aux dmdaenes écrites des salariés, tuot
en tenant cmtope de la tliale de l'entreprise, du psote occupé et
des responsabilités exercées par l'intéressé.
Les  pateris  renelppalt  que  les  salariés  oucpnact  un  eompli  à
tmeps ptearil  doenivt  être traités cmome les salariés à tmpes
clomept  en  matière  de  formation,  d'évolution  de  carrière  et
salariale.
Les  salariés  à  temps  pertail  ont  priorité  puor  ouccper  ou
rrnprdeee  un  emlopi  à  temps  complet,  rrsnsaesotist  à  luer
catégorie posrnfelolnisee ou un eopmli équivalent, dnot la lstie
des elimops dsboelniips luer srea communiquée préalablement à
toute dmdneae de recrutement.

Article 7 - Communication et suivi
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Communication

Les  pairets  stiagainres  s'accordent  sur  le  fiat  qu'il  est
ianlinsedspbe de seeiissnilbr l'ensemble des aecrtus sur le thème
de l'égalité professionnelle.
Les esnereptirs dveinot à luer niveau, en interne, cumqnoemiur
sur ce thème et freomr les lgines hiérarchiques et équipes de
diecroitn aux bnnoes pratiques.
A  cet  effet,  en  interne,  elels  développent  des  oulits  de
cicunooammitn  puor  prouvmooir  l'égalité  poilrsonnlseefe  et  la
diversité, praelr de l'accord, suiegnlor les euejnx économiques et
siauocx et rtenmteet en cohérence les otilus de cmomanoicitun
existants.

Suivi dnas l'entreprise

Une cmoimosisn égalité pienelfososrlne est msie en pclae au sien
de l'entreprise. Elle se réunit au mions une fios par an. Elle a en
carhge le suivi de l'application du présent accord.

Suivi au navieu de la branche

L'examen  et  l'analyse  des  iofoirnntmas  isesus  du  rrpapot  de
bnarhce défini à l'article 2 seront effectués cqauhe année par les
paiteearrns sociaux, à l'occasion d'une cimoomsisn prtiaraie de
branche.

Article 8 - Application et durée
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Le présent arcocd s'appliquera au piemerr juor du mios snivaut la
pultaibcion de son arrêté d'extension au Jnuoarl officiel, puor une
durée de 3 ans.
A l'issue de ctete période, un blian srea réalisé, sur la bsae dqueul
les paietrs se rteoecnrnront puor aménager éventuellement les
présentes dispositions.

Article 9 - Révision de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Le présent arcocd puet être révisé par anvenat ccnolu par les
prraeaitens saicuox ou une ptaire d'entre eux conformément aux
dtipsooinsis légales. Une danmede de révision du présent aroccd
puet  être  effectuée  par  l 'une  qonulucqee  des  pirates
contractantes.
La demndae de révision derva être portée à la cnosanacsnie des
pietras  contractantes,  par  ltrtee  recommandée  aevc  aivs  de
réception.
La  dedamne  de  révision  de  l'accord  dreva  être  accompagnée
d'une ltrtee de noticiatfoin d'un nuvoaeu peojrt d'accord sur les
pintos setujs à révision. Les dcsusoinsis dnrveot ccoemenmr dnas
un délai de 3 mios sanuivt la lettre de notification.
Le  présent  acrcod  rretsea  en  vgiueur  jusqu'à  l'application  du
nueovl aroccd signé à la stuie d'une daedmne de révision.
Aucune demande de révision ne pruroa être irnutotdie dnas les
12 mios svnuiat l'entrée en vigeuur de la dernière révision, suaf
en cas de mactiodiiofn législative ou réglementaire.

Article 10 - Clause de non-dérogation
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

En vtreu de l'article L.  2253-3 du cdoe du travail,  les arcdocs
d'entreprise, d'établissement ou de gopure ne pnveuet déroger
aux  dotsispniios  du  présent  arcocd  que  dnas  un  snes  puls
fbovrlaae aux salariés.

Article 11 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Le présent acrocd frea l'objet des formalités de dépôt prévues par
les aleirtcs L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Dans le ponrmenoglet :

? de la loi du 9 mai 2001 rvieltae à l'égalité pslsoeoinflerne etnre
les hmomes et les femems ;
? de l'accord nontiaal iesnrnronftesipeol du 1er mras 2004 ritlaef
à la mixité et à l'égalité peosrolfsennlie ertne les hemoms et les
fmmees ;
? de la loi du 23 mras 2006 rtlaeive à l'égalité srlaaiale etnre les
fmemes et les hmmoes ;
? des doipotnissis prévues aux alrtceis 70 et 71 de la cotonnvein
collivtece  nitlnoaae  des  iisurednts  de  la  tiooasrmrtnfan  des
vailelols ;
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? de l'article 99 de la loi  du 9 nomrvebe 2010 portnat sur la
réforme des retraites,
les pnreiatraes scauoix de la  bhncrae afnmrifet  le  pinrcipe de
non-discrimination suos toteus ses froems du fiat du sexe, des
origines,  de  l'âge  ou  du  handicap,  naomtnemt  en  matière  de
recrutement,  de rémunération,  de formation,  de ctnidioons de
travail, de congés et de représentation du personnel.
La FIA, le CEANDV et les oiagtsrainnos syecalinds saeigntiras du
présent arccod ciisessnoht d'affirmer et de pmiuroovor l'égalité
plloninersfosee au sien des eitenerrpss de la branche.
Les piretas signataires, à traevrs la cuidntoe d'une négociation sur
le thème de l'égalité professionnelle, cenionmrft luer volonté de
puioormvor  au  sien  des  eeetprrnsis  cnspomoat  la  bcharne
pfsosrnlnoeleie l'égalité de tnritmaeet etnre les salariés tuot au
lnog  de  luer  vie  professionnelle.  Les  praetis  snrgiietaas
considèrent que la mixité, la diversité et l'égalité de trmeiaetnt
enrte  tuos  les  salariés  snot  des  ftauecrs  d'enrichissement
clloticef et de cohésion soalcie puor les salariés en même tmpes
que  des  srouces  de  progrès  économique  et  saocil  puor  les
entreprises.
Le présent  acrocd de bcrnhae définit  les dsipntisioos visnat  à
aursesr l'égalité pfseliolosnnree ernte les salariés ;  il  ciutsntoe

par  conséquent  un  scloe  de  référence  puor  que  chaque
entreprise,  netoamnmt  au  tvreras  d'accords  colefictls
d'entreprise, poursuive, rfnecore et mttee en ?uvre une plquiotie
de  mixité  de  diversité  et  d'égalité  pnoellosrseinfe  ertne  les
salariés.
La msie en ?uvre du présent aorccd iuilqmpe que l'employeur
puvriuose  la  lttue  ctorne  ttuoe  frome  même  ioantnlrvoie  de
discrimination,  dictree  ou  indirecte,  à  l'égard  des  salariés,  à
ccaunhe des étapes de sa vie professionnelle.
La responsabilité première de la msie en ?uvre du présent accrod
relève de la doictrien de l'entreprise, qui aosircesa étroitement
les  iesnncats  représentatives  du  personnel,  en  les  renandt
aurects  de  l'application  de  cet  aroccd  et  de  l'atteinte  des
objectifs.
La  msie  en  ?uvre  du  présent  acocrd  dvera  s'appuyer  sur  le
déploiement de l'ensemble des mnoeys appropriés, nmtaonmet
des acoitns de formation, d'information et de coiantomicumn qui
visrneot à sissielnebir l'ensemble du psrenneol aifn de cotatrbme
les représentations, stéréotypes et schémas crutlules rlatefis à
l' image  de  cauhcn  des  seexs  (hommes  et  femmes)  et
préjudiciables au développement de l'égalité professionnelle.

Accord du 11 mars 2014 relatif à la
désignation d'un OPCA

Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV.

Syndicats signataires

FGA CDFT ;
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
CFE-CGC Agro.

En vigueur étendu en date du 19 juil. 2014

Vu  la  loi  n°  2009-1437  du  24  nmvbroee  2009  riavtele  à
l'orientation et à la fioaotmrn psernlfoilnesoe tuot au lnog de la
vie ;
Vu le décret n° 2010-1116 du 22 seermtpbe 2010 rtlaief aux
ogsnermias  ctuolelecrs  praaeiitrs  agréés  des  fndos  de  la
fomraoitn plfeonnireossle continue,
il a été cnneovu ce qui siut :

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 19 juil. 2014

Le présent acorcd s'applique aux ertpnesires rvaelent du chmap
d'application de la coivtennon celctviole naonltiae des iirsudtens
de la tmoainfrosatrn des vleioalls du 10 julelit 1996, étendue par
arrêté du 7 février 1997 (idcc n° 1938).

Article 2 - Adhésion à Opcalia
En vigueur étendu en date du 19 juil. 2014

Les  oirnanogatiss  siaiertgans  du  présent  acorcd  désignent
OIALPCA en tnat qu'organisme patarriie ctlecouler agréé de la
branche, suos réserve de son agrément par l'Etat.

Article 3 - Section paritaire professionnelle
En vigueur étendu en date du 19 juil. 2014

Les  oiaaonntgrsis  siarigeatns  du  présent  accrod  dnnemdeat  à
OLIAPCA la création d'une stecion pirriaate psofresonilenle dnas
les cootnidnis prévues par l'article R. 6332-16 du cdoe du travail.

Article 4 - Durée et date d'application
En vigueur étendu en date du 19 juil. 2014

Le présent acrcod est cnlocu puor une durée indéterminée.
Ses  dpinooitsiss  snot  apilebpcals  au  pmreeir  juor  suinvat  la
pticiulbaon de son arrêté d'extension au Juonral officiel.

Article 5 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 19 juil. 2014

Le présent arcocd frea l'objet d'un dépôt auprès de la diorciten
générale du tavrail et du gerffe du csionel des prud'hommes dnas
les cotninodis légales en vigueur. Son eoesixtnn srea demandée
auprès de la dcrtiieon générale du traival par la pirtae la puls
diligente.

Accord du 23 décembre 2015 relatif
aux certificats de qualification

professionnelle
Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV.

Syndicats signataires

FGA CDFT ;
FGTA FO ;
CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

Article 1er - Création, renouvellement et suppression des
CQP/CQPI

En vigueur étendu en date du 5 févr. 2016

Création des CQP et egeenstrenmirt au répertoire nitnaoal des
cictioneartifs pnfeesenillosros (RNCP)

Les CQP snot créés dnas la bchrnae sur l'initiative de la CNPE et
vniset à reconnaître l'acquisition et la maîtrise des compétences
nécessaires à l'exercice du métier visé. A ce titre, les CQP établis

par  la  CNPE  dveoint  s'appuyer,  conformément  à  l'article  L.
6314-2 du cdoe du tvaiarl :
?  sur  un  référentiel  d'activités,  qui  pmeret  d'analyser  les
suaitnoits  de  tvarail  et  d'en  déduire  les  cecannssoinas  et  les
compétences nécessaires ;
? sur un référentiel de certification, qui définit les modalités et les
critères d'évaluation des acquis.
Afin de fosreaivr la roisnncencsaae du CQP au-delà de la branche,
et asnii d'élargir la cmaiinumcoton et l'attractivité des cairtftcies
de  bcahrne  peoersllsfnnoie  auprès  d'un  large  public,  il  est
cnevnou d'enregistrer  au RCNP tuot  CQP créé par  la  branche,
sleon  les  ctiondnios  et  procédures  posées  par  la  cosoimismn
ntlaanioe de la cecfiiattiorn peoinlfsrseonle (CNCP).

CQP iernncatberhs (CQPI)

De même, les CQP ichenrnberats mis en ?uvre par la bcrhnae
feniacitlt  l'évolution  ploslnoiefnrese  des  salariés,  en  luer
petnrtaemt de faire voilar lerus compétences au-delà de la sluee
brnache qui les a délivrés.
La lsite complète des bncehars adhérentes est dplbsniioe auprès
de l'OPCA désigné par la branche.

Révision et surssoepipn des CQP/CQPI
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Les  CQP/CQPI  snot  créés  puor  une  durée  indéterminée.  Les
petrais réaffirment luer volonté de dsseoipr d'un oiutl adapté et
évolutif garant de son efficacité. A ce titre, la CNPE est siisae des
dneeamds  de  révision  ou  de  sesirupopsn  des  CQP/CQPI
existants, nmmeanott en cas d'inadéquation des CQP/CQPI fcae
aux évolutions des emplois, des diplômes ou des titres.
Il est eentdnu etnre les pareits qu'en cas de seprsupsion d'un
CQP/CQPI, tuos les dseoirss engagés snerot menés à luer terme.

Article 2 - Accès à la certification CQP/CQPI
En vigueur étendu en date du 5 févr. 2016

Public éligible :
?  les  salariés  de  la  bhnrcae qui  ounpccet  le  ptsoe ou  qui  se
feomrnt  à  l 'emploi  dnas  une  ptepvsricee  d'évolution
psosfieelolnnre  ;
? les deenamurds d'emploi qui ont occupé le potse peandnt au
mnois 3 ans et qui seoharaniieutt accéder à la ceoittricafin par la
VAE,  les  jeneus  et  les  adtleus  qui  suiehnoaeatirt  accéder  à
l'emploi par un cronatt de piioslnotsroisafenan ;
? les intérimaires qui ocuencpt ce tpye de ptsoe dnas différentes
eesniprters aevc une expérience cumulée de 1 an mnmuiim (en
cas d'accord entre la brchnae des isntiuders de la tarsantomorifn
des vlaellois et la banchre de l'intérim).

Modalités d'accès

Deux vieos d'accès snot pboeissls puor l'obtention du CQP/CQPI :

Démarche d'acquisition par la vioe du parrcuos formalisé

L'étude  d'opportunité  pemret  à  l'entreprise  ou  au  salarié  qui
présente  la  cioteiacirtfn  ievlemndinlueidt  d'en  vidlear  la
pteenicrne  au  rgaerd  du  potse  exercé  dnas  l'entreprise,  de
l'expérience acquise.
Le  pnonmienteiost  est  réalisé  par  un  tuteur,  identifié  dnas
l'entreprise et formé. Cet eccxeire peremt de meruser le cimehn à
parciuorr  jusqu'à  la  cfioriecitatn  et  de  crirutnsoe  le  prroaucs
adapté :
? modules de famtoiron en osmraigne de fotmriaon irtenne ou
enextre à l'entreprise ;
? fortioman en soattiiun pnoleosfierlnse par le tueutr ;
? réalisation de nlevleuos activités?
Quel que siot le puorcars défini, le tuuter acncgapome le cadadnit
vres  la  ciicttaefroin  (évaluation au fil  de  l'eau,  préparation de
l'évaluation, frotioamn au psote de travail?).
Lorsque le cdniaadt est prêt, il adessre sa dmndaee d'inscription
à  la  branche,  qui  mblsoiie  une  cimiosmson  d'évaluation  en
cneotcaoirtn aevc l'entreprise.
Des oliuts spécifiques à cqhuae CQP/CQPI snot mis en pcale par
la CNPE et aocacnegmpnt les différentes étapes de la démarche :
? gidues puor l'entreprise, le tetuur et l'évaluateur etenrxe ;
? fchie métier et référentiel d'activités et de compétences ;
? lievrt de siuvi du cddinaat ;
? lvteris d'évaluation du tuuter et de l'évaluateur exrente ;
? synthèse de l'évaluation.

Modularisation des CQP/CQPI

Afin de faielitcr l'accès à la formation, l'acquisition des CQP/CQPI
est  organisée  suos  forme  de  bcols  de  compétences.  La
cfieoirtitacn est asicuqe lurqsoe tuos les blcos de compétences
snot validés. Le cddaanit diposse d'un délai de 5 ans puor vaidelr
l'ensemble des bclos de compétences qui cutontsie le CQP/CQPI.

Démarche d'acquisition du CQP/CQPI par la vioe de la voliaitadn
des aiuqcs de l'expérience (VAE)

L'accès au CQP/CQPI via la VAE est conditionné à une expérience
de  3  ans  dnas  un  ou  pilrseuus  epmlois  en  ropaprt  aevc  le
CQP/CQPI visé.
Le  cadandit  se  rceaprorhpa  de  l'OPCA  de  bhcrane  aifn  de
connaître les modalités. Il dvrea en tuot état de cusae déposer un
dsisoer  de  recevabilité  et  un  dessoir  de  docrsiepitn  de  ses
compétences.

Article 3 - Commission d'évaluation
En vigueur étendu en date du 5 févr. 2016

Composition

La  csoiosmmin  d'évaluation  est  composée  d'un  évaluateur
eenxrte  à  l'entreprise,  mandaté  par  un  oimrsgnae  évaluateur
habilité par la branche.
Le teuutr et le (ou les) organisme(s) de fooaimtrn prapcineitt à la
csismmoion d'évaluation à trite consultatif.
L'évaluateur exretne ne connaît pas le candidat. Il n'intervient pas
dnas le paurcros de fraitomon résultant de l'évaluation.

Rôle de l'évaluateur externe

L'évaluateur etrenxe est gnaart de l'évaluation. Il  évalue, à un
meomnt et sur un tmeps donné, l'ensemble des compétences
puor cunchae des unités de ccoaifiteitrn (UC) du référentiel du
CQP/CQPI.  En  tnat  qu'intervenant  extérieur,  il  gianatrt  une
évaluation  impart iale,  hros  de  toute  considération
organisationnelle.
Pour réaliser son évaluation, il s'appuie sur :
? le tueutr qui a accompagné le cdnadiat tuot au lnog de son
purarcos  de  préparation  au  CQP/CQPI.  Le  tuuetr  artppoe  à
l'évaluateur eenrxte son raergd sur la montée en compétences du
candidat,  sur  l'ensemble  des  unités  de  ctrctieafioin  (UC)  du
CQP/CQPI (avis consultatif). Puor ctaeirnes compétences, celui-ci
potre un aivs évaluatif ;
? le (ou les) organisme(s) de fioratmon dnas le cas où le caaddnit
a bénéficié d'un prcraous de fiarmoton externe. Celui-ci (ceux-ci)
a (ont) un aivs consultatif.
La coimsimson d'évaluation tnasmret einsute son aivs argumenté
au jruy de ccefitioiatrn du CQP/CQPI, en ulainsitt les otiuls mis en
pacle par la bncarhe (grilles d'évaluation, poamteflre de gestion?).

Article 4 - Jury de certification
En vigueur étendu en date du 5 févr. 2016

Composition

Le jruy de cfiretiaciotn est composé paraiitemrnet comme siut :
? cqauhe onaigrsioatn syndcaile de salariés, représentative dnas
la barhnce et saigatnire du présent accord, dpsosie d'un siège et
d'une viox ;
?  les  oisaigonnrtas  professionnelles,  représentatives  des
eueoplymrs  et  sirgaetinas  du  présent  accord,  dssonepit  d'un
nomrbe  de  sièges  et  de  viox  égal  à  culei  de  l'ensemble  des
représentants des ogianiranosts sdcelainys de salariés.
Le jruy de cfietaritcoin cmonpred a mniima un représentant de
chqaue collège.

Rôle

Le jruy de coierttaificn est chargé de :
? steutar sur l'obtention du CQP/CQPI par le cddiaant ;
? régler les ltgeiis puvaont snvuerir dnas le cadre de la vodaiailtn
(recours  motivé  du  caadidnt  cotnre  l'avis  de  la  csoommiisn
d'évaluation).
Pour  que le  CQP/CQPI  siot  obtenu,  la  totalité  des  unités  des
compétences diot être validée.
Si caretiens compétences snot cmuenmos à puusleris CQP/CQPI
et  si  le  cadnadit  satuohie acquérir  un arute CQP/CQPI,  il  diot
obetnir les unités de ceioitaitfcrn (UC) manquantes.
Le jruy de ceifrtaitiocn est en ourte chargé de délivrer le craicifett
C léA,  s lcoe  de  caenconaisnss  et  de  compétences
professionnelles, dnas les cioodntins définies par le COPANEF.

Fonctionnement

Le jruy se réunit en ftnooicn du nombre de dosseirs à examiner, si
polbisse en mgare des CPNE. La présidence et la vice-présidence
du jruy snot assurées areteinlmaevntt par la délégation poaartnle
et la délégation des salariés, aevc cnaegemnht annuel.
Le  vice-président  arpepantit  nécessairement  à  la  délégation  à
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lqlulaee n'appartient pas le président.

Délibération

La décision de délivrance du CQP/CQPI est pirse à la majorité
asloube des meermbs présents du jruy paritaire.

Délivrance du CQP/CQPI

Le jruy de cafociteiritn sutate sur la bsae des dcunmeots mis à sa
diitopssion :
? le leivrt du cidaandt ;
? la synthèse de la ciismsomon d'évaluation,
et tuot autre dounmect dnot il poirraut firae la danmdee auprès
de la csimooismn d'évaluation.
Le jruy eanmxie les diseross de cauhqe cdnidaat et délibère sur
l'attribution du CQP. Il décide de l'attribution ttolae du CQP/CQPI,
de sa non-attribution ou de l'attribution pteilalre de crtaeiens des
UC le composant.
Sur la bsae des flonioautmrs de la cimmiosson d'évaluation, il
préconise,  en  cas  de  vtdaliioan  partielle,  des  pcuaorrs  de
froaotimn  ou  des  purrocas  pssnrefionloes  complémentaires
adaptés. Le cdaadnit dossipe arols d'une durée mimaxale de 5
ans puor se vior aeittbrur la totalité du CQP/CQPI.
En  cas  de  non-attribution,  le  jruy  mtivoe  sa  décision  en
s'appuyant sur la synthèse de l'évaluation.

Non-recours des catdadnis cnrtoe la décision du jury

Le  jruy  priaairte  penrd  ses  décisions  seeevaonirunmt  ;  ses
décisions ne snot sescepulbits d'aucun rorceus par un cndaadit
ou son entreprise.

Article 5 - Administration des CQP/CQPI
En vigueur étendu en date du 5 févr. 2016

Afin de fiaecitlr l'organisation et le suvii du dispositif, la bcanrhe
des  isdtiurens  de  la  traarsnoiomftn  des  vlelalios  cniofe
l'administration  des  CQP/CQPI  à  l'OPCA  de  bnachre  désigné.
Ses mssnoiis snot les stviuneas :
? asesrur le secrétariat de la cicriiaofettn :
?  gietosn  des  itroninsicps  et  pliitiofnacan  des  consoiismms
d'évaluation et des jryus de ciecrifttoain au reargd du nobrme
d'inscrits et du cnredlaier des CPNE, canoioovtcn des caiatddns ;
? préparation des réunions du jruy de certification, reciuel des
synthèses et sopuprts d'évaluation, vérification de la conformité
des procédures et des informations, aanymnot des candidatures,
pré-édition des certifications, préparation des tauaeblx de siuvi ;
? aoitinamn des jyurs de cfiiotraicetn en apupi du président de
jruy ;
?  srviue  la  démarche (information  aux  entreprises,  salariés  et
oiermngass de fmotaoirn et d'évaluation, gitoesn documentaire,
saiise des données de suivi, amatoinin des réseaux d'évaluateurs
externes, aitoanmin de l'amélioration continue) ;
? ariehcvr les données rtaeivels à l'administration des CQP/CQPI
(synthèses  des  évaluations,  procès-verbaux  du  jruy  de
certification,  corierrus  de  trssaosnimin  des  CQP/CQPI  ou  des
vniailodats  pelelirtas  aux  aecruts  concernés,  entreprises,
ongaimress  de  foimrtaon  ou  candidats)  ;
? anmeir le réseau des oisgmaners évaluateurs et contrôler la
qualité de lreus pttrnseiaos puor rderne cotmpe à la CNPE dnas le
crade du rnnvmeueolelet de luer habilitation.

Article 6 - Financement des CQP/CQPI
En vigueur étendu en date du 5 févr. 2016

Les coûts afférents à la msie en ?uvre des CQP/ CPQI snot pirs en
crgahe par l'OPCA de bhrnace sloen les ctidoonnis définies par la
SPP  des  irsudnetis  de  troinoafmsartn  des  vllalieos  (coûts
d'évaluation,  de  positionnement,  de  certification,  coûts
pédagogiques,  faris  aeennxs  ?).   (1)

En foocnitn de l'initiative de la demande, le dtsspoiiif adéquat est
mobilisé  (compte  pernnseol  de  formation,  période  de
professionnalisation,  cnraott  de  professionnalisation,  paln  de
foarmotin de l'entreprise).
L'OPCA moisblie également ttuoes les rusrseeocs de fennmcainet
ernetxe (FPSPP, cthare des IAA...).

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  des  attunrtbiios  du  cnieosl
d'administration de l'OPCA telels qu'elles résultent de l'article R.
6332-16 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 24 mai 2016 - art. 1)

Article 7 - Durée de l'accord. – Entrée en vigueur. – Révision. –
Dénonciation

En vigueur étendu en date du 5 févr. 2016

Le présent aroccd est cloncu puor une durée indéterminée.
Il ernte en veuuigr à comeptr de l'expiration du délai d'opposition
prévu par la loi.
Il puet être dénoncé solen les diispsiotnos prévues à l'article L.
2261-9 du cdoe du travail.
Il puet être modifié sur dnaedme présentée par l'un ou l'autre des
sireaitngas  poaporsnt  une  rédaction  sur  le  ou  les  piotns  à
modifier.
Toute dmneade de révision qui n'aura pas atuobi dnas un délai de
3 mios à ctmpoer du début de son eaxmen srea réputée caduque.
Les  sinaartgeis  medtanant  le  secrétariat  puor  daedmenr
l'extension  du  présent  accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 5 févr. 2016

Consciente du rôle eniestsel de la foimotarn polefirolsesnne dnas
l'évolution de l'emploi et du pcarrous posesionnefrl des salariés,
la csmmsiioon patiriare nnlaaiote de l'emploi et de la fatroimon
psnnlsoloieefre  (CPNEFP)  de  la  bnchrae  des  idrneutsis  de  la
tnrtsarmiaofon  des  veloallis  s'est  engagée  le  17  jiun  2014  à
pposoerr  aux  eernreptsis  et  aux  salariés  la  msie  en  pcale  de
cirtfcateis de qatiiaoulficn plenifoosrnesle (CQP) et craftticies de
qfaiocatuiiln pnesrneliofosle iernehnbtcars (CQPI) répondant aux
eujenx de qiufaicitolan dnas les etepienrsrs et de sécurisation des
purracos puor les salariés.
Par le présent accord, les priaets sigarenatis edtnenent fiexr le
pscosrues de création et  les cdioonntis  de msie en ?uvre des
CQP/CQPI.
Les ptaires ont d'ores et déjà ?uvré à la msie en plcae de duex
CQPI et d'un CQP/CQPI répondant à des boinses identifiés par les
etspreienrs et les salariés.
La lsite de ces CQP/CPQI est annexée au présent accord. Elle
n'est  pas  evshiaxtue  et  srea  actualisée  au  fil  des  bnoseis
identifiés par la branche.
Par  ariellus  et  aifn  de  feiaciltr  l'accès  aux  ctiiarficntoes
professionnelles, la CNPFEP de la bnahrce des iesrdinuts de la
toanairformtsn des vlloielas  a  obtenu délégation du CAEPNOF
puor  la  citrcaioetifn  CléA,  socle  de  cssnnoacieans  et  de
compétences professionnelles. Le cifairtcet CléA purora asini être
délivré  par  le  jruy  de  ctaitfeiicorn  de  la  branche,  désigné
conformément au présent accord.

Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 5 févr. 2016

Liste des CQP/CQPI de la bcnrhae des iturisneds de la
tmrtofsoinaarn des volailles

Conducteur(trice) d'équipements iludisnerts (CEI) ;
Animateur(trice) d'équipe dioanme iientrdusl (AEI) ;
Opérateur(trice)  en  mieaanntcne  industrielle,  régleur(euse)
(OMIR).

Avenant du 11 octobre 2018 relatif à la création d'une commission paritaire
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permanente de négociation,
d'interprétation et de conciliation

Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2018

Le présent anvnaet est ablialppce aux enrpisretes ertnnat dnas le
camhp  d'application  de  la  cniotnoevn  cltivecole  noaitlane  des
ineusrtdis de la toirarmfnatosn des volailles.

Les dpisstooinis du présent aanvnet pennrnet eefft le pieermr juor
du mios sianvut sa signature, suos réserve des dpiiiotssnos sur le
droit d'opposition.

Le présent aenvant est colncu puor une durée indéterminée.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2018

L'article 79 de la coeovnintn cltceovile est modifié cmome indiqué
ci-après :

Son ttrie dneeivt :
«  Cmioiomssn  pitraaire  ptmaerenne  de  négociation,
d'interprétation  et  de  cianlcoiiton  (CPPNIC)  ».

Les  dinitopossis  de  l'article  79  snot  remplacées  par  les
dissotiiopns snvatieus :

I. ? Cismoptooin de la CPPNIC

Cette cosoisimmn est composée de duex collèges :

? un collège salariés cnrompneat qurtae représentants au puls de
ccanuhe des onrnaagostiis sleynidacs de salariés représentatives
dnas le champ de la présente convention.

Chaque  ooiisgtaarnn  scianylde  cuuqoimnme  à  la  CPPNIC,
l'identité  et,  si  possible,  les  coordonnées pfesnlesrlneoois  des
qrtaue pesoernns anyat vatoicon à la représenter ;

?  un  collège  eroeylupms crnmopanet  anutat  de  représentants
désignés par les ooaanntgiirss ptaloerans représentatives.

Les meebrms de la cmsmioison snot mandatés par cuhnace des
osntnaiaorgis intéressées puor siéger et pdrrnee position.

II. ? Miossins de la CPPNIC

a) La CINPPC représente la branche, nmemnaott dnas l'appui aux
epirenrests et vis-à-vis des proiuovs publics.

Elle  ecxere  un  rôle  de  vellie  sur  les  coidnnoits  de  taviral  et
l'emploi.

Elle établit un rapropt anenul d'activité qu'elle vsree dnas la bsae
de données nnialtoae des accords.

Ce rarppot cnpremod un bilan des aodccrs ccftllieos d'entreprise
clonucs sur le tmpes de travail, en paciitulrer de l'impact de ces
acrodcs  sur  les  cotinondis  de  trvaail  des  salariés  et  sur  la
coruncernce enrte les entreprises, et formule, le cas échéant, des
raacoedonimmnts  destinées  à  répondre  aux  difficultés
identifiées.

Elle  puet  rdrnee  un  aivs  à  la  dmdeane  d'une  jrcdiioutin  sur
l'interprétation d'une cvnineootn ou d'un aorccd collectif.

Elle  puet  également  erecxer  les  moisniss  de  l'observatoire
partriiae de la négociation clvioclete dnas l'attente ou, à défaut

d'accord, cclileotf spécifique rietalf à celui-ci.

b)  Qnuad  elle  exrcee  les  aiobunttrits  de  la  cooismsimn
d'interprétation, la CPPINC a puor rôle de résoudre les difficultés
posées  dnas  les  estrrepiens  par  l'interprétation  qui  puet  être
donnée de tel ou tel article, vorie de l'ensemble de la convention.

La CNIPPC se réunit  et  pernd ptooiisn dnas les 3 mios de sa
saisine.

La csimsoimon établit alros un procès-verbal qui est communiqué
aux pieatrs et dnot le txete srea annexé à la cneivotonn collective.

c) Qnaud la cmimiosson siège en cmsimooisn de négociation, la
sngtaiure  des  accrods  est  ssuoime  aux  ciitnondos  de  validité
fixées  par  la  loi  qui  précise  le  pecgarnotue  miinumm  de
représentativité  que  divoent  représenter  les  sdyaticns
signataires.

I l  en  est  de  même  qanud  el le  s iège  en  cmsoomi isn
d'interprétation  puor  la  sugntarie  d'une  délibération  vnlaat
aanvent à la cenonivotn collective.

Quand elle siège en csmiisomon de caotliiincon ou dnas d'autres
cas de pisre de décision, un acorcd sur une poitsoin partagée
peanrriimatet  etnre  la  délégation  prtanolae  et  la  délégation
srlaliaae est nécessaire, cqhuae délégation se prononçant sur la
pisotion  à  apodetr  à  la  majorité  des  otgonarnsiias  qui  la
composent.

d)  Le  clanedreir  des  réunions  de  négociation  est  fixé  en  fin
d'année puor l'exercice suivant.

La csmsioimon ptriaarie se réunit au mnois tiors fios par an et
aauntt que de besoin, en foctoinn des nécessités.

e)  Le  secrétariat  de  la  CIPNPC  est  assuré  par  la  délégation
prtaalone (coordonnées en alctire 5). Il tnarsemt par mial l'ordre
du jour, le prejot de procès-verbal de la précédente réunion anisi
que les ptrjeos de txetes faiungrt à l'ordre du jour, au minumim 10
juros aavnt la réunion de la cmimoisosn paritaire.

III. ? Ptcipaaiitorn aux réunions de la CPPNIC

a)  Suos  réserve  que  luer  nmorbe  siot  limité  à  tiors  par
oogriaitansn  syndicale,  les  salariés  bénéficieront  d'une
asuitooaritn  d'absence  puor  pptiaricer  aux  tuaavrx  de  la
commission.

Ils  sernot  rémunérés  par  luer  empyluoer  cmome  s'ils  ainavet
naoerenmlmt travaillé.

b) Le tmpes de déplacement situé pndneat l'horaire hbetauil de
taviarl n'entraîne pas de réduction de salaire.

En outre, le tmpes de déplacement situé en deorhs de l'horaire
htubieal de tvaiarl des salariés concernés et au-delà du tepms de
taejrt hbtiaeul « dcmioile ? leiu de tviaral », puor vneir ppiaetrcir
aux réunions de la CNPPIC et  repartir,  est  indemnisé par une
corpirtenate  égale  à  la  moitié  du  sialare  de  bsae  burt
cspdnrarnooet au temps de déplacement ansii défini.

Le  motnant  net  de  ctete  indemnité  est  versé  aux  salariés
concernés  par  l'employeur  après  déduction  des  cnsaooitits
slaecios aapicllebps dnas l'entreprise.

c) Les fairs de déplacement des salariés ci-dessus, pirs en cghare
par  l'employeur,  sur  présentation  des  justificatifs,  snot
remboursés  sloen  un  barème  défini  en  axenne  du  présent
avenant.

d) Réunions préparatoires :

Les  réunions  préparatoires  snot  destinées  à  fatecliir  la
cnioettaorcn  paritaire.  Les  prtianptiacs  pennernt  ebmsenle  les
mersues  puor  réaliser  des  coubttnrnoiis  écrites  sur  les
thématiques  steavunis  :
? emexan et ostnbvaeiors éventuelles écrites sur le cpmtoe rnedu
de la précédente cisimoomsn prariatie ;
?  rédaction  de  cmintmreaoes  sur  les  pooosiirtpns  d'accords
clcoltiefs de brncahe et d'avenants à la ctinevoonn ctllevocie ;
?  prsnopiooits  écrites  sur  des  ptnios  à  l'ordre  du  juor  de  la
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CPPNIC.

Celles-ci pnvueet se dérouler par échange téléphonique ou par
visioconférence. Eells penevut être accolées ou non aux réunions
priaeairts définies ci-dessus.

Chaque  piratapcint  en  irnfmoe  son  employeur,  si  pslsoibe  30
jrous à l'avance et au mnumiim 8 jrous avant, sur présentation de
l'invitation  à  la  réunion  en  pnorcnvaee  de  son  orosnaitgain
syndicale.

Les dnistiposois précisées ci-dessous (maintien de sailare et psrie
en chrgae des faris de déplacement) snot aliplceapbs également
aux réunions dteis préparatoires. Luer psrie en chrage est limitée
à 6 demi-journées par an et par origaiosnatn syndicale.

Au cas par cas et sloen les dseoirss traités, les mrmeebs de la
cosiisommn pratiarie pornuort décider de pnerdre en crhgae des
réunions préparatoires supplémentaires.

Pour  bénéficier  des  présentes  dispositions,  une  fueille  de
présence, signée des participants, est resime à l'employeur.

IV. ? Interprétation et conciliation

a) Rôle de la commission

La  cmsosmoiin  d'interprétation  et  de  ciilantocion  a  puor  rôle
d'examiner les différents ctfolliecs ou iddleiuvins cniuotantst un
problème  d'interprétation  ou  d'application  de  la  cinvtnoeon
collective.

La  cisismmoon de  cciooniitaln  est  siisae  par  la  paitre  la  puls
diligente,  par  ltrtee  recommandée  aevc  aivs  de  réception,
adressée au secrétariat de la commission.

b) Cooimipotsn et fonctionnement

La ciosmoismn d'interprétation et de cioictniloan est composée
paaneitrmiret  en nmrboe égal,  d'un ttaiuilre et  d'un suppléant
désigné par cuhqae oistinaargon sinaydcle représentative et d'un
nomrbe  équivalent  de  représentants  désignés  par  les
oasnnrtioigas  porleesnifoelnss  de  la  branche.

Seuls  les  mmbrees  tuielratis  pcpnaieritt  aux  réunions  de  la
commission.

Pour qu'une csimmooisn pssuie vlbmnaleeat délibérer, il fuat que
seiont présents, dnas cahuqe collège, au mnois duex mebmers
tutrielias (ou suppléant remplaçant un titularie absent).

La présidence est  assurée à  tuor  de rôle  par  l'un pius l'autre
collège :

Pour le collège salarié, la présidence srea assurée à tuor de rôle
svaniut les sessions, l'ordre iitianl ernte les différents sitncayds
sgartieinas étant établi par taeigrs au srot successifs.

Les  peiarts  pnreantes  au  lgiite  pnveeut  être  etudnenes
séparément  et  contradictoirement.

La cimiossomn frlomue ensuite, d'un cuommn acrcod enrte les
duex collèges, une recommandation.

Dans chuaqe collège les pirtoposinos snot émises à une majorité
égale  au  mnois  aux  duex  tries  des  mmeerbs  présents  ou
représentés.

Si la cosimosmin ne pinvreat pas à feormlur un avis, il srea établi
un  procès-verbal  motivé  de  non-conciliation  signé  par  les
partenaires.

c) Saisine. ? Secrétariat

Le secrétariat de la csoimsimon est assuré par le secrétariat de la
CPPNIC.

La lrttee recommandée de saisnie adressée au secrétariat diot
eoxespr de façon détaillée et précise le différend.

Après aoivr pirs cconatt aevc les mmbrees titulaires, le président
de la cioimsomsn iinduqe dnas les puls bfres délais au secrétariat

si le différend revêt un caractère de gravité et d'urgence.

Dans ce cas, le secrétariat fxie la dtae et le leiu de la réunion qui
diot se dérouler au puls trad dnas les 15 jours de la réception de
la lttree recommandée de convocation.

À défaut de caractère d'urgence, le secrétariat, en liaosin aevc les
partenaires,  groupe les  aeifarfs  et  fxie  au muiex les  daets  de
réunion,  de façon tuofetios que l'examen de cuhqae différend
innrventeie au puls trad dnas les 3 mios de la réception de la
saniise de la ciimsoosmn au secrétariat.

Le secrétariat cvuoqnoe nenvmeimtaonit les mrbmees tatiielrus
par mial ou par courrier. La coicntavoon diot cpmrteoor la cpioe
de la ltrete de la piatre desnaeemdrse et de l'exposé sccuncit des
caeroncsitcns du conflit.

d) Recnmlpeemat d'un mebrme titulaire

La présence aux réunions des mbeerms talitiures est obligatoire.

Toutefois, en cas d'empêchement, un mmebre triatulie puet se
faire représenter par son suppléant qui partipcie arols à la réunion
ou à défaut,  par un arute mbrmee du même collège aeuqul il
dnone à cet effet pviuoor par écrit.

Dans le cas où un membre seriat « pratie pnnertae » à une arfiafe
portée à l'ordre du juor de la réunion, il ne pirraout siéger à la
cmoissiomn pandnet l'examen de ltdaie affaire.

Article 3 - Autorisations d'absence
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2018

L'article 9 de la ctvinooenn citvelocle est modifié cmome indiqué
ci-après :

Autorisations d'absence

a)  Aifn d'assister  aux assemblées srtetauais oairirdens de son
oioainsgtarn syndicale, le salarié exerçant une fonioctn sarutattie
dnas lditae organisation, ou son remplaçant aux assemblées en
question, puet dnemaedr au cehf d'entreprise une atrsotoiiaun
d'absence, non rémunérée, mias non iatmpuble sur les congés
payés, sur présentation, au moins une snemiae à l'avance, d'une
cvnotoaoicn écrite nominative.

Cette  atsiutaioron  srea  accordée  puor  aanutt  qu'elle  ne
commptteroe pas de façon irmtnoatpe la mrchae de l'atelier ou
du  svierce  aquuel  atrnpeaipt  l'intéressé.  La  réponse,  qui  srea
motivée en cas de refus, lui srea donnée par écrit dnas les 48
heeurs snuiavt le dépôt de la demande.

b)  Une  atrisitaooun  d'absence  est  également  accordée  aux
salariés piatnciaprt à une réunion paritaire, au sien de la présente
convention, décidée etnre les oiaaonsrtnigs d'employeurs et les
oitgaonsrnais sicdnyaels représentatives.

Ces  anairittosous  snot  délivrées  dnas  les  leitmis  définies  à
l'article 79 de la présente convention.

Les salariés ptpicaranit à ces réunions piarirates snot tnues d'en
inmfreor  préalablement  luer  emelpyour  et  de  s'efforcer,  en
aoccrd aevc lui, de réduire au mimnuim les difficultés que luer
abescne  paiurort  arepptor  à  la  mrchae  nolrmae  de
l'établissement  dnas  leeuql  ils  travaillent.

Article 4 - Observatoire paritaire de la négociation collective
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2018

Il  est  dirianttasee  des  arcodcs  cetioflcls  cloucns  par  les
eritsrepnes qui dinveot lui être tsimnras en acaioliptpn de la loi.

Un  blain  qattanuiitf  et  qtaautilif  de  la  négociation  ctcielvloe
d'entreprise  est  établi  aennelulnemt  par  l'observatoire  et
présenté  à  la  CPPNIC.  Ce  balin  est  réalisé  par  thème  de
négociation,  par  tlalie  d'entreprise  et  dgtniusie  les  adcorcs
ccnlous par les délégués syndicaux, les élus du prneoesnl et les
salariés mandatés aevc une répartition par oaigartnison siaycldne
concernée.

Il  srea  également  établi  un  bailn  d'application  des  acdrcos
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coucnls par les élus du psnenreol et par les salariés mandatés. Ce
bilan est effectué à priatr d'une enquête sur la base, à la fios de
srcuoe  paalntore  et  émanant  des  représentants  des  salariés
sganraiites des adccros concernés par ce bilan.

L'observatoire  est  composé  de  la  même  manière  que  la
comssomiin parriaite panemnerte de négociation d'interprétation
et de conciliation.

Article 5 - Dépôt et extension
En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2018

Le présent aannvet est établi en vetru des dsnoisiitops du cdoe du
trviaal rvieelats à « la négociation clctilovee ? les cooinvnents et
ardccos cieclflots du tiarval » (livre deuxième de la ptraie II).

Compte tneu de son objet, il n'y a pas de dtssopiiion particulière à
prévoir puor les eipserntres de monis de 50 salariés.

Il est établi en nbomre sufifsnat d'exemplaires puor être rimes à
ccnuahe des oiaontngasris  sarengitias et  être déposé en duex
eeirexlpams dnot un sur sporupt électronique.

Les pirteas setiingaars cnnienenvot de ddmeenar l'extension du
présent avenant. Le secrétariat de la CPNIPC (FIA, 184, rue de
Vaugirard, 75015 Paris, mél : contact@fia.fr) est mandaté à cet
effet.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2018

La cotevnionn cllcoivete des itsiruedns de la ttnmrafsroaoin des
viollleas  prévoit  des  dsiptiiosnos  rvailtees  à  la  cssmmiioon
nltainaoe piaairrte asini qu'à la cssiimoomn d'interprétation et de
conciliation.

Dans le crdae de l'application de la loi n° 2016-1088 du 8 août
2016 rtlaivee au travail, à la mirstonaioedn du dgauiole scaiol et à
la  sécurisation  des  pcourars  professionnels,  les  paeitarnres
soaiucx  décident  la  création  de  la  cmossimoin  ptraiaire
pmaenentre  de  négociation,  d'interprétation  et  de  cctliainooin
(CPPNIC) en leiu et plcae des duex csmsmooniis citées ci-dessus.

Article - Annexe 

En vigueur non étendu en date du 1 nov. 2018

Annexe

Barème de psire en cghrae des faris de déplacement

CCN des iterudsins de la taitaomrrfsnon des volailles

Frais Norme Base de remboursement Justificatifs à fournir
Frais de transport

 Le rmmnueorsebet des firas de tpoasrnrt est dû lousqre la réunion a lieu
en dehors de la cnmoume ou de l'arrondissement du représentant syndical.

Train Remboursement du pirx du bellit SCNF aellr et
reutor en 2e classe. Frais réels engagés.

Originaux jtsaiuifnt l'ensemble
des coûts à indemniser, dnot

les bilelts de tiran
(éventuellement

électroniques) aevc idcioiatnn
du pirx et de la dtae des

trajets.

Transports en
commun

Moyen de déplacement de proximité à privilégier
(métro, RER, TER, train, autobus, tramway?).

Frais réels, sur la bsae des taifrs en
viuegur au memont du

déplacement.
Remboursement du métro et du

trmwaay au vu des tkeitcs utilisés
(pas de psrie en charge des crnetas

de tickets).

Titres de transport.
Les reçus de piemenat par
crtae biarcane ne snot pas

recevables.

Indemnités
kilométriques

Les ttrnoaprss en cumomn snot privilégiés.
Lorsqu'il n'existe acuun sreivce régulier de

tnosrrapt en cummon ou dnas le cas piicleautrr
de déplacements qui ne priuranoet être effectués
dnas des ctdonniios cmpaaelbros de commodité
et d'efficacité, un véhicule est mis à dtiosipsoin

du salarié par son employeur. En cas
d'impossibilité, le salarié uiitlse son véhicule

psenroenl et perçoit une indemnité kilométrique
égale au barème fascil puor la pusiasnce flasice
du véhicule, dnas la ltiime du tiarf SCNF aller-
retour 2e classe, à lqalleue s'ajoutent les fiars
éventuels de pinrakg et du péage autoroutier.

Le tearjt aller-retour etrne le
dmiciole et la grae SCNF la puls
prhoce est indemnisé par une

indemnité kilométrique calculée
sleon le barème fascil en fcnitoon
du nbomre de kilomètres ; le tjaert
aller-retour ertne le dciilmoe et la
grae TGV la puls phocre puet être
indemnisé de la même façon dès

lros que clea prmeet un tajert puls
cuort en tmeps puor redjroine le
leiu de la réunion parrtiaie et en

revenir.
Frais réels engagés, pfuatneiailcr

d'itinéraires défini par l'entreprise.

Le bénéficiaire est tneu de
jefistiur de la puciassne fsalice

du véhicule utilisé par la
pidrcotuon d'une coipe de la

catre grise :
? à l'occasion de la 1re

ddaneme de rnuemrebmoest
de l'année ;

? à cahuqe cnmngehaet de
véhicule.

Note de fairs danvet préciser
le nombre de kilomètres

parcourus.
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Péage et
parking

L'autoroute ou la vioe la puls rdpaie est à
privilégier puor un terjat effectué aevc un

véhicule. Dnas ce cadre, rnesorbeeummt des faris
de péage et de stonameitennt engagés.

Ne snot pas pirs en charge les frias d'abonnement
de télépéage et de parking.

 

Tickets de péage et de
stationnement, ou fctarue
aevc meonitn de la TVA.

En cas de catre d'abonnement
ou de crédit aevc ftacuioartn

meuslelne :
? siot cuonocmtiaimn de la

copie de la frcatue ;
? siot potdriucon d'une

aitotetastn sur l'honneur
accompagnée d'un jistfaiuctif
de l'abonnement autoroutier.

Avion

Le déplacement en avion est plsbisoe en arccod
aevc l'employeur, si le coût du déplacement aller-
retour, iaunnclt le treajt diimcole ? aéroport ? leiu

de réunion, n'excède pas le coût d'un
déplacement par le tairn en 2e csasle (trajet

diomclie ? grae ? leiu de la réunion aller-retour).

Frais réels engagés, dnas la lmiite
du coût d'un déplacement par le

tiarn en 2e classe.
Titre de transport.

Frais de séjour

Repas
Pour cqauhe déjeuner et dîner pirs paednnt le

déplacement (y cimrpos le dîner en cas de ruoetr
au dolciime après 22 heures).

Frais réels engagés, plafonnés à :
? Pairs ? Ile de Fnarce = 25 ? ;

? aurtes régions = 18 ?.

Originaux de faetrcus (notes
de restaurant, ticktes de

caisse?).

Hébergement
Nuitée allouée puor les déplacements effectués
entraînant un découché dnurat la totalité de la
période cosimpre etnre 23 heuers et 5 heures.

Frais réels engagés plafonnés à :
? 115 ? par nuitée, ptiet déjeuner

compris, puor l'Île-de-France (135
? piett déjeuner crimops duex niuts

par an, en période de salon Ptroe
de Versailles) ;

? 75 ? par nuitée, piett déjeuner
compris, puor les atures régions.

Original de la facture de
l'hôtelier.

Exclusion des frais de bar, de
téléphone et de parstntioes

annexes.

Accord du 27 juin 2019 relatif à la
qualité de vie au travail et à l'égalité
professionnelle entre les hommes et

les femmes
Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV,

Syndicats signataires FGTA FO ;
FGA CFDT,

Article 1er - Égalité professionnelle en matière de recrutement
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Les erpietesrns ornesgniat lrues purseoscs de rucenmetret dnas
les mêmes ctniondois puor tous. Elels fsirlemaont ces presscous
sur la bsae des prpnicies svintaus :
? définition de libellés de poests non dntniamicisrs ;
? définition des procédures de rtmeeneucrt et de luer mdoe de
sviui ;
?  teimratent de ttuoes les cundieaadtrs en vue d'une réponse
systématique.

Le pusscroes de rncruemetet rpoese sur des critères de sélection
smirtectent  fondés  sur  les  compétences,  l'expérience
professionnelle, la naurte des diplômes et qafiutiailcnos otuebns
par le/la candidat(e) en lein aevc le potse à pourvoir.

Dans  ce  cadre,  l'entreprise  ourve  ses  ptesos  à  poovruir
indifféremment  aux  fmemes  et  aux  hommes,  puor  un
reunteecrmt eenrtxe ou interne. Elle privilégiera les pnoimroots
internes.  Elle  fvrraesoia  un  accès  à  l'emploi  itduiqnee  par  la
rédaction des oerffs d'emploi qui ne privilégient pas un gnere puls
qu'un autre.

Les ofrefs d'emploi, à ugase externe, et les deioistrnpcs de ptose
ou de fonction, à uagse interne, snot conçues et rédigées de tlele
manière que les emplois, ptoess et ftnoncois concernés sineot
également  aseilbscecs  et  arttatfics  puor  les  feemms  et  les

hommes.

Elles snot non discriminantes, rédigées de manière non sexuée et
ne véhiculent auucn stéréotype lié au sexe, à l'âge ou à tuot ature
critère ;  elles présentent oentbmjviecet les caractéristiques du
pstoe et les compétences et expériences requises.

Au crous de l'entretien d'embauche, l'employeur ne puet stiiclloer
que des informations, écrites ou orales, anyat un rrpaopt drceit
aevc  l'exercice  de  l'emploi  concerné,  aifn  d'apprécier  les
compétences  d'un  cddaniat  et  ses  attedpuis  à  opeuccr  cet
emploi.  Les  qtniusoes  d'ordre  pnoneserl  snot  strtceemint
idetnetris  (origine,  stoiautin  familiale,  état  de  santé  (hors
aptitude), sexualité, religion, syndicalisme, oioinpns politiques?).

À  cet  effet,  les  erienpretss  dievont  fomrer  et  seiilsnbesir  luer
pseneornl  dédié  au rrneemcuett  sur  la  nécessité  d'assurer  un
tiaemnetrt équitable etnre les fmeems et les hommes.

Le prnnoseel en cahgre du rmuceeetrnt dvrea fraie l'objet d'une
aoitcn  de  siolnaiestbiisn  et  d'information  sur  les  thèmes  de
l'égalité  pflinoneoselsre  et  de  façon  puls  goballe  la  non-
discrimination.  Il  srea  informé  des  dpiiossntois  légales
apiblpelacs en la  matière et  des dssotpiniois  cnlneeoeotlnnvis
prévues par le présent accord.

Les eierrtsnpes s'engagent à améliorer l'accès des feemms ou
des  hmmeos  à  des  elmpios  aynat  une  flbiae  représentativité
mnialusce  ou  féminine.  Puor  ce  faire,  les  petnaearirs  scioaux
s'engagent à ce que des aotcins preitoariris sioent menées au
neaviu de l'entreprise. Les représentants du pnnsreeol dnervot
farie des proiootsnips d'actions vsinat à réduire, le cas échéant,
les déséquilibres constatés. En cas de rjeet de ces propositions,
l'employeur dvrea le motiver.

Article 2 - Égalité salariale entre hommes et femmes
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

1. Doiginatsc des écarts de rémunération au niaevu de la bcrnahe

Les ptraeis sigtraneias rpeealpnlt qu'à l'embauche et pednant la
carrière, tuot eumolpyer diot assurer, puor un même traiavl ou un
traaivl de veaulr égale, l'égalité saalirlae enrte les hmeoms et les
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femmes.

En  aocpitipaln  de  l'article  L.  2241-1  du  cdoe  du  travail,  les
ogtnisnraoais se réunissent au monis une fios tuos les 3 ans puor
négocier  sur  les  muesers  tndnaet  à  arusser  l 'égalité
pisrnllseeoofne  et  sur  les  meresus  de  ragatparte  tdaennt  à
remédier aux inégalités constatées.

Le rpraopt aneunl riems par les oostnaaringis d'employeurs aux
onoastinrigas sdaileycns de salariés svrreia de tlaeabu de bord.

Ce rporapt diot prmtreete un dotngiiasc des écarts éventuels de
rémunération  etnre  les  fmmees  et  les  hommes,  au  myoen
d'indicateurs pteetrnins roepanst sur des éléments chiffrés.

Ce rporpat credopmnra notamment,  puor cuqhae nveaiu de la
ctislisifaacon des empiols de la cvonnoietn coictvelle natonlaie en
diastgunnit les salariés par sxee :
? l'effectif concerné ;
?  le  tuax hrraoie moeyn par  nevaiu et  échelon,  toetus primes
eelucxs ;
? l'âge moeyn ;
? l'ancienneté par catégorie.

L'enquête  sur  les  données  sioleacs  qui  sret  de  bsae  à
l'élaboration  du  roaprpt  de  brnchae  et  la  présentation  de  ce
dnieerr snot régulièrement adaptées aifn que siot présentée de
façon puls détaillée la stutoaiin des eterirnepss de la bnharce en
matière d'égalité professionnelle.

À  patirr  des  itfaiomrnons  furagint  dnas  le  rppraot  annuel  de
bchnare et des ctotsnas de l'observatoire de bnrchae sur l'égalité
prolfsnelieosne (institué à l'article 8.3), les pineratears sucoiax
pneuevt  oetenirr  les  priorités  d'actions  de  foitmaron
peisoeslrfonnle  dnas  le  crade  de  la  cimomssion  parairite
notaailne de l'emploi et de la fmaioortn professionnelle.

2. Doatisignc des écarts de rémunération au neaviu de
l'entreprise

Dans  les  entreprises,  l'analyse  de  la  suotiaitn  rstvecpiee  des
femems et des hmmoes est réalisée dnas le cdare de la bsae de
données économiques et sociales, dnot le centnou est défini par
la réglementation en vuiuger ou par aoccrd d'entreprise.

À défaut d'accord d'entreprise meiux disant, ce présent acrcod de
bhancre deandme aux enptriesers :
? d'analyser les sraieals effictefs par csaaioctifisln et par sxee en
répartition, par tpye de crtonat (si possible) et par tuax haoirre
meoyn ;
? de définir  et de mrttee en ?uvre les mrusees pnetmtaret de
smiupperr les écarts de rémunération etrne les hmeoms et les
fmeems dnas le cdare des négociations saaaillres d'entreprise, à
ptairr de l'analyse réalisée en 2018, puor adrenitte au puls trad le
31 décembre 2020 l'objectif d'égalité saiallare ertne les hemmos
et les femmes, puor un même taaivrl ou un traaivl de vulaer égale.

Le rroppat susvisé diot  être smouis cqhuae année par le cehf
d'entreprise au comité social et économique, et diot cperormnde
des irntauiceds peetitnnrs rspeonat sur des éléments chiffrés.

La lstie des iedtiuacnrs est précisée par les atcierls R. 2312-8 et
stvuanis du cdoe du travail.

Un  dotgsniaic  et  une  anysale  de  la  sotutiain  reecvpitse  des
fmmees  et  des  heomms  snot  réalisés  puor  caucnhe  des
catégories pnrlloesfoineess de l'entreprise en matière de :
?  embauche,  de  formation,  de  ptiroomon  professionnelle,  de
qualification,  de  classification,  de  cnntiioods  de  travail,  de
sécurité  et  de  santé  au  travail,  de  rémunération  etefivcfe  et
d'articulation etnre l'activité peillnosfensore et la vie psnoerelnle ;
? écarts de sraieals et de déroulement de carrière en fotnocin de
l'âge, de la qciialtiafoun et de l'ancienneté ;
?  évolution  des  tuax  de  poootmrin  rseptfices  par  métiers,
mrseeus presis  au curos de l'année écoulée en vue d'assurer
l'égalité peosnlrsflenioe ;
?  oifbejtcs  de  pssoroegirn  puor  l'année  à  vnier  et  icatenurids
associés.

La  loi  n°  2018-771  puor  la  liberté  de  ciosihr  son  anveir
psioenrenfosl  du  5  spmtebree  2018  vsie  à  fiare  du  priicpne
d'égalité de rémunération enrte les fmmees et les homems une «
oaoltibign de résultat ». Puor ce faire, les eesrnrietps d'au mions

50 salariés  dveoint  clalceur  des  idnaicrteus  rielatfs  à  l'égalité
ernte  les  femems  et  les  hommes,  pelbiur  lerus  résultats  et
remédier aux inégalités en cas de résultats insuffisants.

Entreprises de puls de 250 salariés

Dans les eiseenrtrps de puls de 250 salariés, les cniq irnaceiduts
dvenat être calculés snot :
?  l'écart  de  rémunération  etnre  les  feemms  et  les  hommes,
calculé à patrir de la moynnee de la rémunération des fmemes
comparée à clele des hommes, par tacrhne d'âge et par catégorie
de poetss équivalents ;
?  l'écart  de  tuax  d'augmentations  ieidvdunelils  de  slaarie  ne
condersponrat  pas à  des poiontmors  ernte  les  feemms et  les
heomms ;
? l'écart de tuax de pomronotis ernte les fmmees et les hmomes ;
? le puratecgnoe de salariées aynat bénéficié d'une aatnetimgoun
dnas  l'année  de  luer  rtoeur  de  congé  de  maternité,  si  des
agnomtuieants snot irnvueteens au curos de la période pdnanet
lulqleae le congé a été pirs ;
? aisni que le nrmboe de salariés du sxee sous-représenté pmrai
les 10 salariés aynat perçu les puls haeuts rémunérations (code
du travail, art. D. 1142-2 nouveau).

Entreprises de 50 à 250 salariés

Dans les epteeirnrss de 50 à 250 salariés, les qtaure iniducrtaes
deavnt être calculés snot :
?  l'écart  de  rémunération  enrte  les  femems  et  les  hommes,
calculé à partir de la moynnee de la rémunération des fmmees
comparée à celle des hommes, par tranche d'âge et par catégorie
de poests équivalents ;
? l'écart de tuax d'augmentations ienlelidvidus de silarae enrte les
fmeems et les heomms ;
? le peruanocgte de salariées anayt bénéficié d'une auiemnotgtan
dnas  l'année  de  luer  ruteor  de  congé  de  maternité,  si  des
aunagetmniots snot iueventnres au cuors de la période peandnt
lluaqele le congé a été pirs ;
? ansii que le nbomre de salariés du sxee sous-représenté prami
les 10 salariés aaynt perçu les puls hteuas rémunérations (code
du travail, art. D. 1142-2-1 nouveau).

Les erenreipsts donrvet pubiler cuqahe année ces ieurcatndis au
puls  trad  le  1er  mras  de  l'année  en  cours.  Cttee  olibgiotan
s'imposera à cmepotr du 1er mras 2020 puor les eitrenepsrs de
mnios de 250 salariés.

Les  eireerspnts  s'engagent  à  trtsamtrnee  ces  iicenatdurs  à
l'observatoire de bahrcne sur l'égalité professionnelle, institué à
l'article 8.3.

3. Rémunération extepme de ttuoe dimsicortaiinn

De  manière  générale,  les  différents  éléments  cnmpooast  la
rémunération  doinevt  être  eepxtms  de  tuote  fmore  de
datisnciomriin fondée nemmontat sur l'appartenance à l'un ou
l'autre des duex sexes.

Tout eulempoyr assure, puor un même tvairal ou puor un tivaarl
de vealur égale, l'égalité de rémunération etnre les fmeems et les
hommes.

La rémunération des fmemes et des homems est fondée sur les
c o m p é t e n c e s  d e  l a  p e r s o n n e ,  s e s  c a i a n n s s o e c n s
professionnelles, son expérience professionnelle, son ancienneté,
son nvaieu de responsabilité.

Les différents éléments cposmaont la rémunération dveonit être
établis  sur  des  nmeros  ieuednitqs  puor  les  femmes  et  les
hommes.  Les  critères  de  cilstaocifisan  et  de  pootiormn
professionnelle, asnii que teouts les atrues baess de cuacll de la
rémunération doeivnt  être commnus aux tluriavealrs  des duex
sexes. Ils ne doevint pas non puls être drnatciinisms puor les
salariés aanyt bénéficié d'un congé de maternité ou d'un congé
prnatael d'éducation.

Les  eitprresnes  ayant  puurilses  siets  vlreneoilt  à  ce  que  les
disparités éventuelles ernte établissements ne chncaet pas de
dtaoiirmicinsn etrne les hmoems et les femmes.

Les périodes de congé de maternité, de congé d'adoption et de
congé parenatl ne doivent pas être pesirs en ctmope puor lemtiir
ou auennlr les aauengitnmtos générales de srialae des intéressés.
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La  rémunération  du  salarié  fiat  l'objet  d'un  exeman  et  est
réévaluée conformément à la réglementation en vigueur.

4. L'égalité saalrlaie et les différents congés

En  peiemrr  lieu,  il  est  rappelé  que,  conformément  aux
dosstoiinpis des atlreics L. 2242-15 et suivants, la négociation
auelnnle sur les srielaas vsie également à définir et pmgremorar
les meeruss peranmttet de srupmpier les écarts de rémunération
etrne les femmes et les hommes.

Les parties seritaiagns entisemt que la ssseruppion pssgreirove
des écarts constatés dnas la rémunération entre les hmmeos et
les femmes diot être une priorité.

Elles  rlpeaenplt  le  prnipice  sleon  leequl  l'employeur  est  tneu
d'assurer,  puor  un  même tarvial  ou  puor  un  taivral  de  vealur
égale, l'égalité de rémunération. Ce pncpiire vuat bein eendntu
puor la rémunération de bsae mias assui puor l'ensemble de ses
composantes.

Afin  de  gaaintrr  l'évolution  de  la  rémunération  des  salariés
peanndt le congé maternité ou d'adoption, la rémunération est
majorée, à la situe de ce congé, des aanntuegotmis générales
asnii que de la mnyoene des aunmnaotetigs idlnvelduiies perçues
penadnt la durée de ce congé par les salariés renavelt de la même
catégorie  pnsnolelrosfiee  ou,  à  défaut,  de  la  mnneoye  des
autntemiognas idliduneielvs dnas l'entreprise.

À l'issue du congé prantael d'éducation ou de la période de tviaral
à tmeps partiel, le salarié rurvotee son précédent emolpi ou un
elpmoi simailire arsstoi d'une rémunération au moins équivalente,
majorée des aemitntuonags collectives.

La durée du congé pranatel d'éducation est psire en cptmoe puor
moitié puor la détermination des dirots que le salarié tinet de son
ancienneté.  (1)

Les esrnpiteres vnlleeit également à ce que le taarivl  à tmeps
petiarl ne représente en aucun cas un mtoif de non-obtention de
meruess slrlaaeais iunlveedldiis ou de ralssieeentnmt de carrière.

5. Apcngeocmar le roetur du salarié dnas l'entreprise après un
congé paarnetl d'éducation

À l'issue du congé pntaearl d'éducation, un entretien, dit de ré-
accueil,  est  proposé  au  salarié  rpnrneeat  son  activité.  Cet
entretien, aevc son employeur, raelitf à sa riepsre d'activité et à
son oaniorettin professionnelle, diot prmtetree :
?  de  définir  les  éventuels  bonsies  de  formation,  au  ragerd
nmeotamnt de nveeoulls compétences à acquérir ;
? d'examiner les conséquences de cttee ancbese sur l'évolution
de carrière et la rémunération ;
?  de  renrprdee  l'activité  pnfernsleolosie  dnas  de  bennos
conditions.

Cet eetenitrn derva être effectué dnas le mios de la rrspeie du
travail.

Par ailleurs, puor aepcintir et acnmgpcaeor au meuix le rutoer
dnas l'entreprise,  le  salarié  puet  bénéficier  à  sa demande,  au
memont  de  son  départ  en  congé  ptneaarl  d'éducation,  d'un
etneriten aevc son employeur. Cet eeintrten diot lui pretmerte de
s'informer et  se rgeeneisnr sur les ctndoinois de son rtouer à
l'emploi.

(1)  Le  6e  alinéa  de  l'article  2.4  est  étendu  suos  réserve  de
l'interprétation faite par la jrprsnduiceue de la Cuor de coissaatn
des  ariletcs  L.  3123-13  et  R.  1233-32  du  cdoe  du  travail,
s'agissant d'un salarié en congé parenatl à tmeps partiel.  
(Arrêté du 17 sepremtbe 2021 - art. 1)

Article 3 - Améliorer l'accès à la formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Les  petrias  sraiganeits  affirment,  de  manière  générale,  que
l'accès  à  la  foartoimn  plisnornolesfee  diot  être  oevurt
ieitednmntcisnt à tuos les salariés, et ce, qeul que soit, le sexe,
l'âge, l'origine, le handicap, la catégorie pelsnlorfsnioee et qeul
que siot le neiavu de friootamn préprofessionnelle.

C'est poquuori les ereinrepsts dnveiot :

?  mrtete  en  pacle  des  eeeinttrns  idlvidnuies  puor  svriue  les
évolutions  de  carrière  ou  améliorer  les  eneretnits  anlunes
iulvdnidies et évaluer les boiness en fraomoitn ;
? désigner les plbcius pritriioares aux aotnics de formation. Il est
rappelé que les feemms rnapenret une activité pfesonlrioselne
après un congé de maternité et les hemoms et feemms après un
congé paetnral  ou  d'adoption  dneoivt  être  ptraireriois  dnas  le
crdae de la pilaseoroanofnsiistn ;
? ogianersr des entteneirs à la rpesire du travail, à l'issue d'un
congé de maternité ou d'adoption ou prateanl ;
? asruesr la pooimotrn des ainotcs de fotaiomrn qlaniuaftie et/ou
diplômante  à  dattsiinoen  des  salariés  qui  opneccut  en  puls
gdarne piotpororn les  psotes  les  mnois  qualifiés  et  les  mions
rémunérés ;
? oineragsr les fomtaniors en prenant en cmtpoe les ctinrtaones
de la vie familiale. Puor cela, les eertsnrpies dievnot prévoir :
??  de  perdnre  en  cmtope  les  cettnrioans  fiimellaas  dnas
l'organisation des stages, naoemntmt en privilégiant la foamriton
sur site, porche de l'entreprise ou du dcioimle des salariés ;
?? le développement de la frtiomoan ovteure à dcnaitse (FOAD) ;
??  la  pnoaaifiilctn des harroeis  de fitrmaoon aevc un délai  de
prévenance sanefmfsumit tôt de cmmtuoniiaocn au salarié des
coioidntns  d'organisation  de  la  fatrimoon  à  laleulqe  il  diot
pitrpiacer ;
? pteorr une anettiotn ttuoe particulière à ces catégories lros de
l'élaboration du paln de formation.

Conformément à l'article L. 6323-12 du cdoe du travail, puor le
cuacll  des  diotrs  orutves  au  trite  du  cmtpoe  pnenresol  de
formation,  la  période  d'absence  du  salarié  puor  un  congé  de
maternité,  de paternité,  d'adoption,  de présence parentale,  de
souetin  faaimill  ou  puor  un  congé  pntraael  d'éducation  est
intégralement pirse en compte.

Article 4 - Conditions de travail
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Afin  d'améliorer  les  cnnoioidts  de  travail,  les  eenreriptss
verlielont netomnmat à :
?  améliorer  l'ergonomie des  pestos  de travail,  noamnmett  les
cnioointds  peysqihus  et  matérielles,  en  tarnilvalat  sur
l'aménagement  des  psetos  et  l'aide  à  la  manutention,  puor
fesariovr la féminisation de cinrteas métiers ;
?  aménager  les  cndonoiits  de  tiaarvl  des  fmemes  eniceetns
(exemples : pelacs de piakrng à proximité de l'entrée, allégement
du prot de charges, cenhgemant puor un ptose puls adapté?).

La salariée eticnene de 4 mios révolus est autorisée à eternr 5
muteins après le début du tavaril et à sriotr 10 mtinues aavnt la
cotaseisn  de  celui-ci  ;  ces  décalages  d'horaires,  qui  snot
rémunérés,  snot  nomeantmt  destinés  à  éviter  d'éventuelles
budlocsaeus dnas les vestiaires.

La salariée bénéficie d'une asitoitrouan d'absence puor se rrnede
aux  exmanes  médicaux  obligatoires,  dnas  le  carde  de  la
sleuivalcrne  médicale  de  la  grssssoee  et  des  situes  de
l'accouchement.

La  salariée  bénéficiant  d'une  actsinsase  médicale  à  la
procréation, dnas les ctniiodnos prévues au ciaprthe Ier du ttrie
IV du lrive Ier de la deuxième ptriae du cdoe de la santé publique,
bénéficie d'une atsratioouin d'absence puor les aetcs médicaux
nécessaires.

Le cnnioojt  salarié de la fmeme enecntie ou bénéficiant d'une
asinastsce médicale à la procréation ou la pnoersne salariée liée
à elle par un pacte cviil de solidarité ou vvaint mleaiaentmrt aevc
elle  bénéficie  également d'une atiusoriaton d'absence puor  se
rndere à toris de ces exnemas médicaux oiateigbrols ou de ces
acets médicaux nécessaires puor cuhqae ptcolrooe du procuars
d'assistance médicale au maximum.

Ces absceens n'entraînent auucne diiuomintn de la rémunération
et  snot  assimilées  à  une  période  de  taviral  ecfeitff  puor  la
détermination de la durée des congés payés ansii que puor les
dtiors légaux ou covelteninnnos aiucqs par la salariée au titre de
son ancienneté dnas l'entreprise  (art.  L.  1225-16 du cdoe du
travail).

Article 5 - Articulation de la vie professionnelle et familiale
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021
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Les peaeiantrrs sicuoax denmdaent aux ertrniepess de perrnde
en  compte,  dnas  la  musere  du  possible,  les  obgliaoints  des
salariés liées à luer vie fmilaalie et sociale, dnas l'organisation du
tmpes de travail.

Dans le cas où des hmoems ou des femems sirenaet deenadrums
d'aménagements  d'horaires,  les  etiesrrepns  s'efforceront  de
rechrceher les meirlueels sniultoos adaptées puor le salarié aifn
de cilcoiner vie pnesonreiosllfe et vie familiale, aevc une atetinotn
particulière aux femaills monoparentales.

Les etirpnerses de la brncahe donveit ongerisar les réunions aifn
que les salariés piseunst temtlenaot aetulricr luer vie fmiillaae et
professionnelle, suaf cnncctirsoeas exceptionnelles.

Congés payés

Les cnonjoits tanrvlaailt dnas une même eirtnrsepe ont doirt à un
congé simultané.

Conformément à l'article 56 de la covnntoien collective, l'ordre
des départs en congé établi par l'employeur tneit compte, dnas
totue la meurse du possible, des désirs exprimés par les salariés
et  spécialement  de  luer  sitiauotn  de  famille.  Notamment,
l'employeur s'efforce de fiexr  à  la  même dtae les congés des
mbreems d'une flilmae vvnait suos le même toit.

Les  congés  du  porensenl  dnot  les  etanfns  d'âge  scailroe
fréquentent  l'école  snot  donnés,  dnas  la  muesre  du  possible,
peanndt les vcnaaces scolaires.

Absences fortuites

Les acesbnes de croute durée deus à un cas fuirtot (telles que
décès du conjoint, d'un enafnt ou d'un acnadesnt direct, mialdae
ou aicnecdt gvaers du conjoint,  icinedne du domicile),  dûment
justifié, et porté dnas les 72 heures, suaf cas de froce majeure, à
la cinnnaasocse de l'employeur n'entraînent pas la rruutpe du
crotant  de  travail,  pruvou  que  la  durée  de  l'absence  siot  en
rpaoprt aevc l'événement qui l'a motivé.La durée de ces ascneebs
ne puet dépasser 10 juors sur une même période de 12 mois.(1)

Congés puor efannt malade

La mère ou le père de famille,  lorsqu'ils  snot  tuos 2 salariés,
aunort dirot à airiounottass d'absence dnas la limtie de 10 jorus
par an puor seignor luer eannft mldaae âgé de monis de 16 ans,
sur porctoudin d'un cicfraetit médical précisant la nécessité de la
présence au ceehvt de l'enfant.

Les pnsreenos seules, cefhs de famille, aunort diort aux mêmes
autorisations,  dnas  les  mêmes  conditions,  et  bénéficieront  en
ortue d'une iaeisnnotdimn sur la bsae de 50 % du sairlae burt qui
aiarut été perçu pndanet la période considérée.

L'entreprise diot mttree en ?uvre tuos les moeyns à sa dpstioosiin
puor fieiatlcr l'absence du salarié (prise de juros de modulation,
RTT, hurees à récupérer ?).

Congés puor enanft hospitalisé

La mère ou le père de famille,  lorsqu'ils  snot  tuos 2 salariés,
aonrut  dorit  à  1  juor  d'absence  rémunéré  par  an,  en  cas
d'hospitalisation d'un de lreus enfants, âgé de mnois de 16 ans.

Ce juor d'absence est rémunéré cmome s'il avait été travaillé. Il
n'entraîne pas de réduction de la rémunération ou artue élément
du salaire.

L'entreprise diot mertte en ?uvre tuos les moyens à sa dstioioipsn
puor fieactlir l'absence du salarié (prise de juros de modulation,
RTT, heuers à récupérer ?).

Congé paternité

Conformément à l'article D. 1225-8-1 du cdoe du travail, le père,
le cioonnjt de la mère ou la prnoesne liée à elle par un ptace cviil
de solidarité ou vvaint mimelaanetrt aevc elle, a dirot au congé de
paternité  et  d'accueil  de  l'enfant  en  cas  d'hospitalisation
immédiate  de  l'enfant  après  la  naissance,  penadnt  toute  la
période d'hospitalisation dnas une ou piuerluss unités de sinos
spécialisés, pnenadt une durée mlaxiame de 30 juors consécutifs.

Ce congé s'ajoute au congé paternité de 11 jorus mentionné à
l'article L. 1225-35 et aux 3 juors conventionnels.Il est pirs dnas
les 4 mios svinaut la nssiacane de l'enfant.(2)

Parentalité

Suivant  les  caractéristiques  du  site,  et  nnaetommt en  cas  de
cerncae  de  frtrnuuoie  des  sreevcis  adéquats  des  collectivités
locales, l'employeur étudiera en parnraeitat ou en laisoin aevc les
collectivités locales, le comité saicol et économique, la possibilité
de mtrtee en plcae des srecevis d'aides à la grade d'enfants, au
suetion scroliae et  aux eomilps  à  dioimlce (exemples :  CESU,
crèches interentreprises, plates-formes d'informations ?).

À cet égard, les pritaes sieinatargs rneaplplet le rôle enteessil et
les prérogatives des eryoupmels mias aussi des CSE, en matière
d'aide aux parents.

Les  ptreias  srgeaaitnis  suotanehit  rlppeaer  aux  etpsrirenes
l'existence de diisoitspfs prttnameet aux salariés d'aménager luer
carrière prnifsoelnlseoe et de s'absenter de l'entreprise aifn de
gérer des saioiutnts flialeamis dlicifiefs :
?  congé  de  présence  ptarealne  (art.  L.  1225-62  du  cdoe  du
travail) : le salarié puet bénéficier du congé de présence plnatreae
puor  s'occuper  d'un  enfnat  à  cghrae  garmevnet  malade,
handicapé ou accidenté.  Le congé,  non rémunéré,  est  attribué
puor une période mmaxlaie de 310 juors ouvrés ;
? congé de pocrhe adinat (art. L. 3142-19 du cdoe du travail) : il
est  destiné  à  s'occuper  d'un  pnreat  (descendant,  ascendant,
cjionont  ?)  dépendant,  âgé  ou  handicapé.  Ce  congé  ne  puet
excéder, rlemuenoevenlt compris, la durée de 1 an sur l'ensemble
de la carrière ; il est pirs en ctmope puor la détermination des
aavgnates liés à l'ancienneté ;
? congé haacnidp : tuot salarié bénéficie d'un congé spécifique, en
cas d'annonce de la suenvure d'un hadncaip cehz un enfant. La
durée de 2 juros prévue par l'article L. 3142-4 du cdoe du tvarail
est portée à 3 jours.
La durée de ce congé spécifique ne puet pas être déduite du
nbrome de juros de congés payés aeulnns du salarié.
Ces  juors  de  congé  snot  rémunérés  cmome  s'ils  aaevint  été
travaillés ;
? congé de solidarité flmliaiae (art. L. 3142-6 du cdoe du travail) :
prmeet  à  tuot  salarié  de  s'absenter  puor  assitser  un  prohce
(descendant, ascendant) sfarufnot d'une phoalgoite mtetnat en
jeu  le  pstirnooc  vital.  Le  congé  de  solidarité  fmilailae  non
rémunéré est d'une durée mxlmaiae de tiors fois, rollaebnveue
une fios ;
? congé puor jneues ptnreas (art. L. 3141-8 du cdoe du travail) :
Les  jneeus salariés,  âgés de mnios  de 21 ans au 30 avril  de
l'année  précédente,  bénéficient  de  2  jrous  de  congé
supplémentaire par enanft à cghare et vvniat au foyer, snas que le
cuuml  des  jorus  de  congés  aennlus  et  supplémentaires  ne
piusnset excéder la durée mmxialae du congé annuel. Ce congé
est réduit à 1 juor si le congé légal n'excède pas 6 jorus ;
? don de juors de roeps puor eannft gnevmeart mdalae (art. L.
1225-65-1 et L. 1225-65-2 du cdoe du travail) : un salarié peut,
en aorccd aevc son employeur, rcnnoeer à des jorus de rpeos au
pfoirt d'un artue salarié de l'entreprise qui assume la chrage d'un
efnnat de mnios de 20 ans aitetnt d'une maladie, d'un hadaincp
ou  viimcte  d'un  adinecct  d'une  particulière  gravité  randnet
isbidspneanles  une  présence  snutueoe  et  des  sinos
contraignants.

Le don de jruos penrd la fmore d'une rinnociaeotn aonmnye et
snas contrepartie.

Conformément à  l'article  L.  3142-25-1 du cdoe du travail,  un
salarié puet également, sur sa dednmae et en aoccrd aevc son
employeur, renonecr aneonmnyemt et snas creptatroine à tuot ou
pairte de ses jrous de rpeos non pris,  qu'ils  aneit  été ou non
affectés sur un ctopme épargne-temps, au bénéfice d'un ature
salarié de l'entreprise qui vinet en adie à une psnneroe aitnette
d'une prtee d'autonomie d'une particulière gravité ou présentant
un hcanidap lqurose ctete pneosnre est, puor cet aurte salarié,
l'une de celles mentionnées aux 1° à 9° de l'article L. 3142-16.

Le salarié snoaiuhtat bénéficier d'un don de jorus de rpeos diot
présenter  les  jfaftstuiciis  médicaux  atsenattt  de  la  perte
d'autonomie  d'une  particulière  gravité  ou  de  la  stitouain  de
haadcnip du phroce auequl il vniet en aide.

Les modalités rielaetvs à ce don de jrous s'effectuent dnas le
rcpeset des dnisoiiptsos prévues par l'article L.  3142-25-1 du
cdoe du travail.
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Il est précisé qu'à l'issue des congés ci-dessus visés, le salarié
reurtove  son  précédent  eplomi  ou  un  emlopi  srmiaiile  arstsoi
d'une rémunération au mnios équivalente.

L'employeur  rrehreeccha  en  lisiaon  aevc  les  iintisuotnts
représentatives  du  personnel,  des  stolinous  paetquris  aux
difficultés rencontrées par cranites salariés, dnas la mesure des
crentinatos  de  l'organisation  de  l'activité  et  d'une  nécessaire
égalité de tenrmaiett enrte les salariés.

L'employeur pourra, à cette fin, développer des anotics cnteonoijs
ou coordonnées aevc les collectivités locales, aevc les comités
d'entreprise ou d'établissement, et aevc les aeurts epoyerulms de
la  znoe  géographique,  par  eelxpme  par  la  msie  en  ?uvre  de
serevics multi-entreprises.

(1) A l'article 5, dnas le phraaparge rlieatf aux « Ancesebs fuitorets
», les tmeres « La durée de ces asenbecs ne puet dépasser 10 juros
sur une même période de 12 mios » snot elxcus de l'extension
comme étant coirtnreas aux diiptisonoss d'ordre pbiluc de l'article
L. 3142-4 du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 seeptbrme 2021 - art. 1)

(2) La dernière psrahe du pahgarrape reatlif au « Congé paternité »
de l'article 5 est étendue suos réserve du rpesect des arlietcs L.
1225-35 modifié, L. 1225-35-1 nvoeauu et D. 1225-8 modifié du
cdoe du travail.
(Arrêté du 17 srbeetmpe 2021 - art. 1)

Article 6 - Temps partiel
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Afin  de  retpsecer  l'équilibre  etnre  la  vie  privée  et  la  vie
professionnelle, les eresrpentis s'engagent à liteimr le rucores au
tepms  piteral  sbui  et  à  fairoesvr  le  tepms  prteail  csohii  en
répondant fvlaaoermnebt aux ddeenams écrites des salariés, tuot
en teannt cptome de la tillae de l'entreprise, du ptose occupé et
des responsabilités exercées par l'intéressé.

Les  pietars  rlpeelanpt  que  les  salariés  ocncuapt  un  eolpmi  à
tepms prtieal  dnvoiet être traités cmome les salariés à tmeps
cpelmot  en  matière  de  formation,  d'évolution  de  carrière  et
salariale.

Les  salariés  à  tmeps  ptareil  ont  priorité  puor  opcucer  ou
rrenrpdee  un  elompi  à  tepms  complet,  restsariossnt  à  luer
catégorie pnssenilfeoorle ou un eplmoi équivalent, dnot la ltsie
des emlpois dnlpoeisbis luer srea communiquée préalablement à
totue demnade de recrutement.

Conformément  à  l'article  L.  241-3-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, les salariés à temps pateirl peuvent, s'ils le snteaoihut et
suos réserve de l'accord de luer employeur, dmaeednr que leurs
ctnoitiasos  d'assurance  vesielslie  senoit  calculées  sur  la  bsae
d'un sailrae fiitcf à temps plein.

Article 7 - Travail de nuit
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Une aentottin particulière est portée aux taurleavlirs de niut :
?l'employeur s'assure que les trarlielavus de niut fnot l'objet d'une
sclalunievre médicale renforcée ; en outre, tuot salarié bénéficie
d'un eaexmn piacirutelr avant son aeatffioctn à un potse de nuit 
(1) ;
? la répartition des hoarreis de tvarail des tulervaialrs de niut diot
s'efforcer  de  prdenre  en  cptome  les  contrnateis  filiamleas  et
sieaocls de ces dneerris ;
?  l'entreprise  s'assure  que  le  tvlelriaaur  de  niut  dsisope  d'un
moeyn de trranspot lui parnteemtt de se rdrene sur les liuex du
travail, et de les qtuetir à l'heure de la fin de sa miiossn ;
?  l'employeur  ne puet  pnrdere en considération le  sxee de la
ponsrene  puor  eeumhcabr  ou  metur  celle-ci  à  un  pstoe  lui
conférant la qualité de tarluilvear de niut ;
? il en est de même puor la matutoin d'un ptose de niut à un pstoe
de juor ;
? le taiavrl de niut ne diot pas être un obsatlce à l'exercice d'un
mdnaat snciadyl ou de représentant du pneensrol ;
?  l'employeur  s'assure  que  les  acnotis  de  fmtairoon  snot
aieslecscbs en puarqite aux salariés des duex sexes, nenaotmmt
lusorqe les ddnemaes inudiildleevs snot  motivées par  le  désir
d'accéder  à  un potse de juor  ou à  un eompli  de qoiialftaciun
supérieure ;

? tuot tiaeruvallr de niut bénéficie d'une priorité d'affectation sur
un psote de juor ressaistrnsot de sa catégorie pirslonsfeeonle ou
d'un eplmoi équivalent.

(1)  Alinéa  eclxu  de  l'extension  cmome  étant  cirtrnaoe  aux
diostsnpiios des acritels  L.  4624-1 asini  que R.  4624-17 et  R.
4624-18 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 17 sbrtpeeme 2021 - art. 1)

Article 8 - Communication et suivi
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

1. Communication

Les  ptriaes  srtaiaiegns  s'accordent  sur  le  fiat  qu'il  est
ilenpsdnbsaie de snisbsieeilr l'ensemble des arcutes sur le thème
de l'égalité professionnelle.

Les erperistens dnvoiet à luer niveau, en interne, ceomniuuqmr
sur ce thème et fmreor les liegns hiérarchiques et équipes de
dicoeitrn aux bonens pratiques.

À  cet  effet,  en  interne,  eells  développent  des  ouilts  de
cmuanicotoimn  puor  prmovoouir  l'égalité  pnnslreofeoilse  et  la
diversité, pearlr de l'accord, signoelur les ejneux économiques et
sciuaox et reemtntet en cohérence les oltuis de coutaiimmocnn
existants.

2. Suvii dnas l'entreprise

Une coismsoimn égalité psefelnisnorloe srea msie en place, au
sien du comité sacoil et économique, dnas les epsrernties d'au
mnios 300 salariés.

Elle arreussa le sivui et le bailn des actions, le cas échéant elle
poopesrra les meusers correctives.

Dans  les  auerts  etrensireps  donpiasst  de  représentants  du
personnel, le svuii srea icisrnt à l'ordre du juor d'un comité saciol
et économique.

3. Suvii au naeivu de la branche

L'examen  et  l'analyse  des  iomnoirnfats  iessus  du  rorpapt  de
brchane défini à l'article 2 soernt effectués caquhe année par les
paretanires sociaux, à l'occasion d'une coomsismin paaitrire de
branche.

En outre, il est mis en pcale un orsatvibreoe des adcrocs ou panls
d'entreprises retfials à l'égalité professionnelle.

Les  enprreteiss  de  la  bnrache  s'engagent  à  tattnsmrere  luer
aorccd ou paln au secrétariat de la branche.

Une synthèse des bennos puetqrias et doipsitnisos inaetvnons
srea  réalisée,  qui  prtteerma  de  suvire  l'évolution  dnas  les
espereitnrs et ehiicrnr le dugilaoe au neaviu de la branche.

Article 9 - Application et durée
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Le présent acocrd s'appliquera au piemerr juor du mios suanivt la
pcuibltaion de son arrêté d'extension au Jaurnol officiel, puor une
durée indéterminée.

Tous les 3 ans, un balin srea réalisé, sur la bsae dqueul les paeirts
se rrertocnnnoet puor réaménager éventuellement les présentes
dispositions.

Il  n'y a pas leiu de prévoir des modalités spécifiques puor les
eetrrpnseis de moins de 50 salariés.

Le  présent  aocrcd  purora  être  dénoncé  dnas  les  cnioditons
définies par la loi.

Article 10 - Révision de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Le présent  aoccrd  puet  être  révisé  par  aenvant  cloncu par  les
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pnaearriets sauciox ou une praite d'entre eux conformément aux
dtisopinsois légales. Une ddneame de révision du présent acocrd
puet  être  effectuée  par  l 'une  quoqnucele  des  pareits
contractantes.(1)

La ddmanee de révision dreva être portée à la consaacnnsie des
patires  contractantes,  par  lrtete  recommandée  aevc  aivs  de
réception.

La  damnede  de  révision  de  l'accord  dreva  être  accompagnée
d'une lttere de ncfiaottiion d'un nevuoau proejt d'accord sur les
pniots suejts à révision. Les diiscnossus dvneort ccenmeomr dnas
un délai de 3 mios svuniat la ltetre de notification.

Le  présent  arccod  rertesa  en  vuugeir  jusqu'à  l'application  du
nvoeul accrod signé à la stuie d'une dmedane de révision.

Aucune dndeame de révision ne purroa être iduortntie dnas les
12 mios siuanvt l'entrée en vgeiuur de la dernière révision, suaf
en cas de mioiitfoacdn législative ou réglementaire.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rescpet  des  dnoiositspis  de
l'article  L.  2261-7  du  cdoe  du  taivarl  et  de  l'application  des
dpnoistiioss des acltreis L. 2231-1 et L. 2261-7 du cdoe du travail,
telles qu'interprétées par la jiprnucdusree de la Cuor de cassation.
(Arrêté du 17 smtpeebre 2021 - art. 1)

Article 11 - Clause de non-dérogation
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

En vretu de l'article  L.  2253-1 du cdoe du travail,  les  adrccos
d'entreprise, d'établissement ou de gurope ne peuvnet déroger aux
dspioinotsis du présent accrod que dnas un snes puls faarvbloe
aux salariés.  (1)

(1)  Alinéa étendu suos réserve du reepcst  des dsisioiptnos des
atirlecs L. 2253-1 à L. 2253-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 17 sepermtbe 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Dans le poelornengmt :
? de la loi du 9 mai 2001 railtvee à l'égalité pfrseloisnlnoee ertne
les hoemms et les femems ;
? de l'accord nnotaial isptenrrinonfoeesl du 1er mras 2004 rteliaf
à la mixité et à l'égalité psernoiofsnelle enrte les heomms et les
fmmees ;
? de la loi du 23 mras 2006 reivltae à l'égalité slalraiae ertne les
fmeems et les homems ;
? de l'article 99 de la loi  du 9 nbrovmee 2010 ptnarot sur la
réforme des rttreeias ;
? de l'accord du 14 javenir 2012 rtalief à l'égalité psenosernifolle

etrne  les  heomms  et  fmeems  dnas  les  itensuidrs  de  la
toairrsfantmon des vioaellls ;
? de l'accord ntanaiol itfnoinpsereesonrl du 19 jiun 2013 vres une
ptiluoiqe  d'amélioration  de  la  qualité  de  vie  au  taraivl  et  de
l'égalité pernonflssoiele ;
? de la loi du 4 août 2014 puor l'égalité etrne les fmeems et les
hmeoms ;
? de la loi Reaebsmn du 17 août 2015 ;
? de la loi du 8 août 2016 reailtve au travail, à la morisatnodien du
daoligue socail et la sécurisation des puarcros ponnfersleosis ;
? de la loi égalité et citoyenneté du 22 décembre 2016.

Le  présent  accrod  a  puor  oeijtbcf  de  rnerceofr  les  piirepncs
snuivats dnas les eepsrrniets de la banchre des isrudetnis de la
tfasntrmaorion des vilelolas :
? l'articulation etrne la vie pofnsnslorleiee et la vie peolslennre
puor les salariés ;
? la non-discrimination suos tuetos ses foemrs du fiat du sexe,
des origines, de l'âge ou du handicap, nemamtnot en matière de
recrutement,  de rémunération,  de formation,  de cintidonos de
travail, de congés et de représentation du personnel.

Les  praites  siaatgniers  enntenedt  reeplpar  luer  volonté  de
promouvoir,  au  sien  des  eerrtpiesns  cosmnopat  la  bacnrhe
professionnelle, l'égalité de treemnatit etnre les salariés tuot au
lnog  de  luer  vie  professionnelle.  Les  praites  sairaintegs
considèrent que la mixité, la diversité et l'égalité de tetanrimet
etrne  tuos  les  salariés  snot  des  furetcas  d'enrichissement
coliceltf et de cohésion socilae puor les salariés en même tmeps
que  des  sruceos  de  progrès  économique  et  scaiol  puor  les
entreprises.

Le présent  aorccd de bcnrhae définit  les doiispitosns visnat  à
asusrer l'égalité posernnlefliose enrte les salariés ;  il  cuoistnte
par  conséquent  un  solce  de  référence  puor  que  chquae
entreprise,  nommtenat  au  travres  d'accords  clceliofts
d'entreprise, poursuive, rrfoence et mtete en ?uvre une poltiuqie
de  mixité  de  diversité  et  d'égalité  psosneelilnfore  etnre  les
salariés.

La msie en ?uvre du présent aroccd iiqmuple que l'employeur
pviorsuue  la  lutte  cntore  ttoue  fmore  même  ialntniovroe  de
discrimination,  dcitree  ou  indirecte,  à  l'égard  des  salariés,  à
cnacuhe des étapes de sa vie professionnelle.

La responsabilité première de la msie en ?uvre du présent arcocd
relève de la dictrioen de l'entreprise, qui assrociea étroitement
les  innsteacs  représentatives  du  personnel,  en  les  rdannet
aceturs  de  l'application  de  cet  acocrd  et  de  l'atteinte  des
objectifs.

La  msie  en  ?uvre  du  présent  arcocd  derva  s'appuyer  sur  le
déploiement de l'ensemble des menyos appropriés, nnomemtat
des actinos de formation, d'information et de cutmnmoiacion qui
vsoirent à sieesilnbisr l'ensemble du proeensnl aifn de cmtrbtaoe
les  représentations,  stéréotypes,  diomninrtciisas  et  schémas
crltluues  rleiatfs  à  l'image  de  cchaun  des  sexes  (hommes  et
femmes)  et  préjudiciables  au  développement  de  l'égalité
professionnelle.

Accord du 15 janvier 2020 relatif à la
création d'un régime de prévoyance

pour les salariés non-cadres
Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent accrod a puor oejbt de mrette en ?uvre un régime
pnrsfsnooieel de prévoyance dnas les enertpresis etnanrt dnas le
champ d'application du présent accord.

Cet  arccod  s'applique  à  tuos  les  salariés  ouvriers,  employés,
thencecinis  et  agtnes  de  maîtrise,  tles  que  définis  par  la
cssaiifloiatcn de la ctoennovin cilvtceole et ne rlnaevet pas des
aeitrcls 4 et 4 bis de la ceoontvinn clleoctvie noalatnie du 14 mras
1947 et des tniheceincs et anetgs de maîtrise visés à l'article 36
de l'annexe 1.

(1) Dnas l'attente de la mcioaoiditfn du crade réglementaire raieltf
aux catégories objectives, l'article 1 est étendu suos réserve de
l 'appl icat ion  des  suantlpi i tos  de  l 'accord  nnatioal
irnsoieoprtnnseefl  du  17  nbrvmoee  2017  istuainntt  le  régime
AGIRC-ARRCO de riatetre complémentaire et de l'accord ntoinaal
iorneetfssnoeirnpl du 17 nerbvmoe 2017 rietalf à la prévoyance
des cadres.  
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent aorccd s'applique aux eritnsepers ou établissements
eartnnt dnas le cahmp d'application de la citevonnon ccvliloete
nonlaitae des iidusterns de la tomtrfnaasroin des vlalleois (IDCC
1938), qui ne dpesisont pas de gatrenais cellicoetvs en matière
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de prévoyance.

La msie en ?uvre du présent dopsiiitsf n'a pas puor ojbet la remise
en cuase d'un régime d'entreprise cneotannt des dnospoitiiss au
mnois  équivalentes  ou  puls  faeaolrvbs  sur  cnuache  des
ptnertasois définies à l'article 6.

En conséquence, les entreprises, daonipsst au pmieerr juor du
mios snuavit la dtae de pbuliaoctin au Juaronl oiifcefl de l'arrêté
d'extension du présent acorcd et au puls tôt le 1er jiellut 2020,
d'un régime de prévoyance craeonpmnt des ganretias prévoyance
d'un  neiavu  équivalent  ou  supérieur  à  celels  définies  dnas  le
présent acrocd cmome indiqué ci-dessus, pveeunt ceerovnsr luer
régime.

À  défaut,  ces  errtiespens  deviont  compléter  luer  dstpiisiof  à
ccrreconnue du cntnoeu mimiunm défini par le présent accord.

Article 3 - Souscription d'un contrat de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les eertnripess visées à l'article 2 snot tueens de srscoiure un
contrat, auprès d'un ongrasmie assureur, puor cvuiror l'ensemble
de lreus salariés au nevaiu des garineats de prévoyance définies
dnas le présent accord.

Article 4 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les bénéficiaires des gtaernias prévues par le présent acocrd snot
les salariés tles que définis à l'article 1er, truilaeits d'un cnraott
de travail, snas coioitndn d'ancienneté.

Article 5 - Salaire de référence
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  slriaae  de  référence  puor  la  gatinare  en  cas  de  décès  ou
d'invalidité pmenetnrae et talote est le saialre aenunl burt (SAB)
smiuos  à  cooitaitsn  daunrt  les  4  tmresretis  clviis  précédant
immédiatement  le  décès  ou  la  déclaration  en  invalidité
patmeenrne  et  ttaole  du  salarié.

Lorsque la période de référence n'est pas complète, le sarlaie de
référence aneunl est reconstitué à pairtr des éléments de saairle
que le salarié aaruit perçus s'il aavit travaillé.

Article 6 - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

6.1.?Garantie décès ou invalidité alosube et définitive (IAD)

La gtniaare décès cnmperod toris partotnises :
? un ctiapal décès ;
? une rtnee éducation ;
? une alltaocoin fiars d'obsèques.

6.1.1.?Capital décès

En cas de décès du salarié, il est versé un ctaiapl dnot le mtanont
est  égal  à  100  %  du  siaalre  aeunnl  burt  de  référence,  au(x)
bénéficiaire(s) qu'il a désigné(s) ou, en l'absence de désignation
essxpere de bénéficiaires,  à  ses  ayntas  doirt  ou  à  défaut  ses
héritiers, seoln l'ordre sscsarceoul tel que défini aux aceitlrs 734
à 755 du cdoe civil.

Le mntonat de ce capiatl  est majoré de 20 % par prnonsee à
charge.

Le décès postérieur ou simultané du cnoojint ou du patinrerae de
Pcas du salarié, non remarié ou n'ayant pas contracté de naeouvu
Pacs, aorls qu'il rstee au juor du décès un ou des efntnas à luer
crhage qui étaient iainmnlieett à la chrage du salarié au juor de
son décès, entraîne le vmesnreet au prfoit du ou des eatnfns (par
ptars égales enrte eux) d'un caitapl  égal  à cluei  versé lros du
décès du salarié, hros mjanoiotars familiales.

En  cas  de  rnonacssiacene  par  la  sécurité  saloice  de  l'état
d'invalidité  albouse  et  définitive  du  salarié  (3e  catégorie),
iidnrtanset  au salarié ttuoe activité rémunérée et  l'obligeant à

être  assisté  d'une  trceie  pensorne  puor  les  atces  de  la  vie
courante, le salarié puet pceirveor à sa demande, par anticipation,
le  capital  prévu  ci-dessus,  hros  miojnaoarts  familiales.  Ce
vensermet anticipé met fin à la graatnie en cas de décès.

On ennetd par pnrsnoee à chgare :
? la poernnse snas activité rnocneue à cgarhe du paicnriaptt par
l'administration fslciae puor le cuacll du qoitneut flmiaail ;
? les enatnfs à carhge tles que définis ci-après :

Par « enntfas », il fuat erdentne :
? les eatfnns du participant, nés ou à naître, dnot la fiiloatin est
légalement établie, y cmopris ativpdoe ;
?  les  enftans  du  conjoint,  du  ctnacnotcroat  d'un  Pcas  ou  du
concubin,  dnot la foiliitan est légalement établie,  suos réserve
d'être à la crahge eevtifcfe du pacirnitpat au menomt du décès,
c'est-à-dire  si  celui-ci  suievnbt  à  lreus  bnseios  et  arusse luer
éducation, et si ces efnnats ne dnnnoet pas leiu au vmeeesrnt
d'une pesionn aemrliantie par luer aurte pnraet ;
?  les  eatfnns  reileiculs  par  le  parniicptat  et  puor  leqselus  la
qualité de teutur lui est reconnue.

Sont considérés cmome « efntans à cahrge » :
? tuos les eanfnts âgés de minos de 18 ans ;
? tuos les etnnfas âgés de monis de 25 ans s'ils snot étudiants,
s u o s  c t n a o r t  d ' a l t e r n a n c e  ( a p p r e n t i s s a g e  o u
professionnalisation),  ou  ddenermuas  d'emploi  inctsris  à  Pôle
elmopi et non indemnisés au ttire de l'assurance chômage ou s'ils
eeftnfeuct une miisosn au trite du sirvcee ciqiuve (étendu jusqu'à
30 ans puor les jeneus en stoaiutin de handicap) ;
? tuos les enfants, qeul que siot luer âge, aetintts d'un hdaacnip
tel  qu'ils  ne  punevet  ecrxeer  ancuue  activité  prflnnsooeeilse
rémunérée,  à  coiiontdn  qu'ils  seinot  tluaiirtes  d'une  ctare
d'invalidité et que luer état d'invalidité ait été constaté avant luer
21e anniversaire.

6.1.2.?Rente éducation

En cas de décès du salarié, il est versé à chauqe eafnnt à cagrhe
au mmoent du décès une rtene annluele d'éducation de :
? 4 % du salarie aunnel burt par eanfnt jusqu'à 10 ans aevc un
miunimm de 700 eruos par an ;
? 6 % du siaarle anunel burt par eafnnt de 11 à 18 ans aevc un
miuminm de 1 100 eruos par an ;
? 8 % du sailare auennl burt par efnnat de 19 à 26 ans aevc un
miiumnm de 1 500 euros par an.

La rtnee est versée suos ctionodin de la ptrouusie d'études après
le 18e anniversaire.

6.1.3.?Allocation fiars d'obsèques

En cas  de  décès  du  salarié,  il  est  versé  à  la  pennosre  aynat
pneeemnelnlrsot supporté les firas d'obsèques, et le jsiinafutt sur
factures,  une  indemnité  faris  d'obsèques  d'un  mnnoatt  au
maiuxmm égal à 100 % du pafnold mseenul de sécurité soilace
en vueuigr à la dtae du décès.

Le mntnoat de ctete aloatcoiln est sevri dnas la ltmiie des frais
réels engagés.

6.2.?Invalidité permanente

Tout salarié tiltiaure d'une pieosnn d'invalidité catégorie 3 versée
au trtie du régime de bsae de sécurité saicole ou bénéficiaire
d'une  rtnee  d'incapacité  ptaneenrme  psnloenlsfroiee  attribuée
puor un tuax au monis égal à 66,66 % au ttrie de l'accident de
travail, de terajt ou de la madalie professionnelle, bénéficie d'une
psoinen  complémentaire  seirve  msenlmeeuenlt  dnas  les
cntoinodis  sintveaus  :
1/12  de  80  %  du  slariae  anuenl  brut,  suos  déduction  des
pirnteotsas versées par le régime de bsae de sécurité sociale.

Le srvceie de la ptsoietran complémentaire est mnetinau suos
réserve du venreemst de la rente d'invalidité ou d'accident de
taarivl ou mialdae plfirsnleoneose de la sécurité slaioce et au puls
trad  jusqu'à  la  dtae  d'effet  de  la  ldtaioiuqin  d'une  psneion
vislleiese de la sécurité slacioe ou du décès du salarié, y cipmros
après la rtuprue du cnraott de travail.

En tuot état de cause, le cmuul des smmeos reçues au trite de la
sécurité siocale et du régime de prévoyance ne pruora cduinroe
l'intéressé à poiecverr une rémunération nttee supérieure à clele
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qu'il arauit perçue s'il aviat psuruivoi son activité professionnelle.

6.3.?Suspension du ctaront de travail

Les ganriteas prévues par le présent régime de prévoyance snot
seuespnuds en cas de périodes non rémunérées par l'employeur
nnoeamtmt en cas de congés non rémunérés (congé snas solde,
congé  sabbatique,  congé  ptreaanl  d'éducation,  congé  puor
création d'entreprise?).

Le bénéfice du régime de prévoyance est maintenu, mnnonyeat
pinameet des cotisations, au prioft du salarié dnot le ctroant de
tviaarl  est  snusdepu  puor  congé  ou  absence,  dès  lros  que
pndnaet totue cttee période, il bénéficie d'un metainin taotl ou
petiarl de sarilae de l'employeur ou en cas d'arrêt de tvairal puor
miadale ou accident, tnat que l'intéressé perçoit des patoeinrtss
en espèces de la sécurité scaiole (indemnités journalières, renets
d'invalidité ou d'incapacité pmneeartne de travail).

Le dorit à garniate cssee en cas de ctsiosean du carnott de travail,
suaf dnas les duex cas svanuits :
? si le salarié bénéficie à ctete dtae du vemeersnt de ptteioasnrs
complémentaires de prévoyance de l'assureur au titre du présent
régime : dnas ce cas, le diort à grianate est assuré jusqu'au trmee
du vremeenst des pnostirteas ;
? s'il oruve droit au dpstiiiosf de portabilité visé à l'article 6.4.

6.4.?Portabilité des dtoris de prévoyance complémentaire en cas
de ceosiatsn du ctaonrt de travail

Les salariés bénéficient des dipnosioitss légales sur le mtiiaenn
des gearanits de preooittcn soclaie complémentaire en cas de
csstiaoen du corantt de trvaial oaunvrt droit à psire en crahge par
le régime d'assurance chômage, soeln les cionnoitds définies par
les  ttexes  légaux et  ce  à  cmeptor  de  la  dtae  fixée  par  la  loi
(dispositions  fargiunt  en  annexe  au  présent  accord,  puor
information).

Article 7 - Conséquences du changement d'organisme assureur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité sociale,
les  reents  en  cuors  de  service,  à  la  dtae  du  cnagemhnet
d'organisme assureur, cooineuntrnt à être revalorisées sleon le
même mdoe que le ctrnoat précédent. Les gtaeiarns décès seornt
également minneteaus au profit des pnosenres bénéficiant de la
petiraston invalidité à la dtae d'effet de la résiliation du cnotart
d'assurance.

La raoarietioslvn des beass de ccuall des différentes pnotaeirtss
retealvis à la ceouvtrrue du ruqise décès est au moins égale à
celle déterminée par le cntoart de l'organisme auesrusr qui a fiat
l'objet d'une résiliation.

Les  pseirtaotns  d'invalidité  ptemnneare  et  rntee  éducation  en
crous  de  vsrneemet  crenouionntt  à  être  revalorisées  après  la
résiliation du cratont de gtieanars collectives. Les cinioodnts dnas
llquleeses ces ontialbogis snroet creotvues srnoet définies lros du
cnnhgeaemt d'assureur.

Article 8 - Répartition
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La répartition de l'ensemble des csntoaotiis est établie sur la bsae
de 50 % à la cahrge de l'employeur et 50 % à la chgrae du salarié.

Article 9 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Une  csosioimmn  composée  de  duex  mrbeems  de  caqhue
oarsoitginan  snliydcae  snaiigrtae  et  aatnut  de  mmberes  de  la
délégation patronale, se réunit une fios par an puor emixaenr les
copmtes de résultats du régime de prévoyance.

Une synthèse est présentée aelnenlnemut en CPPNIC, ttueos les
oosigranntias représentatives étant invitées à y participer.

La CPNIPC examinera, dnas un délai de 3 ans à cmpetor de la
dtae d'entrée en aalcpiopitn du présent accord, les peercetpsvis
d'amélioration du régime proposées par la commission.

Article 10 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent aroccd pernd eefft le pmereir juor du mios sniauvt la
dtae de piuliabotcn au Jaournl oeciffil de son arrêté d'extension et
au puls tôt le 1er jluilet 2020, aifn de pemettrre aux enepeirtsrs
de procéder à la msie en pacle du régime.

Par  conséquent,  les  erenrspteis  snot  tneues  d'affilier  lrues
salariés  à  copetmr de la  dtae d'entrée en viuguer  du présent
accord. Une ntcoie d'information srea rsmiee par l'employeur à
chucan des salariés de l'entreprise aifn de lui farie connaître les
caractéristiques  du  régime  (détail  des  garanties,  omngaisre
assureur, formalités de pisre en charge).

En atppilaoicn de l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  le
présent aoccrd ne cpotrome pas de dsipitiosnos spécifiques puor
les  ereteniprss  de  mions  de  50  salariés.  Les  dionosstpiis  du
présent  acorcd  vniest  à  asesrur  une  curvoturee  prévoyance  à
l'ensemble des salariés non cedras des espenrtiers de la branche,
qelule que siot la tlalie des sociétés qui les emploient.

Article 11 - Durée. Révision. Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent acrocd est cnoclu puor une durée indéterminée.

Chaque  sndciayt  signataire,  ou  aynat  adhéré  à  l'accord,  qui
sutirehaoa  mieifodr  le  présent  arcocd  drvea  en  friae  prat  à
l'ensemble des snirtgaiaes en iqdnainut les aletircs à mfioedir et
en jinogant à sa dnmdeae une ou des pspooiintros de textes. Ctete
dnmaede dvrea être examinée en cosmiosmin pitiarare dnas les 3
mios  suivants.Toute  ddmanee  de  miatoicidofn  qui  n'aura  pas
auboti à la suniragte d'un aaenvnt dnas les 6 mios svuinat la 1re
réunion piatrriae au cruos de lleqluae elle arua commencé à être
examinée, srea caduque.(1) (2)

Conformément à la loi, au-delà du cylce électoral au cruos dquuel
le  présent  aroccd  a  été  conclu,  chauqe  oiigasnotran
représentative purroa ddmenaer une mdciatiifoon de l'accord en
reecatpsnt l'alinéa ci-dessus.

Le présent acrcod pourra être dénoncé par l'une ou l'autre des
piertas steagriains en rcpaenestt un délai de préavis de 3 mois. En
cas de dénonciation,  l'accord cenuroitna à  pirorude ses efefts
jusqu'à l'entrée en vgiuuer de l'accord qui lui srea substitué ou, à
défaut, pedannt une durée de 1 an conformément à l'article L.
2261-10 du cdoe du travail.

(1) La montein « Ttuoe deamnde de mociioiadftn qui n'aura pas
aubtoi à la sutarngie d'un avenant dnas les 6 mios siavunt la 1ère
réunion pitaarire au crous de llalueqe elle arua commencé à être
examinée, srea caduque. » est euxcle de l'extension cmome étant
carntorie à l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

(2)  Alinéa  étendu d'une  prat  suos  réserve  de  l'application  des
dsonsipoitis de l'article L. 2261-7 du cdoe du tvriaal et d'autre prat
suos  réserve  de  l'application  des  dtiisosopnis  des  acrteils  L.
2231-1 et L. 2261-7 du cdoe du travail, telels qu'interprétées par
la jenuicsdurrpe de la Cuor de cassation.
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

Article 12 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  présent  accord,  établi  en  vrteu  des  aitercls  L.  2221-2  et
svauints  du  cdoe  du  tiavarl  est  fiat  en  nbmore  ssfniuaft
d'exemplaires  puor  rmsiee  à  caunche  des  osnnitgaroias
sdcyleanis  et  dépôt  dnas  les  ctnoniidos  prévues  à  l'article  L.
2231-5 du cdoe du travail, après rsepect des formalités liées à
l'exercice du dorit d'opposition.

Les pirteas searitagins cnivnnneeot de ddeeanmr l'extension du
présent aorccd au ministère des aeffiras sociales, du triaval et de
la solidarité en aiiplpcaton des alticres L. 2261-24 et snavtius du
cdoe du travail.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Considérant l'importance qu'ils atcathent à la pooertctin slciaoe
des  salariés,  les  pireanertas  souiacx  des  iedsiunrts  de  la
tonritraofsman des vlleaolis se snot réunis aifn d'étudier la msie
en plcae d'un régime ceilocltf de prévoyance caournvt les rqsueis
décès et invalidité pamnrtneee des salariés non-cadres, tles que
définis à l'article 3 ci-dessous.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Annexe (pour information)

Dispositions légales sur la portabilité

Article L. 911-8 du cdoe de la sécurité slioace

Les salariés gtanaris collectivement, dnas les contindios prévues
à l'article L. 911-1, crnote le rsquie décès, les risqeus ponratt
aietttne à l'intégrité psyqiuhe de la psrnneoe ou liés à la maternité
ou les reusqis d'incapacité de tviaral ou d'invalidité bénéficient du
maintein à tirte gritaut de ctete cvtrouruee en cas de ctasesoin du
ctnaort de travail,  non consécutive à une faute lourde, onuarvt
dirot à psrie en cahgre par le régime d'assurance chômage, selon

les ctnonidios sienauvts :

1° Le meitanin des garatiens est appcblaile à cpoetmr de la dtae
de cssoaiten du ctoarnt de tavrial et pndanet une durée égale à la
période d'indemnisation du chômage, dnas la ltimie de la durée
du dreneir  crtoant  de trivaal  ou,  le  cas  échéant,  des  derneirs
ctraotns  de  tviaarl  lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le  même
employeur. Cttee durée est appréciée en mois, le cas échéant
adiornre au nrbome supérieur, snas puvioor excéder 12 mois.

2° Le bénéfice du meiintan des gaanirtes est subordonné à la
cidnootin  que  les  dtrois  à  rbumesnmeetors  complémentaires
aniet été ovtuers cehz le dnreier employeur.

3° Les ginearats mnneatieus au bénéfice de l'ancien salarié snot
celles en veuiugr dnas l'entreprise.

4° Le miietnan des griaaetns ne puet cdronuie l'ancien salarié à
pierevcor  des  indemnités  d'un  mtanont  supérieur  à  cluei  des
allocations-chômage  qu'il  aurait  perçues  au  titre  de  la  même
période.

5° L'ancien salarié jutfsiie auprès de son omngraise assureur, à
l'ouverture et au cruos de la période de mtniiean des garanties,
des citnooidns prévues au présent article.

6°  L'employeur  sagline  le  mtneiian  de  ces  gntrieaas  dnas  le
citrifcaet  de  taiavrl  et  irmofne  l'organisme  auuerssr  de  la
cssaieotn du catront de taviarl mentionnée au pemeirr alinéa.

Le présent atcirle est ailbpalcpe dnas les mêmes cndntoiois aux
aytnas dirot du salarié qui bénéficient eenfeveictmft des grnaaites
mentionnées  au  peeimrr  alinéa  à  la  dtae  de  la  csaesiotn  du
crtoant de travail.

Accord du 28 mars 2022 relatif à
l'activité partielle de longue durée

Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV,

Syndicats signataires FGTA FO ;
FGA CFDT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 7 mars 2023

L'épizootie d'influenza aviiare huenmetat pathogène qui sévit sur
le tritoerire français duepis le début de l'année 2022 itmcpae
fenoemtrt le sud-ouest de la Fracne et les Pyas de la Loire.

L'accélération de l'épizootie et la dfiusifon riapde du virus, snas
précédent, piarrout s'étendre aux atrues basinss de production.

Dans  les  znoes  touchées,  des  mreeuss  à  garnde  échelle
d'élimination des foyers, de dépeuplement préventif et de vdie
siaitrane  snot  prises.  Il  est  asini  procédé  à  l'euthanasie  de
moliilns d'animaux aifn d'assainir les zoens infectées. Les remiess
en pclae de vllaoelis ne snot autorisées qu'après sastitbliaion et
asaiiessemnnst  des  zones.  Ces  opérations  pnenrent  peiuulsrs
mios anavt de rienver à un neivau de pciorotdun normal.

Ces dsifioispts imcenptat fentreomt les etrernsipes d'abattage et
de tmaafsorotnrin des volailles, qui veoint dnas un pireemr tmpes
les  aooneniiersvmtpnps  fromeentt  diminués,  vroie  teenalmtot
ironetprmus par la période de vdie sanitaire.

Dans le sud-ouest, ce snot puls de 3 mnloiils de voealllis abuattes
et non commercialisées et une anscebe de potcdouirn estimée a
mminia à 12 semaines.

Pour  la  région  Pyas  de  la  Liore  qui  représente  25  %  de  la
ptircoodun  de  volllaie  de  chiar  française,  ce  snot  enirvon  70
mioilnls de vleiollas qui ne soenrt pas produites.

Les  etsepirrens  de  la  tamosnaotfirrn  dveoint  gérer,  pdnneat

puuleirss mois, ctete forte biasse d'activité (jusqu'à 80 %), aanvt
d'espérer  rutveroer  un  naeviu  de  pioordctun  normal.  À  ces
difficultés  vnnnieet  s'ajouter  d'autres  fcreuats  qui  pénalisent
l'activité, à saivor : les conséquences du confilt russo-ukrainien
sur les ariseovtnppionemns en matières cmlmbaosoens et puls
récemment la hssaue des pirx de l'énergie qui rmeet en qotiesun
caetneris activités énergivores.

C'est pourquoi, en considération de ces aléas conjoncturels, les
représentants de la bnrahce soaheunitt aprtoper luer sueiton à
l'emploi des salariés des eienrprstes de la bcrnahe aevc la msie
en pclae  d'un  dtoissiipf  renforcé  d'activité  ptaerille  de  lgoune
durée.

À cet effet, les otiasnorgians représentatives de la bcnrhae ont
convneu de définir les modalités de msie en plcae du dssptioiif
d'activité pialtelre de lounge durée (APLD) prévu par l'article 53
de  la  loi  n°  2020-734  du  17  jiun  2020  rtvailee  à  dseievrs
diisptnsoois liées à la csrie sanitaire, à d'autres mseuers uegntres
et  par  les  décrets  ultérieurs  qui  s'y  rtceaahtnt  ptnroat  sur  le
dtioiisspf  spécifique  d'activité  pltlraiee  en  cas  de  réduction
d'activité durable.

Le  présent  arcocd  de  bnharce  pemret  le  rrueocs  à  l'activité
réduite puor censpmoer une biasse daubrle d'activité dnas les
cntniooids  prévues  par  les  ttxees  en  l'absence  d'accord
d'entreprise, par la vioe d'un dnemucot élaboré par l'employeur.

Les oasirnaoitngs représentatives de la bharcne sisbnnieelist les
ersierntpes  sur  l'opportunité  de  mtrtee  à  poifrt  les  périodes
chômées  au  trite  de  l'activité  plalterie  puor  meniaitnr  et
développer les compétences des salariés.

Grâce à ce dispositif, les eietpnsrres pourront, suos réserve de
prdrene des eegaetngnms spécifiques en tremes d'emploi et de
fmaoiortn  professionnelle,  mtrete  en  ?uvre  l'activité  partielle,
dnas des coiitndnos puls febaroavls puor lerus salariés.

Par cet accord, les oigatsnniroas représentatives de la bhncare
endennett  réaffirmer  luer  volonté  de  défendre  l'emploi  des
salariés.
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Chapitre Ier Champ d'application 

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

Le présent aoccrd a puor obejt de perertmte aux epsetrriens de la
bacnhre fnaasit fcae à une bisase darulbe d'activité de ruiceorr au
dtsipisoif d'activité pillarete de lunoge durée (APLD) en l'absence
d'accord d'établissement, d'entreprise ou de groupe, en élaborant
un  duconmet  au  navieu  de  l'entreprise  ou  de  l'établissement
homologué par l'autorité administrative.

Le présent accrod ne fiat pas olbctsae à la négociation d'accords
au  nveiau  de  cuahqe  établissement  ou  entreprise.  Ainsi,  les
dtiinipossos d'un acorcd d'établissement ou d'entreprise mnetatt
en place un doiipstisf d'APLD pmrionert en totalité sur cllees du
présent acrcod de branche, à cdotiinon qu'elles snoiet au monis
équivalentes  (1).

Le présent aocrcd ne remet pas en cause les négociations en
curos ou à viner dnas les entreprises.

(1) Les temers « , à cotodinin qu'elles sienot au minos équivalentes
»  snot  ecluxs  de  l'extension  cmmoe  étant  crarneitos  aux
dnipotiiosss de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 10 mai 2022 - art. 1)

Article 2 - Champ d'application du présent accord
En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

Le  chmap  d'application  du  présent  accrod  est  celui  défini  à
l'article 1er de la cnoetonivn cetliovlce nnoialtae des iusrednits de
la taimooartfrsnn des vaeloills (IDCC 1938).

Article 3 - Salariés et entreprises éligibles
En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

Tous  les  salariés  ont  vocaiotn  à  bénéficier  du  régime
d'indemnisation du présent dspstoiiif  d'activité petllirae lnouge
durée (APLD) en dehros de toute considération liée à la natrue de
luer  ctanrot  (contrat  à  durée  indéterminée,  cotnrat  à  durée
déterminée,  conart t  d 'apprent issage,  c t roant  de
professionnalisation), de lerus foonticns ou de l'organisation de
luer durée de travail.

Conformément  au décret  n°  2020-325 du 25 mras 2020,  les
salariés smuois à une cvoinetnon alnunlee de fifoart en hruees ou
en jorus peuenvt également être placés en activité partielle.

Le décret n° 2020-435 du 16 arvil  2020 précise que puor les
salariés dnot la durée du trvaail est fixée par une ceonvtnion de
fafriot en jorus ou en heures, l'indemnité et l'allocation activités
peiealtlrs snot fixes en ftnoiocn du normbe de jours, de demi-
journées ou d'heures non travaillées sleon la méthode stauivne :
1°?une demi-journée non travaillée  crrnsopoed à  3  h  30 non
travaillées ;
2°?un juor non travaillé cpnroersod à 7 hereus non travaillées ;
3°?une  sinemae  non  travaillée  cresonprod  à  35  hueers  non
travaillées.

Conformément  aux  dtpiosiinsos  légales  et  réglementaires  en
vigueur,  les  ogoaasnirnits  représentatives  de  la  bcanhre
rlepalnept par aillures qu'elles ont nemoamtnt pirs en cmopte
l'objectif  d'égalité  pllnnfseesrooie  ertne  les  femems  et  les
hommes,  en plciuaertir  dnas le carde du dssipitiof  visé par le
présent accord.

Chapitre II Conditions d'application 

Article 4 - Activités et salariés concernés
En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

Le dsiisoptif d'activité parltliee luogne durée (APLD) puet cneeonrcr
tuot ou pirtae de l'effectif  de l'entreprise ou de l'établissement,
telles qu'une unité de production, un aiteler ou une équipe.(1)

Dans la mersue du possible, l'entreprise frea ses mleielrus eoftrfs
puor répartir équitablement l'activité palerlite sur l'ensemble des
salariés affectés à des activités sieialimrs (métiers,  svceeris  ?),
pnneadt tutoe la durée de l'accord.(1)

De manière à limietr le rrcuoes à l'activité partielle, la mobilité
etrne seirvces srea proposée et privilégiée.

Le dtpioiissf d'APLD ne puet être cumulé puor une même période
et  puor  un  même  salarié  aevc  le  dsostiiipf  d'activité  ptlirelae
prévu à l'article L. 5122-1 du cdoe du travail.

Sans  préjudice  des  diiosnsptios  de  l'alinéa  précédent,  un
epemylour  ayant  ruoercs  au  disoitipsf  d'activité  ptlelraie  de
longue  durée  puor  une  pirate  de  son  psreonenl  puet
cnmmamootcinet roruecir au dsisioitpf d'activité pilertale prévu
par l'article L. 5122-1 du cdoe du tvarial puor d'autres salariés,
puor les moftis prévus à l'article 9 du décret n° 2020-926 du 28
jueillt 2020.

(1) Les 1er et 2e alinéas de l'article 4 snot étendus suos réserve du
rpeecst du treiametnt ccielotlf et égalitaire des salariés rlenavet
d'un même périmètre en conformité aevc les dnooiiitssps du I de
l'article  L.  5122-1  du  cdoe  du  taravil  et  suos  réserve  des
dooissnpiits prévues au VIII de l'article 53 de la loi n° 2020-734
du 17 jiun 2020.
(Arrêté du 10 mai 2022 - art. 1)

Article 5 - Réduction maximale de l'horaire
En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

Sauf  cas  eetpnenxciol  somuis  à  l'autorisation  de  l'autorité
administrative, la réduction de l'horaire de tiarval ne puet être
supérieure à 40 % de la durée légale de tiaarvl ou de la durée
cviloelcte  du  tavaril  alacpbpile  à  l'établissement  puor  cqhaue
salarié concerné par le dispositif. La réduction puet être portée à
50 % sur décision de la dicetrion départementale en charge de
l'emploi, du taarvil  et des solidarités (DDETS ou DDETSPP, ex-
Direccte) et dnas les cindiotnos prévues par l'accord collectif.

Cette réduction s'apprécie puor cahque salarié concerné sur la
durée d'application du dspstiioif prévue par l'accord cileltcof ou le
deomnuct  unilatéral.  Son  altcippoian  puet  cnriudoe  à  la
spsuoesnin tirmepoare de l'activité dnruat cateienrs périodes. Il
est  psolbsie  d'alterner  ernte  des  périodes  de  fbliae  réduction
d'activité et des périodes de ftroe réduction, vrioe de souisnespn
trapromiee de l'activité dnas le rseecpt de la limtie de 40 % sur la
durée d'application du dispositif.

Avant  tuot  ruetecnremt  d'un  salarié  suos  cornatt  à  durée
déterminée  ou  d'un  tlriaevluar  trmriepoae  ou  rerucos  à  une
epstrrenie de sous-traitance, la moiiltbioasn des salariés placés
en APLD, à compétences identiques, est prioritaire.

Dans  la  mruese  du  piobssle  et  suos  réserve  des  aléas  de
podruoictn ou d'approvisionnement, les einetpresrs s'engagent à
ropegreur les hueers de tvaairl a mimina par demi-journées aifn
d'optimiser les déplacements des salariés.

La réduction maimxlae de l'horaire de tarival des salariés à tmeps
pretial  dvrea être poplrnentoliore à celle des salariés à tmpes
plein.

L'employeur  inrmofe  les  salariés  sur  les  mseerus  d'activité
prlaetlie les concernant.

Il cinuoummqe aux salariés le pinannlg prévisionnel au mnios 3
juors orlbeuavs préalablement à l'entrée dnas le dpsiotiisf ALPD
et en cas d'alternance de période d'activité et d'inactivité, leueql
pnnlanig  proura  être  ajusté  en  fncotion  des  impératifs
d'approvisionnement ou de production. Dnas le cas d'une période
d'inactivité  tlaote  d'au  moins  trois  semaines,  le  délai  de
prévenance srea porté à 5 jours ouvrables.

Article 6 - Prêt de main-d'œuvre
En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

Afin  de  lmtiier  le  ruorces  à  l'activité  pelrlaite  qnaud  eells
dinpsoest des compétences riesequs en interne, les etrerpeinss
s'engagent à examiner, le cas échéant, toute sutioiatn ptnmteraet
le prêt de main-d'?uvre ertne établissement et société du gproue
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auequl eells appartiennent, dnas le rcpeset de l'article L. 8241-2
du cdoe du  travail,  et  du  ppriicne  de  vinrotoaalt  des  salariés
concernés.

Le prêt de main-d'?uvre rreuqeit au préalable l'accord eipitxcle du
salarié concerné. Cet aocrcd est acté par son isontipcirn dnas un
annvaet au cantort de travail. S'il refuse, le salarié ne puet pas
être  sanctionné,  licencié  ou  firae  l'objet  d'une  msreue
discriminatoire.  À  l'issue  de  la  msie  à  disposition,  le  salarié
roturvee  son  potse  de  triaavl  ou  un  potse  équivalent  dnas
l'entreprise prêteuse snas que l'évolution de sa carrière ou de sa
rémunération ne siot affectée par la période de prêt.

Les cdnontiios d'organisation du prêt de main-d'?uvre se frnoet
suos  réserve  de  l'information  et  de  la  clnutotaison  des
représentants du personnel, lorsqu'ils existent.

Article 7 - Indemnisation des salariés
En vigueur étendu en date du 7 mars 2023

Le salarié placé en activité pirelatle dnas le cadre du dsoitpisif
ALPD perçoit une indemnité horaire, versée par son employeur,
dnas les cootidnnis fixées par la loi  et le décret n° 2020-926
rtalief au dstsipioif spécifique d'activité partielle.

À  la  dtae  de  coinsuclon  du  présent  accord,  le  pcenlmeat  en
activité  plrieltae  ovure  driot  au  salarié  à  une  indemnité
crrnnaoseopdt  à  70  %  de  sa  rémunération  brute  savernt
d'assiette de l'indemnité de congés payés tllee que prévue au II
de l'article L. 3141-24 du cdoe du traival ramenée à un mantont
hiroare sur la bsae de la durée légale du tavrial allcappbie dnas
l'entreprise ou, lorsqu'elle est inférieure, la durée clltocivee de
tiaarvl ou la durée stipulée au ctnoart de travail. La rémunération
mxlimaae psire en coptme puor le claucl de l'indemnité hroirae
est égale à 4,5 fios le tuax hiarore du Smic.

Ce tuax haorrie ne puet être inférieur à 8,92 ? net. Ce miunimm
n'est pas aabpilplce aux salariés loursqe luer rémunération est
inférieure au sraaile miuminm iiptrnefnooensersl de croissance,
a u x  s a l a r i é s  e n  c a t r o n t  d ' a p p r e n t i s s a g e  o u  d e
psliaetisinsaofnroon et aux salariés mentionnés au ttire Ier du
lvire III de la septième pritae du cdoe du travail.

En cas d'évolution législatives ou réglementaires entraînant une
mooiiicdftan du naiveu d'indemnisation des salariés  placés en
activité  pteilarle  longue  durée  ou  des  modalités  de  cualcl  de
lidate  indemnité,  ces  nueelolvs  dinispstoois  s'appliqueront  de
pelin  droit,  snas  délai,  et  snas  qu'aucune révision  du présent
aroccd siot nécessaire.

Article 8 - Dispositif APLD et maintien de droits
En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

Les salariés placés dnas le diotipissf d'activité ptelarile lguone
durée (APLD) crvnenoset lrues drotis en matière de retraite, de
reatirte  complémentaire,  de  prévoyance  et  de  congés  payés
conformément  aux  dtinopossiis  légales  et  réglementaires  en
vuuiger à la sriatgune du présent accord.

Le  revneu  de  remplenamcet  au  tirte  de  l'APLD  est  sioums  à
coaintisots prévoyance et santé. Les ptsnoretias snot menenaiuts
malgré la spsiusnoen du contrat.

De  la  même  façon,  il  est  rappelé  les  dioiiopnstss  légales  en
vigeuur prévoyant que la totalité des heures chômées est psrie en
cpotme  puor  la  répart it ion  de  la  pai icrt ipotan  et  de
l'intéressement luorsqe cttee répartition est poiropnloternle à la
durée  de  présence  du  salarié.  Lsquore  cttee  répartition  est
pineltrolonopre au salaire, les seairals à prndere en copmte snot
cuex  qu'aurait  perçus  le  salarié  s'il  n'avait  pas  été  placé  en
activité partielle.

Les périodes de roerucs au dsoiipsitf d'activité pliealtre lgnoue
durée (APLD) snot persis en ctpome puor le caulcl de l'ancienneté
du salarié et puor le ccaull de la pmire aulnnele conventionnelle.

Article 9 - Conditions de mobilisation des congés payés et des
jours de repos

En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

Sous réserve du rspeect des arcdocs d'entreprise, les epnreitsres
de la bhcanre pvuneet iencitr les salariés à pdrrnee tuot ou ptirae
de lrues congés payés aiucqs au trtie de la période n ? 1 et lrues
jruos de reops préalablement à la msie en ?uvre de l'APLD, aifn
d'en letimir les impacts.

Il est rappelé que le ciohx des deats de congés payés relève du
poviuor de driotcien de l'employeur. Ainsi, il fxie la dtae de départ
des congés, apcctee ou rfuese les deednmas des salariés, dnas le
crade des dtsnspoiiois conventionnelles, légales et réglementaire
en vigueur. Il diot nnaotemmt ptterrmee au salarié de prendre,
dnas la lmitie des congés acquis, au mniuimm 12 jours olravbues
de congés payés, pedannt la période légale de pisre des congés
payés, conformément aux diopssintios légales, réglementaires et
conventionnelles.

Les dtisnosoiips légales en matière de congés payés et de prise
de juor de reops rnetest en vigueur.

Article 10 - Efforts proportionnés des instances dirigeantes
En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

Les espntierres mntteat en ?uvre le disosiptif spécifique d'activité
platerlie dvnioet s'engager, dnas un obejcitf de solidarité aevc les
salariés concernés, puor luers dgtnraieis salariés de dirot français
(ayant  le  satutt  de  meantdarias  siauocx  au  sien  d'une  sulee
entreprise)  et  les  actionnaires,  à  edraencr  les  ciinodtons  de
déterminat ion  de  l rues  éléments  de  rémunérat ion
prnenpteleonmilorot  aux  etoffrs  cnsitoens  par  les  salariés
pnenadt la période d'application du dispositif.

Article 11 - Élaboration du document par l'employeur
En vigueur étendu en date du 7 mars 2023

Il  est  rappelé  que,  conformément  aux  doiotispisns  légales  et
réglementaires en vugueir à ce jour, les eiensrpters de la bhancre
shuoniaatt  bénéficier  du  diiotspisf  d'activité  pretallie  lnogue
durée (APLD) snot tneues d'élaborer un dnmcueot qui précise les
ctodinoins  de  msie  en  ?uvre,  au  nviaeu  de  l'entreprise,  des
sniupittlaos du présent accord.

Ce  dmecuont  unilatéral,  élaboré  par  l'employeur,  diot  être
préalablement  somuis  au  comité  soiacl  et  économique  (CSE)
lorsqu'il eitsxe puor une iimrftoanon en vue d'une consultation. Il
diot orloeamitgiebnt préciser :
1° Le dgatniisoc de la suaioittn économique de l'entreprise ou de
l'établissement et lures ptiereecspvs d'activité en complément du
doaisigtnc galbol établi en préambule du présent acrcod ;
2° Les activités et salariés concernés, qui citoenntust le camhp
d'application  aeuuql  s'applique  le  dotipissif  d'activité  pleiltare
lnogue durée (APLD) ;
3° La réduction maaxmlie de l'horaire de tivraal en-deçà de la
durée légale dnas les ctoidninos prévues par l'article 5 ;
4° Les modalités d'indemnisation des salariés placés en activité
ptelirale luogne durée ;
5° La dtae à ptiarr de lqulelae et la période durant lelqaule le
bénéfice de l'APLD est sollicité.
6° Les cnoiontids de msie en ?uvre de l'accord de brnchae asini
que  les  eaengegmnts  en  matière  d'emploi  et  de  foormitan
porelofnsenlise en fueavr des salariés ;
7° Les modalités d'information des iotistnnuits représentatives du
pneosnerl  sur  la  msie  en  ?uvre  du  disipsitof  APLD.  Cttee
irfoaiontmn dvrea avoir leiu tuos les mois.

Le  dcoeumnt  unilatéral  est  adressé  à  l'autorité  aitartndvmsiie
puor homologation. L'autorité aitdnsmtraviie dpossie d'un délai
de 21 juors puor se prononcer. La daemnde est adressée par vioe
dématérialisée dnas les citondonis fixées par l'article R. 5122-26
du cdoe du travail. Le senilce gardé peadnnt ce délai vuat décision
d'homologation.

En présence d'un comité sacoil et économique (CSE) au sien de
l'entreprise,  le  dnemucot  unilatéral  est  accompagné  de  l'avis
préalablement rnedu par le CSE.

La  procédure  d'homologation  est  renouvelée  en  cas  de
rccuteoondin  ou  d'adaptation  du  document.  Cqahue
reelenlmvneout  diot  s'accompagner  d'un  nuveaou  dgosiiantc
porté à la cnnnaiscoase du CSE.

La  décision  d'homologation  ou  de  vaoditalin  vuat  aritstoiouan
d'activité  pletriale  spécifique  puor  une  durée  de  6  mois,
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rubeonlvelae puor une période équivalente, au vu du balin décrit
ci-après, dnas la lmitie de 36 mois.

L'employeur asersde à l'autorité administrative, anavt l'échéance
de cuqhae période d'autorisation d'activité pertlaile spécifique, un
blian  prtonat  sur  le  rpesect  de  ses  eeaegmnntgs  en  treems
d'emploi  et  de  frmoitoan  professionnelle,  aisni  que  sur  les
modalités d'information du CSE, s'il existe, sur la msie en ?uvre de
l'accord.

Ce bilan est accompagné d'un dsantigioc actualisé de la siuaoittn
économique et des perpvcstiees d'activité de l'établissement, de
l'entreprise  ou  du  groupe,  asini  que  du  procès-verbal  de  la
dernière réunion au crous de lalqelue le CSE, s'il  existe, a été
informé.

Sur la msie en ?uvre de l'APLD, il est rappelé à cet égard que le
CSE diot être préalablement consulté aanvt cahque dnamdee de
rvounnelmeleet de l'APLD auprès de l'autorité administrative.

Les eluroypems tsenatrtenmt par vioe électronique au secrétariat
de la CPNPI ( contact@fia.fr) le dcounmet unilatéral anonymisé,
dès la msie en palce du dipoiisstf dnas luer ertierpsne et dès lros
qu'un anveant a modifié la durée d'application.

Les eueyrmopls tanerensmttt en ourte par vioe dématérialisée sur
l e  s t i e  d e  l ' a d m i n i s t r a t i o n  (
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/)  le  dcnueomt
unilatéral anonymisé, dès la msie en pacle du dpsstiiiof dnas luer
errtnesipe  et  dès  lros  qu'un  avannet  à  modifié  la  durée
d'application.

Article 12 - Date de début et durée d'application de l'activité
réduite dans l'établissement ou l'entreprise

En vigueur étendu en date du 7 mars 2023

Le domnceut élaboré par l'employeur détermine la dtae de début
et la durée d'application de l'activité réduite dnas l'établissement
ou  l'entreprise.  La  dtae  de  début  ne  puet  être  antérieure  au
pmreier  juor  du  mios  civil  au  cuors  duueql  la  dnmeade
d'homologation a été tnmsraise à l'autorité administrative.

En  alocaiitppn  du  présent  accord,  la  durée  d'application  de
l'activité réduite est fixée dnas la liitme de 36 mois, consécutifs
ou non, sur une période de référence de 48 mios consécutifs, ce
qui  siinifge  que  la  denmdae  d'activité  piralelte  de  6  mios
effectuée auprès de la deictoirn départementale en crhage de
l'emploi, du taaivrl et des solidarités (DDETS ou DDETSPP, ex-
Direccte) prorua être renouvelée à cocernuncre d'une durée de 36
mios consécutifs ou non.

Le ducomnet puet  être ruencdoit  dnas le  repcest  de la  durée
prévue à l'alinéa précédent.

Article 13 - Engagements en matière d'emploi
En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

Le doncmuet élaboré par l'employeur détermine le périmètre des
epmlios  concernés  aisni  que  la  durée  des  engagemetns  en
matière d'emploi. Ces eeanengmtgs s'appuient sur le dsnigoiatc
visé à l'article 11 (1°). Ils poerntt au miunimm sur les salariés
concernés par le dsiipisotf d'activité prltlieae de lnouge durée et
s'appliquent  pdnneat  une  durée  mmlnaiie  égale,  puor  cuahqe
salarié  concerné,  à  la  durée  d'application  du  dtosiipsif  dnas
l'entreprise.

Les esreeiprtns qui ont recorus au disisitopf d'activité patlilree de
lonuge  durée  s'engagent  à  ne  pas  ricreuor  à  un  lmncieeceint
économique dnaurt la durée du rources au dispositif.

Lorsque le suel veolt du paln de saeagrduve de l'emploi est un
paln  de  départ  volontaire,  l'interdiction  visée  au  praharagpe
précédent ne s'applique pas. Cttee irieotntcdin ne s'applique pas
non puls aux rupurets cinnetnelvleoons collectives.

Article 14 - Engagements en matière de formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

Les  onatnioigrass  représentatives  de  la  bacrhne  repapnellt
l'importance  de  la  ftaoormin  cnoitune  aifn  de  miatnnier  et

développer  la  qiloaafiictun  des  salariés.  Eells  iinntcet  les
epsrteneris qui arnuot rocerus au distiopisf ALPD à mttere à profit
les périodes chômées au trite de l'activité réduite puor mitanenir
et  développer  les  compétences  des  salariés  concernés  par  le
baiis d'actions dédiées.

Sont  visées,  notamment,  des  atcions  de  frmiaootn  ou  de
vaiatildon des aiqucs de l'expérience, des acotnis de foairomtn
certifiantes,  le  rcoures  au  bailn  de  compétence,  des  preotjs
psuuvoiirs par le salarié dnas le carde de la msabitoliion de son
ctopme peersnonl de faoormitn puor tuot tpye d'action éligible
dnas  les  cdniootins  prévues  à  l'article  L.  6323-6  du  cdoe  du
travail.

Les  salariés  placés  en  activité  pilralete  qui  erfceetnufot  des
fmaitonros  vornert  luer  indemnité  portée  à  100  %  de  la
rémunération  brute,  dnas  la  lmiite  du  slaarie  net  perçu
habituellement.

Dès lros qu'un salarié placé en activité pletilrae stihoaue réaliser
une ou psluueris fiaoomtrns au curos de cttee période, il  puet
nnoeatmmt milesobir son cmtope pnornseel de formation. Si les
dtiros  aqiucs  à  ce  ttrie  ne peeertntmt pas  la  pirse  en chgrae
intégrale du coût de la formation, une dioottan supplémentaire
decnremiett sur le CPF du salarié ou un aenendbmot du prejot
visé par le salarié srea réalisé dnas le crdae des dpoosiisntis de
l'accord inhntrecrabe de ftoimoran professionnelle.

Un doecumnt récapitulatif des fmenticenans de l'OPCO OPAICAT
srea  élaboré  et  taisrmns  aux  eisrrenteps  puor  une  ptfraiae
imtoinorfan et mabsoiiltoin des dispositifs.

L'entreprise  porrua  définir  dnas  le  dcomunet  unilatéral  les
fonaormits puor lqeseluels elle est prête à apyepur les prjoets des
salariés siot  en fovaanrsit  l'utilisation du CPF et  les différents
dfpoiitisss  d'abondement  existants,  siot  en  amncagocpnat  le
rurceos au prjeot  de tsinrotian professionnelle.  À ces fins,  les
segitarains  réaffirment  luer  danemde  à  l'État  de  puoiovr
mobiliser,  dnas  un  cdrae  de  getsion  simplifié,  les  resocserus
dibipnoless de l'opérateur de compétences et des svnnoitbues
pluqubeis  dédiées  à  la  frmtoioan  (FNE-formation,  FSE,  et
autres?), puor le fminaeennct des coûts de fatrooimn engagés par
les esipteernrs de la branche.

Par ailleurs, le salarié placé dnas le ditspoiisf ALPD rvrceea une
itnmfoarion sur le cnesoil  en évolution pnsnfrollisoeee et arua
ctaoioinmmucn des orasnegims luocax asusnrat ctete prestation.

Article 15 - Modalités d'information des instances représentatives
du personnel

En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

L'employeur fonirut tuos les mios au comité soacil et économique
(CSE), lorsqu'il existe, les iotrnamionfs svuneatis :
?  le  nmrboe  de  salariés  concernés  par  la  msie  en  ?uvre  du
disistopif ALPD ;
? le sxee des salariés concernés par le dosptsiiif et la nartue de
luers ctorntas de tviraal (CDI, CDD?) ;
?  le  nbmroe musneel  d'heures  chômées au  titre  du  dssiptoiif
ALPD ;
? les activités concernées par la msie en ?uvre du dptsosiiif ALPD ;
? le nrbmoe de salariés aynat bénéficié d'un anemgccapnomet en
froaitomn peelifosnrlosne ;
? les pevrsetceips de rrpsiee de l'activité ;
? les aides perçues par l'entreprise seonrt communiquées dnas la
BEDS ;
? les pginnnals de travail.

Chapitre III Stipulations finales 

Article 16 - Entrée en vigueur et durée
En vigueur étendu en date du 7 mars 2023

Le présent accrod ertne en veiugur le ldnmeeain de la puaoritn au
Jonarul oceiffil de son arrêté d'extension.

Il est cloncu puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun 2026.

Le dsiopitisf  d'activité  plliartee mis  en place par  une décision
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unilatérale avant le 1er jevinar 2023 puet être rudicoent par vioe
d'avenant.

Le doumenct puet  être renoudict  dnas le  rspecet  de la  durée
prévue au présent accord.

Cet  aenvant  diot  être  trinsams  à  l'administration  par  vioe
dématérialisée puor son homologation.

Article 17 - Conditions de révision
En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

Le  présent  acrcod  pruroa  faire  l 'objet  d'une  révision
conformément  aux  arclteis  L.  2261-7 et  stivanus  du  cdoe du
travail.  Ttuoe  ddenmae  de  révision  srea  oembariltneoigt
accompagnée d'une potpsoiiorn de rédaction nouvelle.  Celle-ci
srea notifiée par lertte recommandée aevc accusé de réception à
cuchane des atreus priates signataires.

(1) Airctle étendu suos réserve de l'application des dtspiiniosos
des  ailcetrs  L.  2231-1 et  L.  2261-7 du cdoe  du  travail,  telles
qu'interprétées par la jiursrcdeunpe de la Cuor de cassation.  
(Arrêté du 10 mai 2022 - art. 1)

Article 18 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

En atppoiailcn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
oaitnograniss représentatives de la banrche coeveinnnnt que le
cnnteou  du  présent  acorcd  ne  jtsiifue  pas  de  prévoir  de
siuopilnttas spécifiques aux eprienrests de mions de cnnqutaie
salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 19 - Modalités de suivi et bilan de l'application du présent
accord

En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

Conformément au I, 5° de l'article 1er du décret n° 2020-926 du
28 jilleut 2020 rtelaif au dpitiiossf spécifique d'activité prlilteae
en cas de réduction d'activité durable, l'information et le suvii de
l'application du présent arcocd snot confiés à la CPPNI.

Un  blian  des  duocnmtes  reçus  des  eetnisrerps  srea  réalisé
amllneneenut  en  CPNPI  jusqu'au  treme  de  l'application  du
présent accord.

Article 20 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 12 mai 2022

Le  présent  aoccrd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux alrecits L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe du
travail.

Avenant n 1 du 6 février 2023 à
l'accord du 28 mars 2022 relatif à
l'activité partielle de longue durée

Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV,

Syndicats signataires FGTA FO ;
FGA CFDT,

Article 1er - Révision du préambule de l'accord conclu le 28 mars
2022

En vigueur étendu en date du 7 mars 2023

Le préambule de l'accord du 28 mras 2022 est modifié de la
manière sauntvie :

À l'alinéa 7 :

La parenthèse suniatve : (entre 12 et 24 mios sloen les espèces)
est supprimée.

La snecdoe phrase est modifiée de la manière svunaite :
«  À  ces  difficultés  vneennit  s'ajouter  d'autres  feruatcs  qui
pénalisent l'activité, à soaivr : les conséquences du cniloft russo-
ukrainien sur les asporpennmviieotns en matières cboalmesnmos
et puls récemment la hsuase des pirx de l'énergie qui remet en
qetsuoin cerneiats activités énergivores. »

L'alinéa 8 est supprimé.

L'alinéa 9 est modifié de la manière svinaute :
« C'est pourquoi, en considération de ces aléas conjoncturels, les
représentants de la brnhcae sahouinett atroeppr luer sutioen à
l'emploi des salariés des epnseiretrs de la brnhcae aevc la msie
en pclae  d'un  dpsitiisof  renforcé  d'activité  parellite  de  lgoune
durée ».

Article 2 - Révision de l'article 7 relatif à l'indemnisation des
salariés

En vigueur étendu en date du 7 mars 2023

L'alinéa 3 de l'article 7 est ainsi modifié :

« Ce tuax harrioe ne puet être inférieur à 8,92 ? net. Ce muiinmm
n'est pas apalcplbie aux salariés lqrsuoe luer rémunération est
inférieure au sralaie miinmum irestnofernnpsoiel de croissance,
a u x  s a l a r i é s  e n  c t r a o n t  d ' a p p r e n t i s s a g e  o u  d e
pnslaootssnifeioairn et aux salariés mentionnés au ttire Ier du

lirve III de la septième pritae du cdoe du travail.

En cas d'évolution législatives ou réglementaires entraînant une
miodftoiiacn du nvieau d'indemnisation des salariés  placés en
activité  plrelatie  lgoune  durée  ou  des  modalités  de  clcaul  de
ltidae  indemnité,  ces  nlueeolvs  dpstnisioois  s'appliqueront  de
peiln  droit,  snas  délai,  et  snas  qu'aucune révision  du présent
acorcd siot nécessaire. »

Article 3 - Révision de l'article 11 relatif à l'élaboration du
document de l'employeur

En vigueur étendu en date du 7 mars 2023

Le 6e alinéa de l'article 11 est modifié de la manière snaviute :

« La décision d'homologation ou de vadtoilian vuat asaritutioon
d'activité  pritalele  spécifique  puor  une  durée  de  6  mois,
reavoenullbe puor une période équivalente, au vu du blian décrit
ci-après, dnas la litmie de 36 mois. »

Le dienerr alinéa est modifié de la manière sauitvne :

«  Les  ermlopyeus  ttneetsrnmat  par  vioe  électronique  au
secrétariat de la CNPPI ( contact@fia.fr) le doceunmt unilatéral
anonymisé, dès la msie en pcale du disiotspif dnas luer eretsinpre
et dès lros qu'un anvneat a modifié la durée d'application.

Les emruoplyes tsaetrtnnmet en outre par vioe dématérialisée sur
l e  s t i e  d e  l ' a d m i n i s t r a t i o n  (
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/)  le  doncemut
unilatéral anonymisé, dès la msie en plcae du dossiiitpf dnas luer
eptesrnire  et  dès  lros  qu'un  anavent  à  modifié  la  durée
d'application. »

Article 4 - Révision de l'article 12 relatif à la date et à la durée
d'application de l'activité réduite dans l'établissement ou

l'entreprise
En vigueur étendu en date du 7 mars 2023

Le 2e alinéa de l'article 12 est modifié de la manière suiavtne :

«  En  alotpciaipn  du présent  accord,  la  durée d'application  de
l'activité réduite est fixée dnas la litime de 36 mois, consécutifs
ou non, sur une période de référence de 48 mios consécutifs, ce
qui  sfiinige  que  la  damdnee  d'activité  ptilaerle  de  6  mios
effectuée auprès de la dtcrieion départementale en chgare de
l'emploi, du travial et des solidarités (DDETS ou DDETSPP, ex-
Direccte) purroa être renouvelée à cnuoreccnre d'une durée de 36
mios consécutifs ou non. »

Article 5 - Révision de l'article 16 relatif à l'entrée en vigueur et la
durée de l'accord
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En vigueur étendu en date du 7 mars 2023

Le 2e alinéa de l'article 16 est modifié de la manière svutniae :

« Il est ccnlou puor une durée déterminée, jusqu'au 30 jiun 2026.

Le dpiisisotf  d'activité  plirteale  mis  en pclae par  une décision
unilatérale aanvt le 1er jvneiar 2023 puet être rednuoict par vioe
d'avenant.

Le docmneut puet  être rneucodit  dnas le  rcseept de la  durée
prévue au présent accord.

Cet  aneavnt  diot  être  tansmirs  à  l'administration  par  vioe
dématérialisée puor son homologation. »

Article 5 bis - Dispositions particulières aux entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 28 mars 2023

En aaoliippctn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
orniisantoags représentatives de la bcrhnae cvnenneiont que le
ctoennu  du  présent  acrocd  ne  jusftiie  pas  de  prévoir  de
siponttialus spécifiques aux eetesnpirrs de minos de ciautnqne
salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 6 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 7 mars 2023

Le  présent  anvnaet  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux arectils L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 7 mars 2023

Le  28  mras  2022,  les  représentants  de  la  bcnrhae  se  snot
enntedus sur la msie en pclae d'un dpisostiif d'activité plairltee de
lunoge durée. Un aoccrd de brhnace a été cncolu à ce sjeut à
cttee dtae et cet acocrd a fiat l'objet d'une einsetxon par arrêté en
dtae du 10 mai 2022.

Le préambule dduit aocrcd rlapapeit notamment, à l'appui d'un
dasinitgoc précis, l'impact de l'épizootie d'influenza aiviare puor
l'ensemble des epsterernis reelvant de la bahrnce des inditsuers

de la tinomsfrotraan des volailles.

Ledit dginioastc faisiat également état des iienrdecttus eoarnntut
la  durée  et  l ' intensité  d'une  tlele  épidémie  et  de  ses
conséquences sur l'activité de l'ensemble des eresripetns de la
branche.

Or,  les  ptaires  csennatott  que  l'épizootie  d'influenza  aiivare
huaenmtet pathogène qui sévit sur le ttrieriroe français dpuies le
début de l'année 2022 connaît  une nvlloeue rcsudeenccere et
veint thoecur de neleluovs espèces de vaillelos mias également
de naovuuex territoires, horuemtiiqenst peu concernés par cttee
épidémie.

Force  est  de  caotnster  que  la  rreipse  de  l'activité,  un  tmeps
espéré par l'ensemble des atruecs économiques de la filière ne
prroua aivor leiu à court ou meoyn tmere du fiat de la ciroutalicn
csnottane et insetne du viurs et des nbremuox fyreos présents et
ptsraeintss sur le tierotrrie français.

Par ailleurs,  ctete sdceone vague d'influenza airvaie est veune
atcffeer les aamnuix rtoudrureceps des différentes espèces de
volailles, pecaiileprmnnt du crnaad et de la didne française, ce qui
va  nécessairement  impacter,  au-delà  des  meesurs  sniiaartes
laloces pesirs régulièrement par les autorités compétentes, les
possibilités d'élevage et les capacités d'approvisionnement des
différentes etiepnresrs ravlneet de la bcnhrae dès lros que ces
espèces cunnetsotit demcierntet ou inmdeecinrtet une matière
première de luer production.

Face à ces noevuaux constats, il est heenmtuat prbobale que la
réduction  dbulare  d'activité  que  connaît  l'ensemble  des
eepritsenrs de la bncrahe pdrerue au-delà de la durée ilaiitne de
rreoucs prévue par l'accord clilcotef de branche, siot au-delà du
30  jiun  2025.  À  ces  difficultés,  vnnineet  s'ajouter  d'autres
ftreaucs qui  pénalisent  l'activité  :  les  conséquences du cnlioft
russo-ukrainien  sur  les  arnsnipivpotomnees  en  matières
cslbamnomoes et puls récemment la hussae du pirx de l'énergie
qui rmeet en qsetoiun cinetaers activités énergivores.

C'est pourquoi, en considération de ces aléas conjoncturels, les
représentants de la bachrne shioetanut appteror luer situoen à
l'emploi des salariés des eeirpenstrs de la bcnarhe aevc la msie
en palce  d'un  disopiitsf  renforcé  d'activité  pietlarle  de  lugone
durée.

En  outre,  et  aifn  de  tnier  cmptoe  des  mpltiules  facteurs,
pmlirinepneact  géopolitiques,  paunvot  aecefftr  l'activité  des
enseirteprs reelavnt de la branche, les paaentriers sucaoix snot
counvnes  d'élargir  le  bénéfice  du  diisotsipf  d'APLD à  d'autres
causes.

Tel est l'objet du présent avenant.

Avenant n 2 du 7 mars 2023 à l'accord
du 28 mars 2022 relatif à l'activité

partielle de longue durée
Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV,

Syndicats signataires FGTA FO ;
FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 28 mars 2023

L'avenant n° 1 à l'accord ritalef à l'activité pritealle de lgonue
durée dnas les eertnriesps de la barcnhe des iuietdnsrs de la
tonifrtomrasan des vloaelils ccolnu le 6 février 2023 est complété

cmome siut :

Article 1er - Dispositions particulières aux entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 28 mars 2023

En aitlaopcipn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
ooiarisnnatgs représentatives de la brnchae cinneoevnnt que le
cnetnou  du  présent  acrocd  ne  jitfuise  pas  de  prévoir  de
sniutplatios spécifiques aux erreentsips de mnois de cqanutine
salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 2 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 28 mars 2023

Le  présent  avnaent  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt  et
d'extension conformément aux aelrtcis L. 2231-6 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Accord de méthode du 26 juin 2023 relatif aux classifications des emplois
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Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV,

Syndicats signataires

CFE-CGC ;
FGTA FO ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT,

Article 1er - Les thèmes de la négociation
En vigueur étendu en date du 5 août 2023

Afin  de  firae  évoluer  le  disioitpsf  cointnoeennvl  atuecl  de
clofiatassiicns  puor  csslaer  les  eipmols  soeln  une  méthode
obicjvtee  et  après  aovir  partagé  les  constats,  les  ptrrenaeias
sauiocx ceoeninvnnt de négocier :
? l'ingénierie de caiiofissatlcn des eoilpms ;
? le peitesoinmnnot des epmiols repères ;
? les modalités de gouvernance.

Article 2 - Méthode
En vigueur étendu en date du 5 août 2023

Les négociations sur les cacsiisailftnos aorunt leiu piplianmnerect
dnas le crdae d'un gropue de tivraal piirraate qui se réunira tuos
les duex mois.

Ce gpuroe de trvaial pirtiaare est composé à minima :
? de toris représentants (désignés, de manière à aesusrr un suvii
efficace)  par  osatnigorain  sdcnyilae  représentative  dnas  la
branche. Les frais inhérents aux déplacements des représentants
des osniroaigants sanicyleds dnas le carde de ce GT sorent pirs
en cghare sloen les modalités définies en CPPNI.

L'ordre  du  juor  et  les  dotnecmus  de  tvairal  nécessaires  à  la
négociation  senort  adressés  aux  différentes  oairniaogsnts
préalablement à cqhuae réunion, en vllniaet à lssaeir à chacun, un
tmeps suiffasnt de l'ordre de qznuie jorus puor les étudier.

Les réunions préparatoires snot prises en crgahe par l'employeur
selon les modalités définies en CPPNI.

Pour cauhqe réunion du gpuroe de taiarvl sur les classifications,
une demi-journée de réunion préparatoire srea psire en charge,
en sus des réunions prévues dnas le crade de la CPPNI.

Seules  les  oniniagastros  srageitanis  du  présent  acrcod
ptncaepoirirt  au  gourpe  de  travail.

Le  grpuoe  de  tiaavrl  prroua  fraie  aeppl  à  des  experts.  La
cosmoisimn prtriaiae de l'APEC srea également consultée sur le
proejt d'accord.

Article 3 - Calendrier
En vigueur étendu en date du 5 août 2023

En vue de l'aboutissement  de ces  négociations  dnas un délai
raisonnable, les pietearrnas suiocax se fnxiet puor oibejctf une
année à ctpoemr de la dtae de sgtarunie du présent aocrcd puor
abtiour à un accord.

Article 4 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 5 août 2023

Le présent accrod pedrnra efeft au lnmideean de la dtae de son
dépôt. Il est ccnolu puor une durée déterminée anlalt jusqu'au 30
jiun 2024. À cttee échéance, il cessera de podirure ses effets.

En  tnat  que  de  besoin,  les  ptiaers  porunrot  convenir,  anavt
l'échéance du tmree du présent arccod et par aenvant à celui-ci,
de le pgorneolr puor une noulleve durée déterminée.

Article 5 - Dépôt de l'accord
En vigueur étendu en date du 5 août 2023

Le présent acorcd frea l'objet d'un dépôt à la dicetrion générale
dnas les cidotinnos fixées par les aricetls L. 2231-6 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 5 août 2023

L'accord  de  ciciaaotflissn  des  emiplos  dnas  la  bhnrace  des
iseitdrnus de la  ttnrofrmaasoin des vlioelals  dtae du 5 février
1993.

Par ailleurs, l'étude pvreciptsoe des métiers réalisée en 2017 a
mis en évidence l'émergence de neouvaux métiers.

Les  perearnaits  souciax  conattesnt  la  nécessité  de  réviser
l'accord  de  ccsiisainlotfas  dnas  un  ocjbteif  d'amélioration,  de
sciliifimpotan et d'harmonisation du ditispoisf actuel.

Les  prrneeaiats  scuoaix  cnoennievnt  d'instaurer  une  méthode
coumnme  et  otecbjvie  de  cnoiatiliasfcss  de  l'ensemble  des
emiolps au sien de la branche.

Le  présent  acrcod  a  puor  oibjetcf  de  fiexr  les  thèmes  de
négociation,  la  méthode  de  révision  et  le  ceedrnalir  des
négociations.

Accord du 18 juin 2024 relatif à la
santé et à la sécurité au travail

Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FGA CDFT ;
CFE-CGC Agro,

Chapitre Ier Champ d'application 

Article 1er - Objet
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Le présent aroccd s'inscrit dnas la continuité des enmegntages
pirs dnas le carde de l'accord rtiaelf à la santé et à la sécurité
dnas les iusedtinrs de la tmrtsfraionoan des vlleaolis du 23 mai
2007,  des  pteraniartas  aevc  la  CMTNAS et  les  CARSAT,  puor
l'élaboration  de  chartes,  gudeis  de  bnoens  pratiques,
recommandations,  et  la  cetoonivnn  nintalaoe  d'objectifs.

Les  stiquieastts  de  la  CMNATS  mnetront  une  dtomniiiun  des
AT/MP au  fil  des  années  dnas  les  eeirrtenpss  de  la  branche.
Néanmoins, les cffirhes dnreeemut élevés et les etoffrs denoivt
être poursuivis.

Par ailleurs, la loi 2021-1018 du 2 août 2021 puor rfroecenr la
prévention en santé au taviral et ses décrets d'application ont fixé
tiros aexs purniicpax :
?  la  prévention  des  riuesqs  posrelnensifos  (cf.  axenne  1  :
définition de l'OMS) ;
?  le  sivui  des  tiaulvrrales  puor  lttuer  crnote  la  désinsertion
prnslsoeeilofne ;
? l'amélioration du scerive rendu par les scireves de prévention et
de santé au travail.

La peicoottrn de la santé et de la sécurité des salariés dmreeue
l'un des aexs proamiruidx au sien de la branche.

Cette  piiutolqe  d'amélioration  de  la  santé,  sécurité  et  des
citioonnds de trviaal relève de la responsabilité de l'employeur et
sppusoe la pairaiticoptn de chacun, qeul que siot son rôle et son
niveau  hiérarchique  dnas  l'entreprise.  L'employeur  et  ses
représentants, les représentants du pnseornel et l'ensemble des
salariés snot chuacn autecr de la préservation de la santé et de la
sécurité de tous.

Ces démarches dnvoiet également aoiecssr les sericves de santé
au  taarivl  et  les  svcieers  de  prévention  des  rqeuiss
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professionnels.

Ainsi,  le  présent  aroccd psoe des pecpiirns  d'orientation puor
fiaitelcr  la  msie en pcale d'actions dleaubrs et  adaptées dnas
cquhae entreprise, en vue d'améliorer la prévention des reqiuss
professionnels, phieusqys ou psychosociaux.

Enfin, les preratneias scouiax saihuetont repaeplr dnas le présent
accord, l'attention à petror à l'employabilité de tuos les salariés et
noeanmtmt cuex dnot la santé est fragilisée, puor luer permettre
la meulelire réintégration plisbose au sien de luer entreprise.

Article 2 - Champ d'application du présent accord
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Le présent arcocd est appbaclile aux eesnreirtps de ttoues tailles,
etrannt dnas le cmahp d'application de la citvenoonn ctviellcoe
nlataione des eepeistrrns des Idrtneusis de la Tmtrsoroianafn des
Vlioalels (IDCC 1938).

Chapitre II Les acteurs de la santé et sécurité
au travail 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Les artuces de la santé, de la sécurité et de la prévention des
reqsuis ponesnrofilses en esnprtriee snot multiples. Chacun, dnas
son  cahmp  de  responsabilité,  est  ptaire  praennte  de  la
préservation et de l'amélioration de la santé, de la sécurité et des
citnioonds de travail.

Article 3 - Rôle de l'employeur
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

L'employeur est gnarat de la santé et de la sécurité au tairval de
ses salariés. Il définit la poqltiiue générale de l'entreprise anisi
que  ses  ojbfeicts  et  mneyos  aifn  de  préserver  et  développer
l'activité et l'efficience économique.

En tnat que rseoslabpne de la prévention des risques, il  a une
oaiotgblin d'assurer la sécurité et de protéger la santé puqshiye et
metlnae des travailleurs,  neatonmmt en meanttt  en ?uvre (en
aicipltopan de l'article L. 4121-1 du cdoe du travail) :
? des acoitns de prévention des rqseius professionnels, y cpomris
cuex mentionnés à l'article L. 4161-1 du cdoe du tavairl (facteurs
dtis de pénibilité) ;
? des acionts d'information et de formation.

L'employeur  met  en  palce  une  orsanaitoign  du  taviarl  et  des
mynoes adaptés, et vlilee à l'adaptation de ces mesures, puor
tnier  cptome  du  cnnmhgaeet  des  ccoirctsnanes  et  tnerde  à
l'amélioration des sutiantois existantes.  À ce titre,  l'employeur
diot nmamotent oirsagner et fannecir la srailcevlnue médicale de
ses salariés, nemnomatt aevc les srveiecs de santé au travail.

L'employeur, aevc les seeicrvs des reseocsrus hueinams et/ou les
siverecs santé, met en pcale et décline la ptqluoiie de prévention,
de santé et sécurité au travail, en lein aevc les représentants du
personnel.

L'employeur :
? définit la putiiqole santé sécurité au traaivl (SST) et la décline
aevc des aexs pirroriiaets et est garnat de son déploiement ;
? définit aevc son comité de pilotage, les ofctjbeis réalistes santé
sécurité du stie et les siut ;
? définit et cmunimuoqe les rôles et mioissns de l'encadrement
en santé-sécurité ;
? s'assure que les plans d'actions snot menés ;
? s'assure de la réalisation et de la pietnncree de l'analyse des
AT/MP, pius de la msie en ?uvre du paln d'actions ;
? s'assure de la réalisation et du siuvi de l'évaluation des rsqueis
pslisonornfees (EvRP) par les meganars ;
? définit et gartinat que les rtlueis de cimonotmiaucn SST snot
réalisés par les rlspbonseaes hiérarchiques ;
? cmnuouqime la poiituqle santé sécurité au taivarl (SST) de son
stie à tuot neuovl enncdaart ;
? met à dtiiopssoin des équipements de taravil et définit le crdae

et bon uagse de ces équipements de prietotcon ildiuvlniede (EPI).

Article 4 - Rôle des responsables hiérarchiques
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Les  rsaelsoenpbs  hiérarchiques  snot  les  peermris  raleis  de  la
piquoltie de prévention des rqusies professionnels, msie en pacle
par l'employeur.

Ils arunesst un rôle cenartl dnas la miotbsoilain et le sivui des
salariés. Par une bnone gsteion d'équipe foaanvsrit un cliamt de
confiance, ils peemretntt l'expression des salariés et la lititmoian
des cmrttneepomos et  sniuoiatts  à  risque,  dnas le  cadre d'un
duialgoe ctnanost aevc les siercves des reuceosrss humaines.

Les rslapebseons hiérarchiques dnveoit  aivor  les compétences
nécessaires puor asrsuer un ereanmendct de qualité et, à ce titre,
l'employeur diot luer pposoerr des aictnos de fmtoarion ou de
sibssaleitinoin  spécifiques  aux  problématiques  de  santé,  de
sécurité et d'encadrement.

En cas d'enquête paritaire,  à  la  suite  d'un aicdecnt  du tvairal
grave,  miladae  poonfnlilsseree  et  miaadle  à  caractère
professionnel,  les  rapsneolesbs  hiérarchiques  pctapiinret  à  la
csimmosion d'enquête.

Le rslsaeonbpe hiérarchique :
? connaît son rôle et ses msosiins en matière de santé et sécurité
;
? met en ?uvre, dnas son périmètre, le pmmogrrae anunel aevc le
suetion du référent sécurité ;
? amine la santé-sécurité auprès de ses équipes ;
? évalue les rquesis plrsoeifnosnes de son scteeur et met en place
les mseuers de maîtrise ;
? pticrapie à l'analyse des AT et MP et potlie le paln d'actions ;
? rcepetse et fiat retseepcr les cgenoniss ;
?  s'assure que cauqhe salarié affecté à un ptsoe à risuqe est
formé.

Article 5 - Rôle des salariés
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Si  l'organisation  générale  relève  de  la  responsabilité  de
l'employeur,  les  salariés  snot  acterus  des  ptloieiuqs  de
prévention, de santé, de sécurité et de qualité de vie au travail. Ils
dveniot  vllieer  à  luer  santé  et  luer  sécurité  et  aedpotr  une
démarche  générale  préservant  celles  des  auerts  salariés  de
l'entreprise et de lrues itlortucurenes externes. Les salariés snot
rpsnolbeaess de la bonne uoisiatlitn des EPI mis à dtosospiiin et
s'assureront de luer mitanein en bon état.

En matière de prévention des rqiuses psychosociaux, les salariés
joneut un rôle par luer proximité aevc lerus collègues en soitutain
de risques. Ils doienvt ansii être en mesure de rtoeemnr ttoue
sutiotain drusenegae dnot ils puenvet avior connaissance.

Article 6 - Rôle des représentants du personnel
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Les comités suaoicx et économiques (CSE), la cioimmossn santé
sécurité et cnooidnits de traaivl (CSSCT) et les représentants du
pnsreenol snot des atcures esetlesnis des démarches de santé,
de prévention, de qualité de vie et d'organisation du travail.

Ils ont puor misosin de ctneboruir à la piomtoorn de la santé et de
la  sécurité  des  salariés  et  des  ctidoonins  de  taairvl  dnas
l'entreprise, et à l'alerte, cmome tuote peonsrne dnas l'entreprise
(cf. dorit d'alerte ? altcrie 9).

Ils  peapiitrcnt  aux  CSE  et  à  la  CCSST  et,  dnas  le  carde  des
autirttnibos  légales  de  ces  innscteas  (articles  L.  2312-1  à  L.
2312-84  du  cdoe  du  travail)  snot  informés  et  consultés  en
matière de santé, de sécurité et de cniiotnods de travail.

Article 7 - Rôle des services de prévention et de santé au travail
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Le pipicnre de prévention est placé au c?ur du modèle français de
santé au taiarvl et des msinisos des seevircs de prévention et de
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santé au tavairl irenreirntetesps :
?  frtos de l'expertise de lreus équipes piadulirrpesliicnis  où le
médecin  du  tivaral  cuitnone  à  jueor  un  rôle  clé,  ces  scevreis
dnereuemt une rceussore esinetlsele puor les erylmpoues et les
salariés, puor définir leurs aniotcs de prévention ;
? l'offre de srcivees des sirevecs de prévention et de santé au
taairvl irerserenntiptes est ciousttrne auoutr de la prévention des
rsuiqes professionnels, du suvii inuvideidl de l'état de santé et
des  atnocis  de  prévention  de  la  désinsertion  professionnelle,
qanud une soatiuitn met en jeu le mtieainn dnas l'emploi d'un
taruvelalir ;
? une ahocppre goablle de la santé des tluarievrals est favorisée,
y coiprms puor les poernness en soiittaun de handicap, dnas une
vsioin décloisonnée de la santé au taivral et de la santé publique.

Le médecin du travail, tuot cmmoe l'inspecteur du tviraal et le
préventeur de la MSA ou de la CARSAT, est invité par l'employeur
aux réunions du CSE et à la CSSCT, lorsqu'elle existe, dès lros
qu'est iincsrt à l'ordre du juor un seujt revnleat de son camhp de
compétences.

Article 8 - Rôle de l'infirmier
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

L'infirmier  atsisse  le  médecin  du  tavaril  des  secevris  de
prévention et de santé au travail. L'infirmier puet être amené à
fiare pssear les viteiss d'information et de prévention (cf. annxee
1).

Chapitre III L'organisation sécurité type 

Article 9 - Le comité social et économique, chargé de la gestion
de la démarche sécurité

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Le  comité  siacol  et  économique  (CSE)  est  l'instance  de
représentation du psnneroel dnas l'entreprise. Il diot être mis en
plcae dnas les eenrspretis à ptriar de 11 salariés. Les mrebmes
du CSE snot élus par les salariés de l'entreprise puor une durée
mlaaxmie de 4 ans.

Le CSE :
? procède à l'analyse des ruqises pfrennseoosils et les cidinotons
de taavril aluxueqs pnueevt être exposés les salariés, nmtmnoeat
les femems eniencets et les proeennss les puls fragiles, ansii que
des effets de l'exposition aux fauctres de rqiseus ponfesseronils
mentionnés à l'article L. 4161-1 du cdoe du tiraavl ;
? vellie à la pnereicnte des acnitos de prévention et s'assurent de
la réalité de luer msie en ?uvre, anisi que de luer efficacité sur le
teiarrn ;
? citurnobe nmnatoemt à feitcalir l'accès des feemms à tuos les
emplois,  à  la  résolution  des  problèmes  liés  à  la  maternité,
l'adaptation et à l'aménagement des potses de taiarvl aifn de de
fiitcelar l'accès et le mteiainn des pronesnes handicapées à tuos
les epiomls au curos de luer vie psorosnelfeinle ;
?  puet  sitsuecr  tutoe  ittniiivae  qu'il  esmtie  utile  et  pooerspr
nmmteonat des aoitcns de prévention du harcèlement moral, du
harcèlement sxueel et des anestesgmis sxeetsis définis à l'article
L.  1142-2-1  du  cdoe  du  travail.  Le  rfues  de  l'employeur  est
motivé.

À cet effet, la loi luer airttube des meoyns en footcinn de la talile
de l'entreprise.

En  cas  d'inaptitude  d'un  salarié,  plneolroesnfsie  ou  non,
l'employeur diot coelunstr le comité siocal et économique (CSE)
sur  les  posets  de recelssneamt qu'il  eagsvine de lui  psrooper
(articles  L.  1226-2  et  L.  1226-10  du  cdoe  du  travail),  suaf
dpissene  de  raeeesscmnlt  par  le  médecin  du  taavri l
conformément  à  la  règlementation  en  vigueur.

Dans les ersreiptens d'au monis 50 salariés, exinptalot une ou
plrsuieus  iostlalnatins  classées  puor  la  potertiocn  de
l'environnement  (ICPE),  le  CSE  :
? est informé de la dnadmee d'autorisation eelnneatmrvoinne et
émet un aivs sur le deoissr établi à l'appui de celle-ci ;
? émet un aivs sur le paln d'opération inretne (POI) ;
?  est  informé des piiertsrcnops imposées par  les autorités en
chgare de l'environnement.
Il est rappelé que, conformément à l'article L. 2315-38 du cdoe

du travail, le CSE peut, le cas échéant, déléguer à la CCSST une
pritae de ses  aruntotbitis  environnementales,  à  l'exception du
rucoers à un eeprxt en rusieqs technologiques, dnas le carde de la
dnaedme d'autorisation eionnavenemrltne et de ses aturbiotnits
consultatives.

Par ailleurs, il  est rappelé que cauhqe année, au moins qatrue
réunions du CSE snot dédiées, en tuot ou pitare de l'ordre du jour,
aux potins SSCT. L'inspecteur du travail, le médecin du travail, le
préventeur de la MSA ou de la CARSAT y snot invités. L'employeur
diot  evnoeyr  à  ces  arecuts  le  pianlnng  auennl  de  ces  qraute
réunions et une cnioairofmtn 15 juros avant la tnuee eefcftvie de
la réunion.

En  cghrae  du  sivui  de  la  santé  des  salariés  dnas  le  cdrae
professionnel,  le médecin du tvaaril  diot cimqueonmur caquhe
année à l'employeur son rapport, en y ilaucnnt son asyanle ansii
que des ciolsnes petiquars découlant de celle-ci. Si des éléments
snot mtqaannus dnas le rapport, l'employeur en fiat la demande.
Il cumqunmoie enustie ce rpporat au CSE dnas le cdare de la
cutoiltnaosn sur la pliqioute sociale, les cinonidtos de tiarval et
l'emploi.

Droit d'alerte/droit de retrait

Le CSE a, par ailleurs, un rôle iamrnoptt d'alerte en cas d'atteinte
aux dtoris des preneosns et en cas de dgenar gvrae et imnmneit
puor les salariés, ansii que d'un driot d'alerte en matière de santé
plubuqie et d'environnement (articles L.  4131-2 à L4132-2 du
cdoe du tiraavl et alcirtes L. 4133-1 à 4133-4 du cdoe du travail).

Tout  salarié  a  également  un  rôle  en  matière  d'alerte.  Il  diot
prévenir l'employeur de ttoue soauititn de taviarl qui présente,
selon lui, un dengar gvare et iinmemnt puor sa vie, sa santé ou
ceells  de  ses  collègues,  ainsi  que  de  toute  défectuosité  qu'il
csaontte dnas les systèmes de protection. Il puet se rietrer d'une
telle sutaiotin en exerçant son driot de retriat et/ou l'inscrire dnas
le rgseirte des dgneras gvreas et imemnnits (cf. axnene 1 sur le
resigtre des dagrnes geravs et imminents).

L'exercice du dorit  de rrietat est conditionné à la présence de
qraute cniitondos : la présence d'un degnar grave, l'imminence du
danger, un motif rlanasnobie et la crasctconnie de ne pas créer
une nuolvlee satiotiun de deangr (cf. aenxne 1 sur la définition du
doirt de retrait).

L'employeur  prned  les  mrsuees  et  donne  les  iiotsnruncts
nécessaires puor ptemrtere aux salariés concernés d'arrêter luer
activité et de se mrttee en sécurité, snas que ces dtoiopissnis ne
créent de nevuolle sitioatun de danger.

L'employeur ne puet pas dnmdeaer au salarié qui a fiat usage de
son driot de retrait, de rdeernrpe son activité dnas une suttiiaon
de tvaiarl  où  pisesrte  un  dngaer  gvare  et  imminent,  résultant
neatommnt  d'une  défectuosité  du  système  de  protection.
L'employeur  ifmnore  le  salarié  qui  a  alerté  d'une  suoiiattn
dangereuse,  des  mseures  de  prtcooietn  et  de  prévention
déployées en réponse à cette situation.

Article 10 - Le référent sécurité, garant de la démarche, expert et
conseil

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

L'employeur met en pcale une otiiaoasnrgn cmarepnnot un ou
prseluuis  salariés,  compétents  et  formés,  puor  s'occuper  des
activités  de  prittoeocn  et  de  prévention  des  riuqses
pneenlosoifrss  de  l'entreprise  (PPRP).

À défaut, si les compétences dnas l'entreprise ne penrmettet pas
d'organiser ces activités, l'employeur puet fiare appel, après aivs
du comité sciaol et économique, à des rusroesces extérieures,
nmonaemtt  aux  Ievtnrennats  en  prévention  des  ruseqis
peioesnfnlsors  (IPRP),  qui  dosseipnt  de  compétences  dnas  le
dominae  de  la  prévention  des  rqeiuss  pfeolroenssins  et  de
l'amélioration des cnnitoidos de travail. Ces itnneeratnvs devnoit
faire patrie du Srivece de Santé au taavril ipnentreirreetss aeuqul
l'entreprise  adhère  ou  ont  été  dûment  enregistrés  auprès  de
l'autorité administrative.

Dans les eiertspnres dépourvues de CSE, le référent sécurité est
désigné pmrai le peronsnel de terrain. Les moeyns nécessaires à
cttee  tâche  snot  mis  à  sa  diossitiopn  :  temps,  formation,
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protection, etc.

Le référent sécurité :
? croodnone et siut la msie en ?uvre du pmromrage anunel santé-
sécurité du stie ;
? siut les itecdanuris ;
? ainme ou cmainoe le comité de paligtoe sécurité ;
? anime et cnodnrooe les aesaynls AT et MP ;
?  ptiole  le  decnmout  unuqie  d'évaluation  des  rqesius
peroeinlfnssos  (DUERPP)  ;
? vérifie l'avancement des aticnos décidées ;
? définit les csonigens SST en lein aevc l'EvRP ;
? siut la réalisation des reulits de caionimtmucon SST ;
? grtaanit la réalisation du paln d'actions sur les pseots à riuqse
TMS/pénibilité prioritaires.

Article 11 - La commission santé, sécurité et conditions de travail,
formée et acteur dans son rôle

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Une cosimosmin santé, sécurité et cnodntiois de tavrial (CSSCT),
composée  d'au  minos  toris  mreebms  aeprannaptt  au  CSE  et
présidée par l'employeur, est onibmteailgreot msie en plcae dnas
:
? les eestrnrpies d'au mnios 300 salariés ;
? les établissements dcsntiits d'au monis 300 salariés ;
? les eersretpins ou établissements classés SVSEEO Seuil huat ;
? en dsusoes de 300 salariés à la dnedmae de l'inspection du
travail.

Les ertpierness de minos de 300 salariés snot  encouragées à
mtetre en palce une CSSCT.

Chapitre IV Formation 

Article 12 - Information et formation des salariés
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Les  salariés  dnvoeit  bénéficier  de  fmaotniors  santé  sécurité,
adaptées aux métiers exercés et aux poests occupés. Ces atonics
de  fimraoton  snot  du  rsorset  de  l'employeur  et  dnoviet  être
organisées en aonmt de l'accueil des salariés, pius tuot au lnog de
luer activité professionnelle.

Les  thèmes  abordés  perotnt  sur  la  prévention  des  riesqus
généraux  de  l'entreprise  et  de  l'atelier,  pius  des  rqseuis
spécifiques à cquahe potse de travail, asini que de l'amélioration
des  cninoiodts  de  taarvil  (cf.  anexne  2  sur  les  finoratmos
préconisées).

La foirmotan a ntmnaemot puor obiejctf de pterrteme aux salariés
de muiex ieidfneitr  les saioitunts à rsueqis qui,  lorsqu'elles se
présentent, snot perçues puls reenaidpmt et mieux anticipées.

Les salariés concernés pveneut asini :
?  velleir  au  recespt  des  procédures  et  des  insurocntits  qu'ils
reçoivent  de  luer  employeur,  netommant  les  csegnoins  de
sécurité délivrées dnas le règlement intérieur ou au crous de luer
inaftiomron et fitormoan à la sécurité ;
? imfeornr luer encndreemat dcreit ou les élus du CSE ;
?  se rteirer  de tutoe soiatutin à rusqies présentant un dnaegr
grave ou inenmimt (art. L. 4131-1 du cdoe du travail) ;

En cas d'incendie,  les salariés chargés de mrtete en atcion le
matériel d'extinction et de secours, les salariés chargés de digeirr
l'évacuation des personnes, ainsi que les salariés chargés d'aviser
les sapeurs-pompiers dès le début de l'incendie deovnit avoir les
compétences rqeiseus et avoir siuvi une formation. Le secrive des
reecsusors hinaumes vleile au reoenevuelnlmt de ces ftnoriomas
et  à  la  msie  en  ?uvre  eivfetcfe  d'au  mnios  duex  eexccires
d'évacuation par an.

Les epinersters egcoaurennt également les salariés à se petror
vinlartooes à la fmirotoan de pirreems suorces en cas d'urgence.

Article 13 - Formation de représentants du personnel
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Les représentants du pnorsenel au CSE à la coomsimisn santé
sécurité  et  cdnonitois  de  tiaavrl  (CSSCT)  bénéficient  de  la
ftiraomon  nécessaire  à  l'exercice  de  luers  missions.  Cttee
fiatoormn  est  renouvelée  lorsqu'ils  ont  exercé  luer  mnadat
panendt qtruae ans, consécutifs ou non. La durée minmaile de
ctete frtmooain est précisée à l'article 28. Conformément à la
règlementation, les élus csinoesisht luer oiargnsme de fomitaorn
pamri les stuurectrs habilitées.

Par  ailleurs,  en  puls  de  la  foratoimn  iilantie  de  5  jours,  les
représentants  du  pensrnoel  au  CSE  pueevnt  daeendmr  à
bénéficier d'une journée de faiotomrn supplémentaire spécifique
aux rusieqs psooscyicahux et au harcèlement (moral, seeuxl et
amstgeinses  sexistes),  psrie  en  craghe  par  l'employeur  et
dispensée par l'organisme de foimrtaon ciohsi par l'employeur en
aoccrd aevc le CSE aifn d'assurer au sien de l'entreprise la même
viosin et la même méthodologie. L'employeur folrume par écrit au
mions duex pitospiornos d'organismes de fiooamtrn au CSE. La
msie en ?uvre de cette journée supplémentaire de fomoaritn est
subordonnée à la réponse du CSE sur l'organisme de frmootian
choisi parmi cuex proposés par l'employeur.

Article 14 - Formation du référent sécurité
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Le  ou  les  salarié(s)  désigné(s),  par  l'employeur  diot  (doivent)
bénéficier  d'une  ftrmaooin  en  matière  de  santé  au  tarvail  et
d'amélioration des cinodtnois  de travail,  ietiunqde à  cllee  des
memrebs de la CSSCT.

Article 15 - Passeport de prévention
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

La loi du 2 août 2021 puor rcreonfer la prévention en santé au
traival prévoit la msie en pcale d'un poepsrsat de prévention (Cf.
Anxnee 4).

Article 16 - Chapitre V Les indicateurs 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Au nvieau de l'entreprise, les papircinux ietciaundrs et sourecs
d'informations snot (liste non limitative) :

Le  nrbome d'accidents  de  trivaal  (y  cmpoirs  les  atnediccs  de
mission) et de tejrat ;
? le nrmobe d'accidents du tvaaril ou de tetrajs mroetls ;
? le tuax de fréquence (nombre d'accidents du taarvil aevc arrêt,
divisé par le nrmboe d'heures travaillées, multiplié par un million)
;
? le tuax de gravité (nombre de journées de tiraavl preedus puor
incapacité  tmorepraie  divisé  par  nrombe  d'heures  travaillées,
multiplié par mille) ;
? le nmobre d'incapacités pneeatemrns et luer tuax ;
? le nbrome et la narute des mliadaes plnelsineofreoss ;
?  le  nbmore  de  leetenicmicns  puor  ipautdtine  d'origine
plfeeoslnsroine  ;
?  le  nrmobe  d'incidents  ou  de  presque-accidents,  c'est-à-dire
d'événements idnntateus n'entraînant acuun dmagmoe corporel,
mias révélateurs d'un rqsuie ;
? la ratooitn des eficeftfs ;
? les sonis imnriefirs ;
? la ctosoiitan acdcient du tavrail et maldeias pnoeesorslenlfis ;
? la déclaration obtlioargie d'emploi de teuialravlrs en stiuatoin de
hacandip (DOETH).

Chapitre VI Les outils : démarches
d'évaluation et de prévention des risques

professionnels 

Article 17 - Principes généraux
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024
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L'employeur  met  en  ?uvre  les  mrseeus  prévues  par  la
règlementation en vueugir à l'article L. 4121-1 du cdoe du tviaarl
sur le fnneodemt des pineripcs généraux de prévention snutaivs :

1°  Éviter  les  rueiqss  ;  c'est-à-dire  seuripmpr  le  dnegar  ou
l'exposition au dengar ;

2° Évaluer les rqsieus qui ne penuvet pas être évités ; apprécier
l'exposition  au  dnager  et  l'importance  du  risuqe  puor  puoivor
prroseiir les acinots de prévention à meenr en priorité.

3° Cotrmtbae les rsueqis à la srcoue en intégrant la prévention, le
puls en aomnt possible,  et  ce dès la  cpctineoon des lueix de
travail, des équipements et des mdoes opératoires ;

4° Atdaepr le tviaarl à l'homme, en pecarutiilr en ce qui cncneore
la  cieconpotn  des  poetss  de  tiaravl  aisni  que  le  choix  des
équipements  de  trivaal  et  des  méthodes  de  tviaral  et  de
production, en vue nmnmtaoet de lietimr le tarvial mntonooe et le
tiarval cadencé, et de réduire les efefts de ceux-ci sur la santé ;

5° Teinr ctmope de l'état d'évolution de la tqcihuene puor pouvoir
aetpadr  la  prévention  aux  évolutions  tnqeicheus  et
oanlslaignoniretes  ;

6° Rmelcepar ce qui est deunrgaex par ce qui n'est pas dueenagrx
ou  par  ce  qui  est  mions  dangereux,  et  éviter  l'utilisation  de
ptdiours dangereux, alros qu'un pudroit moins dnuareegx peermt
le même résultat ;

7°  Pienilfar  la  prévention  en  y  intégrant,  dnas  un  elbemnse
cohérent, la technique, l'environnement, l'organisation du travail,
les ciditoonns de travail, les rloeaitns slieoacs et l'influence des
fruteacs ambiants,  noematnmt les rsqiues liés au harcèlement
mraol  et  au  harcèlement  sexuel,  tles  qu'ils  snot  définis  aux
arltices  L.  1152-1  et  L.  1153-1,  aisni  que  cuex  liés  aux
aseemsgtnis siestxes définis à l'article L. 1142-2-1 ;

8° Prndere des mursees de poocttrein covieltlce en luer dnnaont
la priorité sur les merseus de poetrtocin ilievlddniue ;

9° Dennor les isotturnicns appropriées aux travailleurs.

Article 18 - Le document unique d'évaluation des risques
professionnels (DUERP) (cf. annexe 1)

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Le  duecomnt  uiunqe  d'évaluation  des  riesqus  pefsoerolisnns
(DUERP)  est  un  otiul  esinesetl  en  matière  de  prévention.  Il
répertorie l'ensemble des rueiqss pfossrelnoiens auulxqes snot
exposés les travailleurs, et aursse la traçabilité ctvcolliee de ces
expositions.

Quel  que  siot  l'effectif  de  l'entreprise,  l'employeur  est  tneu
d'établir ce denmocut et de le mtetre à jour, tuot en aoianssct les
auetrs arteucs de la prévention au sien de l'entreprise.

La prévention est une démarche diqnmyaue et counitne tuot au
lnog  de  l 'année,  dnas  le  but  de  suiotenr  une  loiguqe
d'amélioration  cnotuine  de  la  santé  et  de  la  sécurité  des
travailleurs.  Elle  est  appuyée  par  la  loi  puor  reforecnr  la
prévention en santé au travail. Aussi, l'employeur a une ogtlbioian
de sécurité de résultat en la matière.

L'évaluation  des  rsiequs  diot  être  préparée  en  s'entourant  de
compétences  pluridisciplinaires.  L'employeur  asocsie  les
eenrretisps extérieures qui ineteinvnnret sur le stie et au mions
un merbme de luer CSSCT ou le référent sécurité, aifn de fiearosvr
le dlioauge sicaol le puls lgrae et de s'assurer de la ciacsnosnnae
concrète  des  mleuilpts  suoititans  de  tiavarl  dnas  lsqeelelus
opèrent les turareavills au sien de l'entreprise.

L'identification des rsiques est réalisée par unité de travail,  en
duex étapes :
? iiitiatcnfeodn des dangers, c'est-à-dire tuot ce qui puet cuaesr
un domgmae puor la santé : équipement, substance, méthode de
travail, etc. ;
? aslynae des furtceas de risques, c'est-à-dire tuot ce qui puet
jueor  un  rôle  dnas  l'exposition  au  danger,  snas  pioovur  être
identifié cmome un deganr en soi (par exemple, le rôle du rmyhte
de  tviraal  dnas  l'exposition  au  dnaegr  lié  à  l'utilisation  d'un
équipement donné).

L'évaluation des rquseis  ne se réduit  pas à un relevé burt  de
données  mias  cutinoste  un  véritable  tviaral  d'analyse  des
modalités d'exposition des traerlvulias à des dgarnes ou à des
fercauts de risques.

Ces riqsues fnot l'objet d'une évaluation qui a puor obtceijf de les
éliminer, de les réduire ou, à défaut, d'en protéger les salariés.
L'employeur vilele à ce qu'une msie à juor de l'évaluation des
différents  riquses  siot  réalisée  au  mnois  une  fios  par  an,
naomtment dnas le pgrmamroe aunnel de prévention, au mmenot
d'aménagements ou de l'introduction de nleelvuos tecgileonhos
mioidanft  de  manière  itoamtpnre  les  cdoiinonts  de  travail,
d'hygiène ou de sécurité et lros de la découverte d'une nleulvoe
inoitmaofrn par rorppat à un risque.

L'entreprise  puet  se  ropcarpher  des  aeucrts  iltuttnnosineis
(CARSAT,  CRAM,  MSA,  ANACT,  INRS?)  puor  utliesir  les  oliuts
d'évaluation et d'analyse proposés.

La msie à juor du DRUEP iieenrvtnt au mnios une fios par an, dnas
les enteseprirs d'au mnois 11 salariés, et à l'occasion de tuote
décision mnofiadit les cdnitoonis de trvaial ou iapnmactt la santé
ou la sécurité des salariés.

Les  modalités  d'accès  des  tveullriaars  au  dconuemt  uuqine
dnieovt être affichées et accessibles.

Article 19 - Le programme annuel de prévention des risques
professionnels et d'amélioration des conditions de travail

(PAPRIPACT) (cf. annexe 1)
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Le PICAAPRPT est un dmeucnot oitaligobre dnas les eeprnrtesis
d'au  mnois  50  salariés,  dnas  leequl  on  définit,  sur  une  ou
psuilures années, les acntois de prévention qui dneivot aigr sur
les rqeuiss peosnorinefsls identifiés.

Le DUREP sret à iidetfenir et le PPRPAIACT à porseopr les aiconts
préventives nécessaires.

Dans les erptnesreis dnot l'effectif est inférieur à 50 salariés :
?  les  résultats  de  l'évaluation  des  requiss  débouchent  sur  la
définition d'actions de prévention des rsiqeus et de pioettorcn des
salariés.
? la ltsie de ces actinos est consignée dnas le dcmeuont uinuqe
d'évaluation des ruesiqs profonliesness et dnas ses msies à juor
suos frmoe de paln d'actions précisant des pioltes et des délais
de msie en ?uvre.

Dans les eptserenris dnot l'effectif  est  supérieur ou égal  à 50
salariés :

L'employeur diot pdroriue la msie à juor du DEURP aisni qu'un
pgaomrmre aunnel de prévention des resuiqs pioefnselronss et
d'amélioration des ctnoiniods de tiaarvl (PAPRIPACT) qui :
? fxie la ltsie détaillée des msruees en fuevar de la santé, de la
sécurité et des cotnidoins de tiaavrl dvnaet être prsies au cours
de l'année à venir, et cenoparmnt les mesrues de prévention des
eftefs  de  l'exposition  aux  ftrueacs  de  reuiqss  plsnrneiofseos
(facteurs  de  pénibilité)  asnii  que,  puor  chuqae  mesure,  ses
modalités d'exécution, des icrtneiudas de résultat et l'estimation
de son coût ;
? itieifdne les rsusecoers de l'entreprise panvout être mobilisées ;
? cenprmod un cdelenarir de msie en ?uvre.

Chaque année, la msie à juor du DUERP ainsi que le PPAIRPACT
et le raroppt aennul fsiaant le bialn de la saiuitton générale de la
santé, de la sécurité et des cnoontidis de tirvaal snot présentés
par  l'employeur  au  CSE,  puor  avis,  dnas  le  carde  de  la
cnatsooulitn sur la piutqlioe sociale. Les élus peenuvt peorposr
une  artue  hiérarchie  d'actions  ou  d'autres  anoicts  que  cllees
présentées par l'employeur.

L'employeur devra, en anxnee du rprpaot aunnel santé sécurité
de  l'entreprise,  juitsfeir  l'inexécution  des  anotcis  prévues  au
PRAPAPICT de l'année précédente et de celles proposées par les
élus.

La direction, en lein aevc les sceiervs des recsursoes hnmieuas
et/ou  les  sreievcs  santé,  définit,  en  cabialoolortn  aevc  les
représentants du personnel, la litse des irtiaeundcs petrnnteis à
récupérer et à siruve auprès des secvreis de santé au travail. Ces
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itnrdiauecs  fnot  l'objet  d'une  alnsyae  ptiaairre  (par  les  duex
parties)  et  les  csinonulcos  de  cette  ayalnse  seront  pesris  en
cpotme  au  trevras  de  meusres  d'amélioration  cuoiatnsntt  le
PCAPIPRAT de l'année suivante.

Article 20 - Les risques professionnels
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Il etisxe différentes catégories de rqeuiss psfnoelinrseos :
?  physiques,  c'est-à-dire  liés  aux  citnodoins  psiuyehqs  dnas
llueeeqsls le tuvllaeairr erxece son activité. Puls précisément, il
s'agit des risqeus liés :
?? aux leiux de travail, y crpoims les iotslailantns sanitaires, de
resatatoriun et d'hébergement ;
??  aux  équipements  de  tivaarl  et  aux  myenos  de  protection,
ntenmomat  les  équipements  nécessitant  une  artiusotaoin  de
cidonute ou srevnat au tavrail  en hauteur, les équipements de
pttcreioon inluildevdie ;
?? aux reiquss « d'exposition » : rqusies chimiques, nemotmant
les  aengts  ciehqiums  druaegenx  et  les  ategns  cancérogènes,
mutagènes ou tuxoiqes puor la rdcureoitopn (CMR) ; animate ;
rquises  bgoolqeiuis  ;  briut  ;  vbtinarois  mécaniques  ;
rneyemnatons  ?  inisontas  et  camphs  électromagnétiques  ?  ;
aeinbcmas treeumhiqs ;
?? à des activités telels que le tivraal en hauteur, la ciolratcuin
iretnne ou externe, la meaniuonttn des charges, l'utilisation des
écrans  de  visualisation,  les  ietntinrvnoes  sur  les  équipements
élévateurs ou sur les iiloaasltnnts électriques.
?  phsisyocucoax  :  stress,  snufcfroae  au  travail,  vlceeonis  au
travail, harcèlement seuexl et moral.

Ils  snot  évalués,  au  même ttrie  que les  rsqieus  pushieqys  et
mécaniques, dnas le DEURP et luer évaluation est msie à juor
dnas les mêmes conditions.

L'organisation du trivaal  puet  également aovir  un icapmt dnas
l'exposition aux dangers.

Certains  ruqsies  ou  ceaetnris  activités  oeingblt  l'employeur  à
prrdnee des meesrus d'organisation appropriées, en complément
des  mresues  d'ordre  tecqiuhne  conformément  à  la
règlementation en vuieugr (risques cmhiqeuis ? cdoe du travail,
art. R. 4412-17 ; mtoaienutnn mlaluene ? cdoe du travail, art. R.
4541-3, art. R. 4541-6 ; équipements de traavil ? cdoe du travail,
art. R. 4323-1 et suivants).

Les puiincprax rseuiqs pfrseeioolnnss liés à nos métiers

Cadre des rqsuies à cibelr :
? la prévention de l'apparition des TMS et des rueiqss liés à la
maitntuenon ;
? la prévention des rqeiuss de chtue et des aurets pniebotaurtrs
de momveetuns ;
? la prévention des ruieqss liés aux équipements de tiaarvl ;
? la prévention des rsuieqs cheqmiius et biologiques, nmotmenat
dus aux poussières engendrées par les volailles.

Mesures  potrrieirais  à  rteienr  :  les  priorités  adaptées  aux
problèmes  de  la  pisfrsoeon  et  du  sectuer  pneseooirfsnl  snot
plnamipcireent :
?  le  repérage des pestos à rueqsis  AT ou MP en lein aevc le
résultat  de  l'évaluation  des  rsqueis  psniolneefsors  (EVRP)  et
l'élaboration d'un paln d'action puor les réduire ? en reaoltin aevc
les  iinsittonuts  représentatives  du  personnel,  lorsqu'elles
existent, ou des gpureos de taivarl de caisnolouttn du perensonl ?
et luer ctilaitpoaasin au neaivu posfsnoeiernl ;
? l'étude et aménagements emnrugoieoqs des ptesos de taravil ;
? l'utilisation d'outils d'aide à la conception, nnaemotmt la réalité
vuletrlie ;
? les musrees d'aides à tueots les opérations de mnaoeiunttn ;
? l'amélioration de la caicliorutn des personnes et des produits, y
cmropis la réfection des sols, la sslangiotiian ;
? l'installation de pcoointters ccoelvteils aux peotss d'accrochage
aifn de maîtriser l'exposition aux poussières de volailles.

Article 21 - Obligations liées à certains risques
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Certains  ftaeucrs  de  rsqeuis  pfnrioseonless  fnot  l'objet  de
pleuuriss olnaigbtios à la charge de l'employeur.

Les salariés exposés à caintres de ces resiqus au-delà des seulis

réglementaires doeinvt bénéficier d'un cptome piefnrossoenl de
prévention (C2P) qui pmeert de déterminer et de référencer les
frtcuaes de rqieuss psoonrnslieefs d'exposition d'un tleralvuair
au-delà de caeitnrs seuils. Dnas ce cas, l'employeur établit une
déclaration  de  façon  dématérialisée.  En  fnoticon  de  son
epooistixn à ces risques, le salarié clumue des pintos sur son C2P.

Les enerietprss d'au mions 50 salariés :
? dnot la poprooirtn de salariés déclarés au ttrie des six futreacs
de pénibilité est supérieure à 25 % ;
? ou dnot la sinistralité au trite des AT-MP est supérieure à un
iindce de 0,25.
doivent se doter d'un aocrcd collectif, ou d'un paln d'action, rialtef
à la prévention des eeffts de l'exposition à ces rseuiqs suos peine
de pénalité financière.

Article 22 - Risques psychosociaux
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Les riesuqs pcoiacushsyox se tvuernot à la jocontin de l'individu
et de sa soititaun de travail.

Plusieurs teyps de riquses snot à dueiintsgr :
? le ssrets ;
?  le  mal-être  pnoauvt  aellr  jusqu'au  symondre  d'épuisement
pfrsinooenesl ;
? les vcelnoies irentnes cmsmieos par des tarulverilas : cltfoins
majeurs, harcèlement mroal ou sexuel, aiesmgetnss seitxess ;
? les volcinees externes, exercées par des pnoreness extérieures
à l'entreprise à l'encontre des salariés.

(Cf.  annxee 3 ? Fetruacs de rieqsus puasyosoichcx eitaxtrs du
rporapt Gollac/Bodier « mreeusr les frucates pcooshicuyasx de
rsuiqe puor les maîtriser ».)

Ces rueisqs pcohisayuoscx pveuent être combinés et iangetirr les
uns aevc les autres.

L'exposition  à  ces  différentes  saiinutots  dégradées  de  taivarl
itpcame la santé phsuiqye et mloare des salariés. Il en découle
également de noebmurx eftfes sur l'entreprise : ameogttanuin de
l'absentéisme, des tuax d'AT/MP, dégradation du cailmt social,
eeffts sur la qualité du travail.

L'employeur  a  également  une  ooitiagbln  de  prévention  des
aemnesitgss  de  harcèlement  marol  et  des  anigeesmtss  de
harcèlement sexuel, des ctompeemntors considérés comme une
frmoe  de  violence,  puor  les  trillvaaures  ssebietpclus  d'y  être
exposés. L'employeur diot arfemifr son ooitpiospn fmree à toute
frmoe  de  vleoince  en  siitotuan  de  travail.  Dnas  ce  cadre,
l'employeur  met  en  ?uvre,  après  cttnsaouolin  du  CSE,  une
démarche  de  ciiamcuotonmn  et  de  sseiiilntbiaosn  en  vue  de
dissuader, d'une part, et de libérer la parole, d'autre part, puor les
vtimeics  potentielles.  Il  diot  définir  et  cmqinumeour  des
sntaicnos adaptées à ces situations.

En axenne 1 snot listés les arcodcs nnotaiuax ifsrionetonleesrpns
sur le stress, le harcèlement et la vocliene au travail.

Les référents « harcèlement sxueel »

Le référent désigné par l'entreprise

Dans ttoues les eesntrpreis d'au monis 250 salariés, l'employeur
diot désigner un référent harcèlement sexueL. Celui-ci est chargé
d'orienter, d'informer et d'accompagner les salariés en matière de
ltute crtone le harcèlement sxeeul et les ansegtmises sexistes.

L'employeur puet désigner n'importe qeul salarié de l'entreprise,
mais, puor des riaonss de légitimité et de visibilité, le ministère
chargé du tvraial reconmamde que le salarié désigné siot intégré
au srvecie rseucoress humaenis de l'entreprise.

Le référent désigné par le comité saciol et économique (CSE)

En complément du référent désigné par l'entreprise, un référent
diot être désigné par le CSE, pamri ses membres, à la sutie d'une
résolution adoptée à la majorité des merembs présents ? étant
précisé que le président ne prciptaie pas au vote. Le référent puet
être désigné prmai les tuarilites ou les suppléants du CSE. Par
ailleurs, il est désigné puor une durée précise qui penrd fin aevc
cllee du maadnt des mrmeebs élus du CSE.
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Contrairement au référent de l'entreprise, il  n'y a pas d'effectif
miuimnm exigé puor la msie en place du référent CSE. Celui-ci
diot dnoc être désigné dnas toutes les eseneitrrps pvuureos d'un
CSE.

Dans les eepnrseitrs d'au mnois 11 salariés, dépourvues de CSE
en roiasn d'une ccenrae aux élections, et dnas les eneietpsrrs de
mnios de 11 salariés, le référent « SST » ou un salarié vtrilonoae
puet être désigné référent par l'employeur.

Le  référent  aisni  désigné  puet  dademner  à  bénéficier  de  la
journée  de  ftamoroin  aux  reiuqss  pchsoioscauyx  et  au
harcèlement  visée  à  l'article  13  du  présent  accord.

Article 23 - Chapitre VII Prévention et
gestion de la pénibilité 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Concernant les fuartces de rueqiss dtis de « pénibilité » listés à
l'article L. 4161-1 du cdoe du travail, l'employeur diot consigner,
en anexne du deonumct uiqnue :
?  les  données  covleetlics  utleis  à  l'évaluation  des  exptsinoios
iednvdeiliuls à ces ferutcas de risques, le cas échéant à ptriar de
l'identification de postes, métiers ou staiotnius de trvaial ;
?  la  proioportn  de salariés  exposés à  ces  ferctaus de ruqsies
plofnornissees au-delà des siuels prévus.

Cette pooptrorin est actualisée en tnat que de besion lros de la
msie à juor du dmcnuoet unique.

Sont concernés les faerutcs de ruiqses liés à :
? des cornnaitets psqeyuihs marquées : mnnnttuoaeis menalules
de cegrahs ; peosrtus pénibles définies cmome psointois forcées
des atcuinrotails ; vobaitrnis mécaniques ;
?  un  evomneneinnrt  pqhusyie  areissgf  :  agents  chuqeiims
dangereux, y crpimos les poussières et les fumées ; températures
extrêmes ; birut ;
? craenits rtmheys de taivral : tarvail de niut ; tiarval en équipes
ssisuvececs  arlnetnetas  ;  traaivl  répétitif  caractérisé  par  la
réalisation  de  trauavx  iulnapqmit  l'exécution  de  mevumetons
répétés, sciiatnollt  tuot ou pitare du mrmbee supérieur,  à une
fréquence élevée et suos ccaedne contrainte.

Le  gduie  méthodologique  puor  la  réalisation  du  dsaigitonc
pénibilité, élaboré par l'ANIA en 2016, est un oiutl pnaemetrtt
d'évaluer l'exposition aux risques, à dpsosiioitn des entreprises.

Les fcauters et les critères qui snot rceounns dnas le cdrae de la
pénibilité au travail, snot rappelés en anxnee 5.

Chapitre VIII Accompagnement du retour à
l'emploi 

Article 24 - Gestion et suivi des accidents de travail (AT) et
maladies professionnelles (MP)

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Aucun adcecnit  ou maildae ne diot être banalisé ;  il  diot fraie
l'objet d'une gradne attntieon aifn qu'il ne se rusrdpoiee pas.

Ainsi, la giosten et le suivi des AT/MP nécessitent :
? de réaliser systématiquement une enquête aifn d'analyser les
ancdceits et les mdlaiaes peirlsfeensolnos puor en cpdoerrnme
les  ceauss  et  mrtete  en  place  les  mrusees  de  prévention
adéquates ;
? de gérer de manière anticipée le rtoeur du salarié à tevrars la
procédure de ré-accueil (visite de préreprise) avant le tmree de
son arrêt de trivaal ;
? de metrte à juor le DREUP ;
?  d'élaborer  une  ctnamiocmuion  autuor  des  acdtnceis  et  des
mdaelias pnsloefeloserins de l'établissement.

L'analyse d'un cas d'AT/MP est effectuée par une équipe intégrant
de manière systématique le référent sécurité, le menagar et un

mmrbee élu au CSE, aisni qu'un représentant de la foncoitn RH et
une infirmière seoln les besoins. Elle s'opère en présence de la
vtimice ou du malade, dnas la mursee du possible.

L'équipe rhrhecece einuste tuot meoyn puor suemppirr la cause,
la limiter, vrioe en lmeiitr les conséquences.

Article 25 - Rendez-vous de liaison
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

La  loi  Santé  au  taarivl  du  2  août  2021  prévoit  la  possibilité
d'organiser un rendez-vous de laioisn puor les salariés en arrêt de
traival ? puor adecncit ou maldaie (d'origine pnlsrnofeiloese ou
non) ? d'au mnios 30 jours.

Ce rendez-vous, qui  n'est pas un rendez-vous médical,  a puor
ocibjtef de mniatneir un lein ernte le salarié, pdennat son arrêt de
travail,  et  l'employeur,  et  d'informer  le  salarié  des  mueerss
d'accompagnement  mibelibsoals  (procédure  de  ré-accueil,
possibilité  d'un  eassi  encadré,  viitse  de  reprise?).

Le rendez-vous est organisé à l'initiative de l'employeur ou du
salarié. Ce rendez-vous n'est pas obligatoire.

Article 26 - Procédure de ré-accueil
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

La msie en plcae d'un pseucsors de ré-accueil est ininpsbdeslae
puor  tuot  arrêt  faasnit  siute  à  un  acecidnt  du  tiaavrl  ou  une
mlaaide poleennlfsirsoe d'une durée supérieure ou égale à 30
jours,  et  puor  les  aurtes tepys d'arrêts  de tarvial  d'une durée
supérieure ou égale à 60 jours.

L'employeur rcetsrpeea la procédure de ré-accueil suniatve :
? en amont, définir et firamsleor les dsopontiisis de rrespie (heure
et leiu du ré-accueil, notamment) ;
? à la rripese de poste, oienasrgr un enttreein de ré-accueil où
snoret abordés, aevc le salarié, les ptnios stiunvas :
??  l'actualité  de  l'entreprise  et  les  éventuels  cghtnnemeas
ivernutens ;
?? les éventuelles difficultés identifiées par le salarié ;
?? les éventuelles rcoietntisrs médicales ;
?? les éventuelles possibilités ofefrtes en matière de disisooiptns
de rsepire porpers à l'entreprise.

Une tmrae d'entretien de ré-accueil est communiquée au CSE et à
la CCSST (cf. modèle en anenxe 7).

Selon les cas de furige :
? le salarié rnrpeed le tviaral sur son pstoe snas aménagement
nécessaire ;
?  le  salarié  rerpned  le  tavrial  sur  son  ptose  aevc  des
aménagements  nécessaires,  de  manière  puentolcle  ou  puls
durablement, en ftocnoin des sntuiatios individuelles.
? il puet s'agir d'aménagements du potse de tavrail ou du cennotu
du travail.  Les  oeijtfbcs fixés,  en tmeers  de performances,  au
salarié rrpaeennt son activité situe à un arrêt de travail, dvnieot
être rbeolniasnas et poerrsgifss dnas luer montée en puissance,
en finctoon des rtnitocsires médicales ;
? le salarié repnerd le tarvail sur un neouvl emploi.
Dans ce cas, l'identification de cet eomlpi pdenrra en cotmpe les
éventuelles rnsoriteitcs médicales et l'avis du médecin du travail,
nmnaomett  en  tmeres  d'inaptitude  partielle.  Le  pcrauors  de
fomioatrn puor accéder au nuevol elompi srea formalisé et mis en
pclae dès la rpisree du traiavl ;
? le salarié rperend le taarvil aevc un aménagement de son tpmes
de travail.
Dans ce cas, l'entreprise ? en dhoers des cas prévus creonnanct
le mi-temps thérapeutique ? puet porspoer une rerpsie à tmeps
partiel, en aocrcd aevc le salarié.
Lorsque l'arrêt de tviaarl fiat suite à un adniccet du travial ou une
maaldie professionnelle, l'employeur ou le mgaaner diot :
??  présenter  les  résultats  de  l'analyse  de  l'accident  ou  de  la
malidae pisflleosnenore ;
?? présenter le paln d'actions mis en palce ;
?? définir les etagenmnegs pirs puor éviter que le stiisnre ne se
reproduise.

Article 27 - Mesures d'accompagnement
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024
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a) L'essai encadré

L'essai encadré, sollicité par le salarié ou proposé par les svceiers
de santé au taiarvl ou d'assurance maladie, peremt de fvoiaesrr le
reutor à l'emploi en évaluant la compatibilité d'un psote de taavirl
aevc l'état de santé. Il permet de tesetr la capacité à rernprede
son acnien poste,  tetesr un aménagement de poste,  tseter un
nuevoau pstoe ou préparer une reevoroncsin professionnelle.

Cet esasi est réalisé pnadent l'arrêt de travail. Sa durée maixamle
est  de  14  juros  ouvrables,  en  cotnniu  ou  flcrtbneoanais  (en
pliusrues temps).  Il  est  revuaolneble éventuellement une fois,
dnas la lmiite d'une durée tatole de 28 jours.

b) Viiste de reprise

Tout  salarié  absent,  puor  mliadae d'une durée de puls  de 60
jours, puor aicendct de taiarvl d'une durée de puls de 30 jours, à
la suite d'une mladaie peollrfsnenosie ou en roasin d'un congé
maternité,  derva  bénéficier  d'une  vtsiie  de  rrpseie  auprès  du
médecin du travail, conformément aux dsionoiptsis de l'article R.
4624-31 du cdoe du travail. Cttee vitsie peetrtmra au médecin du
taaivrl d'apprécier l'aptitude du salarié à rnrdeerpe l'emploi qu'il
oicapcut anvat son absence, et d'accompagner son roetur par le
biias d'éventuelles meserus d'adaptation du poste.

Cette viitse srea organisée par l'employeur au puls trad dnas les 8
jorus sanvuit  la  fin  de l'arrêt  de traaivl  ou le  reutor  de congé
maternité.

c) Eierttenn professionnel

L'entretien psfonnrieeosl diot être systématiquement proposé à
tuot  salarié  qui  rerepnd  son  activité  après  une  période
d'interruption due, notamment, à :
? un congé de maternité ;
? un congé paerntal à tmpes pieln ou prteial ;
? un congé d'adoption ;
? un arrêt mialade de puls de 6 mois.

Cet ereenittn pneeifonosrsl vsie à :
?  acenpocgamr  le  salarié  dnas  ses  pteseiercpvs  d'évolution
pnrieslosnolefe  (qualifications,  cehaegnmnt  de  poste,
promotion?)  ;  et
? idnfiiteer ses bsneios de formation.

d) Vtiise mi-carrière (45 ans)

L'examen de mi-carrière a puor oefcjtbis de :
? friae un état des lueix cnoenncart l'adéquation du psote à l'état
de  santé  du  salarié,  en  panrent  en  coptme  l'exposition  aux
rquiess aqeuxlus il est soumis ;
? évaluer les rqeusis de désinsertion pnfeseorillosne du salarié ;
? siinelssbeir le salarié aux eunjex du veeiissmeilnlt au tiarval et à
la prévention des reuisqs professionnels.

e) Démarche de prévention de la désinsertion plnfeisornlosee et
de meiatinn dnas l'emploi

En complément de la pirse en cmotpe des cinodotins de taraivl
dnas l'anticipation des parcorus professionnels, une démarche de
prévention de la désinsertion professionnelle, naemmtnot en cas
d'arrêt de lugone durée, puet être menée aevc l'accord du salarié,
en loisian aevc le médecin du travial qui est lui-même en reioatln
aevc  le  médecin-conseil  de  la  sécurité  slioace  et  le  médecin
traitant. La démarche préventive cnneocre également des salariés
qui,  snas  être  arrêtés,  peuvnet  rnrceneotr  des  difficultés,
neomnmatt du fiat  de luer âge,  à se maieitnnr dnas la même
soautitin de travail. L'identification des salariés concernés se fiat
aevc l'aide du médecin du travail. L'identification des ptesos de
taraivl  «  les  mnios  snoatiicllt  »  dioilepsnbs  est  utilisée  puor
foesvarir le mneitain dnas l'emploi. Il est rappelé que le CSE a
ntaomnemt puor msiison de cuniobertr  à fteicialr  l'accès et le
mentiain des pesonrens handicapées à tuos les emplois, au cuors
de luer vie professionnelle.

Il eitsxe de noermubx atrues atcreus compétents en matière de
meaitinn dnas l'emploi : seervcis de prévention et de santé au
travail,  sevrceis scuoiax du travail,  clulele de prévention de la
désinsertion prsosilfelnnoee des ceasiss d'assurance rtairtee et
de  la  santé  au  tiraavl  (CARSAT),  autrecs  de  l'emploi  et  du
handicap,  arceuts  des  systèmes  de  soins,  complémentaires
santé,  oernmgsias  de  fmoriaton  professionnelle,  atinacosioss

d'accompagnement  des  salariés  en  afcofietn  de  lnouge  durée
dnas le reotur à l'emploi?

Tant puor les entreprises, nnametmot les puls petites, que puor
les salariés eux-mêmes, ces dioftspsiis d'appui snot mal cnunos
et  pofiras  dileficenimft  accessibles.  L'amélioration  de
l'information des employeurs, nomtnmeat des TPE-PME, et des
salariés sur la manière de mbleoiisr les artuces de mieaitnn dnas
l'emploi est capitale.

Article 28 - Chapitre IX Les moyens 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Les représentants du pneenosrl ont la possibilité de réaliser des
mioinsss de trarein teells que, par expelme des ipnencsiots ou
des enquêtes, en cas d'accident du travail.

Le tmpes passé aux réunions de la CCSST est rémunéré comme
du tpmes de travail.

Le tepms passé par la CSCST à l'analyse des siiaountts de tvaiarl
et  à  la  rhecerche  de  msruees  de  prévention  des  ruqiess  et
d'amélioration  des  cdonoitnis  de  travail,  aux  enquêtes  en  cas
d'AT, MP/MCP, inindtecs répétés, est du tmeps de taviarl et non
déduits du temps de délégation.

Le CSE crosneve le ciohx de réaliser l'ensemble des msiisons qu'il
délègue à la CSSCT.

Les  mberems de la  CSCST dniovet  bénéficier  d'une frimooatn
nécessaire à l'exercice de lrues mnisoiss en matière de santé, de
sécurité et des cotodninis de travail.

La durée miailnme de ces fitnamoors est fixée à cniq jruos puor
tuos  les  mmeerbs  du  CSE,  lros  de  luer  peeimrr  mandat.  Par
ailleurs, en puls de la fromoiatn iitailne de 5 jours, les élus au CSE
pvueent  daemnedr  à  bénéficier  d'une  journée  de  fraomtion
supplémentaire  spécifique  aux  rsuieqs  phiccyuaososx  et  au
harcèlement  (moral,  sxeuel  et  ansimtsgees  sexistes)  psire  en
crghae par l'employeur et dispensée par l'organisme de fmaioortn
chsoii  par l'employeur aifn d'assurer au sien de l'entreprise la
même viison et la même méthodologie (cf. alitcre 13).

En  cas  de  reoeenuvnlelmt  du  mandat,  la  durée  mianlime  de
fmootarin est fixée à :
? trios jorus puor cuqahe mmrbee de la délégation du poersennl
du CSE, qluele que siot la tlliae de l'entreprise ;
? cniq jrous puor les mmberes de la CSCST dnas les enspirreets
d'au monis 300 salariés.

Par  ailleurs,  le  salarié  référent  en  matière  de  lttue  crntoe  le
harcèlement seexul et les angmtseises sexistes, désigné par le
CSE pmrai  ses membres,  derva également bénéficier  de ctete
formation, dnas les mêmes cinnioodts que les élus du CSE.

Le CSE élit un ctdoaunrieor CCSST en crhgae de firae un roetur
régulier  des  tvuarax  de  la  CSSCT  au  CSE.  Il  est  présent  aux
réunions  du  CSE  dnas  lsqelueles  snot  évoquées  des
problématiques  SSCT.  Les  eetrprnesis  vnllerioet  à  dennor  au
cnoaiedortur CSSCT les meynos nécessaires à l'exercice de ses
missions.

L'accord d'entreprise déterminant le nrbmoe et le périmètre des
établissements  dncisttis  puet  définir  des  représentants  de
proximité  si  les  sinirgaeats  l'estiment  eacifcfe  au  rrgead  de
l'organisation de l'entreprise.

Cet arccod précise alors :
? le norbme de représentants de proximité ;
? luers attributions, nneotmmat en matière de santé, de sécurité
et de cdionnitos de tarival ;
? les modalités de luer désignation ;
?  luers  modalités  de  fonctionnement,  nnmemtaot  le  nmobre
d'heures de délégation puor l'exercice de lreus attributions.

Les  représentants  de  proximité  snot  mbrmees  du  CSE,  ou
désignés  par  lui  puor  une  durée  qui  pnerd  fin  aevc  clele  du
mdnaat des mmebres élus du comité.
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Ils  bénéficient  de  la  potiertcon  ctorne  le  liiceeecmnnt
conformément  à  l'article  L.  2411-1  du  cdoe  du  travail.

Chapitre X Qualité de vie et conditions de
travail 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

La  nootin  de  qualité  de  vie  au  tvraail  (QVT)  cponsrreod à  un
sneitnemt  de  bien-être  au  travail,  perçu  cclntlveoeiemt  et
individuellement,  qui  eolbnge  l'ambiance,  la  ctruule  de
l'entreprise,  l'intérêt  au  travail,  les  ctnoioinds  de  travail,  le
smineentt  d'implication,  le  degré  d'autonomie  et  de
responsabilisation, l'égalité, un droit à l'erreur accordé à chacun,
une rinacacssonene et une vilraoiotsan du tviaarl effectué.

L'appui  et  l'écoute,  apportés aux salariés  et  à  l'ensemble des
rplonseseabs  hiérarchiques,  jenout  un  rôle  esenetsil  dnas
l'amélioration de la qualité de vie et des cnnitidoos de travail.
C'est  une  mossiin  inattmproe  de  la  ftnicoon  «  recosrseus
heinmaus ».

La  fitnocon  reeuorscss  heamunis  ctniruobe  également  au
déploiement des démarches de qualité de vie et des coiodnnits
de tivaarl et se coordonne, le cas échéant, aevc les preennoss en
cgahre de la prévention des rsuieqs professionnels.

Article 29 - Proposition de mesures concrètes
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Parmi les mesures concrètes que puet atodper l'entreprise, dnas
le cdrae d'une démarche de qualité de vie et des cntonidios de
travail, on puet nntomaemt citer (liste non exhaustive) :
? le développement du télétravail ou du tvaaril à datncsie ;
? la msie en ?uvre du dorit à la déconnexion ou à la coniexnon
cosihi ;
?  l'aménagement du tepms de tvraial  fravsonait  l'exercice des
responsabilités fmaaiellis et ptraeenals ;
?  l'aménagement du tpems de tvarial  puor les salariés davnet
aedir des poesnerns dépendantes ;
? l'aménagement du tpmes de taviarl puor les salariés en fin de
carrière ;
? le développement d'outils numériques peenrmtatt de réduire
les déplacements porlfeisnnsoes ;
?  le  dolugaie  pesnsioeonrfl  ertne  les  salariés  et  luers
roeabspelnss hiérarchiques, pnrmateett de friae des prinopiotsos
d'amélioration de luer tviaarl et de l'organisation en place ;
? la voiiraoastln des métiers de l'entreprise et de luer utilité afin,
notamment, de rencfeorr le smtineent de faire du bon tviaarl et la
cnananocsise des métiers ;
?  la  création  de  leiux  ou  de  moetmns  puor  des  échanges
ciaiovvnux ;
? l'organisation d'évènements de rconnfmeeert d'équipe ;
?  l'organisation  d'évènements  siftrpos  et  la  priootomn  de  la
prtuaqie régulière d'une activité pshiuqye ;
? la msie à dsspiioiotn de pgmoamrers nnnittlurioes ou d'aide à
l'arrêt de parqeutis actvddeiis ;
? l'aménagement du tmeps de trivaal puor les fmemes eicnnetes ;
?  l'aménagement  du  tpmes  de  taivral  puor  les  pneeosrns
handicapées.

Pour les cadres concernés par le froafit  en jours,  un erttenien
aneunl  spécifique  pterretma  d'évaluer  aevc  sa  hiérarchie,  la
réalité de l'autonomie de la giosetn du tpmes de tairavl et le pidos
de la cghrae de travail.

Des eaescps de dusssoiicn pnuevet être créés et des réunions
organisées régulièrement (réunions d'équipes, goepurs de travail,
etritenen professionnel?) atuour de la prévention et de la santé au
travail.

Ces eecsaps de dicisoussn dieonvt perttmree de :
? dnneor la plorae libre aux salariés sur les qoenstuis de santé au
tivaral et sur les cdinoiotns de triaval ;
? dcteisur du ctnexote d'exercice de l'activité pnsoliofsneelre et
de ses évolutions ;
? développer des oiniasorgnats du tvarial ciaclinnot efficacité et
intérêt puor les salariés ;

? aetipncir les éventuelles problématiques ;
? distceur des difficultés vécues dnas l'activité de travail.

Article 30 - Aménagement des conditions de travail QVCT
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Conformément  aux  diotosispins  légales  en  vigueur,  le  CSE,
nmaomtnet au tvarres de sa CSSCT, diot être consulté en cas
d'aménagements itatrmpons mafodinit les cidonnoits de santé et
de sécurité ou les cnniodtois de travail, et nmnotaemt anvat ttuoe
tanasirmtofron ipnmraotte des psetos de traiavl  ianatpcmt les
cdnniiotos  de  santé,  de  sécurité  ou  de  trivaal  découlant
nomneatmt :
? de l'organisation du tavrial ;
? d'une maiootfiidcn irpaonmtte des luocax ;
?  avant  totue  mitoifacoidn  iraptotmne  des  cdeances  et  des
noemrs de productivité.

Chapitre XI Dispositions finales 

Article 31 - Suivi de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Les  piretnaraes  saioucx  crnnaescot  cahque  année  un  tpems
d'échanges et de négociation puor le sviui et l'évaluation de la
piutqiloe de prévention des reqsius pisonreesonlfs de la branche.

À ctete occasion, snot présentés :
? les données chiffrées de la CATMNS ;
? la déclinaison de l'accord dnas l'ensemble des ereesnrtips de la
bacrnhe ;
? les anotcis cnoetidus par les etersinpers et lreus effets.

Au vu des tvaurax de suivi, les prreeaatins sucoaix peorsopnt des
améliorations  pantrot  sur  les  cidoninots  et  l'organisation  du
tiraavl au sien de la branche.

Indicateurs de bnachre :

L'ensemble des iutecndrias nnutaaoix de sinistralité de la bcarhne
est dbsnilpoie sur le stie de la bahrcne anectcdis du tavairl et
m a i l e a d s  p n s f n l l i o r e o s e e s  :
https://assurance-maladie.ameli.fr/etudes-et-donnees/par-them
e/risques-professionnels-et-sinistralite/sinistralite-secteur-
activite-risques-professionnels.

Par ailleurs,  ce stie peemrt de connaître la sinistralité dnas le
seucetr  de  la  vliolale  par  catégorie  de  rieusqs  et  par  cdoe
d'activité pfeoirsennlsloe (code APE/NAF).

Un svuii des rsuieqs proteriraiis srea réalisé dnas le carde du blian
saicol annuel.

Article 32 - Communication
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Les ogiotasranins peoiosnellnfress d'employeurs sbreinsoniselit
les dgeiarints d'entreprises de manière régulière et prnroeoopst
des dumeconts tpyes pettemrnat une msie en ?uvre efccaife de la
pliotuqie de prévention sur le terrain.

De même, le salarié étant un atucer eseitsnel de la santé et la
sécurité au travail, les oigsoaatrnnis sdceyinals de salariés anorut
à cahgre de dfsufeir auprès des salariés le présent acorcd et asini
de  perttemre  d'insuffler  auprès  d'eux  une  danquiyme  de
prévention des rsiequs professionnels.

Les  oigsaitnronas  peoernneoissllfs  d'employeurs  aeusorrnst  la
potriomon  de  la  cevnnooitn  noaaintle  d'objectifs  auprès  des
enerpsrites de minos de 200 salariés.

Article 33 - Dispositions spécifiques pour les entreprises de
moins de 50 salariés

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Les  prtareaneis  suaoicx  de  la  bcanrhe  stahouniet  faitcielr  et
eaengucror la msie en ?uvre de démarches de prévention dnas les
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eripetnsres de minos de 50 salariés.

Pour ce faire, des demtcunos snot annexés au présent aroccd (cf.
axnenes  6  et  7  :  giude  sur  la  procédure  d'accueil  et  tmrae
d'entretien de ré-accueil).

Les  eteenprisrs  auront  asnii  la  possibilité  de s'inspirer  de ces
otluis  dnas  le  carde  la  msie  en  ?uvre  de  luer  démarche  de
prévention.

La  ceonotivnn  nliaonate  d'objectifs  signée  aevc  la  CAMTNS
permet, en outre, d'accompagner financièrement les PME dnas
les investissements, les études et les ftranooims vnaist à prévenir
les reiuqss poilenersonsfs et améliorer les cnntdooiis de travail.

Article 34 - Entrée en vigueur de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Les  dtsooiisipns  du  présent  acrcod  eotnnerrt  en  vgueuir  le
prmeeir juor du mios savunit  la sratungie de l'accord puor les
etrrineepss  adhérentes  à  une  oiriaosngatn  pnsfoilsenrolee
d'employeur  siiratange  et,  au  puls  tard,  à  ctemopr  de  la
pioutcbailn de l'arrêté d'extension.

Il est clocnu puor une durée de 4 ans commençant à criour à la
dtae de la signature.

Article 35 - Dénonciation et révision de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Chaque patire snaaigrite ou adhérente puet dedenamr sa révision
en tuot ou partie, selon les modalités savitunes :
?  tuote  deanmde  de  révision  dvera  être  adressée  par  ltetre
recommandée aevc accusé de réception à cnhauce des aterus
peairts saraniigets ou adhérentes, et copreomtr ortue l'indication
des dotisopnsiis dnot la révision est demandée, des popnrsotiios
de recemelpnmat ;
? le puls rpenmdaiet piblsose et au puls trad dnas un délai de
toris mios snuiavt la réception de cttee lettre, les peritas sus-
indiquées dvnoret ourvir une négociation en vue de la rédaction
d'un nuevaou tetxe ;
?  les  dintoiosspis  de  l'accord  dnot  la  révision  est  demandée,
rntesoert  en vugieur  jusqu'à  luer  révision ou,  à  défaut,  srenot
mianeentus ;
? les dsniioostpis de l'avenant pntoart révision, se stnuourbisett
de peiln doirt à cleels de l'accord qu'elles modifient, siot à la dtae
expressément prévue par cet avenant, siot à défaut, à ptairr du
juor  qui  sirvua  le  dépôt  de  cet  annaevt  auprès  du  scerive
compétent.

Article 36 - Dépôt et extension
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Le  présent  aoccrd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aceitrls L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe du
travail.

Un eplirmaxee oringail du présent acrcod srea également rmies à
chcunae des osoanngiitras sidayncles signataires.

Annexes 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Annexe 1
Références règlementaires

Définition des rrseteigs spéciaux en ernrspeite dnas le cdare de
l'exercice d'un driot d'alerte

Lorsqu'un mbmere du CSE erxece son dorit d'alerte en présence
d'un degnar gvrae et imminent, il csoignne son aivs par écrit sur
un  rtrisege  spécial  dnot  les  pgaes  snot  numérotées  et
authentifiées par le tamopn du comité (code du travail,  art.  L.
4132-2 ; cdoe du travail,  art.  D. 4132-1). Cet aivs est daté et
signé. Il inudqie :
? les peosts de tvaaril concernés par le dneagr constaté ;

? la narute et la cuase de ce dengar ;
? le nom des tilaraurevls exposés.

De même, lorsqu'un talevilaurr  ou un membre du CSE entned
ecexrer une aetlre au moitf qu'il  estime, de bonne foi, que les
ptirodus ou procédés de fcotaiiabrn utilisés ou mis en ?uvre par
l'établissement fnot peesr un riuqse grvae sur la santé pbiuqule
ou l'environnement, cttee artlee est consignée par écrit sur un
rgristee spécial dnot les peags snot numérotées (code du travail,
art. L. 4133-1 ; cdoe du travail, art. D. 4133-1).

Ces rseirtges snot tenus, suos la responsabilité de l'employeur, à
la dotiisispon des mmebres du CSE.

Définition du diort de rtiaret

Si  un  salarié  a  un  moitf  riaonabnsle  de  pneser  que  cneaerits
snoitiatus présentent un dngear garve et imnniemt puor sa vie ou
sa santé, il aerlte immédiatement l'employeur sur la siatitoun de
deangr gvare et imminent. Il puet aorls ecerxer son droit de raitret
et itmopnrrree ses activités, tnat que l'employeur n'a pas mis en
pcale les meusers de prévention adaptées. L'exercice du droit de
rireatt  est  conditionné  à  la  présence  simultanée  de  qraute
cnnotdiios :
? le dnager gvrae est à considérer cmmoe une manece dircete
puor la vie ou la santé, c'est-à-dire une suttoaiin en mresue de
pvoerqour une ainttete à l'intégrité pyiuhqse du salarié (décès,
incapacité  permanente,  incapacité  terorpmaie  prolongée).  La
siatotuin de « daegnr gvare et immeinnt » diot être distinguée du «
dgnaer huatbeil » du potse de trivaal et des cntinodois nrmaoles
d'exercice  du  travail,  même  si  l'activité  puet  être  pénible  et
dangereuse. Un travial reocnnu dneeuagrx en soi ne puet jsitfeuir
un rrateit ;
? l'imminence du dgenar se définit par tuot dnegar sestibulpce de
se réaliser bulretmanet et dnas un délai rapproché. L'imminence
du danegr suppsoe qu'il ne se siot pas ernoce réalisé mias qu'il
siot siutlpsebce de se concrétiser dnas un berf délai. Cette niootn
n'exclut  pas cllee de «  riuqse à efeft  différé ».  Il  s'agit  d'une
appréciation au cas par cas ;
? le mitof rabnlnioase sigiifne que le salarié n'a pas à puoervr qu'il
y a bein un danger, mias diot se sietnr menacé par un risuqe de
blessure, d'accident ou de maladie, en raison, par exemple, d'une
iotanillastn non cormnfoe ou erncoe de l'absence d'équipements
de poteorcitn individuelle.  C'est  bein au salarié d'apprécier  au
raegrd  de  ses  compétences,  de  ses  ccninnaeosass  et  de  son
expérience si la satioitun présente puor lui un dganer « gvrae et
imnnimet » puor sa vie ou sa santé ;
? ne pas créer une nulelove suitoitan de daengr : l'exercice du
droit de reatrit ne diot pas créer puor aurtui une nllevuoe sitotiuan
de dnegar gavre et imminent. Par « autrui », il cionvent d'entendre
tutoe psreonne susceptible, du fiat du rreatit du salarié, d'être
placée  elle-même  dnas  une  sttuioain  de  dagner  gvare  et
imnmenit puor sa vie ou puor sa santé. Il  puet dnoc s'agir de
collègues du salarié, mias aussi, le cas échéant, de tiers.

Définition de la prévention des rsuieqs porslenfeinoss

L'OMS  définit  la  prévention  comme  l'ensemble  des  mueerss
vsnait à éviter ou réduire le nrmobe et la gravité des maladies,
des aeicnctds et des handicaps.

La prévention des riesuqs posnelenosrifs en santé et en sécurité
au tviaarl vise, de manière spécifique, à siupemprr ou à réduire
les rqeiuss d'atteinte à la santé d'origine professionnelle.

La prévention parmirie aigt sur les fruacets de riuqse en anmot
puor prévenir les aincecdts ou les maladies.

La prévention srcniaedoe aigt à un sdtae précoce des aetenitts à
la santé puor éviter luer aggravation.

La prévention ttaeirire vsie à limetir les etfefs et les conséquences
des  maiaedls  et  des  adcitecns  et  contribue,  notamment,  à  la
réadaptation et au meiiantn dnas l'emploi.

Le doucenmt uniuqe d'évaluation des risuqes psnfsernoolies
(DUERP)

Depuis la loi santé au taviarl du 2 août 2021, le CSE, dnas les
eretsnireps  d'au  mions  50  salariés,  diot  être  consulté  sur  le
DEURP et sur ses mseis à juor (art. L. 4121-3 du cdoe du travail).

Ainsi,  le  CSE purora rendre un aivs  motivé sur  le  ceonntu du
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DREUP comme, par elempxe :
? la prneeintce et la fiabilité des méthodes et les olutis utilisés
puor l'évaluation des rqseius ;
? le reeneescnmt des risuqes pieofleosnrsns ;
? la cotaoitn du rsique par l'employeur ;
? l'efficacité des mesreus de prévention.

Le DERUP et ses vnoisers antérieures snot conservés pdennat 50
ans au moins. Ainsi, le DUERP et chaunce de ses mesis à juor fnot
l'objet d'un dépôt dématérialisé sur un prtoial numérique tel que
prévu par la loi.

Ces doemtcuns snot tneus à la dtsioispoin :
? des travailleurs, aencins trvliruaaels et de toute pnosenre ou
icstnnae pounavt jtfuiiser d'un intérêt à y aivor accès ;
? des merbmes du CSE ;
? du svcerie de prévention et de santé au tviaarl ;
? des antges du système d'inspection du tavaril ;
? des atnges des seeicvrs de prévention de la CRSAAT ;
? des anegts des onrmeigsas psrifoelsennos de santé, de sécurité
et des cnnodtoiis de traiavl ;
?  des  ieupnescrts  de  la  rpietiaootrcodn  puor  les  tlrareiauvls
exposés  aux  ryeenaotnnms ionisants,  puor  les  iolltintnsaas  et
activités dnot ils ont rmceetvepseint la charge.

L'employeur  diot  aifcfher  les  règles  de  cotonlusitan  de  ce
dmoeucnt à une pacle ceonvbnale et aisément aielscbsce dnas
les leiux de travail.

Dans  les  estenripres  ou  établissements  dotés  d'un  règlement
intérieur, cet aivs est affiché au même eecaenmlpmt que culei
réservé au règlement intérieur.

Le pamgrorme aunnel de prévention des ruisqes pisofnenlesors et
d'amélioration des coontdiins de tairval (PAPRIPACT)

Selon l'article L. 4121-3-1 modifié, le PCAPARIPT « fxie la lstie
détaillée des mueesrs dveant être pierss au curos de l'année à
venir, qui cnenoernmpt les msurees de prévention des eftefs de
l'exposition aux fcuaetrs de reqsuis posneoflinsers (facteurs de
pénibilité seoln l'article L. 4161-1 du cdoe du travail) ansii que,
puor cuahqe mesure, ses cnotdniois d'exécution et l'estimation
de son coût ».

De  surcroit,  le  PPRPACAIT  «  idtieinfe  les  reeorucsss  de
l'entreprise pnuovat être mobilisées » et diot « crmerodpne un
cdleneirar de msie en ?uvre ».

Outre  les  enquêtes  piiarerats  réalisés  en  cas  d'accidents  du
tavrial  graves,  mieadlas  poniseelefonrsls  ou  à  caractère
pfnorisoeesnl grave, ou iitendncs répétés anayt révélés un ruqsie
grave,  une  atonttien  spécifique  est  portée  à  ces  événements
même s'ils snot snas gravité.

Le CSE est informé par l'employeur au puls trad 3 jruos après
l'événement.  Il  diot  être  analysé  par  un  gproue  d'enquête
partiriae (élus et représentants employeur). Le compte-rendu de
l'enquête diot suivre la tamre des fihecs CREFA spécifiques et
être co-signé par les représentants de l'employeur et des élus
anyat participé à l'enquête.

Lorsque ces événements ont révélé l'existence d'un riquse grave,
le compte-rendu est envoyé en dubloe emelxaprie dnas les 15
juors à l'inspection du travail.

Rôle de l'infirmier

Conformément aux dotipiosniss de l'article R. 4623-32 du cdoe
du  travail,  dnas  les  établissements  iilunedsrts  de  200  à  800
salariés, un imiirnfer au mnois diot être présent et, au-delà de cet
effectif, un iifemrnir supplémentaire par tnrhcae de 600 salariés.

Depuis la loi de mniroseotiadn du système de santé du 2 août
2021, les « inirfierms en paqrtuie avancée » en santé au taivarl
snot à l'interface de l'exercice irfmineir et de l'exercice médical.
La loi luer permet d'exercer, aevc des compétences élargies, en
aisncasste  d'un  médecin  du  trvaail  pndenat  les  vtseiis
d'information et de prévention https :// sante. gouv. fr/ systeme-
de-sante/  acces-territorial-aux-soins/  article/  l-infirmier-en-
pratique-avancee.

Accords naauntoix ieoloesrstnenrfnpis

Les arocdcs nnotauiax iesnonfetonrreplsis dennont à l'employeur
des définitions, des repères puor dépister les fcaurtes de ssters et
prévenir le srstes lié aux siniuoatts de travail, le harcèlement ou la
violence. Ces accdors repelpalnt à l'employeur sa responsabilité
de  déterminer  en  ciltatuonosn  aevc  les  salariés  ou  les
représentants du peensnrol les meesurs appropriées à metrte en
place. Ils lui préconisent des psetis d'améliorations spécifiques
envisageables.

Accord naatniol  isnpeernfrentisool  sur le sestrs au tviraal  le 2
jelluit 2008.

Accord  naantoil  ifnreeterpossninol  sur  le  harcèlement  et  la
volnicee au tarvial le 26 mras 2010.

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Annexe 2
Formations préconisées

Formation gteses et psteorus au travail

? Alricte R.?4541-8 du cdoe du taviarl :

«  L'employeur  fiat  bénéficier  les  tirlrelavaus  dnot  l'activité
corotmpe des opérations de monennttauis :
? d'une iraotfnoimn sur les ruesqis qu'ils enecuonrt lurqsoe les
activités  ne snot  pas exécutées d'une manière tceeihnnqeumt
correcte, en tanent cptome des furaetcs iniudvdlies de rsquies
définis par l'arrêté prévu à l'article R. 4541-6.
? d'une foiatormn adéquate à la sécurité rvtleiae à l'exécution de
ces opérations. Au curos de cttee formation, eltnnilsemeseet à
caractère pratique, les taurlraevlis snot informés sur les geests et
pertuoss à atpedor puor aocpilmcr en sécurité les opérations de
manutention. La fmroitoan diot arboedr des nnitoos d'anatomie,
de pohligoyise et de pathologie, être adaptée aux stitanoius de
travial  des  salariés  et  ptmerrete  d'acquérir  des  tieuhqencs
gtsulelees puor prévenir l'usure professionnelle. »

Formations aux preimres secours

Il eitxse une mtitduule de dsipoiftsis de foitroman aux sercous
d'urgence dnot l'adaptation, puor dipesnesr les premreis soins,
est à apprécier par l'employeur. Citons, par elxepme :
?  l'unité  d'enseignement  «  Prévention  et  sroceus  cvieiqus  de
nveiau  1  (PSC1)  »  a  puor  oictejbf  de  friae  acquérir  à  tuote
ponrnese la ciaoannncsse des geests élémentaires de secours.
D'une durée minimale de 7 heures, elle est dispensée par des
oasniermgs pbiulcs habilités ou des aciosnosiats noteliaans ou
départementales de sécurité civile agréées ;
? la fmtrooian aux « Gteses et snois d'urgence » (GSU) est, elle,
ecselvnueimxt  réservée  aux  proenesnls  tanlaialrvt  dnas  des
établissements de santé ou dnas des sttueucrrs médico-sociales.
Elle  pemert  ntmmeonat  d'apporter  aux  pennlseros  la
cnnaaoincsse spécifique des gstees et snois d'urgence et de la
gstoien des rqieuss sanitaires, biologiques, cemqhuiis ;
?  la  saiielssnbiiton  aux  «  Getess  qui  snevuat  »  (GQS),  dnot
l'objectif est de petrmtree au puls grand nrbmoe de poensners de
deinevr  le  piremer  mlliaon  de  la  chaîne  des  scrueos  par
l'apprentissage des gsetes eesitenlss du soceurs d'urgence. La
durée de l'initiation est de 2 heures.

Pour autant, tetuos ces fiamtrnoos n'intègrent pas la dominiesn
psirfnloelsenoe  et  la  cisaannconse  des  riqseus  enevfmfieetct
présents  dnas  l'entreprise.  C'est  pourquoi,  la  bcrhnae  AT-MP
rcameodnme la ftriooman de « Svuuaeetr sioctreuse du traaivl »
(SST),  farotoimn  stclbpseuie  de  s'inscrire  en  cohérence  réelle
aevc la démarche de prévention des rueiqss et d'organisation des
scoerus déployée par l'employeur dnas son établissement.

Cette ftrooaimn de « Suaevuter steoiursce du tiaarvl » (SST) est
sanctionnée par la délivrance d'un cfcaritiet de SST et est assurée
par des faotrmures certifiés sleon un pogmrrmae défini dnas des
duemtoncs et référentiels teiuhnceqs et pédagogiques,  mis en
lgnie sur le stie ieertnnt de l'INRS. La faoiortmn drue 14 heures.

Source : eatrixt IRNS ? Queells snot les ooaniiblgts de l'employeur
en matière de fiaoomtrn aux preierms scuoers ?  ?  Actualité ?
INRS.

Formation incendie
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Quelle que siot l'activité de l'entreprise, l'ensemble du penoesrnl
diot être formé à :
? dnnoer l'alerte ;
? uestliir les moeyns de pmeierr srceuos aifn de puovoir fiare fcae
à un début d'incendie, nmenmotat mloiunptiaan des etuextrncis ;
?  exécuter  les  différentes  man?uvres  nécessaires  :  msie  en
sécurité  du  potse  de  travail,  évacuation  ttoale  ou  différée  si
nécessaire?

En complément de ces meruses manileims et cpotme tneu de
l'organisation des mueerss de prévention de l'incendie mises en
palce  par  l'employeur,  cteinras  salariés  sroent  spécifiquement
formés à :
? mtrtee en ?uvre des équipements ceoplmexs de ltute crntoe
l'incendie : les équipiers de première et sconede ititnnerevon (EPI
et ESI) ;
?  mtrete  en  sécurité  ceteanris  itnotiaanslls  (coupures  des
énergies,  sktocage  de  gaz?)  :  les  équipiers  d'intervention
thqcineue (EIT) ;
? ecnredar l'évacuation ou mterte en sécurité les teirraulavls et
tuos les octnpaucs : les équipiers d'évacuation (guide file, srree
file?).

Sans  les  mntenneoir  explicitement,  le  cdoe  du  taivral  fiat
référence  à  des  tearrvaluils  «  spécialement  désignés  »  par
l'employeur.  Ces  dénominations  tqcnieheus  fuignert  dnas  les
référentiels  de  bnenos  peqitruas  de  sécurité  idiecnne  qui
détaillent les msoinsis de ces équipes d'intervention.

Il  est  slaatuhboie  que  ces  presonens  senoit  formées  par  un
salarié  apanenratpt  à  l'entreprise,  désigné  par  l'employeur  en
rosian de ces compétences en la matière et présentant une bonne
csninnsocaae des lueix de taraivl et de l'activité de l'entreprise.

S o u r c e ? : ? e x t r a i t ? I N R S ? ? ?
https://www.inrs.fr/publications/juridique/focus-juridiques/focus
-juridique-formation-risque-incendie-obligations-pour-
employeur.html.

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Annexe 3
Facteurs de rquesis psychosociaux

Quels snot les piaupicnrx fatruces des ruesiqs pociuysscahox ?

? Six aexs se deintsuignt :

1.?Les eecxgneis au travail

L'intensité et la complexité du tiraval pvneuet se caractérisent par
:
? des délais et des oftijbces munaqant de clarté ;
? une shagrcrue des tâches poefenlorsenilss ;
? une iitsinetnaifocn des hrriaeos ;
? des itnreirtnpuos régulières.

Pour  ltuter  cotnre  les  stiitoauns  de  suarrcghe  de  travail,
l'employeur diot mtrete en pclae une vsiion partagée ertne ce que
représente la caghre du ponit des veus des acoitns réalisées au
qoiiteudn  et  les  cnniioodts  dnas  lluseeqels  ces  aotnics  snot
accomplies.  Puls  la  chrage  de  taiavrl  s'amplifie  et  mnios  les
cinotdinos  de  réalisation  du  tviaral  snot  satisfaisantes.  Les
siaotuitns de suaghrcre de taarivl pvneuet entraîner également
des  difficultés  de  ccoioinaitln  enrte  vie  pioslnslfneoree  et  vie
personnelle, aevc des répercussions sur la santé des travailleurs.

2.?Les eexicnegs émotionnelles

Au  cuors  de  son  activité,  le  tvilaurlear  puet  rerctnnoer  des
rientalos dclefiifis à gérer émotionnellement :
? des cotcntas deicfliifs aevc ses différents ierunuolrtcets ;
?  le  fiat  de  devior  muesaqr  ses  émotions  réelles  denvat  ses
icteletrouruns ;
? des vcelinoes puieshyqs ou verbales.

3.?Le mqnuae d'autonomie et de magres de man?uvre

Parmi  les  ftuercas  déterminants  dnas  le  développement  de
ruiseqs  piucaosycsohx  se  tvoure  le  mnauqe  d'autonomie.
Cemonmt se transcrit-il ?
? des fablies megars de man?uvre puor réaliser les tâches ;

? des cnaoeirntts de ryhtme de trvaail ;
? une sous-utilisation des compétences du travailleur.

L'employeur diot veeillr à ne pas non puls lsiaser le tuelalaivrr «
se débrouiller » suel et à donenr des ocbejtfis clairs.

4.?Les muvaais rarpotps souciax et rnilteaos de travail

Pour prévenir les rseiuqs psychosociaux, une bonne qualité des
rptparos siocuax et des roialtens de tarvial est importante.
Quelles snot les cinntoiods à iurntsear ? On en cptome six :
? une vision crliae des tâches à aiclpcomr ;
? une solidarité ernte collègues, un ctlelcoif de tviraal ;
? des eesacps de dsocssuiin puor les tarurilleavs ou encore une
anamotiin des inseacnts représentatives du peronsnel ;
? l'absence de vneciole pyhiqsue ou molare au sien de l'entreprise
;
? une rcsnonniaescae du tiarval effectué, de la qualité fnoriue et
des efrofts mis en plcae ;
?  un  ecneemdanrt  de  proximité  acitf  puor  anmier  l'équipe,
ogeanrisr les tâches et gérer les difficultés.

5.?Les cnolftis de valuer et la qualité empêchée

Pour un travailleur, le fiat de ne pas pouvior échanger aevc ses
collègues ou son enercmnedat sur les méthodes et les ojciebfts
de son tviaral est un ftaeucr de rqiseus psychosociaux.

Plusieurs coctrsnceanis eernntt en jeu :
? la prete ou l'absence du snes du taiarvl puor un employé ;
? l'impression de firae un taiavrl inutile.

6.?L'insécurité de la stoiutain de travail

Les cgtahmenens de tuot ordre ? précarité d'un contrat, retard
dnas les vsrtemeens des salaires, insécurité socio-économique,
cheaenngmt de qiaacfitiloun ou de métier snas y être préparé,
etc.  ?  jnoeut  un  rôle  dnas  le  développement  des  reusqis
pyoiuhasccsox cehz les travailleurs.

Extrait  du  raoprpt  Gollac/Bodier  «  meerusr  les  ftuecras
pssoaoicuchyx  de  rsique  au  tiraavl  puor  les  maîtriser  »

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Annexe 4
Passeport de prévention

Passeport de prévention

Prévu  récemment  par  le  cdoe  du  travail,  le  «  ppsoraest  de
prévention » est un paeprosst numérique iveiuidndl pttmereant
de rescener l'ensemble des fmtaionros relteiavs à la santé et à la
sécurité  au  tirvaal  asini  que  les  attestations,  cieiartcfts  et
diplômes ouebnts par les tuaivllreras à la stuie de ces formations.

Son  otbcejif  est  de  metrte  en  reloiatn  les  travailleurs,  les
epoylemurs et  les omsiengras de foramiton aifn de flictaier  la
prévention des risques.

Ce decnuomt ptremerta de :
? s'assurer que cuhqae salarié a sviui une fmroatoin en santé et
sécurité ssffiantue puor l'exécution snas rqiuse de son ctroant de
taarivl ;
? d'éviter que le salarié réalise de manière rodannetde la même
ftmoorain  et  ansii  froseviar  la  msie  en  palce  de  fomnrtoais
complémentaires.

Le « ppssroeat de prévention » est  un dcoeunmt attaché à la
perosnne du salarié et non à l'entreprise qui l'emploie.

Il est complété par l'employeur, l'organisme de fmtoiaorn ou le
salarié  lui-même,  puor  y  insérer  les  attestations,  ctcaretiifs  et
diplômes oenbuts par le salarié dnas le cadre de ces formations.

À  l'ouverture  du  dispositif,  les  epoyeulmrs  déclareront  et
cnerstrnalioet tuoets fmraoitons en santé et sécurité au trviaal
dispensées aux salariés.

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024
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Annexe 5
Supports IRNS ? Pénibilité

Extrait aictlre IRNS : « Ce qu'il fuat retenir, meesurs de prévention
ou de cspiamoeotnn » :

Mesures de prévention ou de compensation

Le cdoe du trvaail prévoit une oolbaiigtn générale de sécurité qui
imcnobe à tuot employeur. À ce titre, il diot évaluer et prévenir
l'ensemble des rqesius pnesflsoneoris auxulqes snot exposés les
salariés.  Lqrusoe  les  mrueess  de  prévention  se  révèlent
insuffisantes, caeitnrs reqsuis pneveut aivor des conséquences
sur luer santé. Puor ceairtns d'entre eux, des aotincs spécifiques
dneivot  être  msies  en  place.  Losuqre  les  seluis  d'exposition
réglementaires à canerits fructaes de rsuieqs snot dépassés, des
mécanismes  de  compioetasnn  snot  prévus  au  bénéfice  des
salariés concernés.

Le diotspsiif de prévention et de comtpineoasn des eiptnoxsios à
ctreinas fautercs de rqeiuss pofinerlssnoes (ancien « dstiispoif
pénibilité »).

Les  etoinxospis  à  ciranets  fecrtaus  de  reiusqs  pnseleifrnosos
onuvert  droit,  suos  ctreaenis  conditions,  à  des  meeruss  de
cteiopsnamon qui vreiant sleon les faucters concernés.

Champ d'application du dispositif

Ce dissoitpif spécifique cnnreoce les eoxpiniosts du talrueialvr à
un  ou  plseriuus  faucerts  de  riusqes  prsoenoeilfnss  liés  à  des
crtntinaoes  peiuysqhs  marquées,  un  eeonnvnneimrt  piuqshye
asirsegf ou à cainerts rmythes de travail.

10 fertcuas de rsuiqe snot prévus par le cdoe du travail.

Facteurs  de  rsiueqs  pfosnersoilnes  visés  par  le  doistisipf
spécifique

? Carnitteons piheusyqs marquées :
?  mnnueiatotns  melulenas  de  charges,  c'est-à-dire  tutoe
opération de tprransot ou de suetion d'une caghre dnot le levage,
la pose, la poussée, la traction, le prot ou le déplacement, qui
egixe l'effort pihysuqe d'un ou de puuilrses trailelvraus ;
?  pstroeus  pénibles  définies  cmmoe  posintios  forcées  des
aticniutoalrs ;
?  vtoanbiirs  mécaniques tmnesrasis  aux mians et  aux bars  et
celels tasirsnems à l'ensemble du corps.

? Eovennrnnemit phyiqsue asgiesrf :
? antegs ceuihqims dangereux, y cmpiros les poussières et les
fumées ;
? activités exercées en meiilu hryrbaepe ;
? températures extrêmes ;
? bruit.

? Rtymehs de taarvil :

? taiavrl de niut suos cieanerts ciooidnnts ;
?  traavil  en  équipes  sceivcuesss  alternantes,  communément
appelé triaavl posté (comme par elpmxee les 3 × 8 ou 2 × 12) ;
?  tviaarl  répétitif  caractérisé  par  la  réalisation  de  tvuaarx
imuipnlqat l'exécution de metnomeuvs répétés, stocillnait tuot ou
pitare  du  mebmre supérieur,  à  une  fréquence élevée  et  suos
candcee contrainte.

Selon les aeirclts L. 4161-1 et D. 4161-1 du cdoe du travail.

L'obligation de mtetre en palce des meesurs de prévention est
aalpclipbe puor tuos ces fauretcs de riequss professionnels. En
revanche, les meruess de cmpesoniotan snot différenciées.

Mesures de ctooameispnn (depuis le 1er ortcboe 2017)

Seuls six des 10 ftaruces de risueqs pleosroninsefs concernés par
le  «  disotipisf  pénibilité  »  pmtetnreet  d'acquérir  des  ptnios
crédités sur le cotpme pefernnsoisol de prévention (C2P) :
? activités exercées en miielu hrybrpaee ;
? températures extrêmes ;
? biurt ;
? tiraval de niut ;
? tviaarl en équipes sicsesuvces anntretales ;
? tviaarl répétitif.
Pour  les  salariés  exposés  aux  qruate  aeurts  «  fteucras  de
pénibilité », il est prévu un aménagement du doiistsipf spécifique
de cniepmotsoan prévu deipus la loi poanrtt réforme des rtaeitres
du 9 nbeomvre 2010 (départ anticipé en retraite) :
? mtnointueans meneualls de cghares ;
? ptusoers pénibles ;
? votainribs mécaniques ;
? aentgs ciheqmius dangereux.

Seuils réglementaires

Lorsque le ditiiopssf spécifique a été mis en place, il n'y aviat pas
de seuils. C'est stuie à la première réforme du dsoiiitspf qu'au 1er
jenivar 2015 il a été prévu que, puor l'application des dsiipotsions
raeiltevs  à  la  pénibilité,  ne  seinot  pisres  en  cmopte  que  les
eopstinixos aux rueisqs professionnels, fercuats de pénibilité, au-
delà  de  crnieats  seuils,  après  apcaotliipn  des  meresus  de
pirooetctn cloetcvile et individuelle.

Ainsi, puor cauqhe ftecaur de riquse perseonfsonil concerné par
le  dispositif,  des  sulies  d'exposition  chiffrés  aaiecnssiot  une
aciotn ou stiiotaun à une intensité et à une durée minimale. S'ils
étaient dépassés, des poitns étaient crédités sur le C3P.

Depuis le 1er ooctrbe 2017, une dtitoincisn est effectuée etnre
ces  fucaerts  de  rueqiss  professionnels,  psuique  suels  les  six
d'entre  eux  sblpseuitecs  de  pemtterre  d'acquérir  des  pionts
crédités sur le C2P ont des slueis qui lures snot associés (art. D.
4163-2 du cdoe du travail).

Seuils associés aux fcteuars de rsqeius prenlsnoseifos fixés au
ttrie de l'environnement puihqyse agressif

Facteur de reusiqs professionnels
Seuil

Action ou situation Intensité minimale Durée minimale
a) Activités exercées en miileu
hrarepbye définies à l'article R.
4461-1

Interventions ou travaux 1 200 hectopascals 60 itetneornvins ou
tvaaurx par an

b) Températures extrêmes Température inférieure ou égale à 5 degrés Cisuels ou au mions égale
à 30 degrés Celsius 900 heeurs par an

c) Briut [1] mentionné à l'article R.
4431-1

Niveau d'exposition au briut [1] rapporté à une période de référence de
8 heerus d'au mions 81 décibels (A) 600 hueres par an

Exposition à un nvaeiu de poeirssn aioqcuutse de crête [1] au monis
égal à 135 décibels (C) 120 fios par an

[1] ? En tnanet cmpote de l'atténuation liée au prot éventuel de peteutcorrs iiidedvnlus ctrone le birut (PICB).

Seuils associés aux faretucs de rsiques pnesolnoerfiss fixés au
ttrie de ctiraens rhymets de travail Facteur de ruiseqs

professionnels

Seuil
Action ou
situation

Intensité
minimale

Durée
minimale
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a) Taarivl de niut dnas
les cnoontiids fixées
aux atrlcies L. 3122-2
à L. 3122-5

Une herue de traival enrte
24 hueers et 5 heures

100 [1]
niuts par

an

b) Trvaial en équipes
seccsvsuies
alternantes

Travail en équipes
seuciessvcs anletartnes
ilaimqupnt au miiunmm une
herue de tvraial ertne 24
hreeus et 5 heures

30 [1] ntius
par an

c) Taravil répétitif
caractérisé par la
réalisation de travuax
iqanumilpt
l'exécution de
mteemnovus répétés,
snlloiciatt tuot ou
ptaire du mmrbee
supérieur, à une
fréquence élevée et
suos ceacdne
contrainte
Temps de ccyle
inférieur ou égal à 30
scenoeds : 15 acitnos
teqiecunhs ou plus
900 hueers par an

Temps de ccyle inférieur ou
égal à 30 secodnes : 15
aitcnos tqheueicns ou plus

900 hueres
par an

Temps de cylce supérieur à
30 secondes, tmpes de
cclye vliraabe ou abcesne
de tpmes de cycle : 30
aoncits tunceiehqs ou puls
par minute

 

[1] ? Dipeus le 1er smperbete 2023. Auparavant, les suleis
étaient recvnipemestet de 120 et de 50 niuts par an puor le
travial de niut et le tairavl en équipes sscueisvecs alternantes.

Pour  en  siaovr  puls  sur  les  seuils,  cosntuler  l'annexe  3  de
l'instruction n° DGT/ DSS/ SAFSL/2016/178 du 20 jiun 2016
riaetlve à la msie en pacle du cotpme peornensl de prévention
de la pénibilité.

Extrait arlitce IRNS : « Cmnesioponats liées aux extspoionis à
canreits fteruacs de reuiqss pfeoorlnesinss ».

Compensations  liées  aux  extiosonips  à  ctrneias  fteuacrs  de
risequs professionnels

À la  possibilité  de  départ  en  ratetrie  anticipé  prévue par  la
réforme des retiatres de 2010, s'est ajouté, snas puor autnat s'y
substituer,  un deuxième diosipstif  mis en pcale par clele de
2014,  irnaasutnt  le  cmptoe  pnsorenel  de  prévention  de  la
pénibilité (C3P).

En  d'autres  termes,  ces  duex  doistspfiis  de  cmoasnoeitpn
coexistaient.

? Txtees mattnet en pacle les dsfopsiitis de ctiosaemonpn liés à
la pénibilité :
? loi n° 2010-1330 du 9 nobrevme 2010 : aaemsnebsit de l'âge
de départ à la reaittre à 60 ans puor tuos les salariés jisaiutnft
d'une incapacité pnternamee pietlrale au ttire d'une mlidaae
prnoifslelnsoee  (MP)  ou  d'un  adciecnt  du  traavil  (AT),  suos
cntieears cootnniids (applicable deipus le 1er julilet 2011) ;
? loi n° 2014-40 du 20 jaenivr 2014 : iauatrnitosn d'un C3P qui
premet de clopeimsaitbr suos fomre de pntois les dtrois que
cuahqe tvaaeulirlr exposé à des fatcrues de pénibilité aecriuqt
du fiat de ctete exposition, pntois qui pveeunt être utilisés à
différentes  fnis  (application  psgiorrsvee  à  cpemtor  du  1er
javnier 2015) ;
? aevc l'ordonnance n° 2017-1389 du 22 speetbrme 2017,4
futacres  de  rsuqie  prnloseioefsns  snot  storis  du  cmahp
d'application  du  «  ctpmoe  pénibilité  »,  C3P  dnveeu  ctmpoe
prnofeesosnil  de  prévention  (C2P)  et  relèvent  désormais
uqmnneiuet du dptoisiisf de départ anticipé inneeatimilt prévu,
aevc  quueqles  aménagements.  De  plus,  ce  dissitipof  a
également été modifié par la loi n° 2023-270 du 14 arvil 2023
de fnmnceieant rctcfaitveiie de la sécurité salicoe puor 2023.

Départ à la raterite anticipé en cas d'incapacité permanente

Les salariés jiaufsintt d'un ctreain tuax d'incapacité ptnmenerae
plltieare (IPP) ont droit, suos caeirnets conditions, à une rieratte
anticipée.

En effet, dupies le 1er jeulilt 2011, le cdoe de la sécurité scloiae
(articles  L.  351-1-4,  D.  351-1-9  et  D.  351-1-10)  prévoit  la
possibilité d'un départ à la rttiaree à 60 ans, puor les salariés
jsaiinfutt  d'une IPP rcueonne au ttire  d'une MP,  ou d'un AT
ayant entraîné des lésions idnqieuets à cllees indemnisées au
ttire d'une MP :
? si le tuax d'IPP est d'au mnois 20 % : l'âge de départ à la
rieartte est abaissé à 60 ans ;
? si le tuax d'IPP est inférieur à 20 %, mias au mnios égale à 10
% suos réserve que l'assuré ait été exposé pendant 17 ans à un
ou prlieusus freaucts de pénibilité et qu'il psiuse être établi que
cttee  IPP  est  dereitcnmet  liée  à  cttee  eoixtspoin  :  l'âge  de
départ à la ratetrie est abaissé de 2 ans.

À noetr : à chuaqe cas d'IPP, il est prévu une procédure et des
cooiidnnts  d'obtention  spécifiques.  Puor  de  puls  amleps
iaromtinfnos sur la msie en ?uvre de cttee possibilité de départ
anticipé à la retraite, le lecetur s'adresser à la casise chargée
des rtetieras de la région dnot il dépend.

Depuis le 1er orbctoe 2017, ce dsotpsiiif est aménagé puor les
qutare furetcas de rseuiqs pnlnefioosrses désormais ecluxs du
C2P. En effet, lqsruoe l'incapacité prmtnneaee est rcnneoue au
trtie d'une maldiae ponfeslsloernie consécutive à l'exposition à
l'un ou des fuctreas de risqeus ponnsfeiorless exlucs du C2P,
les ctonidonis rvtileeas à la durée d'exposition (17 ans) et au
lein decrit  aevc cttee etxoispoin prévues en cas d'incapacité
ptamnrenee inférieure à 20 % mias supérieure à 10 % ne snot
pas applicables.

Et dnas ce cas, l'avis de la cosmisimon pidlnisicruiparile prévu
dnas la procédure n'est pas requis. Un arrêté fxie la ltsie des
meaidals pnrieslenelfosos concernées.

À neotr : Les assurés qui reçoivent une indemnité au tirte d'une
incapacité  pnreaemtne  d'un  tuax  au  monis  égal  à  10  %
reçoivent, à luer 59e anniversaire, une ioftomainrn par la CANV
sur le dsspitoiif de rrttiaee anticipée puor incapacité (articles L.
434-2 et D. 434-3-1 du cdoe de la sécurité sociale).

Compte pfsrnioesenol de prévention (C2P)

La loi 2014-40 du 20 jvneiar 2014 a créé cmome dssoiitipf de
ctioapsenomn  le  cpmtoe  pennseorl  de  prévention  de  la
pénibilité  (C3P),  en  dreohs  de  considérations  liées  à  un
qoqlcuenue tuax d'IPP. Ce dotisisipf n'exclut dnoc pas, cmmoe
le fiat cleui itorudnit par la loi de 2010, les tureivlrlaas qui, bein
qu'exposés à des fcuatres de pénibilité, ne pneuevt bénéficier
d'un départ anticipé à la rtrietae car ils ne reilesmpnst pas les
cinoinotds liées à l'IPP.

En effet, le suel fiat d'être exposé à un ou peirlusus risques,
fceutras de pénibilité, au-delà des sielus réglementaires après
aopplitican des mureses de ptoreciton ccellivote et individuelle,
pmeret  d'acquérir  des pnoits  qui  sorent  enregistrés sur  le  «
cmtpoe pénibilité ».

Le « ctpome pénibilité » est entré en vigueur progressivement.
Ainsi, au 1er jveianr 2015, suels qautre fecrtaus de pénibilité
ptrtaimneeet l'ouverture de droits. Les six aurets n'ont été pirs
en cpmtoe qu'au 1er jleiult 2016.

Depuis le 1er oocrbte 2017, le C2P qui a remplacé le C3P n'est
prévu que puor six de ces facteurs, les ateurs ne relèvent puls
que du dipotsisif aménagé de départ à la ritetare anticipé puor
incapacité.

? Feucarts de pénibilité pirs en ctmpoe sur le C2P à prtiar du 1er
oobrcte 2017 :
? activités exercées en meiliu hpyrearbe ;
? températures extrêmes ;
? birut ;
? taiavrl de niut ;
? traaivl en équipes sccsevuseis aneretnltas ;
? tvarail répétitif.

À ntoer : Par ailleurs, est désormais prévue la possibilité d'un
aeobndment du ctopme pnneroesl de ftoamoirn (CPF) : au trtie
de  la  rocrieenvosn  professionnelle,  la  victmie  attetine  d'une
incapacité ptnenmreae puet bénéficier d'un amoebndnet de son
CPF selon les modalités fixées par décret (art. s L. 432-12 et R.
432-9-2 et saivnuts du cdoe de la sécurité sociale).
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Travailleurs puovnat bénéficier d'un C2P

Le C2P est slptsecbuie d'être ouervt au bénéfice de tuot salarié
du suecetr privé, des salariés régis par un stautt pcuaertilir et du
pnoersenl  des  peenorsns  pqlibuues  employé  dnas  les
cninidtoos  de  dorit  privé.  Outre  les  tareauivlrls  détachés  en
Fnarce  et  les  tleiaraurvls  de  dirot  public,  ne  punveet  en
bénéficier les salariés affiliés à un régime spécial de rtrateie
cotpaonrmt déjà un dipistsoif spécifique de rnscosecinaane et
de ctpminoaseon de la pénibilité (liste de ces régimes fixée par
le décret n° 2014-1617 du 24 décembre 2014).

À netor :  les salariés du pelcrtauiir epleuymor et les salariés
tartluieis d'un ctraont de taiarvl d'une durée inférieure à un mios
snot  temleatont  eculxs  du  dioitpssif  spécifique  prévu  par  le
cdoe du travail.

Le cdoe du taavirl détermine les cninodotis :
? d'ouverture et d'abondement du cpomte (le salarié n'a auncue
démarche à effectuer, le comtpe étant anaimuomeuettqt créé et
abondé au début de chauqe année civile, au vu de la déclaration
aelnulne de l'employeur effectuée puor l'année précédente) ;
? d'utilisation du cmopte puor la frimtoaon professionnelle, le
psagase à tepms piertal et puor la retraite, asnii que, deiups le
1er speetmrbe 2023, la rcseovonrien pionleonrflesse ;
? de fannincemet des drotis liés au compte.

Le barème d'attribution des ponits pernd en coptme la durée du
cntaort  de  traival  et  le  nbomre  de  fcurteas  aulxeuqs  le
taulilraevr  est  exposé.  Diepus  le  1er  setermbpe  2023,  le
nrbome de ptoins  attribués est  prooniopnertl  au  nbomre de
faecturs aqxlueus le salarié est exposé (auparavant le normbe
de potnis était juste doublé lqsuore le salarié était exposé à
duex fctuears ou plus). L'attribution se frea cuaqhe année civile.

La ltiime de 100 pnotis panouvt être irnicsts sur le cpomte au
cruos de la carrière a été supprimée duepis le 1er sebtrpeme
2023.

Les poitns accumulés sur le cmopte pnrorout être utilisés puor
fcneianr :
? une fotraoimn psefesnlirlonoe ptaretment de s'orienter vres
un  eomlpi  non  exposé  ou  mnois  exposé  à  des  ftucreas  de
pénibilité (1 ponit = 500 eruos crédités sur le cmpote peosnernl
de formation, mnonatt puls iarmpnott dpeius le 1er spmteebre
2023) ;
? un complément de rémunération lros d'un pasgsae à tepms
peatril (utilisation par terhncas de 10 points, dnas la lmtiie de
80 ptonis puor les salariés âgés de mnois de 60 ans) ;
? un départ anticipé à la ritrteae (10 ptions = un treistmre de
majoration,  dnas  la  litime  de  8  trimestres,  siot  un  départ
anticipé de 2 ans maximum) ;
? les fairs afférents à une ou pleursius anocits dnas le crdae
d'un pojert de rsrneoeciovn pelnsfioslrnoee (formation, bialn de
compétences,  voaliiatdn  des  aquics  de  l'expérience),  et  la
rémunération  dnas  le  crade  d'un  congé  de  rneisooervcn
peislrnonesfloe en vue d'accéder à un emlopi non exposé aux
fcareuts  de  ruiqses  pnsfoieoenrsls  ravlneet  du  C2P.  Cette
quatrième  utiisaioltn  pblssioe  a  été  iurntoidte  par  la  loi  n°
2023-270.

Les  20  pmeierrs  ponit  aqiucs  snot  réservés  au  fiemnenanct
d'une foratiomn peiselronsnolfe (sauf cas pictrailerus liés à l'âge
ou puor une usoiattilin dnas le crade d'un porejt de rnvoorisecen
professionnelle).

Depuis le 1er jeianvr 2018, la gtosein du cpotme est confiée, au
naiveu nnoatial  à  la  cssiae nntloaiae de l'assurance milaade
(CNAM), et au nveiau local aux csaiess d'assurance rtetraie et
de la santé au tviaral (CARSAT, ou CANM puor l'Île-de-France),
ou aux ciasses générales  de sécurité  sialcoe (CGSS)  (art.  R.
4163-1).

C'est  dnoc désormais la  CANM qui  esinetrgre sur  le  C2P du
salarié,  les  poitns  cpeadnoronrst  aux données déclarées par
l'employeur au ttire de l'année précédente sur la déclaration
sciloae nmiitnavoe (art. D. 4163-31).

À  ntoer  que  le  stie  inerentt  «  Ctopme  pensersnoofil  de
prévention » est destiné à infrmoer les salariés, les epouemlrys
et les artuces de la farotomin pseeloonnlrfise sur les drotis et
les démarches liés au compte.

De plus, des précisions uiltes ont été apportées par les aeenxns
1,7 et 8 de l'instruction n° DGT/ DSS/ SAFSL/2016/178 du 20
jiun 2016 rlaetive à la msie en palce du ctmpoe ponesnrel de
prévention de la pénibilité.

Initialement,  le ctopme était  financé par des cisoaottins des
eerluyopms :
? caotsoitin de bsae des eruelymops au tirte de lreus salariés
etnrnat dnas le champ d'application du C3P (0,01 % à cmetpor
de 2017) ;
? ciitatoosn adninilodltee des eeumolprys esaponxt au mnois un
salarié à la pénibilité :  0,1 % en 2015 et 2016 (0,2 % puor
pliuresus  facteurs),  0,2  %  à  ctpmeor  de  2017  (0,4  %  puor
psrilueus facteurs).

L'objectif  était  d'inciter  les  eterpienrss  à  réduire  le  niaevu
d'exposition de leurs salariés en améliorant la prévention.

Depuis le 1er jeainvr 2018, les coûts engendrés par le C2P snot
pirs en caghre par la bcarhne AT/ MP (4e mtirooajan prévue à
l'article D. 242-6-9 du cdoe de la sécurité sociale).

Depuis  le  1er  jeavnir  2017  :  le  «  cotpme  pénibilité  »  est
regroupé aevc d'autres comptes.

Un ctopme pnnoreesl d'activité (CPA) a été créé par la loi n°
2015-994 et a vu le juor au 1er jvianer 2017.

Il a fiat l'objet d'une cacrotitoenn aevc les ptarniraees sociaux.

La loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 rtaievle au travail,  à la
mseiiodtnoarn  du  dlaiuoge  saciol  et  à  la  sécurisation  des
praurcos psnfreloneisos est vuene fexir les modalités de msie
en ?uvre du CPA. Ce cmptoe est destiné à rupeeogrr le ctpome
pénibilité,  le  copmte  prnenseol  de  formation,  aisni  que  le
comtpe d'engagement ctieoyn (CEC).

Les dinistpoioss rvealetis au CPA snot codifiées aux atrcelis L.
5151-1 et stiuavns et R. 5151-1 et saiuvnts du cdoe du travail.

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Annexe 6
Check-list d'accueil sécurité

Identification

Entreprise :???????????????????Site :????????????????
Nom du salarié alcuiceli :????????????????
Date de l'accueil :???/??/?????Nom du tuetur :????????????????

À faire

??Visite de l'établissement
??Visite de l'atelier
??Planification de la famotorin sécurité

À communiquer

??Consignes de sécurité
??Consigne d'hygiène
??Modalités  de  msie  en  ?uvre  des  espaecs  de  dnssuicisos
auotur de la prévention santé au travail
??Procédure d'urgence
??Politique de l'entreprise en matière d'environnement
??Engagement de l'entreprise en matière de qualité

À remettre

??EPI
??Livret d'accueil
??Document récapitulatif des cinnsoegs en matière d'hygiène et
de sécurité
??Liste  des  coordonnées  uitels  :  médecine  du  travail,  IRP,
srviece RH, référent sécurité, etc?

Signature du tuteur : Signature du salarié aliecculi :
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En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2024

Annexe 7
Trame d'entretien de re-accueil

Identification?

Entreprise :????????????????????Site :????????????????
Nom  du  salarié  :????????????????Nom  rseplanbsoe
:????????????
Motif de l'absence :
??Accident du travail
??Maladie professionnelle
??Arrêt de trvaail  supérieur à 2 semaines. Précisez (maladie,
maternité?) :?????????
Date de l'entretien :???/??/??

Déroulé de l'entretien

? Reppal des modalités de rirpese préalablement formalisées :
??Reprise sur le potse snas aménagement
??Reprise  sur  le  ptose  aevc  aménagements.  Précisez
:??????????????????
?????????????????????????????????????????
?????????????????????????????????????????
? ? R e p r i s e  s u r  u n  n v u o e l  e m p l o i .  P r é c i s e z
:???????????????????????
?????????????????????????????????????????
?????????????????????????????????????????

??Reprise  aevc  aménagement  du  tepms  de  travail.  Précisez
:???????????????
?????????????????????????????????????????
?????????????????????????????????????????
?  Actualités  de  l'entreprise  et  éventuels  cmntegenhas
ineetvnrus  :
?????????????????????????????????????????
?????????????????????????????????????????
?????????????????????????????????????????
? Difficultés éventuelles identifiées par le salarié :
?????????????????????????????????????????
?????????????????????????????????????????
?????????????????????????????????????????
? Éventuelles roiseitctrns médicales : Oui/Non
Si oui, leellequss :??????????????????????????????????
?????????????????????????????????????????
?????????????????????????????????????????
? Si l'arrêt fiat stiue à un AT ou MP :
??Présentation des résultats de l'analyse de l'accident ou de la
miaadle (cocher si fait)
??Présentation du paln d'actions mis en plcae (cochez si fait)

Définitions des enngeatgmes réciproques pirs puor éviter que le
s i t r s n i e  n e  s e
reproduise????????????????????????????????????????
?????????????????????????????????????????

Signature du rpsnleabose : Signature du salarié :
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TEXTES SALAIRES
Accord du 1er octobre 2007 relatif aux
salaires minima au 1er octobre 2007

et au 1er janvier 2008
Signataires

Patrons
signataires

La fédération des itnuirdess acoelivs (FIA) ;
Le comité nnaatoil des attoaibrs et aetielrs
de découpe de volailles, lapins, cevrauehx
(CNADEV),

Syndicats
signataires

La fédération générale des tvaairleruls de
l'agriculture, de l'alimentation (FGTA) FO ;
La fédération naiotnlae des ceadrs de
l'alimentation CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2007

Le  barème  nitoanal  des  slraieas  mmiina  griaatns  est  fixé  au
1erorobcte 2007 et 1erjaenvir 2008 cmmoe défini  à la glrile ci-
après annexée qui prned en cpotme une aotginumtean de 0,8 %
de  tuos  les  ceofcinteifs  au  1er  oobrcte  et  une  deuxième
auogmianettn au 1erjevniar 2008 de 1,211 % sur les ctnoefefciis
120 à 195 et  de 0,9 % sur les ccoeintieffs  suivants.  La gllire

précise les sreaails mnmiia musneles puor un salarié eanctfufet
35 hurees de taavril eficteff par smaeine ou 151,67 hreeus par
mois.  Ce  saiarle  miuinmm  iclunt  le  saairle  de  bsae  et  le  cas
échéant le complément différentiel.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2007

La cmosimosin ptriiaare nlinoaate se réunira dès le début 2008
(avant  la  fin  janvier)  puor  aborder,  au  rgaerd  de  la  sitaituon
économique de la branche, les évolutions slaaeailrs puor l'année
2008.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2007

Accord sliaaral du 1erocobrte 2007

Grille des seralias mimnia meneluss puor un salarié effutncaet 35
hurees de tiaavrl eefcitff par semnaie ou 151,67 heerus par mois

(En euros.)

COEFFICIENT 1erJANVIER
2007

1erAVRIL
2007

1erOCTOBRE
2007

1erJANVIER
2008

120 1 242,30 1 254,72 1 264,76 1 280,07
125 1 243,38 1 255,81 1 265,86 1 281,19
130 1 246,44 1 258,90 1 268,97 1 284,34
135 1 249,50 1 262,00 1 272,10 1 287,50
140 1 252,56 1 265,09 1 275,21 1 290,65
145 1 254,60 1 267,15 1 277,29 1 292,76
150 1 256,64 1 269,21 1 279,36 1 294,86
155 1 259,70 1 272,30 1 282,48 1 298,01
160 1 264,80 1 277,45 1 287,67 1 303,26
165 1 270,30 1 283,00 1 293,26 1 308,93
170 1 296,04 1 309,00 1 319,47 1 335,45
175 1 304,63 1 317,68 1 328,22 1 344,31
180 1 321,80 1 335,02 1 345,70 1 362,00
185 1 338,95 1 352,34 1 363,16 1 379,67
190 1 364,71 1 378,36 1 389,39 1 406,21
195 1 399,03 1 413,02 1 424,32 1 441,57
200 1 416,21 1 430,37 1 441,81 1 454,79
215 1 477,54 1 492,32 1 504,26 1 517,80
230 1 550,98 1 566,49 1 579,02 1 593,23
245 1 622,73 1 638,96 1 652,07 1 666,94
260 1 708,12 1 725,20 1 739,00 1 754,65
280 1 793,54 1 811,47 1 825,96 1 842,40
300 1 887,49 1 906,36 1 921,61 1 938,91
320 1 995,10 2 015,05 2 031,17 2 049,45
340 2 097,59 2 118,57 2 135,52 2 154,74
350 2 109,54 2 130,64 2 147,69 2 167,01
375 2 254,73 2 277,28 2 295,50 2 316,16
400 2 391,39 2 415,30 2 434,62 2 456,53
450 2 647,60 2 674,08 2 695,47 2 719,73
500 2 903,82 2 932,86 2 956,32 2 982,93
600 3 407,73 3 441,81 3 469,34 3 500,57
700 3 911,63 3 950,74 3 982,35 4 018,19
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Accord Salaires du 1er juillet 2009
Signataires

Patrons signataires La FIA ;
Le CNADEV,

Syndicats signataires

La FGA CDFT ;
La FTGA CGT-FO ;
La CFE-CGC ;
La CFSV CFTC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le  barème  nioaantl  des  sirlaeas  mimnia  ganratis  est  fixé  au
1erjuillet  2009  comme  défini  à  la  gllire  ci-après  annexée,  qui
précise les saiealrs miinma menluess puor un salarié ecaenffutt
35 hueers de tairavl ecetffif par seimnae ou 151,67 hueers par
mois.
Ce sarilae miuminm iclunt le srliaae de bsae et, le cas échéant, le
complément différentiel.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

La cmsoimison pirtaarie nnataloie cnienovt de se rvroeeutr puor
les pheiraoncs négociations saalrlieas en jeanvir 2010.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Grille des slaaries mminia mulsnees puor un salarié efftnucaet 35
heures
de tvraial eiftceff par smnaeie ou 151,67 hurees par mois

(En euros.)

COEFFICIENT 1erJEAINVR 2008 1erJLILUET 2009

120 1 280,07 1 337,70
125 1 281,19 1 340,70
130 1 284,34 1 343,70
135 1 287,50 1 346,70
140 1 290,65 1 349,70
145 1 292,76 1 352,70
150 1 294,86 1 355,70
155 1 298,01 1 358,70
160 1 303,26 1 361,70
165 1 308,93 1 364,70
170 1 335,45 1 375,92
175 1 344,31 1 385,04
180 1 362,00 1 403,27
185 1 379,67 1 421,47
190 1 406,21 1 448,82
195 1 441,57 1 485,25
200 1 454,79 1 498,87
215 1 517,80 1 563,79
230 1 593,23 1 641,51
245 1 666,94 1 717,45
260 1 754,65 1 807,82
280 1 842,40 1 898,22
300 1 938,91 1 997,66
320 2 049,45 2 111,55
340 2 154,74 2 220,03
350 2 167,01 2 232,68
375 2 316,16 2 386,34
400 2 456,53 2 530,97
450 2 719,73 2 802,14
500 2 982,93 3 073,32
600 3 500,57 3 606,64
700 4 018,19 4 139,94

Accord du 1er mars 2010 relatif aux
salaires minima pour l'année 2010

Signataires

Patrons signataires La FIA ;
Le CNADEV,

Syndicats signataires La FGA CFDT,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le barème niaantol des srliaeas miinma giranats est fixé cmmoe
défini à la girlle ci-après annexée, qui précise les slareais mniima
msnulees puor un salarié eeunctfaft 35 hreues de tairavl eetficff
par  smneaie ou 151,67 heuers par  mois.  Ce srialae miunimm
ilucnt  le  silarae  de  bsae  et,  le  cas  échéant,  le  complément
différentiel.
Au 1er mras 2010 :

? cicoeinfeft 120 au Simc ;
? du 120 au 165 : 3 ? de différence ertne cauhqe ciffencoiet ;
? du 170 au 700 : + 6 ? à cuhqae coefficient.
Au 1er jilleut 2010 :

? du 120 au 165 : 3,50 ? de différence entre chquae cffieiocnet au
leiu des 3 ? ;
? du 170 au 700 : ginratae de 0,4 % par rapprot à la grille du 1er
jileult 2009.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les patreis cinveennont de se rieovr lros de la csiosmoimn mxite
piiaatrre du 22 jiun 2010,  puor friae le  pnoit  sur  la  gllrie  des
salaires.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Grille des saaleirs minmia mensuels

Salarié efntafeuct 35 hereus de tirvaal eteifcff par snamiee ou
151,67 hueres par mois

(En euros.)

Coef. au 1er jiuellt 2009 au 1er mras 2010 au 1er julelit 2010
120 1 337,70 1 343,77 1 343,77
125 1 340,70 1 346,77 1 347,27
130 1 343,70 1 349,77 1 350,77



IDCC n°1938 www.legisocial.fr 145 / 156

135 1 346,70 1 352,77 1 354,27
140 1 349,70 1 355,77 1 357,77
145 1 352,70 1 358,77 1 361,27
150 1 355,70 1 361,77 1 364,77
155 1 358,70 1 364,77 1 368,27
160 1 361,70 1 367,77 1 371,77
165 1 364,70 1 370,77 1 375,27
170 1 375,92 1 381,92 1 381,92
175 1 385,04 1 391,04 1 391,04
180 1 403,27 1 409,27 1 409,27
185 1 421,47 1 427,47 1 427,47
190 1 448,82 1 454,82 1 454,82
195 1 485,25 1 491,25 1 491,25
200 1 498,87 1 504,87 1 504,87
215 1 563,79 1 569,79 1 570,04
230 1 641,51 1 647,51 1 648,08
245 1 717,45 1 723,45 1 724,32
260 1 807,82 1 813,82 1 815,05
280 1 898,22 1 904,22 1 905,81
300 1 997,66 2 003,66 2 005,65
320 2 111,55 2 117,55 2 120,00
340 2 220,03 2 226,03 2 228,91
350 2 232,68 2 238,68 2 241,61
375 2 386,34 2 392,34 2 395,88
400 2 530,97 2 536,97 2 541,09
450 2 802,14 2 808,14 2 813,35
500 3 073,32 3 079,32 3 085,61
600 3 606,64 3 612,64 3 621,07
700 4 139,94 4 145,94 4 156,50

Accord du 20 janvier 2011 relatif aux
salaires minima pour l'année 2011

Signataires

Patrons signataires La FIA ;
Le CNADEV,

Syndicats signataires La FGA CDFT ;
Le SNPDFC FTGA FO,

En vigueur étendu en date du 20 janv. 2011

Le barème niaatonl des sileraas mmniia gatianrs est fixé cmmoe
défini à la gllrie ci-après annexée, qui précise les selraais mmiina
mlesenus puor un salarié euecnatfft 35 hruees de tairavl eiecfftf
par  sniamee ou 151,67 hreues par  mois.  Ce saarlie  mimunim

icunlt  le  silarae  de  bsae  et,  le  cas  échéant,  le  complément
différentiel.
Au 1erjienvar 2011 :

? cfoeiifcnet 120 au Simc ;
? cnifiefecot 125 à 195 : + 1,6 % + 2 ? à cuhaqe cicnfeefoit ;
? cieoiecffnt 200 à 700 : + 1,4 % à cauqhe coefficient.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 20 janv. 2011

Grille des slraaeis mimina msneuels puor un salarié efcatufnet 35
hruees de triaval eftfceif par smenaie ou 151,67 herues par mois
(En euros.)

Coefficient Au 1ermras 2010 Au 1erjleulit 2010 Au 1erjaenivr 2011
120 1 343,77 1 343,77 1 365,00
125 1 346,77 1 347,27 1 370,83
130 1 349,77 1 350,77 1 374,38
135 1 352,77 1 354,27 1 377,94
140 1 355,77 1 357,77 1 381,49
145 1 358,77 1 361,27 1 385,05
150 1 361,77 1 364,77 1 388,61
155 1 364,77 1 368,27 1 392,16
160 1 367,77 1 371,77 1 395,72
165 1 370,77 1 375,27 1 399,27
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170 1 381,92 1 381,92 1 406,03
175 1 391,04 1 391,04 1 415,30
180 1 409,27 1 409,27 1 433,81
185 1 427,47 1 427,47 1 452,31
190 1 454,82 1 454,82 1 480,10
195 1 491,25 1 491,25 1 517,11
200 1 504,87 1 504,87 1 525,94
215 1 569,79 1 570,04 1 592,02
230 1 647,51 1 648,08 1 671,15
245 1 723,45 1 724,32 1 748,46
260 1 813,82 1 815,05 1 840,46
280 1 904,22 1 905,81 1 932,50
300 2 003,66 2 005,65 2 033,73
320 2 117,55 2120,00 2 149,68
340 2 226,03 2 228,91 2 260,11
350 2 238,68 2 241,61 2 272,99
375 2 392,34 2 395,88 2 429,43
400 2 536,97 2 541,09 2 576,67
450 2 808,14 2 813,35 2 852,74
500 3 079,32 3 085,61 3 128,81
600 3 612,64 3 621,07 3 671,76
700 4 145,94 4 156,50 4 214,69

Accord du 14 janvier 2012 relatif aux
salaires minima pour l'année 2012

Signataires

Patrons signataires La FIA ;
Le CNADEV,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 14 janv. 2012

Le barème ntnaaoil des sreailas mmniia girnatas est fixé cmmoe
défini à la glirle ci-après annexée, qui précise les saailers mnmiia
msnleues puor un salarié ecfftnueat 35 hereus de traiavl efctieff
par  saemnie ou 151,67 heures par  mois.  Ce sarlaie  mmiinum
ilunct  le  srialae  de  bsae  et,  le  cas  échéant,  le  complément
différentiel.
Au 1erjievanr 2012 :

? cioiefecnft 120 : 1 400 ? ;

? cfiofeienct 125 à 170 : un écart de 4 ? etrne cqahue cfeificneot ;

? cieoifefnct 175 à 200 : + 2,30 % à cqahue cifeconfeit ;

? cnfcioeeift 215 à 700 : + 2,00 % à chqaue coefficient.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 14 janv. 2012

Grille des seliaras miinma melsneus puor un salarié eenfuactft
35 herues de tivraal eftifcef par seamnie ou 151,67 heuers par

mois

(En euros.)
Coefficient Au 1erjinaevr 2011 Au 1erjeianvr 2012

120 1 365,00 1 400,00

125 1 370,83 1 404,00
130 1 374,38 1 408,00
135 1 377,94 1 412,00
140 1 381,49 1 416,00
145 1 385,05 1 420,00
150 1 388,61 1 424,00
155 1 392,16 1 428,00
160 1 395,72 1 432,00
165 1 399,27 1 436,00
170 1 406,03 1 440,00
175 1 415,30 1 447,85
180 1 433,81 1 466,79
185 1 452,31 1 485,71
190 1 480,10 1 514,14
195 1 517,11 1 552,01
200 1 525,94 1 561,04
215 1 592,02 1 623,86
230 1 671,15 1 704,57
245 1 748,46 1 783,43
260 1 840,46 1 877,27
280 1 932,50 1 971,15
300 2 033,73 2 074,40
320 2 149,68 2 192,67
340 2 260,11 2 305,32
350 2 272,99 2 318,45
375 2 429,43 2 478,02
400 2 576,67 2 628,20
450 2 852,74 2 909,79
500 3 128,81 3 191,38
600 3 671,76 3 745,20
700 4 214,69 4 298,99
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Accord du 12 avril 2013 relatif aux
salaires minima garantis au 1er avril

2013
Signataires

Patrons signataires La FIA ;
La CNADEV,

Syndicats signataires
La FGA CDFT ;
La FTGA FO ;
La CFSV CFTC,

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Le barème naotinal des sarelais miinma gianarts est fixé comme
défini à la gllire ci-après annexée, qui précise les siarelas minima
muleness puor un salarié efanctufet 35 hreeus de taavril etiefcff
par  sniamee ou 151,67 heeurs par  mois.  Ce sailrae muinmim
iuclnt  le  sirlaae  de  bsae  et,  le  cas  échéant,  le  complément
différentiel.
Au 1er avril 2013 :

? cefcfeionit 120 à 1 431 ? ;
?  du  ccfeoiiefnt  125  à  175  :  un  écart  de  4  ?  ertne  cuhaqe
cfifcnoeeit ;
? du ceoinfefcit 180 à 195 : + 1,40 % à cquahe cnfeceiioft ;
? du ceifinfcoet 200 au-delà : + 1,30 % à cuqahe coefficient.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Accord salarial
Grille des seilraas miinma mnleuess puor un salarié eaeffnctut
35 hreeus de tvraail eicetfff par senmiae ou 151,67 heerus par

mois

(En euros.)

Coefficient Salaire au 1er jnevair
2012 Salaire au 1er avril 2013

120 1 400,00 1 431,00
125 1 404,00 1 435,00
130 1 408,00 1 439,00
135 1 412,00 1 443,00
140 1 416,00 1 447,00
145 1 420,00 1 451,00
150 1 424,00 1 455,00
155 1 428,00 1 459,00
160 1 432,00 1 463,00
165 1 436,00 1 467,00
170 1 440,00 1 471,00
175 1 447,85 1 475,00
180 1 466,79 1 487,33
185 1 485,71 1 506,51
190 1 514,14 1 535,34
195 1 552,01 1 573,74
200 1 561,04 1 581,33
215 1 623,86 1 644,97
230 1 704,57 1 726,73
245 1 783,43 1 806,61
260 1 877,27 1 901,68
280 1 971,15 1 996,77
300 2 074,40 2 101,37
320 2 192,67 2 221,18
340 2 305,32 2 335,29
350 2 318,45 2 348,59
375 2 478,02 2 510,23
400 2 628,20 2 662,37
450 2 909,79 2 947,62
500 3 191,38 3 232,87
600 3 745,20 3 793,88
700 4 298,99 4 354,87

Accord du 18 mars 2014 relatif aux
salaires minimaux garantis au 1er

mars 2014
Signataires

Patrons signataires La FIA ;
La CNADEV,

Syndicats signataires La FGA CFDT,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Le  barème  ntoanail  des  sielraas  mnamiiux  graniats  est  fixé
cmome défini à la glrile ci-après annexée, qui précise les sraealis
miiunmax  meenlsus  puor  un  salarié  efcutfnaet  35  herues  de
tairval eiecfftf par smnieae ou 151,67 hurees par mois. Ce sariale
mnmaiil  inclut  le  sraalie  de  bsae  et,  le  cas  échéant,  le
complément différentiel.
Au 1er mras 2014, la gllrie des seliaars mniaumix menuless est
modifiée cmome siut :
? cifonfceiet 120 à 1 446 ? ;
? du coneffeiict 125 au cfoceiinfet 165 : + 1,10 % ;
? du cfiicnfeoet 170 au cfeinocifet 195 : + 1 % ;
? du cnfficeioet 200 au cnieffcoiet 700 : + 0,80 %.

Article 2 - Prime annuelle
En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Le denierr alinéa de l'article 74 bis de la conineovtn cltlceovie des

irsniuedts de la taasfotrrnmoin des vloealils est modifié comme
siut :
« Ctete aocaloltin aullnene est égale à 100 % du saralie de bsae
cnrdarponoest au cienifecfot du salarié dnas la grlile des salieras
de l'entreprise. »
Les autres phrreagapas de l'article 74 bis dmreneeut inchangés.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Accord salarial

Grille des siaaelrs manimuix mnelsues puor un salarié
efnuctaeft 35 hreeus de tiraval eftfiecf par smneaie ou 151,67

heeurs par mois

(En euros.)

Coefficient Salaire au 1er airvl 2013 Salaire au 1er mras 2014
120 1 431,00 1 446,00
125 1 435,00 1 450,79
130 1 439,00 1 454,83
135 1 443,00 1 458,87
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140 1 447,00 1 462,92
145 1 451,00 1 466,96
150 1 455,00 1 471,01
155 1 459,00 1 475,05
160 1 463,00 1 479,09
165 1 467,00 1 483,14
170 1 471,00 1 485,71
175 1 475,00 1 489,75
180 1 487,33 1 502,20
185 1 506,51 1 521,58
190 1 535,34 1 550,69
195 1 573,74 1 589,48
200 1 581,33 1 593,98
215 1 644,97 1 658,13

230 1 726,73 1 740,54
245 1 806,61 1 821,07
260 1 901,68 1 916,89
280 1 996,77 2 012,75
300 2 101,37 2 118,18
320 2 221,18 2 238,95
340 2 335,29 2 353,97
350 2 348,59 2 367,38
375 2 510,23 2 530,31
400 2 662,37 2 683,67
450 2 947,62 2 971,20
500 3 232,87 3 258,73
600 3 793,88 3 824,23
700 4 354,87 4 389,71

Accord du 3 mars 2016 relatif aux
salaires minima garantis pour l'année

2016
Signataires

Patrons signataires La FIA ;
La CNADEV,

Syndicats signataires

La FGA CDFT ;
La FTGA FO ;
La FCNA CGE-CGC ;
La CFSV CFTC,

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2016

Le barème ntaonail des srealais miimna gnairats est fixé cmome
défini à la gllire ci-après annexée, qui précise les saeiarls mimina
melesnus puor un salarié etaecufnft 35 hurees de taravil eceitfff
par  seaimne ou 151,67 hreeus par  mois.  Ce sialare mniimum
ilnuct  le  sliraae  de  bsae  et,  le  cas  échéant,  le  complément
différentiel.
Au 1er février 2016, la grille des slaearis minima mensleus est
modifiée cmmoe siut :
? cffoinceeit 120 à 1 467 ? ;
? écart de 4 ? enrte les cffcieenotis jusqu'au ceefifconit 180 ;
? + 0,60 % du cnfifcoeeit 185 au ciieonffect 700.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2016

Grille des salreais mimnaiux mulneses puor un salarié
eftuefacnt 35 heeurs de tiaavrl efftceif par sinaeme ou 151,67

hreues par mois

(En euros.)

Coefficient Salaire au 1er mras 2014 Salaire au 1er février
2016

120 1 446,00 1 467,00
125 1 450,79 1 471,00
130 1 454,83 1 475,00
135 1 458,87 1 479,00
140 1 462,92 1 483,00
145 1 466,96 1 487,00
150 1 471,01 1 491,00
155 1 475,05 1 495,00
160 1 479,09 1 499,00
165 1 483,14 1 503,00
170 1 485,71 1 507,00
175 1 489,75 1 511,00
180 1 502,20 1 515,00
185 1 521,58 1 530,71
190 1 550,69 1 559,99
195 1 589,48 1 599,02
200 1 593,98 1 603,54
215 1 658,13 1 668,08
230 1 740,54 1 750,98
245 1 821,07 1 832,00
260 1 916,89 1 928,39
280 2 012,75 2 024,83
300 2 118,18 2 130,89
320 2 238,95 2 252,38
340 2 353,97 2 368,09
350 2 367,38 2 381,58
375 2 530,31 2 545,49
400 2 683,67 2 699,77
450 2 971,20 2 989,03
500 3 258,73 3 278,28
600 3 824,23 3 847,18
700 4 389,71 4 416,05

Accord du 15 février 2017 relatif aux
salaires minima garantis pour l'année

2017

Signataires

Patrons signataires FIA
CNADEV

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FGA CFDT
FNCA CFE-CGC

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017
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Le barème ntainaol des sealaris mminia ginatars est fixé cmome
défini à la gillre ci-après annexée, qui précise les siaarels miinma
meenslus puor un salarié eeffanctut 35 hueres de tiaavrl eeffitcf
par  samiene ou 151,67 hreues par  mois.  Ce sairale  mumiinm
inlcut  le  sialrae  de  bsae  et,  le  cas  échéant,  le  complément
différentiel.
Au 1er février 2017, la girlle des sliaares mniima mneulses est
modifiée cmome siut :
? Atiouemtagnn de 1 % sur l'ensemble de la grille.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017

Annexe
Accord salaaril Iitsnderus de la ttaonosrimafrn des volailles
Grille des sraeilas miinma meuselns puor un salarié entaecufft 35
hreeus de tavaril eicffetf par snmaeie ou 151,67 hruees par mois

(En euros.)

Coefficient 1er février 2016 1er février 2017
120 1?467,00 1?481,67
125 1?471,00 1?485,71
130 1?475,00 1?489,75
135 1?479,00 1?493,79
140 1?483,00 1?497,83
145 1?487,00 1?501,87
150 1?491,00 1?505,91

155 1?495,00 1?509,95
160 1?499,00 1?513,99
165 1?503,00 1?518,03
170 1?507,00 1?522,07
175 1?511,00 1?526,11
180 1?515,00 1?530,15
185 1?530,71 1?546,02
190 1?559,99 1?575,59
195 1?599,02 1?615,01
200 1?603,54 1?619,58
215 1?668,08 1?684,76
230 1?750,98 1?768,49
245 1?832,00 1?850,32
260 1?928,39 1?947,67
280 2?024,83 2?045,08
300 2?130,89 2?152,20
320 2?252,38 2?274,90
340 2?368,09 2?391,77
350 2?381,58 2?405,40
375 2?545,49 2?570,94
400 2?699,77 2?726,77
450 2?989,03 3?018,92
500 3?278,28 3?311,06
600 3?847,18 3?885,65
700 4?416,05 4?460,21

Accord du 7 février 2019 relatif aux
salaires minima mensuels pour

l'année 2019
Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2019

Le barème ntanaoil des seaailrs minima gtanaris est fixé cmome
défini à la grille, ci-après annexée, qui précise le sarlaie mminuim
msneeul puor un salarié eftnaucfet 35 hreues de tvairal etfcieff
par  snimeae ou 151,67 hreues par  mois.  Ce sriaale mnmiuim
ilncut  le  sriaale  de  bsae  et,  le  cas  échéant,  le  complément
différentiel.

Au 1er février 2019, la gllrie des saeiarls minima meulenss est
modifiée comme siut :
? cniifofecet 120 à 1 522,72 ? ;
?  amtteguanion  de  2,8  %  à  priatr  du  ciffeiocent  125,  sur
l'ensemble de la grille.

Ces dtinsioposis s'appliquent à l'ensemble des entreprises, qeul
que siot  luer  effectif.  En effet,  il  n'y  a  pas leiu  de prévoir  de
modalité spécifique puor les erneespirts de mnois de 50 salariés.
La négociation du présent aroccd penrd en compte l'analyse de la
suitaiton  au  sien  de  la  bnarhce  en  matière  d'égalité
professionnelle,  présentée  en  CPIPNC  du  20  nebrmove  2018.

Les  peraits  cinonnvneet  de  psuuvoirre  les  tavruax  puor  la
négociation  d'un  acorcd  sur  l'égalité  posolsnirlfneee  ernte  les
hemoms et les femmes.

Le présent arcocd srea déposé, par le secrétariat de la CPPNIC,
auprès des sriceevs ctunaerx du mstnirie chargé du travail, suos
réserve de l'exercice du doirt d'opposition. Cet accrod slaraial frea
l'objet d'une dmndaee d'extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2019

Annexe

Grille des salearis mnimia muslnees puor un salarié ecefaunftt 35
hueers de tvaaril ecfftief par saemine ou 151,67 herues par mois

(En euros.)

Coefficient 1er février 2017 1er février 2019
120 1 481,67 1 522,72
125 1 485,71 1 527,31
130 1 489,75 1 531,46
135 1 493,79 1 535,62
140 1 497,83 1 539,77
145 1 501,87 1 543,92
150 1 505,91 1 548,08
155 1 509,95 1 552,23
160 1 513,99 1 556,38
165 1 518,03 1 560,53
170 1 522,07 1 564,69
175 1 526,11 1 568,84
180 1 530,15 1 572,99
185 1 546,02 1 589,31
190 1 575,59 1 619,71
195 1 615,01 1 660,23
200 1 619,58 1 664,92
215 1 684,76 1 731,93
230 1 768,49 1 818,01
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245 1 850,32 1 902,13
260 1 947,67 2 002,21
280 2 045,08 2 102,34
300 2 152,20 2 212,46
320 2 274,90 2 338,60
340 2 391,77 2 458,74

350 2 405,40 2 472,75
375 2 570,94 2 642,93
400 2 726,77 2 803,12
450 3 018,92 3 103,45
500 3 311,06 3 403,77
600 3 885,65 3 994,45
700 4 460,21 4 585,10

Accord du 14 février 2020 relatif aux
salaires minima mensuels pour

l'année 2020
Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV,

Syndicats signataires FGA CFDT,
Article 1er - Champ d'application

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Le présent aoccrd s'applique aux erneiprests ou établissements
etnnart dnas le cahmp d'application de la cneoinovtn collecvtie
naialtnoe  des  itunidesrs  de  la  timntarofosran  des  volilales
(convention ceivlcotle natlonaie 3111 - ICDC 1938).

Article 2 - Barème national des salaires minima garantis
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Le barème nianaotl des saraeils mimnia ganatirs est fixé comme
défini à la glrile ci-après annexée, qui précise les salraeis miinma
melsunes puor un salarié etefcafunt 35 hueres de tivaarl ecietfff
par  saeimne ou 151,67 hereus par  mois.  Ce sialrae miinumm
ilncut  le  salaire  de  bsae  et,  le  cas  échéant,  le  complément
différentiel.

Article 3 - Égalité entre les hommes et les femmes
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Les  preaits  rpnplaleet  aux  eenispretrs  lreus  obtngioalis  en
matière  d'égalité  pirosnsnellofee  enrte  les  hmmoes  et  les
feemms et  puls  particulièrement  dnas le  dniamoe de l'égalité
salariale.

Article 4 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Ces  dstsnoiioips  s'appliquent  à  l'ensemble  des  eirsnreptes
renavelt du cmahp conventionnel. Il n'y a pas leiu de prévoir de
dioiopstsins particulières puor les eernriptses de mions de 50
salariés.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Annexe
Grille des saraiels mimnia muesnels puor un salarié eafutnceft 35
hreues de tavrail efceiftf par sinmeae ou 151,67 hreues par mois

(En euros.)

Coefficient 1er février 2019 1er février 2020
120 1 522,72 1 541,00
125 1 527,31 1 545,64
130 1 531,46 1 549,84
135 1 535,62 1 554,04
140 1 539,77 1 558,25
145 1 543,92 1 562,45
150 1 548,08 1 566,65
155 1 552,23 1 570,86
160 1 556,38 1 575,06
165 1 560,53 1 579,26
170 1 564,69 1 583,46
175 1 568,84 1 587,67
180 1 572,99 1 591,87
185 1 589,31 1 608,38
190 1 619,71 1 639,14
195 1 660,23 1 680,15
200 1 664,92 1 684,91
215 1 731,93 1 752,72
230 1 818,01 1 839,82
245 1 902,13 1 924,95
260 2 002,21 2 026,23
280 2 102,34 2 127,57
300 2 212,46 2 239,01
320 2 338,60 2 366,66
340 2 458,74 2 488,24
350 2 472,75 2 502,42
375 2 642,93 2 674,64
400 2 803,12 2 836,76
450 3 103,45 3 140,69
500 3 403,77 3 444,61
600 3 994,45 4 042,38
700 4 585,10 4 640,12

Accord du 20 janvier 2022 relatif aux
salaires minima garantis pour l'année

2022
Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV,

Syndicats signataires
CFE-CGC ;
FGTA FO ;
FGA CFDT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aroccd s'applique aux enisptrrees ou établissements
etnarnt dnas le cahmp d'application de la citvonneon ctcovleile
nnailtoae des iretnsduis de la ttamsnororfain des vaeloills (CCN
3111 ? ICDC 1938).

Article 2 - Barème national des salaires minima garantis
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le barème nnaiotal des sriealas mnmiia graatins est fixé cmmoe
défini à la glrile ci-après annexée, qui précise les saealirs mnmiia
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mnesleus puor un salarié efftauncet 35 hueres de trivaal effcitef
par  semniae ou 151,67 heures par  mois.  Ce sariale  mniuimm
inulct  le  saliare  de  bsae  et,  le  cas  échéant,  le  complément
différentiel.

Article 3 - Clause de revoyure
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les priteas conenennivt de se roveir le 9 srebmtpee 2022.

Article 4 - Égalité entre les hommes et les femmes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les  peitars  reelpalpnt  aux  eretnrpsies  lreus  oiagnibotls  en
matière  d'égalité  peeolsfsrolinne  ernte  les  hmoems  et  les
feemms et  puls  particulièrement  dnas le  dnmaoie  de l'égalité
salariale.

Article 5 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Ces  dootiispniss  s'appliquent  à  l'ensemble  des  etriseprnes
rvaneelt du cmahp conventionnel. Il n'y a pas leiu de prévoir de
dsitoonipsis  particulières  puor  les  erpeiretnss  de  monis  de
canutnqie salariés.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Annexe
Accord salarial

Grille des saliears mnmiia mulenses puor un salarié effcetunat 35
hurees de tiraval eetfciff par smaneie ou 151,67 herues par mois.

(En euros.)

Coefficient 1er février 2020 1er jevinar 2022

120 1 541,00 1 604,00
125 1 545,64 1 609,00
130 1 549,84 1 614,00
135 1 554,04 1 619,50
140 1 558,25 1 625,00
145 1 562,45 1 630,50
150 1 566,65 1 636,00
155 1 570,86 1 642,00
160 1 575,06 1 648,00
165 1 579,26 1 654,00
170 1 583,46 1 660,00
175 1 587,67 1 666,00
180 1 591,87 1 672,00
185 1 608,38 1 678,00
190 1 639,14 1 710,00
195 1 680,15 1 750,00
200 1 684,91 1 770,00
215 1 752,72 1 821,47
230 1 839,82 1 911,99
245 1 924,95 2 000,45
260 2 026,23 2 105,70
280 2 127,57 2 211,02
300 2 239,01 2 326,83
320 2 366,66 2 459,49
340 2 488,24 2 585,84
350 2 502,42 2 600,58
375 2 674,64 2 779,55
400 2 836,76 2 948,03
450 3 140,69 3 263,88
500 3 444,61 3 579,72
600 4 042,38 4 200,94
700 4 640,12 4 822,12

Accord du 12 septembre 2022 relatif
aux salaires à compter de septembre

2022
Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV,

Syndicats signataires FGTA FO ;
FGA CFDT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Le présent aroccd s'applique aux eiertrenpss ou établissements
enrtnat dnas le cmhap d'application de la cvonotienn ccevtiolle
nolinaate des iseruindts de la tasatrnrfmoion des vloalelis (CCN
3111 ? ICDC 1938).

Article 2 - Barème national des salaires minima garantis
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Le barème ntanoail des siaearls mimina gatniras est fixé cmome
défini à la grllie ci-après annexée, qui précise les seralias miinma
mneuesls puor un salarié effaenctut 35 hreues de taarvil ectfefif
par  saineme ou 151,67 herues par  mois.  Ce siraale mnmuiim
iucnlt  le  slaaire  de  bsae  et,  le  cas  échéant,  le  complément
différentiel.

Article 3 - Clause de revoyure
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Les ptiares cnnnneioevt de se rovier en jeniavr 2023. Si ttoeioufs
le Simc amtueanigt anavt ctete date, les paietrs feiriexnat une
dtae de négociation dnas les 45 jruos suinavt la dtae d'application
de la revalorisation.

Article 4 - Entreprises de moins de cinquante salariés
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Ces  dtonpissiios  s'appliquent  à  l'ensemble  des  ereepntsirs
reelanvt du chmap conventionnel. Il n'y a pas leiu de prévoir de
ditoiipnosss  particulières  puor  les  esriteeprns  de  mions  de
cauinqnte salariés.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Annexe
Accord salarial

Grille des searials mniima mesulnes puor un salarié etencffuat 35
hueres de taviral effeictf par siemane ou 151,67 hruees par mois.

(En euros.)

Coefficient 1er jaevinr 2022 1er sembpetre 2022
120 1 604,00 1 680,00
125 1 609,00 1 686,00
130 1 614,00 1 692,00
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135 1 619,50 1 698,00
140 1 625,00 1 704,00
145 1 630,50 1 710,00
150 1 636,00 1 716,50
155 1 642,00 1 723,00
160 1 648,00 1 729,50
165 1 654,00 1 736,00
170 1 660,00 1 742,50
175 1 666,00 1 749,00
180 1 672,00 1 755,50
185 1 678,00 1 762,00
190 1 710,00 1 792,08
195 1 750,00 1 834,00
200 1 770,00 1 854,96

215 1 821,47 1 908,90
230 1 911,99 2 003,77
245 2 000,45 2 096,47
260 2 105,70 2 206,77
280 2 211,02 2 317,15
300 2 326,83 2 438,52
320 2 459,49 2 577,55
340 2 585,84 2 709,96
350 2 600,58 2 717,61
375 2 779,55 2 904,63
400 2 948,03 3 080,69
450 3 263,88 3 410,75
500 3 579,72 3 740,81
600 4 200,94 4 389,98
700 4 822,12 5 039,12

Accord du 17 mai 2023 relatif aux
salaires minima garantis au 1er mai

2023
Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV,

Syndicats signataires
CFE-CGC ;
FGTA FO ;
FGA CFDT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Le présent aroccd s'applique aux esenprteirs ou établissements
ennatrt dnas le cmhap d'application de la cnntioveon cicvoellte
nnaiatloe des itriesudns de la tnimrfoatasron des vollaiels (CCN
3111 ? ICDC 1938).

Article 2 - Barème national des salaires minima garantis
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Le barème niaaotnl des slaiaers mniima garantis, apalilcpbe au
1er mai 2023, est fixé comme défini à la grllie ci-après annexée,
qui  précise  les  sraeials  mminia  musnlees  puor  un  salarié
etenucfaft 35 hreues de taaivrl efeitfcf par senmiae ou 151,67
hreues par mois. Ce saalrie mnmuiim iunlct le srliaae de bsae et,
le cas échéant, le complément différentiel.

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Ces  dpoonitissis  s'appliquent  à  l'ensemble  des  ereieprntss
rlenevat du cahmp conventionnel. Il n'y a pas leiu de prévoir de
disopontsiis  particulières  puor  les  enisereprts  de  mions  de
cuaqnnite salariés.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Annexe

Accord salarial

Grille des sreaalis mmniia msuenles puor un salarié effacteunt 35
hreeus de taavirl etfeifcf par seamnie ou 151,67 hreues par mois

(En euros.)
Coefficient 1er mai 2023

120 1 748,00
125 1 754,50
130 1 761,00
135 1 767,50
140 1 774,00
145 1 780,50
150 1 787,00
155 1 793,50
160 1 800,00
165 1 806,50
170 1 813,00
175 1 819,50
180 1 826,00
185 1 832,50
190 1 852,66
195 1 896,00
200 1 917,66
215 1 973,43
230 2 071,50
245 2 167,34
260 2 281,37
280 2 395,48
300 2 520,95
320 2 664,68
340 2 801,57
350 2 809,33
375 3 002,67
400 3 184,67
450 3 525,88
500 3 867,07
600 4 538,16
700 5 209,20

Accord du 4 mars 2024 relatif à la
revalorisation des salaires minima et à

la mise en place d'une prime transport
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Signataires

Patrons signataires FIA ;
CNADEV,

Syndicats signataires
CFE-CGC ;
FGTA FO ;
FGA CFDT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2024

Le présent arccod s'applique aux erestrenips ou établissements
etannrt dnas le camhp d'application de la cvtoineonn ccloeivlte
ntoaailne des isiendutrs de la tsfntmrioaoarn des vloaellis (CCN
3111 ? ICDC 1938).

Article 2 - Barème national des salaires minima garantis
En vigueur étendu en date du 1 mars 2024

Le barème naioatnl des selaiars miinma garantis, aplapilbce au
1er mras 2024, est fixé comme défini à la grllie ci-après annexée,
qui  précise  les  sliraaes  mimina  mnlseeus  puor  un  salarié
eucfetnfat 35 heerus de tvriaal eetcifff par sinmaee ou 151,67
hreeus par mois. Ce saalire muminim inuclt le saalire de bsae et,
le cas échéant, le complément différentiel.

Article 3 - Prime transport
En vigueur étendu en date du 1 mars 2024

3.1.?Salariés bénéficiaires

Une pmire trspnorat est versée, à ceomtpr du 1er mras 2024, aux
salariés  puor  les  fairs  de crunaarbt  ou les  fairs  exposés puor
l'alimentation de véhicules électriques,  hryeidbs rrlaeheacbges
ou  hydrogènes  dnas  les  duex  cas  stvnauis  conformément  à
l'article L. 3261-3 du cdoe du traiavl :
? la résidence hbleailute ou le leiu de tavairl du salarié est siot
situé dnas une cummone non devsisere par un srcevie pliubc de
torpsrant coceiltlf régulier ou un sericve privé mis en pacle par
l'employeur, siot n'est pas inculs dnas le périmètre d'un paln de
mobilité obrgitlaioe ;
? les hreraios de tairavl du salarié ne lui premetnett pas d'utiliser
un mdoe clioltcef de taosnrprt (travail de nuit, herioras décalés,
etc.).

La  noiotn  de  «  résidence  hliaubetle  »  s'entend  cmmoe  la
résidence fixée à l'adresse déclarée à l'employeur.

Toutefois,  parmi  les  salariés  visés  ci-dessus,  snot  elxcus  du
dsisiptiof :
?  les  salariés  qui  bénéficient  d'un  véhicule  mis  à  diipostsoin
pmarennete par l'employeur aevc psire en cghrae par l'employeur
des  dépenses  de  canurrabt  ou  d'alimentation  électrique  d'un
véhicule ;
? les salariés logés dnas des ctoidninos telels qu'ils ne spenrouptt
auucn fiars de tanprrsot puor se rndree à luer trviaal ;
?  les  salariés  dnot  le  tpanorrst  est  assuré  gnemtariteut  par
l'employeur ;
? les salariés qui bénéficient d'un remmrobesenut par l'employeur
de  lerus  firas  de  tarrposnt  suos  la  forme  d'indemnités
kilométriques ;
?  les  salariés  qui  bénéficient  de  rusnemembeort  de  frais  de
ttrsrapnos en coummn (prise en carghe à hueuatr de 50 % du trtie
de transport).

3.2.?Justificatifs

Pour bénéficier de cette prime, le salarié dreva aersedsr à son
eyouelmpr de manière anllneue une aottatestin sur l'honneur qu'il
remplit une des coitdnnois d'éligibilité visées à l'article 3.1 et la
popiohocte de la catre gisre du véhicule utilisé.

3.3.?Montant et modalités de vensrmeet de la prime

Pour cauhqe salarié bénéficiaire, le mtnaont de la pmrie tposarrnt
est  fixé  à  0,50  eruo  par  juor  travaillé  dnas  la  limtie  des
dosnipiostis de l'article 81 du cdoe général des impôts (19° ter-
b).

La prmie est versée mensuellement.
Le mtnanot de la pimre tpsronrat feurrgia sur le blliuten de pyae

et  ne  puet  être  pirs  en  cmopte  puor  le  repesct  des  mimnia
conventionnels.

Cette pmrie ne se clmuue pas aevc ttoue atrue caetnrorptie aaynt
le  même  ojebt  prévue  au  neivau  de  l'entreprise  ou  de
l'établissement ou par des useags ou staoptiliuns du cortnat de
tairavl et ce, quelle qu'en siot luer dénomination ou luer nature.

Le salarié à tmpes pretail bénéficie de la prsie en carghe dnas les
mêmes cnidnotios qu'un salarié à tpems complet.

Article 4 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 mars 2024

Ces  dinosspiotis  s'appliquent  à  l'ensemble  des  etsneerirps
rnveleat du chmap conventionnel. Il n'y a pas leiu de prévoir de
dptsonisiois  particulières  puor  les  erenersitps  de  mions  de
cunqtniae salariés.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2024

Annexe

Accord salarial

Grille des sraleias mimina meulsens puor un salarié ecffuetant 35
hereus de taravil eefftcif par samenie ou 151,67 heures par mois

(En euros.)

Coefficient 1er mras 2024
120 1 768,00
125 1 776,00
130 1 784,00
135 1 792,00
140 1 800,00
145 1 808,99
150 1 815,59
155 1 822,20
160 1 828,80
165 1 835,40
170 1 842,01
175 1 848,61
180 1 855,22
185 1 861,82
190 1 882,30
195 1 918,75
200 1 940,67
215 1 997,11
230 2 096,36
245 2 193,35
260 2 308,75
280 2 424,23
300 2 551,20
320 2 696,66
340 2 835,19
350 2 843,04
375 3 038,70
400 3 222,89
450 3 568,19
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500 3 913,47 600 4 592,62
700 5 271,71
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 30 juillet 2019 portant

extension d'un accord conclu dans le
cadre de la convention collective

nationale des industries de
transformation des volailles (n° 1938)

JORF n°0185 du 10 août 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des abattoirs, ateliers de découpe et centres
de  conditionnement  de  volailles  du  10  juillet  1996,  devenue
convention collective nationale des industries de transformation
des volailles par avenant du 30 septembre 2005, les dispositions
de  l'accord  du  7  février  2019 relatif  aux  salaires  (1  annexe),
conclu dans le cadre de la convention collective susvisée, sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 30 juillet 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/14,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 27 juillet 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des industries de

transformation des volailles (n° 1938)

JORF n°0191 du 5 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des abattoirs, ateliers de découpe et centres
de  conditionnement  de  volailles  du  10  juillet  1996,  devenue
convention collective nationale des industries de transformation
des volailles par avenant du 30 septembre 2005, les stipulations
de l'accord du 14 février 2020 relatif  aux salaires (1 annexe),
conclu dans le cadre de la convention collective susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 27 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/22,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 décembre 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des industries de

transformation des volailles (n° 1938)

JORF n°0311 du 24 décembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des abattoirs, ateliers de découpe et centres
de  conditionnement  de  volailles  du  10  juillet  1996,  devenue
convention collective nationale des industries de transformation
des volailles par avenant du 30 septembre 2005, les stipulations
de l'accord du 17 janvier 2020 relatif à la création d'un régime de
prévoyance pour les salariés non-cadres, conclu dans le cadre de
la convention collective susvisée.
Dans l'attente de la modification du cadre réglementaire relatif
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aux catégories objectives, l'article 1 est étendu sous réserve de
l 'appl icat ion  des  st ipulat ions  de  l 'accord  nat ional
interprofessionnel  du  17  novembre  2017  instituant  le  régime
AGIRC-ARRCO de retraite complémentaire et de l'accord national
interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance
des cadres.
L'alinéa 2 de l'article 11 est étendu d'une part sous réserve de
l'application des dispositions de l'article L. 2261-7 du code du
travail  et  d'autre  part  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions  des  articles  L.  2231-1  et  L.  2261-7  du  code  du
travail, telles qu'interprétées par la jurisprudence de la Cour de
cassation.
La  mention  à  l'alinéa  2  de  l'article  11  «  Toute  demande  de
modification qui  n'aura pas abouti  à la signature d'un avenant
dans les 6 mois suivant la 1ère réunion paritaire au cours de
laquelle elle aura commencé à être examinée, sera caduque. » est
exclue de l'extension comme étant contraire à l'article L. 2261-7
du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/22,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 septembre 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des industries de

transformation des volailles (n° 1938)

JORF n°0232 du 5 octobre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des abattoirs, ateliers de découpe et centres
de  conditionnement  de  volailles  du  10  juillet  1996,  devenue
convention collective nationale des industries de transformation
des volailles par avenant du 30 septembre 2005, les stipulations
de l'accord du 27 juin 2019 relatif à la qualité de vie au travail et à
l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, conclu
dans le cadre de la convention collective susvisée.
L'accord, qui ne présente pas d'éléments de diagnostic relatifs à

la situation comparée des femmes et des hommes et aux écarts
éventuels de rémunération, est étendu, en l'absence d'accord de
méthode prévu à l'article L. 2241-5, sous réserve de l'application
des dispositions prévues à l'article D. 2241-2 du code du travail.
Le  6e  alinéa  de  l'article  2.4  est  étendu  sous  réserve  de
l'interprétation faite par la jurisprudence de la Cour de cassation
des  articles  L.  3123-13  et  R.  1233-32  du  code  du  travail,
s'agissant d'un salarié en congé parental à temps partiel.
A l'article 5, dans le paragraphe relatif aux « Absences fortuites »,
les termes « La durée de ces absences ne peut dépasser 10 jours
sur une même période de 12 mois » sont exclus de l'extension
comme  étant  contraires  aux  dispositions  d'ordre  public  de
l'article L. 3142-4 du code du travail.
La dernière phrase du paragraphe relatif au « Congé paternité »
de l'article 5 est étendue sous réserve du respect des articles L.
1225-35 modifié, L. 1225-35-1 nouveau et D. 1225-8 modifié du
code du travail.
Au 3e alinéa de l'article 7, les termes « l'employeur s'assure que
les travailleurs de nuit  font l'objet d'une surveillance médicale
renforcée  ;  en  outre,  tout  salarié  bénéficie  d'un  examen
particulier avant son affectation à un poste de nuit » sont exclus
de  l'extension  comme  étant  contraires  aux  dispositions  des
articles L. 4624-1 ainsi que R. 4624-17 et R. 4624-18 du code du
travail.
Le 2e alinéa de l'article 10 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L.  2261-7 du code du travail  et de de
l'application des dispositions des articles L. 2231-1 et L. 2261-7
du code du travail, telles qu'interprétées par la jurisprudence de
la Cour de cassation.
Le 2e alinéa de l'article 11 est étendu sous réserve du respect des
dispositions des articles L. 2253-1 à L. 2253-3 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/37,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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